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Préface 

 
LIRE ET RELIRE TOCQUEVILLE,  
NOTRE PLUS GRAND PROPHÈTE 

 

Par Mathieu Laine, président de l’Institut Coppet 
 

 

S’il est un auteur de l’école libérale française à lire de tout temps, 
c’est indiscutablement Alexis de Tocqueville. Dans une langue ac-
cessible et délicate, le génie normand semble avoir tout imaginé, tout 
anticipé, tout analysé. Aussi bien ce qui nourrit nos égarements que 

les remèdes à y apporter.  
C’est là le propre des grands maîtres, ceux qui trempent leurs 

pinceaux dans les gouaches éternelles de la pensée. Ceux qui, pei-

gnant il y a un, deux ou trois siècles1, un visage, un paysage ou une 
scène de la vie quotidienne, frappent à la porte des générations suc-
cessives (qu’il qualifiait non sans poésie de « peuples nouveaux ») 

comme si rien ne nous en séparait. Au miracle de leur art, au prisme 

de leur pensée, ces géants nous habillent de leur manteau spirituel 
avec la générosité du bon samaritain. Tocqueville appartient à ce 
cortège d’auteurs touchés par une sorte de grâce, de ceux sur les-
quels le temps n’a pas de prise.  

Quelques exemples illustrent la lucidité et la permanence des 
vues tocquevilliennes.   

Voici ce qu’il écrit dans la seconde partie de l’un de ses maîtres-

ouvrages, De la Démocratie en Amérique, que Benoît Malbranque a eu 

la grande idée de rééditer ici dans une version abrégée et savam-
ment annotée. Si Alexis de Tocqueville parle des citoyens de son 
époque, chaque phrase, chaque mot même, pourrait être prononcé à 
l’identique pour qualifier nos contemporains.  

 
« Tous conçoivent le gouvernement sous l’image d’un pouvoir unique, 

simple, providentiel et créateur » ; « Les peuples démocratiques haïssent 
souvent les dépositaires du pouvoir central ; mais ils aiment toujours ce 

pouvoir lui-même (…). J’ai montré que l’égalité suggérait aux hommes la 
pensée d’un gouvernement unique, uniforme et fort. Je viens de faire voir 

qu’elle leur en donne le goût ». Le souverain, dès lors, réduit « chaque 
nation à n’être plus qu’un troupeau d’animaux timides et industrieux, 

dont le gouvernement est le berger. » 

 
1 En l’espèce, plus d’un siècle et demi puisqu’il a publié la première partie de De 

la Démocratie en Amérique en 1835.  
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Dans L’Ancien Régime et la Révolution, le génie normand ira plus 

loin sur ce même thème.  
 

« Chacun s’en prend déjà au gouvernement de toutes ses misères. Les 
plus inévitables sont de son fait ; on lui reproche jusqu’à l’intempérie des 

saisons. » 

 

Dans la préface1 que Tocqueville rédigea pour la dixième édition 
de La Démocratie, il offre à ses lecteurs d’antan ce qu’il faudrait 

d’urgence que les citoyens réalisent aujourd’hui, alors même que la 
tentation extrémiste ou populiste se fait plus vive.  

 
« Ce n’est pas la force seule qui asseoit un gouvernement nouveau ; ce 

sont de bonnes lois. Après le combattant, le législateur. L’un a détruit, 
l’autre fonde. À chacun son œuvre. Il ne s’agit plus, il est vrai, de savoir si 

nous aurons en France la royauté ou la république ; mais il nous reste à 
apprendre si nous aurons une république agitée ou une république tran-

quille, une république régulière ou une république irrégulière, une répu-
blique pacifique ou une république guerroyante, une république libérale ou 
une république oppressive, une république qui menace les droits sacrés de la 

propriété et de la famille ou une république qui les reconnaisse et les con-
sacre. Terrible problème, dont la solution n’importe pas seulement à la 

France, mais à tout l’univers civilisé. Si nous nous sauvons nous-mêmes, 

nous sauvons en même temps les peuples qui nous environnent. Si nous 

nous perdons, nous les perdons tous avec nous. Suivant que nous aurons la 
liberté démocratique ou la tyrannie démocratique, la destinée du monde  

sera différente, et l’on peut dire qu’il dépend aujourd’hui de nous que la ré-

publique finisse par être établie partout ou abolie partout. » 

 
Alexis de Tocqueville avait l’habitude de dire que l’on peut mar-

cher vers le despotisme par la violence ou par l’habitude. Au temps 
de l’interventionnisme démultiplié, du primat du sanitaire et de l’en-
vie de pénal, alors que les conflits s’enveniment et que les rivalités 

s’installent, nous gagnerions tous à nous plonger dans l’œuvre de cet 
authentique moderne, de cet homme nourri du meilleur du passé et 
d’une capacité hors norme à se projeter dans l’avenir. Car c’est non 
seulement une voie d’harmonie sociale que nous trouverons mais 

également un chemin d’émancipation à mille lieues des fausses pro-
messes du constructivisme et du collectivisme ambiant.  

 

 

 
1 Ce texte, comme bien d’autres, est accessible gratuitement sur le très riche site 

de l’Institut Coppet : www.institutcoppet.org.  
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Introduction 

 
 
Depuis plus d’un siècle et demi qu’a été publié ce grand livre qui 

a pour titre De la démocratie en Amérique, on n’a eu de cesse de le 

commenter et d’en tirer les enseignements, d’en vanter les prophéties 
et d’en souligner la lucidité. Il n’est plus un passage qui n’ait été 
glosé mille fois, pas un témoignage qui n’ait reçu le jugement rétros-
pectif de l’histoire. Le commentaire critique de Tocqueville est une 

carrière où l’on n’entre guère qu’à la condition d’avoir du neuf à 
dire, et en poussant de l’épaule ses maîtres ; c’est une affaire ambi-
tieuse.  

Plus qu’aucun autre grand esprit du temps passé, Tocqueville a 
pourtant besoin d’être compris ; et il ne peut être compris qu’en étant 
lu. Son style, d’ailleurs, s’y prête : il y a dans sa prose relâchée et se-
reine quelque chose de glaçant, et quoiqu’il paraisse parfois avoir 

recherché les formules, celles-ci étonnent plus qu’elles tourmentent, 
et elles ne tranchent pas avec un style élégant toujours le même.   

L’urgence de lire cet éternel contemporain qu’est Tocqueville, lui 

qui a l’avantage sur beaucoup d’autres d’une pensée profonde, en un 
siècle où ce n’est plus la qualité première, s’aheurte toutefois à l’em-
barrassante dimension de son œuvre. Je ne dis pas qu’on s’arrêtera 
devant les 29 volumes de ses Œuvres complètes : car qui aurait conçu 

la pensée de s’y aventurer ? Mais la Démocratie en Amérique, qui est 

son chef-d’œuvre, ou l’un de ses chefs-d’œuvres, dépasse aisément le 

millier de pages.  
C’est d’ailleurs le paradoxe ou le malheur de Tocqueville : quoi-

qu’il ait compris et analysé les ressorts qui peuvent sauver les socié-

tés démocratiques de divers maux qui n’existaient qu’en puissance à 
son époque, et qui ne sont que trop avérés de nos jours, il faudrait 
pourtant, pour s’en saisir et les activer, que les hommes et les fem-
mes de notre époque lui fassent tort, en se comportant comme les 

nations démocratiques, par nature, ne le font pas, c’est-à-dire qu’ils 
étudient les idées pour elles-mêmes, et s’aventurent hors des chemins 
de leur vie quotidienne et du brûlant appétit pour les jouissances 

matérielles, pour agiter des idées qui ne feront le profit de personne, 
mais peut-être de tous. Le feront-ils ? J’ignore si j’ai le talent de 
Tocqueville pour les conjectures, et je passe sur cette occasion de me 
prononcer.  

Reste la ressource de présenter l’œuvre de Tocqueville sous une 
forme simplifiée, condensée : en donner l’essence, les considérations 
principales, appuyées sur le reste du corpus, et même sur la corres-
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pondance, à travers un choix de citations placées en note. C’est ce 
qui a été fait avec ce livre. 

Les principaux passages qui ont paru mériter d’être lus sont ac-
compagnés de notes ajoutant des éléments supplémentaires, soit tirés 
de morceaux non retenus, soit puisés dans les deux recueils docu-
mentaires de première importance que sont les Carnets tenus par 

Tocqueville lors de son voyage en Amérique, et les Brouillons de son 
livre, où sa pensée chemine librement et vient compléter les idées du 
texte qu’il a choisi de livrer à la postérité. Lorsque cela a paru utile, 

des extraits d’ouvrages contemporains, récits de voyage ou examens 
du peuple américain, ont aussi été joints, pour expliciter un contexte 
de rédaction qui pesa lourd dans cette œuvre, au demeurant si in-
temporelle. 

 
Benoît Malbranque 
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DE LA DÉMOCRATIE  
EN AMÉRIQUE 

 
 

PREMIÈRE PARTIE 

 
(1835) 

 
 

 

 
Objet du livre (Livre I, Introduction) 

 
Parmi les objets nouveaux qui, pendant mon séjour aux États-

Unis1, ont attiré mon attention, aucun n’a plus vivement frappé mes 

regards que l’égalité des conditions. 2 Je découvris sans peine l’in-
fluence prodigieuse qu’exerce ce premier fait sur la marche de la 
société ; il donne à l’esprit public une certaine direction, un certain 

tour aux lois ; aux gouvernants des maximes nouvelles, et des habi-
tudes particulières aux gouvernés.   

Bientôt je reconnus que ce même fait étend son influence fort au-
delà des mœurs politiques et des lois, et qu’il n’obtient pas moins 

d’empire sur la société civile que sur le gouvernement : il crée des 
opinions, fait naître des sentiments, suggère des usages et modifie 
tout ce qu’il ne produit pas. 

Ainsi donc, à mesure que j’étudiais la société américaine, je 
voyais de plus en plus, dans l’égalité des conditions, le fait généra-
teur dont chaque fait particulier semblait descendre, et je le retrou-

 
1 Du 9 mai 1831 au 10 février 1832. Tocqueville tira le meilleur parti qu’il put 

de ces neuf mois, mais reconnaîtra « qu’un an m’a toujours paru un espace trop 

court pour pouvoir apprécier convenablement les États-Unis ». (Lettre à son 

cousin le comte Molé, août 1835.) — « Il me semble impossible d’avoir une idée 

nette de ce grand pays à moins de trois ans, surtout pour un Français », jugeait 

Volney à la fin du siècle précédent. (Lettre à La Révellière-Lépeaux, 14 janvier 

1797.) 
2 « L’ouvrage qu’on va lire n’est pas un voyage. Le lecteur peut être tranquille. » 

(Brouillons de la Démocratie en Amérique) 

L’Amérique donnait lieu à des commentaires et compte-rendus nombreux où 

les passions politiques s’exprimaient sous couvert d’une réalité objective lointaine. 

« Dans l’attitude de l’opinion française en présence de l’expérience américaine, 

remarque René Rémond, l’apolitisme total est un leurre : le jugement politique est 

partout ». (Les États-Unis devant l’opinion française, 1815-1852, t. I, p. 412.) 
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vais sans cesse devant moi comme un point central où toutes mes 
observations venaient aboutir. 

Alors je reportai ma pensée vers notre hémisphère1, et il me 
sembla que j’y distinguais quelque chose d’analogue au spectacle 
que m’offrait le Nouveau-Monde. Je vis l’égalité des conditions qui, 
sans y avoir atteint comme aux États-Unis ses limites extrêmes, s’en 

rapprochait chaque jour davantage ; et cette même démocratie, qui 
régnait sur les sociétés américaines, me parut en Europe s’avancer 
rapidement vers le pouvoir.  

De ce moment j’ai conçu l’idée du livre qu’on va lire. 2 
Une grande révolution démocratique s’opère parmi nous, tous la 

voient ; mais tous ne la jugent point de la même manière. 3 Les uns 

 
1 « Pourquoi craindrais-je de le dire ; tandis que j’avais les yeux fixés sur l’Amé-

rique, je pensais à l’Europe. » (Brouillons) 

« Quoique j’aie très rarement parlé de la France dans ce livre, je n’en ai pas écrit 

une page sans penser à elle et sans l’avoir pour ainsi dire devant les yeux. Et ce 

que j’ai surtout cherché à mettre en relief aux États-Unis et à faire bien compren-

dre, c’est moins la peinture complète de cette société étrangère, que ses contrastes 

ou ses ressemblances avec la nôtre. C’est toujours, soit de l’opposition soit de l’a-

nalogie de l’une que je suis parti pour donner une idée juste et surtout intéressante 

de l’autre. Je te dis cela, non comme un exemple à suivre, mais comme un rensei-

gnement bon à connaître. À mon avis, ce perpétuel retour que je faisais, sans le 

dire, vers la France a été une des premières causes de succès du livre. » (Lettre à 

Louis de Kergorlay, 18 octobre 1847.) 
2 Tocqueville avait en tête les premiers éléments de ce projet, avant même 

d’embarquer pour les États-Unis. Il aurait été cependant assez présomptueux pour 

lui d’affirmer avoir envisagé ce livre et cette thèse à défendre, avant même d’avoir 

étudié sur place les circonstances qui devaient servir à l’étayer.  
3 « À ceux qui se sont fait une démocratie idéale, rêve brillant, qu’ils croient 

pouvoir réaliser aisément, j’ai entrepris de montrer qu’ils avaient revêtu le tableau 

de fausses couleurs ; que le gouvernement démocratique qu’ils préconisent, s’il 

procure des biens réels aux hommes qui pensent le supporter, n’a point les traits 

élevés que leur imagination lui donne ; que ce gouvernement, d’ailleurs, ne peut se 

soutenir que moyennant certaines conditions de lumières, de moralité privée, de 

croyances que nous n’avons point, et qu’il faut travailler à obtenir avant d’en tirer 

les conséquences politiques. 

Aux hommes pour lesquels le mot de démocratie est synonyme de bouleverse-

ment, d’anarchie, de spoliation, de meurtres, j’ai essayé de montrer que la démo-

cratie pouvait parvenir à gouverner la société en respectant les fortunes, en recon-

naissant les droits, en épargnant la liberté, en honorant les croyances ; que si le 

gouvernement démocratique développait moins qu’un autre certaines belles fa-

cultés de l’âme humaine, il avait de beaux et grands côtés ; et que peut-être après 

tout la volonté de Dieu était de répandre un bonheur médiocre sur la totalité des 

hommes et non de réunir une grande somme de félicité sur quelques-uns et d’ap-

procher de la perfection un petit nombre.  

… J’ai voulu diminuer l’ardeur des premiers et sans les décourager leur montrer 

la seule voie à prendre. J’ai cherché à diminuer les terreurs des seconds et à plier 
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la considèrent comme une chose nouvelle, et, la prenant pour un 
accident, ils espèrent pouvoir encore l’arrêter1 ; tandis que d’autres la 

jugent irrésistible, parce qu’elle leur semble le fait le plus continu, le 
plus ancien et le plus permanent que l’on connaisse dans l’histoire. 

Je me reporte pour un moment à ce qu’était la France il y a sept 
cents ans2 : je la trouve partagée entre un petit nombre de familles 

qui possèdent la terre et gouvernent les habitants ; le droit de com-
mander descend alors de générations en générations avec les hé-
ritages ; les hommes n’ont qu’un seul moyen d’agir les uns sur les 

autres, la force ; on ne découvre qu’une seule origine de la puis-
sance, la propriété foncière. 

Mais voici le pouvoir politique du clergé qui vient à se fonder et 
bientôt à s’étendre. Le clergé ouvre ses rangs à tous, au pauvre et au 

riche, au roturier et au seigneur ; l’égalité commence à pénétrer par 
l’Église au sein du gouvernement, et celui qui eût végété comme serf 
dans un éternel esclavage, se place comme prêtre au milieu des 

nobles, et va souvent s’asseoir au-dessus des rois. 
La société devenant avec le temps plus civilisée et plus stable, les 

différents rapports entre les hommes deviennent plus compliqués et 
plus nombreux. Le besoin des lois civiles se fait vivement sentir. 

Alors naissent les légistes ; ils sortent de l’enceinte obscure des tri-
bunaux et du réduit poudreux des greffes, et ils vont siéger dans  
la cour du prince, à côté des barons féodaux couverts d’hermine et 

de fer. 
Les rois se ruinent dans les grandes entreprises ; les nobles s’é-

puisent dans les guerres privées ; les roturiers s’enrichissent dans le 
commerce. L’influence de l’argent commence à se faire sentir sur les 

affaires de l’État. Le négoce est une source nouvelle qui s’ouvre à la 

 
leur volonté sous l’idée d’un avenir inévitable, de manière que, les uns ayant 

moins de fougue et les autres offrant moins de résistance, la société puisse s’a-

vancer plus paisiblement vers l’accomplissement nécessaire de sa destinée. Voilà 

l’idée mère de l’ouvrage, idée qui enchaîne toutes les autres dans un seul réseau. » 

(Lettre à Eugène Stoffels, 21 février 1835.) 
1 « Je voudrais que les hautes classes et les classes moyennes de toute l’Europe 

fussent aussi convaincues comme je le suis moi-même que désormais il ne s’agit 

plus de savoir si le peuple arrivera à la puissance, mais de quelle manière il usera 

de son pouvoir. C’est seulement là qu’est placé le grand problème de l’avenir. » 

(Brouillons) 
2 S’engage ici un long passage consacré aux institutions françaises du passé, qui 

doit surprendre, dans un livre consacré à l’Amérique. Mais précisément le sujet du 

livre n’est pas l’Amérique, mais la France, telle que l’Amérique permet de la 

penser. — C’est aussi le sens de la célèbre formule qu’on lira plus loin : « J’avoue 

que dans l’Amérique j’ai vu plus que l’Amérique ». 
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puissance, et les financiers deviennent un pouvoir politique qu’on 
méprise et qu’on flatte. 

Peu à peu, les lumières se répandent ; on voit se réveiller le goût 
de la littérature et des arts ; l’esprit devient alors un élément de suc-
cès ; la science est un moyen de gouvernement, l’intelligence une 
force sociale ; les lettrés arrivent aux affaires. 

À mesure cependant qu’il se découvre des routes nouvelles pour 
parvenir au pouvoir, on voit baisser la valeur de la naissance. Au XIe 
siècle, la noblesse était d’un prix inestimable ; on l’achète au XIIIe ; 

le premier anoblissement a lieu en 1270, et l’égalité s’introduit enfin 
dans le gouvernement par l’aristocratie elle-même. 

Durant les sept cents ans qui viennent de s’écouler, il est arrivé 
quelquefois que, pour lutter contre l’autorité royale ou pour enlever 

le pouvoir à leurs rivaux, les nobles ont donné une puissance poli-
tique au peuple. 

Plus souvent encore, on a vu les rois faire participer au gouver-

nement les classes inférieures de l’État, afin d’abaisser l’aristocratie. 
En France, les rois se sont montrés les plus actifs et les plus cons-

tants des niveleurs. 1 Quand ils ont été ambitieux et forts, ils ont 
travaillé à élever le peuple au niveau des nobles ; et quand ils ont été 

modérés et faibles, ils ont permis que le peuple se plaçât au-dessus 
d’eux-mêmes. Les uns ont aidé la démocratie par leurs talents, les 
autres par leurs vices. Louis XI et Louis XIV ont pris soin de tout 

égaliser au-dessous du trône, et Louis XV est enfin descendu lui-
même avec sa cour dans la poussière. 

Dès que les citoyens commencèrent à posséder la terre autrement 
que suivant la tenure féodale, et que la richesse mobilière, étant 

connue, put à son tour créer l’influence et donner le pouvoir, on ne 
fit point de découvertes dans les arts, on n’introduisit plus de perfec-
tionnements dans le commerce et l’industrie, sans créer comme au-

tant de nouveaux éléments d’égalité parmi les hommes. À partir de 
ce moment, tous les procédés qui se découvrent, tous les besoins qui 
viennent à naître, tous les désirs qui demandent à se satisfaire, sont 
des progrès vers le nivellement universel. Le goût du luxe, l’amour 

de la guerre, l’empire de la mode, les passions les plus superficielles 
du cœur humain comme les plus profondes, semblent travailler de 
concert à appauvrir les riches et à enrichir les pauvres. 

Depuis que les travaux de l’intelligence furent devenus des 
sources de force et de richesses, on dut considérer chaque dévelop-
pement de la science, chaque connaissance nouvelle, chaque idée 
neuve, comme un germe de puissance mis à la portée du peuple. La 

 
1 Niveleurs est aussi le terme consacré pour évoquer les Levellers anglais.  
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poésie, l’éloquence, la mémoire, les grâces de l’esprit, les feux de 
l’imagination, la profondeur de la pensée, tous ces dons que le ciel 

répartit au hasard, profitèrent à la démocratie, et lors même qu’ils se 
trouvèrent dans la possession de ses adversaires, ils servirent encore 
sa cause en mettant en relief la grandeur naturelle de l’homme ; ses 
conquêtes s’étendirent donc avec celles de la civilisation et des lu-

mières, et la littérature fut un arsenal ouvert à tous, où les faibles et 
les pauvres vinrent chaque jour chercher des armes. 

Lorsqu’on parcourt les pages de notre histoire, on ne rencontre 

pour ainsi dire pas de grands événements qui depuis sept cents ans 
n’aient tourné au profit de l’égalité. 

Les croisades et les guerres des Anglais déciment les nobles et 
divisent leurs terres ; l’institution des communes introduit la liberté 

démocratique au sein de la monarchie féodale ; la découverte des ar-
mes à feu égalise le vilain et le noble sur le champ de bataille ; l’im-
primerie offre d’égales ressources à leur intelligence ; la poste vient 

déposer la lumière sur le seuil de la cabane du pauvre comme à la 
porte des palais ; le protestantisme soutient que tous les hommes 
sont également en état de trouver le chemin du ciel. L’Amérique, qui 
se découvre, présente à la fortune mille routes nouvelles, et délivre à 

l’obscur aventurier les richesses et le pouvoir. 
Si, à partir du XIe siècle, vous examinez ce qui se passe en 

France de cinquante en cinquante années, au bout de chacune de ces 

périodes, vous ne manquerez point d’apercevoir qu’une double 
révolution s’est opérée dans l’état de la société. Le noble aura bais- 
sé dans l’échelle sociale, le roturier s’y sera élevé ; l’un descend, 
l’autre monte. Chaque demi-siècle les rapproche, et bientôt ils vont 

se toucher. 
Et ceci n’est pas seulement particulier à la France. De quelque 

côté que nous jetions nos regards, nous apercevons la même révolu-

tion qui se continue dans tout l’univers chrétien. 
Partout on a vu les divers incidents de la vie des peuples tourner 

au profit de la démocratie ; tous les hommes l’ont aidée de leurs 
efforts : ceux qui avaient en vue de concourir à ses succès et ceux qui 

ne songeaient point à la servir ; ceux qui ont combattu pour elle, et 
ceux mêmes qui se sont déclarés ses ennemis ; tous ont été poussés 
pêle-mêle dans la même voie, et tous ont travaillé en commun, les 

uns malgré eux, les autres à leur insu, aveugles instruments dans les 
mains de Dieu. 

Le développement graduel de l’égalité des conditions est donc un 
fait providentiel, il en a les principaux caractères : il est universel, il 

est durable, il échappe chaque jour à la puissance humaine ; tous les 
événements, comme tous les hommes, servent à son développement. 
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Serait-il sage de croire qu’un mouvement social qui vient de si 
loin, pourra être suspendu par les efforts d’une génération ? Pense-t-

on qu’après avoir détruit la féodalité et vaincu les rois, la démocratie 
reculera devant les bourgeois et les riches ? S’arrêtera-t-elle mainte-
nant qu’elle est devenue si forte et ses adversaires si faibles ? 

Où allons-nous donc ? Nul ne saurait le dire ; car déjà les termes 

de comparaison nous manquent : les conditions sont plus égales de 
nos jours parmi les chrétiens, qu’elles ne l’ont jamais été dans aucun 
temps ni dans aucun pays du monde ; ainsi la grandeur de ce qui est 

déjà fait empêche de prévoir ce qui peut se faire encore. 
Le livre entier qu’on va lire a été écrit sous l’impression d’une 

sorte de terreur religieuse produite dans l’âme de l’auteur par la vue 
de cette révolution irrésistible qui marche depuis tant de siècles à 

travers tous les obstacles, et qu’on voit encore aujourd’hui s’avancer 
au milieu des ruines qu’elle a faites. 

Il n’est pas nécessaire que Dieu parle lui-même pour que nous 

découvrions des signes certains de sa volonté ; il suffit d’examiner 
quelle est la marche habituelle de la nature et la tendance continue 
des événements ; je sais, sans que le Créateur élève la voix, que les 
astres suivent dans l’espace les courbes que son doigt a tracées. 

Si de longues observations et des méditations sincères amenaient 
les hommes de nos jours à reconnaître que le développement graduel 
et progressif de l’égalité est à la fois le passé et l’avenir de leur his-

toire, cette seule découverte donnerait à ce développement le carac-
tère sacré de la volonté du souverain maître. Vouloir arrêter la dé-
mocratie paraîtrait alors lutter contre Dieu même, et il ne resterait 
aux nations qu’à s’accommoder à l’état social que leur impose la 

Providence. 
Les peuples chrétiens me paraissent offrir de nos jours un ef-

frayant spectacle ; le mouvement qui les emporte est déjà assez fort 

pour qu’on ne puisse le suspendre, et il n’est pas encore assez rapide 
pour qu’on désespère de le diriger : leur sort est entre leurs mains ; 
mais bientôt il leur échappe. 

Instruire la démocratie, ranimer s’il se peut ses croyances, puri-

fier ses mœurs, régler ses mouvements, substituer peu à peu la 
science des affaires à son inexpérience, la connaissance de ses vrais 
intérêts à ses aveugles instincts ; adapter son gouvernement aux 

temps et aux lieux ; le modifier suivant les circonstances et les hom-
mes : tel est le premier des devoirs imposé de nos jours à ceux qui 
dirigent la société. 1 

 
1 « Se servir de la démocratie pour modifier la démocratie, c’est la seule voie de 

salut qui nous soit ouverte. » (Brouillons) 
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Il faut une science politique nouvelle à un monde tout nouveau. 
Mais c’est à quoi nous ne songeons guère : placés au milieu d’un 

fleuve rapide, nous fixons obstinément les yeux vers quelques débris 
qu’on aperçoit encore sur le rivage, tandis que le courant nous en-
traîne et nous pousse à reculons vers des abîmes. 

Il n’y a pas de peuples de l’Europe chez lesquels la grande révo-

lution sociale que je viens de décrire ait fait de plus rapides progrès 
que parmi nous ; mais elle y a toujours marché au hasard. 

Jamais les chefs de l’État n’ont pensé à rien préparer d’avance 

pour elle ; elle s’est faite malgré eux ou à leur insu. Les classes les 
plus puissantes, les plus intelligentes et les plus morales de la nation 
n’ont point cherché à s’emparer d’elle, afin de la diriger. La démo-
cratie a donc été abandonnée à ses instincts sauvages ; elle a grandi 

comme ces enfants, privés des soins paternels, qui s’élèvent d’eux-
mêmes dans les rues de nos villes, et qui ne connaissent de la société 
que ses vices et ses misères. On semblait encore ignorer son exis-

tence, quand elle s’est emparée à l’improviste du pouvoir. Chacun 
alors s’est soumis avec servilité à ses moindres désirs ; on l’a adorée 
comme l’image de la force ; quand ensuite elle se fut affaiblie par ses 
propres excès, les législateurs conçurent le projet imprudent de la 

détruire au lieu de chercher à l’instruire et à la corriger, et sans vou-
loir lui apprendre à gouverner, ils ne songèrent qu’à la repousser du 
gouvernement. 

Il en est résulté que la révolution démocratique s’est opérée dans 
le matériel de la société, sans qu’il se fît, dans les lois, les idées, les 
habitudes et les mœurs, le changement qui eût été nécessaire pour 
rendre cette révolution utile. Ainsi nous avons la démocratie, moins 

ce qui doit atténuer ses vices et faire ressortir ses avantages naturels ; 
et voyant déjà les maux qu’elle entraîne, nous ignorons encore les 
biens qu’elle peut donner. 

Quand le pouvoir royal, appuyé sur l’aristocratie, gouvernait 
paisiblement les peuples de l’Europe, la société, au milieu de ses 
misères, jouissait de plusieurs genres de bonheur, qu’on peut diffici-
lement concevoir et apprécier de nos jours. 

La puissance de quelques sujets élevait des barrières insurmon-
tables à la tyrannie du prince ; et les rois, se sentant d’ailleurs revêtus 
aux yeux de la foule d’un caractère presque divin, puisaient, dans le 

respect même qu’ils faisaient naître, la volonté de ne point abuser de 
leur pouvoir. 

Placés à une distance immense du peuple, les nobles prenaient 
cependant au sort du peuple cette espèce d’intérêt bienveillant et 

tranquille que le pasteur accorde à son troupeau ; et, sans voir dans 
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le pauvre leur égal, ils veillaient sur sa destinée, comme sur un dépôt 
remis par la Providence entre leurs mains. 

N’ayant point conçu l’idée d’un autre état social que le sien, 
n’imaginant pas qu’il pût jamais s’égaler à ses chefs, le peuple rece-
vait leurs bienfaits, et ne discutait point leurs droits. Il les aimait 
lorsqu’ils étaient cléments et justes, et se soumettait sans peine et 

sans bassesse à leurs rigueurs, comme à des maux inévitables que lui 
envoyait le bras de Dieu. L’usage et les mœurs avaient d’ailleurs 
établi des bornes à la tyrannie, et fondé une sorte de droit au milieu 

même de la force. 
Le noble n’ayant point la pensée qu’on voulût lui arracher des 

privilèges qu’il croyait légitimes ; le serf regardant son infériorité 
comme un effet de l’ordre immuable de la nature, on conçoit qu’il 

put s’établir une sorte de bienveillance réciproque entre ces deux 
classes si différemment partagées du sort. On voyait alors dans la 
société, de l’inégalité, des misères, mais les âmes n’y étaient pas 

dégradées. 
Ce n’est point l’usage du pouvoir ou l’habitude de l’obéissance 

qui déprave les hommes, c’est l’usage d’une puissance qu’ils consi-
dèrent comme illégitime, et l’obéissance à un pouvoir qu’ils regar-

dent comme usurpé et comme oppresseur. 
D’un côté étaient les biens, la force, les loisirs, et avec eux les re-

cherches du luxe, les raffinements du goût, les plaisirs de l’esprit, le 

culte des arts ; de l’autre, le travail, la grossièreté et l’ignorance. 
Mais au sein de cette foule ignorante et grossière, on rencontrait 

des passions énergiques, des sentiments généreux, des croyances 
profondes et de sauvages vertus. 

Le corps social, ainsi organisé, pouvait avoir de la stabilité, de la 
puissance, et surtout de la gloire. 

Mais voici les rangs qui se confondent ; les barrières élevées 

entre les hommes s’abaissent ; on divise les domaines, le pouvoir se 
partage, les lumières se répandent, les intelligences s’égalisent ; l’état 
social devient démocratique, et l’empire de la démocratie s’établit 
enfin paisiblement dans les institutions et dans les mœurs. 

Je conçois alors une société1 où tous, regardant la loi comme 
leur ouvrage, l’aimeraient et s’y soumettraient sans peine ; où l’auto-

 
1 On ne rappelera jamais assez que dans l’esprit de Tocqueville les États-Unis 

sont un exemple, non un modèle. « On peut supposer un peuple démocratique 

organisé d’une autre manière que le peuple américain » écrit-il (I, II, IX). Et dans 

sa correspondance privée, il formule même cette pensée : « Je vois réussir ici des 

institutions qui bouleverseraient infailliblement la France. » (Lettre à son père, 3 

juin 1831.)  
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rité du gouvernement étant respectée comme nécessaire et non com-
me divine, l’amour qu’on porterait au chef de l’État ne serait point 

une passion, mais un sentiment raisonné et tranquille. Chacun ayant 
des droits, et étant assuré de conserver ses droits, il s’établirait entre 
toutes les classes une mâle confiance, et une sorte de condescen-
dance réciproque, aussi éloignée de l’orgueil que de la bassesse. 

Instruit de ses vrais intérêts, le peuple comprendrait que, pour 
profiter des biens de la société, il faut se soumettre à ses charges. 
L’association libre des citoyens pourrait remplacer alors la puissance 

individuelle des nobles, et l’État serait à l’abri de la tyrannie et de la 
licence. 

Je comprends que dans un État démocratique, constitué de cette 
manière, la société ne sera point immobile ; mais les mouvements du 

corps social pourront y être réglés et progressifs ; si l’on y rencontre 
moins d’éclat qu’au sein d’une aristocratie, on y trouvera moins de 
misères ; les jouissances y seront moins extrêmes, et le bien-être plus 

général ; les sciences moins grandes, et l’ignorance plus rare ; les sen-
timents moins énergiques, et les habitudes plus douces ; on y remar-
quera plus de vices et moins de crimes. 

À défaut de l’enthousiasme et de l’ardeur des croyances, les lu-

mières et l’expérience obtiendront quelquefois des citoyens de 
grands sacrifices ; chaque homme étant également faible sentira un 
égal besoin de ses semblables ; et connaissant qu’il ne peut obtenir 

leur appui qu’à la condition de leur prêter son concours, il décou-
vrira sans peine que pour lui l’intérêt particulier se confond avec 
l’intérêt général. 

 
« Il faut être bien aveugle à mon avis, lit-on encore dans les Carnets de voyage, 

pour vouloir comparer ce pays-ci à l’Europe et adapter à l’un ce qui va à l’autre. Je 

le croyais avant de partir de France, je le crois de plus en plus en examinant de 

près la société au milieu de laquelle je vis. » (Carnets) 

Son ambition, toute différente, est bien résumée par le passage suivant : « Ceux 

qui, après avoir lu ce livre, jugeraient qu’en l’écrivant j’ai voulu proposer les lois et 

les mœurs anglo-américaines à l’imitation de tous les peuples qui ont un état social 

démocratique, ceux-là auraient commis une grande erreur ; ils se seraient attachés 

à la forme, abandonnant la substance même de ma pensée. Mon but a été de 

montrer, par l’exemple de l’Amérique, que les lois et surtout les mœurs pouvaient 

permettre à un peuple démocratique de rester libre. Je suis, du reste, très loin de 

croire que nous devions suivre l’exemple que la démocratie américaine a donné, et 

imiter les moyens dont elle s’est servie pour atteindre ce but de ses efforts ; car je 

n’ignore point quelle est l’influence exercée par la nature du pays et les faits anté-

cédents sur les constitutions politiques, et je regarderais comme un grand malheur 

pour le genre humain que la liberté dût en tous lieux se produire sous les mêmes 

traits. » (I, II, IX) 
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La nation prise en corps sera moins brillante, moins glorieuse, 
moins forte peut-être ; mais la majorité des citoyens y jouira d’un 

sort plus prospère, et le peuple s’y montrera paisible, non qu’il dé-
sespère d’être mieux, mais parce qu’il sait être bien. 

Si tout n’était pas bon et utile dans un semblable ordre de cho-
ses, la société du moins se serait approprié tout ce qu’il peut présen-

ter d’utile et de bon, et les hommes, en abandonnant pour toujours 
les avantages sociaux que peut fournir l’aristocratie, auraient pris à 
la démocratie tous les biens que celle-ci peut leur offrir. 

Mais nous, en quittant l’état social de nos aïeux, en jetant pêle-
mêle derrière nous leurs institutions, leurs idées et leurs mœurs, 
qu’avons-nous pris à la place ? 

Le prestige du pouvoir royal s’est évanoui, sans être remplacé 

par la majesté des lois ; de nos jours, le peuple méprise l’autorité, 
mais il la craint, et la peur arrache de lui plus que ne donnaient jadis 
le respect et l’amour. 

J’aperçois que nous avons détruit les existences individuelles qui 
pouvaient lutter séparément contre la tyrannie ; mais je vois le gou-
vernement qui hérite seul de toutes les prérogatives arrachées à des 
familles, à des corporations ou à des hommes : à la force quelquefois 

oppressive, mais souvent conservatrice, d’un petit nombre de ci-
toyens, a donc succédé la faiblesse de tous. 

La division des fortunes a diminué la distance qui séparait le 

pauvre du riche ; mais en se rapprochant, ils semblent avoir trouvé 
des raisons nouvelles de se haïr, et jetant l’un sur l’autre des regards 
pleins de terreur et d’envie, ils se repoussent mutuellement du pou-
voir ; pour l’un comme pour l’autre, l’idée des droits n’existe point, 

et la force leur apparaît, à tous les deux, comme la seule raison du 
présent, et l’unique garantie de l’avenir. 

Le pauvre a gardé la plupart des préjugés de ses pères, sans leurs 

croyances ; leur ignorance, sans leurs vertus ; il a admis, pour règle 
de ses actions, la doctrine de l’intérêt, sans en connaître la science, et 
son égoïsme est aussi dépourvu de lumières que l’était jadis son 
dévouement. 

La société est tranquille, non point parce qu’elle a la conscience 
de sa force et de son bien-être, mais au contraire parce qu’elle se 
croit faible et infirme ; elle craint de mourir en faisant un effort ; 

chacun sent le mal, mais nul n’a le courage et l’énergie nécessaires 
pour chercher le mieux ; on a des désirs, des regrets, des chagrins et 
des joies qui ne produisent rien de visible, ni de durable, semblables 
à des passions de vieillards qui n’aboutissent qu’à l’impuissance. 

Ainsi nous avons abandonné ce que l’état ancien pouvait présen-
ter de bon, sans acquérir ce que l’état actuel pourrait offrir d’utile ; 
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nous avons détruit une société aristocratique, et, nous arrêtant com-
plaisamment au milieu des débris de l’ancien édifice, nous semblons 

vouloir nous y fixer pour toujours. 
Ce qui arrive dans le monde intellectuel n’est pas moins déplo-

rable. 
Gênée dans sa marche ou abandonnée sans appui à ses passions 

désordonnées, la démocratie de France a renversé tout ce qui se 
rencontrait sur son passage, ébranlant ce qu’elle ne détruisait pas. 
On ne l’a point vue s’emparer peu à peu de la société, afin d’y établir 

paisiblement son empire ; elle n’a cessé de marcher au milieu des 
désordres et de l’agitation d’un combat. Animé par la chaleur de la 
lutte, poussé au-delà des limites naturelles de son opinion, par les 
opinions et les excès de ses adversaires, chacun perd de vue l’objet 

même de ses poursuites, et tient un langage qui répond mal à ses 
vrais sentiments et à ses instincts secrets. 

De là l’étrange confusion dont nous sommes forcés d’être les té-

moins. 
Je cherche en vain dans mes souvenirs, je ne trouve rien qui mé-

rite d’exciter plus de douleur et plus de pitié que ce qui se passe sous 
nos yeux ; il semble qu’on ait brisé de nos jours le lien naturel qui 

unit les opinions aux goûts et les actes aux croyances ; la sympathie 
qui s’est fait remarquer de tout temps entre les sentiments et les i-
dées des hommes paraît détruite, et l’on dirait que toutes les lois de 

l’analogie morale sont abolies. 
On rencontre encore parmi nous des chrétiens pleins de zèle, 

dont l’âme religieuse aime à se nourrir des vérités de l’autre vie ; 
ceux-là vont s’animer sans doute en faveur de la liberté humaine, 

source de toute grandeur morale. Le christianisme, qui a rendu tous 
les hommes égaux devant Dieu, ne répugnera pas à voir tous les 
citoyens égaux devant la loi. 1 Mais, par un concours d’étranges évé-

nements, la religion se trouve momentanément engagée au milieu 
des puissances que la démocratie renverse, et il lui arrive souvent de 
repousser l’égalité qu’elle aime, et de maudire la liberté comme un 
adversaire, tandis qu’en la prenant par la main, elle pourrait en 

sanctifier les efforts. 
À côté de ces hommes religieux, j’en découvre d’autres dont les 

regards sont tournés vers la terre plutôt que vers le ciel ; partisans de 

la liberté, non seulement parce qu’ils voient en elle l’origine des plus 
nobles vertus, mais surtout parce qu’ils la considèrent comme la 

 
1 « Le christianisme, lors même qu’il commande l’obéissance passive en ma-

tière de dogme, est encore de toutes les doctrines religieuses la plus favorable à la 

liberté. » (Brouillons). 
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source des plus grands biens, ils désirent sincèrement assurer son 
empire et faire goûter aux hommes ses bienfaits : je comprends que 

ceux-là vont se hâter d’appeler la religion à leur aide, car ils doivent 
savoir qu’on ne peut établir le règne de la liberté sans celui des 
mœurs, ni fonder les mœurs sans les croyances ; mais ils ont aperçu 
la religion dans les rangs de leurs adversaires, c’en est assez pour 

eux : les uns l’attaquent, et les autres n’osent la défendre. 1 
Les siècles passés ont vu des âmes basses et vénales préconiser 

l’esclavage, tandis que des esprits indépendants et des cœurs géné-

reux luttaient sans espérance pour sauver la liberté humaine. Mais 
on rencontre souvent de nos jours des hommes naturellement nobles 
et fiers, dont les opinions sont en opposition directe avec leurs goûts, 
et qui vantent la servilité et la bassesse qu’ils n’ont jamais connues 

pour eux-mêmes. Il en est d’autres au contraire qui parlent de la 
liberté comme s’ils pouvaient sentir ce qu’il y a de saint et de grand 
en elle, et qui réclament bruyamment en faveur de l’humanité des 

droits qu’ils ont toujours méconnus. 
J’aperçois des hommes vertueux et paisibles que leurs mœurs 

pures, leurs habitudes tranquilles, leur aisance et leurs lumières pla-
cent naturellement à la tête des populations qui les environnent. 

Pleins d’un amour sincère pour la patrie, ils sont prêts à faire pour 
elle de grands sacrifices : cependant la civilisation trouve souvent en 
eux des adversaires ; ils confondent ses abus avec ses bienfaits, et 

dans leur esprit l’idée du mal est indissolublement unie à celle du 
nouveau. 

Près de là j’en vois d’autres qui, au nom des progrès, s’efforçant 
de matérialiser l’homme, veulent trouver l’utile sans s’occuper du 

juste, la science loin des croyances, et le bien-être séparé de la vertu : 
ceux-là se sont dits les champions de la civilisation moderne, et ils se 
mettent insolemment à sa tête, usurpant une place qu’on leur aban-

donne et dont leur indignité les repousse. 

 
1 La religion fut de tout temps une ligne de fracture sévère dans le libéralisme 

français. Tocqueville avait sur le sujet une position très claire :  

« La question religieuse me préoccupe comme vous ; elle fait plus, elle m’afflige 

profondément. L’un de mes rêves, le principal en entrant dans la vie politique, 

était de travailler à concilier l’esprit libéral et l’esprit de religion, la société nou-

velle et l’Église. » (Lettre à Francisque de Corcelle, 15 novembre 1843.)  

« Ce qui m’a le plus frappé de tout temps dans mon pays, ç’a été de voir ranger 

d’un côté les hommes qui prisaient la moralité, la religion, l’ordre, et de l’autre, 

ceux qui aimaient la liberté, l’égalité des hommes devant la loi. Ce spectacle m’a 

frappé comme le plus extraordinaire et le plus déplorable qui ait jamais pu s’offrir 

aux regards d’un homme ». (Lettre à Eugène Stoffels, 24 juillet 1836.)  

Voir aussi plus loin, p. 94 (I, II, IX). 



ABRÉGÉ DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE    21 

Où sommes-nous donc ? 
Les hommes religieux combattent la liberté, et les amis de la li-

berté attaquent les religions ; des esprits nobles et généreux vantent 
l’esclavage, et des âmes basses et serviles préconisent l’indépendan-
ce ; des citoyens honnêtes et éclairés sont ennemis de tous les pro-
grès, tandis que des hommes sans patriotisme et sans mœurs se font 

les apôtres de la civilisation et des lumières ! 
Tous les siècles ont-ils donc ressemblé au nôtre ? L’homme a-t-il 

toujours eu sous les yeux, comme de nos jours, un monde où rien ne 

s’enchaîne, où la vertu est sans génie, et le génie sans honneur ; où 
l’amour de l’ordre se confond avec le goût des tyrans et le culte saint 
de la liberté avec le mépris des lois ; où la conscience ne jette qu’une 
clarté douteuse sur les actions humaines ; où rien ne semble plus 

défendu, ni permis, ni honnête, ni honteux, ni vrai, ni faux ? 
Penserai-je que le Créateur a fait l’homme pour le laisser se dé-

battre sans fin au milieu des misères intellectuelles qui nous entou-

rent ? Je ne saurais le croire : Dieu prépare aux sociétés européennes 
un avenir plus fixe et plus calme ; j’ignore ses desseins, mais je ne 
cesserai pas d’y croire parce que je ne puis les pénétrer, et j’aimerai 
mieux douter de mes lumières que de sa justice. 

Il est un pays dans le monde où la grande révolution sociale dont 
je parle semble avoir à peu près atteint ses limites naturelles ; elle s’y 
est opérée d’une manière simple et facile, ou plutôt on peut dire que 

ce pays voit les résultats de la révolution démocratique qui s’opère 
parmi nous, sans avoir eu la révolution elle-même. 

Les émigrants qui vinrent se fixer en Amérique au commence-
ment du XVIIe siècle dégagèrent en quelque façon le principe de la 

démocratie de tous ceux contre lesquels il luttait dans le sein des 
vieilles sociétés de l’Europe, et ils le transplantèrent seul sur les riva-
ges du Nouveau-Monde. Là, il a pu grandir en liberté, et, marchant 

avec les mœurs, se développer paisiblement dans les lois. 
Il me paraît hors de doute que tôt ou tard nous arriverons, com-

me les Américains, à l’égalité presque complète des conditions. Je ne 
conclus point de là que nous soyons appelés un jour à tirer nécessai-

rement, d’un pareil état social, les conséquences politiques que les 
Américains en ont tirées. Je suis très loin de croire qu’ils aient trouvé 
la seule forme de gouvernement que puisse se donner la démocratie ; 

mais il suffit que dans les deux pays la cause génératrice des lois et 
des mœurs soit la même, pour que nous ayons un intérêt immense à 
savoir ce qu’elle a produit dans chacun d’eux. 

Ce n’est donc pas seulement pour satisfaire une curiosité, d’ail-

leurs légitime, que j’ai examiné l’Amérique ; j’ai voulu y trouver des 
enseignements dont nous puissions profiter. On se tromperait étran-
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gement si l’on pensait que j’aie voulu faire un panégyrique ; qui-
conque lira ce livre sera bien convaincu que tel n’a point été mon 

dessein ; mon but n’a pas été non plus de préconiser telle forme de 
gouvernement en général ; car je suis du nombre de ceux qui croient 
qu’il n’y a presque jamais de bonté absolue dans les lois ; je n’ai 
même pas prétendu juger si la révolution sociale, dont la marche me 

semble irrésistible, était avantageuse ou funeste à l’humanité ; j’ai 
admis cette révolution comme un fait accompli ou prêt à s’accom-
plir, et, parmi les peuples qui l’ont vue s’opérer dans leur sein, j’ai 

cherché celui chez lequel elle a atteint le développement le plus 
complet et le plus paisible, afin d’en discerner clairement les consé-
quences naturelles, et d’apercevoir, s’il se peut, les moyens de la 
rendre profitable aux hommes. J’avoue que dans l’Amérique j’ai vu 

plus que l’Amérique ; j’y ai cherché une image de la démocratie elle-
même, de ses penchants, de son caractère, de ses préjugés, de ses 
passions ; j’ai voulu la connaître, ne fût-ce que pour savoir du moins 

ce que nous devions espérer ou craindre d’elle. 1 
Dans la première partie de cet ouvrage, j’ai donc essayé de mon-

trer la direction que la démocratie, livrée en Amérique à ses pen-
chants et abandonnée presque sans contrainte à ses instincts, donnait 

naturellement aux lois, la marche qu’elle imprimait au gouverne-
ment, et en général la puissance qu’elle obtenait sur les affaires. J’ai 
voulu savoir quels étaient les biens et les maux produits par elle. J’ai 

recherché de quelles précautions les Américains avaient fait usage 
pour la diriger, et quelles autres ils avaient omises, et j’ai entrepris de 
distinguer les causes qui lui permettent de gouverner la société.  2 

Mon but était de peindre dans une seconde partie l’influence 

qu’exercent en Amérique l’égalité des conditions et le gouvernement 
de la démocratie, sur la société civile, sur les habitudes, les idées et 
les mœurs ; mais je commence à me sentir moins d’ardeur pour 

l’accomplissement de ce dessein. Avant que je puisse fournir ainsi la 
tâche que je m’étais proposée, mon travail sera devenu presque inu-
tile. Un autre doit bientôt montrer aux lecteurs les principaux traits 

 
1 « Ce n’est point pour satisfaire une vaine curiosité que j’ai recherché les causes 

qui servent le plus puissamment au maintien des institutions démocratiques. En 

regardant l’Amérique je voyais encore l’Europe, et en songeant à la liberté améri-

caine je pensais à celle de tous les hommes. » (Brouillons) 
2 « En Amérique, la démocratie est livrée à ses propres pentes. Ses allures sont 

naturelles et tous ses mouvements sont libres. C’est là qu’il faut la juger. Et pour 

qui cette étude serait-elle intéressante et profitable, si ce n’était pour nous, qu’un 

mouvement irrésistible entraîne chaque jour, et qui marchons en aveugles, peut-

être vers le despotisme, peut-être vers la république, mais a coup sûr vers un état 

social démocratique ? » (I, II, V) 
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du caractère américain, et, cachant sous un voile léger la gravité des 
tableaux, prêter à la vérité des charmes dont je n’aurais pu la parer1. 

Je ne sais si j’ai réussi à faire connaître ce que j’ai vu en Amé-
rique, mais je suis assuré d’en avoir eu sincèrement le désir, et de 
n’avoir jamais cédé qu’à mon insu au besoin d’adapter les faits aux 
idées, au lieu de soumettre les idées aux faits. 

Lorsqu’un point pouvait être établi à l’aide de documents écrits, 
j’ai eu soin de recourir aux textes originaux et aux ouvrages les plus 
authentiques et les plus estimés. J’ai indiqué mes sources en notes, et 

chacun pourra les vérifier. Quand il s’est agi d’opinions, d’usages 
politiques, d’observations de mœurs, j’ai cherché à consulter les 
hommes les plus éclairés. S’il arrivait que la chose fût importante ou 
douteuse, je ne me contentais pas d’un témoin, mais je ne me déter-

minais que sur l’ensemble des témoignages. 
Ici il faut nécessairement que le lecteur me croie sur parole. J’au-

rais souvent pu citer à l’appui de ce que j’avance l’autorité de noms 

qui lui sont connus, ou qui du moins sont dignes de l’être ; mais je 
me suis gardé de le faire. L’étranger apprend souvent auprès du 
foyer de son hôte d’importantes vérités, que celui-ci déroberait peut-
être à l’amitié ; on se soulage avec lui d’un silence obligé ; on ne 

craint pas son indiscrétion, parce qu’il passe. Chacune de ces confi-
dences était enregistrée par moi aussitôt que reçue, mais elles ne 
sortiront jamais de mon portefeuille ; j’aime mieux nuire au succès 

de mes récits que d’ajouter mon nom à la liste de ces voyageurs qui 
renvoient des chagrins et des embarras en retour de la généreuse 
hospitalité qu’ils ont reçue. 

Je sais que, malgré mes soins, rien ne sera plus facile que de cri-

tiquer ce livre, si personne songe jamais à le critiquer. 
Ceux qui voudront y regarder de près retrouveront, je pense, 

dans l’ouvrage entier, une pensée-mère qui enchaîne, pour ainsi dire, 

toutes ses parties. Mais la diversité des objets que j’ai eus à traiter est 
très grande, et celui qui entreprendra d’opposer un fait isolé à l’en-

 
 1 À l’époque où je publiai la première édition de cet ouvrage, M. Gustave de 

Beaumont, mon compagnon de voyage en Amérique, travaillait encore à son livre 

intitulé Marie, ou l’Esclavage aux États-Unis, qui a paru depuis. Le but principal de 

M. de Beaumont a été de mettre en relief et de faire connaître la situation des 

nègres au milieu de la société anglo-américaine. Son ouvrage jettera une vive et 

nouvelle lumière sur la question de l’esclavage, question vitale pour les répu-

bliques unies. Je ne sais si je me trompe, mais il me semble que le livre de M. de 

Beaumont, après avoir vivement intéressé ceux qui voudront y puiser des émo-

tions et y chercher des tableaux, doit obtenir un succès plus solide et plus durable 

encore parmi les lecteurs qui, avant tout, désirent des aperçus vrais et de profondes 

vérités. (Note de Tocqueville dans les éditions subséquentes.) 



24        ALEXIS DE TOCQUEVILLE 
 

semble des faits que je cite, une idée détachée à l’ensemble des idées, 
y réussira sans peine. Je voudrais donc qu’on me fît la grâce de me 

lire dans le même esprit qui a présidé à mon travail, et qu’on jugeât 
le livre par l’impression générale qu’il laisse, comme je me suis déci-
dé moi-même, non par telle raison, mais par la masse des raisons. 

Il ne faut pas non plus oublier que l’auteur qui veut se faire com-

prendre est obligé de pousser chacune de ses idées dans toutes leurs 
conséquences théoriques, et souvent jusqu’aux limites du faux et de 
l’impraticable ; car s’il est quelquefois nécessaire de s’écarter des 

règles de logique dans les actions, on ne saurait le faire de même 
dans les discours, et l’homme trouve presque autant de difficultés à 
être inconséquent dans ses paroles qu’il en rencontre d’ordinaire à 
être conséquent dans ses actes. 

Je finis en signalant moi-même ce qu’un grand nombre de lec-
teurs considérera comme le défaut capital de l’ouvrage. Ce livre ne 
se met précisément à la suite de personne ; en l’écrivant, je n’ai en-

tendu servir ni combattre aucun parti ; j’ai entrepris de voir, non pas 
autrement, mais plus loin que les partis ; et tandis qu’ils s’occupent 
du lendemain, j’ai voulu songer à l’avenir. 

 
Les Américains ont reçu la liberté  

et l’égalité en naissant (Livre I, partie I, ch. II.) 

 
Un homme vient à naître ; ses premières années se passent obs-

curément parmi les plaisirs ou les travaux de l’enfance. Il grandit ; la 
virilité commence ; les portes du monde s’ouvrent enfin pour le 
recevoir ; il entre en contact avec ses semblables. On l’étudie alors 
pour la première fois, et l’on croit voir se former en lui le germe des 

vices et des vertus de son âge mûr. 
C’est là, si je ne me trompe, une grande erreur. 
Remontez en arrière ; examinez l’enfant jusque dans les bras de 

sa mère ; voyez le monde extérieur se refléter pour la première fois 
sur le miroir encore obscur de son intelligence ; contemplez les pre-
miers exemples qui frappent ses regards ; écoutez les premières 
paroles qui éveillent chez lui les puissances endormies de la pensée ; 

assistez enfin aux premières luttes qu’il a à soutenir ; et alors seule-
ment vous comprendrez d’où viennent les préjugés, les habitudes et 
les passions qui vont dominer sa vie. L’homme est pour ainsi dire 

tout entier dans les langes de son berceau.  
Il se passe quelque chose d’analogue chez les nations. Les 

peuples se ressentent toujours de leur origine. Les circonstances qui 
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ont accompagné leur naissance et servi à leur développement in-
fluent sur tout le reste de leur carrière. 1 

S’il nous était possible de remonter jusqu’aux éléments des so-
ciétés, et d’examiner les premiers monuments de leur histoire, je ne 
doute pas que nous ne pussions y découvrir la cause première des 
préjugés, des habitudes, des passions dominantes, de tout ce qui 

compose enfin ce qu’on appelle le caractère national ; il nous arrive-
rait d’y rencontrer l’explication d’usages qui, aujourd’hui, paraissent 
contraires aux mœurs régnantes ; de lois qui semblent en opposition 

avec les principes reconnus ; d’opinions incohérentes qui se rencon-
trent çà et là dans la société, comme ces fragments de chaînes brisées 
qu’on voit pendre encore quelquefois aux voûtes d’un vieil édifice, et 
qui ne soutiennent plus rien. Ainsi s’expliquerait la destinée de cer-

tains peuples qu’une force inconnue semble entraîner vers un but 
qu’eux-mêmes ignorent. Mais jusqu’ici les faits ont manqué à une 
pareille étude ; l’esprit d’analyse n’est venu aux nations qu’à mesure 

qu’elles vieillissaient, et lorsqu’elles ont enfin songé à contempler 
leur berceau, le temps l’avait déjà enveloppé d’un nuage, l’ignorance 
et l’orgueil l’avaient environné de fables, derrière lesquelles se ca-
chait la vérité. 

L’Amérique est le seul pays où l’on ait pu assister aux dévelop-
pements naturels et tranquilles d’une société, et où il ait été possible 
de préciser l’influence exercée par le point de départ sur l’avenir des 

États. 
À l’époque où les peuples européens descendirent sur les rivages 

du Nouveau-Monde, les traits de leur caractère national étaient déjà 
bien arrêtés2 ; chacun d’eux avait une physionomie distincte ; et 

comme ils étaient déjà arrivés à ce degré de civilisation qui porte les 
hommes à l’étude d’eux-mêmes, ils nous ont transmis le tableau 
fidèle de leurs opinions, de leurs mœurs et de leurs lois. Les hommes 

 
1 « Je pense que les nations, comme les hommes, indiquent presque toujours, 

dès leur jeune âge, les principaux traits de leur destinée. »  (I, II, X.) 
2 Ces développements se firent à une époque où la double liberté de quitter les 

pays européens et de s’installer en Amérique était totale. Ce régime se maintint 

jusqu’à l’époque de Tocqueville. « On débarque dans ce pays, on y séjourne, on y 

voyage sans passeport, écrit Édouard de Montulé. Arrivé sans autre bagage que 

celui dont vous êtes couvert, vous n’avez qu’à sauter à terre, et personne ne s’in-

forme des motifs qui vous amènent ». (Voyage en Amérique, t. I, 1821, p. 19.) Dans 

une lettre reproduite à travers l’Europe, le secrétaire d’État et futur président,  

John Q. Adams, explique à la même époque que le gouvernement des États-Unis 

n’a jamais adopté aucune mesure pour encourager ou pour inviter l’émigration 

européenne (the government of the United States has never adopted any measure to 

encourage or invite emigrants from any part of Europe). (Lettre du 4 juin 1819 ; Niles’ 

Register, April 29, 1820.) 
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du XVe siècle nous sont presque aussi bien connus que ceux du nô-
tre. L’Amérique nous montre donc au grand jour ce que l’ignorance 

ou la barbarie des premiers âges a soustrait à nos regards. 
Assez près de l’époque où les sociétés américaines furent fondées 

pour connaître en détail leurs éléments, assez loin de ce temps pour 
pouvoir déjà juger ce que ces germes ont produit, les hommes de nos 

jours semblent être destinés à voir plus avant que leurs devanciers 
dans les événements humains. La Providence a mis à notre portée 
un flambeau qui manquait à nos pères, et nous a permis de discer-

ner, dans la destinée des nations, des causes premières que l’obscu-
rité du passé leur dérobait. 

Lorsque, après avoir étudié attentivement l’histoire de l’Améri-
que, on examine avec soin son état politique et social, on se sent 

profondément convaincu de cette vérité : qu’il n’est pas une opinion, 
pas une habitude, pas une loi, je pourrais dire pas un événement, 
que le point de départ n’explique sans peine. Ceux qui liront ce livre 

trouveront donc dans le présent chapitre le germe de ce qui doit 
suivre et la clef de presque tout l’ouvrage. 

Les émigrants qui vinrent, à différentes périodes, occuper le terri-
toire que couvre aujourd’hui l’Union Américaine, différaient les uns 

des autres en beaucoup de points ; leur but n’était pas le même, et ils 
se gouvernaient d’après des principes divers. 

Ces hommes avaient cependant entre eux des traits communs, et 

ils se trouvaient tous dans une situation analogue. 
Le lien du langage est peut-être le plus fort et le plus durable  

qui puisse unir les hommes. Tous les émigrants parlaient la même 
langue ; ils étaient tous enfants d’un même peuple. Nés dans un pays 

qu’agitait depuis des siècles la lutte des partis, et où les factions 
avaient été obligées, tour à tour, de se placer sous la protection des 
lois, leur éducation politique s’était faite à cette rude école, et on 

voyait répandus parmi eux plus de notions des droits, plus de prin-
cipes de vraie liberté que chez la plupart des peuples de l’Europe. 
À l’époque des premières émigrations, le gouvernement communal, 
ce germe fécond des institutions libres, était déjà profondément entré 

dans les habitudes anglaises, et avec lui le dogme de la souverai- 
neté du peuple s’était introduit au sein même de la monarchie des 
Tudors. 

On était alors au milieu des querelles religieuses qui ont agité le 
monde chrétien. L’Angleterre s’était précipitée avec une sorte de 
fureur dans cette nouvelle carrière. Le caractère des habitants, qui 
avait toujours été grave et réfléchi, était devenu austère et argumen-

tateur. L’instruction s’était beaucoup accrue dans ces luttes intel-
lectuelles ; l’esprit y avait reçu une culture plus profonde. Pendant 
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qu’on était occupé à parler religion, les mœurs étaient devenues plus 
pures. Tous ces traits généraux de la nation se retrouvaient plus ou 

moins dans la physionomie de ceux de ses fils qui étaient venus 
chercher un nouvel avenir sur les bords opposés de l’Océan. 

Une remarque, d’ailleurs, à laquelle nous aurons occasion de re-
venir plus tard, est applicable non seulement aux Anglais, mais 

encore aux Français, aux Espagnols et à tous les Européens qui sont 
venus successivement s’établir sur les rivages du Nouveau-Monde. 
Toutes les nouvelles colonies européennes contenaient, sinon le dé-

veloppement, du moins le germe d’une complète démocratie. Deux 
causes conduisaient à ce résultat : on peut dire qu’en général, à leur 
départ de la mère-patrie, les émigrants n’avaient aucune idée de 
supériorité quelconque les uns sur les autres. Ce ne sont guère les 

heureux et les puissants qui s’exilent, et la pauvreté ainsi que le mal-
heur sont les meilleurs garants d’égalité que l’on connaisse parmi les 
hommes. Il arriva cependant qu’à plusieurs reprises de grands sei-

gneurs passèrent en Amérique à la suite de querelles politiques ou 
religieuses. On y fit des lois pour y établir la hiérarchie des rangs, 
mais on s’aperçut bientôt que le sol américain repoussait absolument 
l’aristocratie territoriale. On vit que pour défricher cette terre rebelle 

il ne fallait rien moins que les efforts constants et intéressés du pro-
priétaire lui-même. Le fonds préparé, il se trouva que ses produits 
n’étaient point assez grands pour enrichir tout à la fois un maître et 

un fermier. Le terrain se morcela donc naturellement en petits do-
maines que le propriétaire seul cultivait. Or, c’est à la terre que se 
prend l’aristocratie, c’est au sol qu’elle s’attache et qu’elle s’appuie ; 
ce ne sont point les privilèges seuls qui l’établissent, ce n’est pas la 

naissance qui la constitue, c’est la propriété foncière héréditairement 
transmise. Une nation peut présenter d’immenses fortunes et de 
grandes misères ; mais si ces fortunes ne sont point territoriales, on 

voit dans son sein des pauvres et des riches ; il n’y a pas, à vrai dire, 
d’aristocratie. 

Toutes les colonies anglaises avaient donc entre elles, à l’époque 
de leur naissance, un grand air de famille. Toutes, dès leur principe, 

semblaient destinées à offrir le développement de la liberté, non pas 
la liberté aristocratique de leur mère-patrie, mais la liberté bour-
geoise et démocratique dont l’histoire du monde ne présentait point 

encore de complet modèle. 
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… C’est dans les colonies anglaises du Nord, plus connues sous 
le nom d’États de la Nouvelle-Angleterre1, que se sont combinées les 

deux ou trois idées principales qui aujourd’hui forment les bases de 
la théorie sociale des États-Unis. 

Les principes de la Nouvelle-Angleterre se sont d’abord répandus 
dans les États voisins ; ils ont ensuite gagné de proche en proche les 

plus éloignés, et ont fini, si je puis m’exprimer ainsi, par pénétrer la 

confédération entière. Ils exercent maintenant leur influence au-delà 
de ses limites sur tout le monde américain. La civilisation de la 
Nouvelle-Angleterre a été comme ces feux allumés sur les hauteurs 

qui, après avoir répandu la chaleur autour d’eux, teignent encore de 
leurs clartés les derniers confins de l’horizon. 

La fondation de la Nouvelle-Angleterre a offert un spectacle 
nouveau ; tout y était singulier et original. 

Presque toutes les colonies ont eu pour premiers habitants des 
hommes sans éducation et sans ressources, que la misère et l’incon-
duite poussaient hors du pays qui les avait vus naître, ou des spé-

culateurs avides et des entrepreneurs d’industrie. Il y a des colonies 
qui ne peuvent pas même réclamer une pareille origine : Saint-
Domingue a été fondé par des pirates, et de nos jours, les cours de 
justice d’Angleterre se chargent de peupler l’Australie. 

Les émigrants qui vinrent s’établir sur les rivages de la Nouvelle-
Angleterre appartenaient tous aux classes aisées de la mère-patrie. 
Leur réunion sur le sol américain présenta, dès l’origine, le singulier 

phénomène d’une société où il ne se trouvait ni grands seigneurs ni 
peuple, et, pour ainsi dire, ni pauvres ni riches. 2 Il y avait, à propor-
tion gardée, une plus grande masse de lumières répandue parmi ces 
hommes que dans le sein d’aucune nation européenne de nos jours. 

Tous, sans en excepter peut-être un seul, avaient reçu une éducation 
assez avancée, et plusieurs d’entre eux s’étaient fait connaître en 
Europe par leurs talents et leur science. Les autres colonies avaient 

été fondées par des aventuriers sans famille ; les émigrants de la 

 
1 Les États de la Nouvelle-Angleterre sont ceux situés à l’est de l’Hudson ; ils 

sont aujourd’hui au nombre de six : 1° le Connecticut ; 2° Rhode-Island ;  

3° Massachusetts ; 4° Vermont ; 5° New-Hampshire ; 6° Maine. (Note de Toc-

queville.) 
2 Les émigrants conservaient des souvenirs de la mère-patrie et un lien, fixe 

dans le passé, les y rattachait encore. Les voyageurs français en Amérique se sont 

souvent étonnés et apitoyés devant ces modestes bourgades qu’une nostalgie peu 

éclairée avait fait nommer d’après les grandes capitales européennes. — « Pas de 

province, aux États-Unis, qui n’offre quelques pauvres villages portant le nom de 

Corinthe, d’Athènes, ou de Rome » dit la comtesse Merlin (La Havane, t. I, p. 76). 

— Aujourd’hui encore Paris dans le Missouri ne compte pas 1500 habitants. 
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Nouvelle-Angleterre apportaient avec eux d’admirables éléments 
d’ordre et de moralité ; ils se rendaient au désert accompagnés de 

leurs femmes et de leurs enfants. Mais ce qui les distinguait surtout 
de tous les autres, était le but même de leur entreprise. Ce n’était 
point la nécessité qui les forçait d’abandonner leur pays ; ils y lais-
saient une position sociale regrettable et les moyens de vivre as-

surés ; ils ne passaient point non plus dans le Nouveau-Monde afin 
d’y améliorer leur situation ou d’y accroître leurs richesses ; ils s’ar-
rachaient aux douceurs de la patrie pour obéir à un besoin purement 

intellectuel ; en s’exposant aux misères inévitables de l’exil, ils vou-
laient faire triompher une idée. 

Les émigrants, ou, comme ils s’appelaient si bien eux-mêmes, les 
pèlerins (pilgrims), appartenaient à cette secte d’Angleterre à laquelle 

l’austérité de ses principes avait fait donner le nom de puritaine. Le 

puritanisme n’était pas seulement une doctrine religieuse ; il se con-
fondait encore en plusieurs points avec les théories démocratiques et 
républicaines les plus absolues. De là lui étaient venus ses plus dan-
gereux adversaires. Persécutés par le gouvernement de la mère-

patrie, blessés dans la rigueur de leurs principes par la marche jour-
nalière de la société au sein de laquelle ils vivaient, les puritains 
cherchèrent une terre si barbare et si abandonnée du monde, qu’il fût 

encore permis d’y vivre à sa manière et d’y prier Dieu en liberté. 
 
… À partir de cette époque [1620], l’émigration ne s’arrêta plus. 

Les passions religieuses et politiques, qui déchirèrent l’empire bri-

tannique pendant tout le règne de Charles Ier, poussèrent chaque 
année, sur les côtes de l’Amérique, de nouveaux essaims de sec-
taires. En Angleterre, le foyer du puritanisme continuait à se trouver 

placé dans les classes moyennes ; c’est du sein des classes moyennes 
que sortaient la plupart des émigrants. La population de la Nouvelle-
Angleterre croissait rapidement, et, tandis que la hiérarchie des 
rangs classait encore despotiquement les hommes dans la mère-

patrie, la colonie présentait de plus en plus le spectacle nouveau 
d’une société homogène dans toutes ses parties. La démocratie, telle 
que n’avait point osé la rêver l’antiquité, s’échappait toute grande et 

tout armée du milieu de la vieille société féodale. 
Content d’éloigner de lui des germes de troubles et des éléments 

de révolutions nouvelles, le gouvernement anglais voyait sans peine 
cette émigration nombreuse. Il la favorisait même de tout son pou-

voir, et semblait s’occuper à peine de la destinée de ceux qui ve-
naient sur le sol américain chercher un asile contre la dureté de ses 
lois. On eût dit qu’il regardait la Nouvelle-Angleterre comme une 
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région livrée aux rêves de l’imagination, et qu’on devait abandonner 
aux libres essais des novateurs. 

Les colonies anglaises, et ce fut l’une des principales causes de 
leur prospérité, ont toujours joui de plus de liberté intérieure et de 
plus d’indépendance politique que les colonies des autres peuples ; 
mais nulle part ce principe de liberté ne fut plus complétement ap-

pliqué que dans les États de la Nouvelle-Angleterre. 
 

Caractères divers des premières lois  

des États de la Nouvelle-Angleterre (Idem) 

 
Rien de plus singulier et de plus instructif tout à la fois que la lé-

gislation de cette époque ; c’est là surtout que se trouve le mot de la 
grande énigme sociale que les États-Unis présentent au monde de 

nos jours. 
Parmi ces monuments, nous distinguerons particulièrement, 

comme l’un des plus caractéristiques, le code de lois que le petit État 

de Connecticut se donna en 1650. 
Les législateurs du Connecticut s’occupent d’abord des lois pé-

nales ; et, pour les composer, ils conçoivent l’idée étrange de puiser 
dans les textes sacrés : 

« Quiconque adorera un autre Dieu que le Seigneur, disent-ils en 
commençant, sera mis à mort. » 

Suivent dix ou douze dispositions de même nature empruntées 

textuellement au Deutéronome, à l’Exode et au Lévitique. 
Le blasphème, la sorcellerie, l’adultère, le viol, sont punis de 

mort ; l’outrage fait par un fils à ses parents est frappé de la même 
peine. On transportait ainsi la législation d’un peuple rude et à demi 

civilisé au sein d’une société dont l’esprit était éclairé et les mœurs 
douces : aussi ne vit-on jamais la peine de mort plus prodiguée dans 
les lois, ni appliquée à moins de coupables. 

Les législateurs, dans ce corps de lois pénales, sont surtout pré-
occupés du soin de maintenir l’ordre moral et les bonnes mœurs 
dans la société ; ils pénètrent ainsi sans cesse dans le domaine de la 
conscience, et il n’est presque pas de péchés qu’ils ne parviennent à 

soumettre à la censure du magistrat. Le lecteur a pu remarquer avec 
quelle sévérité ces lois frappaient l’adultère et le viol. Le simple 
commerce entre gens non mariés y est sévèrement réprimé. On laisse 

au juge le droit d’infliger aux coupables l’une de ces trois peines : 
l’amende, le fouet ou le mariage ; et s’il en faut croire les registres 
des anciens tribunaux de New-Haven, les poursuites de cette nature 
n’étaient pas rares ; on trouve, à la date du 1er mai 1660, un juge-

ment portant amende et réprimande contre une jeune fille qu’on 
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accusait d’avoir prononcé quelques paroles indiscrètes et de s’être 
laissé donner un baiser. Le code de 1650 abonde en mesures préven-

tives. La paresse et l’ivrognerie y sont sévèrement punies. Les auber-
gistes ne peuvent fournir plus d’une certaine quantité de vin à 
chaque consommateur ; l’amende ou le fouet répriment le simple 
mensonge quand il peut nuire. Dans d’autres endroits, le législateur, 

oubliant complétement les grands principes de liberté religieuse 
réclamés par lui-même en Europe, force, par la crainte des amendes, 
à assister au service divin, et il va jusqu’à frapper de peines sévères  

et souvent de mort les chrétiens qui veulent adorer Dieu sous une 
autre formule que la sienne. Quelquefois, enfin, l’ardeur réglemen-
taire qui le possède le porte à s’occuper des soins les plus indignes de 
lui. C’est ainsi qu’on trouve dans le même code une loi qui prohibe 

l’usage du tabac. Il ne faut pas, au reste, perdre de vue que ces lois 
bizarres ou tyranniques n’étaient point imposées ; qu’elles étaient 
votées par le libre concours de tous les intéressés eux-mêmes, et que 

les mœurs étaient encore plus austères et plus puritaines que les lois. 
À la date de 1649, on voit se former à Boston une association solen-
nelle ayant pour but de prévenir le luxe mondain des longs che-
veux. 1 

De pareils écarts font sans doute honte à l’esprit humain ; ils at-
testent l’infériorité de notre nature, qui, incapable de saisir ferme-
ment le vrai et le juste, en est réduite le plus souvent à ne choisir 

qu’entre deux excès. 
À côté de cette législation pénale si fortement empreinte de 

l’étroit esprit de secte et de toutes les passions religieuses que la per-
sécution avait exaltées et qui fermentaient encore au fond des âmes, 

se trouve placé, et en quelque sorte enchaîné avec elles, un corps de 
lois politiques qui, tracé il y a deux cents ans, semble encore devan-
cer de très loin l’esprit de liberté de notre âge.  

Les principes généraux sur lesquels reposent les constitutions 
modernes, ces principes, que la plupart des Européens du XVIIe 
siècle comprenaient à peine, et qui triomphaient alors incomplète-
ment dans la Grande-Bretagne, sont tous reconnus et fixés par les 

lois de la Nouvelle-Angleterre : l’intervention du peuple dans les af-
faires publiques, le vote libre de l’impôt, la responsabilité des agents 
du pouvoir, la liberté individuelle et le jugement par jury, y sont 

établis sans discussion et en fait. 

 
1 Voir aussi les règles édictées sur le respect du repos dominical, plus loin pages 

41-42, en note. 
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Ces principes générateurs y reçoivent une application et des dé-
veloppements qu’aucune nation de l’Europe n’a encore osé leur 

donner. 
Dans le Connecticut, le corps électoral se composait, dès l’origi-

ne, de l’universalité des citoyens, et cela se conçoit sans peine. Chez 
ce peuple naissant régnait alors une égalité presque parfaite entre les 

fortunes et plus encore entre les intelligences. 
Dans le Connecticut, à cette époque, tous les agents du pouvoir 

exécutif étaient élus, jusqu’au gouverneur de l’État. 

Les citoyens au-dessus de seize ans étaient obligés d’y porter les 
armes ; ils formaient une milice nationale qui nommait ses officiers, 
et devait se trouver prête en tous temps à marcher pour la défense du 
pays. 

C’est dans les lois du Connecticut, comme dans toutes celles de 
la Nouvelle-Angleterre, qu’on voit naître et se développer cette indé-
pendance communale qui forme encore de nos jours comme le prin-

cipe et la vie de la liberté américaine. 
Chez la plupart des nations européennes, l’existence politique a 

commencé dans les régions supérieures de la société, et s’est com-
muniquée peu à peu, et toujours d’une manière incomplète, aux 

diverses parties du corps social. 
En Amérique, au contraire, on peut dire que la commune a été 

organisée avant le comté, le comté avant l’État, l’État avant l’Union. 

Dans la Nouvelle-Angleterre, dès 1650, la commune est complé-
tement et définitivement constituée. Autour de l’individualité com-
munale viennent se grouper et s’attacher fortement des intérêts, des 
passions, des devoirs et des droits. Au sein de la commune on voit 

régner une vie politique réelle, active, toute démocratique et républi-
caine. Les colonies reconnaissent encore la suprématie de la métro-
pole ; c’est la monarchie qui est la loi de l’État, mais déjà la répu-

blique est toute vivante dans la commune. 
La commune nomme ses magistrats de tout genre ; elle se taxe ; 

elle répartit et lève l’impôt sur elle-même. Dans la commune de la 
Nouvelle-Angleterre, la loi de la représentation n’est point admise. 

C’est sur la place publique et dans le sein de l’assemblée générale des 
citoyens que se traitent, comme à Athènes, les affaires qui touchent 
à l’intérêt de tous. 

Lorsqu’on étudie avec attention les lois qui ont été promulguées 
durant ce premier âge des républiques américaines, on est frappé de 
l’intelligence gouvernementale et des théories avancées du législa-
teur. 

Il est évident qu’il se fait des devoirs de la société envers ses 
membres une idée plus élevée et plus complète que les législateurs 
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européens d’alors, et qu’il lui impose des obligations auxquelles elle 
échappait encore ailleurs. Dans les États de la Nouvelle-Angleterre, 

dès l’origine, le sort des pauvres est assuré ; des mesures sévères sont 
prises pour l’entretien des routes, on nomme des fonctionnaires pour 
les surveiller ; les communes ont des registres publics où s’inscrivent 
le résultat des délibérations générales, les décès, les mariages, la 

naissance des citoyens ; des greffiers sont préposés à la tenue de ces 
registres ; des officiers sont chargés d’administrer les successions 
vacantes, d’autres de surveiller la borne des héritages ; plusieurs ont 

pour principales fonctions de maintenir la tranquillité publique dans 
la commune.  

La loi entre dans mille détails divers pour prévenir et satisfaire 
une foule de besoins sociaux, dont encore de nos jours on n’a qu’un 

sentiment confus en France. Mais c’est par les prescriptions relatives 
à l’éducation publique que, dès le principe, on voit se révéler dans 
tout son jour le caractère original de la civilisation américaine. 1 

« Attendu, dit la loi, que Satan, l’ennemi du genre humain, 
trouve dans l’ignorance des hommes ses plus puissantes armes, et 
qu’il importe que les lumières qu’ont apportées nos pères ne restent 
point ensevelies dans leur tombe ; — attendu que l’éducation des 

enfants est un des premiers intérêts de l’État, avec l’assistance du 
Seigneur... » Suivent des dispositions qui créent des écoles dans 
toutes les communes, et obligent les habitants, sous peine de fortes 

amendes, à s’imposer pour les soutenir. Des écoles supérieures sont 
fondées de la même manière dans les districts les plus populeux. Les 
magistrats municipaux doivent veiller à ce que les parents envoient 
leurs enfants dans les écoles ; ils ont le droit de prononcer des a-

mendes contre ceux qui s’y refusent ; et si la résistance continue, la 
société, se mettant alors à la place de la famille, s’empare de l’enfant, 
et enlève aux pères les droits que la nature leur avait donnés, mais 

dont ils savaient si mal user. Le lecteur aura sans doute remarqué le 
préambule de ces ordonnances : en Amérique, c’est la religion qui 
mène aux lumières ; c’est l’observance des lois divines qui conduit 
l’homme à la liberté. 

Lorsqu’après avoir ainsi jeté un regard rapide sur la société amé-
ricaine de 1650, on examine l’état de l’Europe et particulièrement 
celui du continent vers cette même époque, on se sent pénétré d’un 

profond étonnement : sur le continent de l’Europe, au commence-
ment du XVIIe siècle, triomphait de toutes parts la royauté absolue 

 
1 « Les États-Unis sont plus avancés, relativement à l’éducation, que la plupart 

des autres sociétés politiques » écrivait déjà Dupont de Nemours en 1812 (Sur 

l’éducation nationale dans les États-Unis d’Amérique, p. 5.) 
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sur les débris de la liberté oligarchique et féodale du Moyen-âge. 
Dans le sein de cette Europe brillante et littéraire, jamais peut-être 

l’idée des droits n’avait été plus complétement méconnue ; jamais les 
peuples n’avaient moins vécu de la vie politique ; jamais les notions 
de la vraie liberté n’avaient moins préoccupé les esprits ; et c’est 
alors que ces mêmes principes, inconnus aux nations européennes 

ou méprisés par elles, étaient proclamés dans les déserts du Nou-
veau-Monde, et devenaient le symbole futur d’un grand peuple. Les 
plus hardies théories de l’esprit humain étaient réduites en pratique 

dans cette société si humble en apparence, et dont aucun homme 
d’État n’eût sans doute alors daigné s’occuper ; livrée à l’originalité 
de sa nature, l’imagination de l’homme y improvisait une législation 
sans précédents. Au sein de cette obscure démocratie, qui n’avait 

encore enfanté ni généraux, ni philosophes, ni grands écrivains, un 
homme pouvait se lever en présence d’un peuple libre, et donner, 
aux acclamations de tous, cette belle définition de la liberté : 

« Ne nous trompons pas sur ce que nous devons entendre par 
notre indépendance. Il y a en effet une sorte de liberté corrompue, 
dont l’usage est commun aux animaux comme à l’homme, et qui 
consiste à faire tout ce qui plaît. Cette liberté est l’ennemie de toute 

autorité ; elle souffre impatiemment toutes règles ; avec elle, nous 
devenons inférieurs à nous-mêmes ; elle est l’ennemie de la vérité et 
de la paix ; et Dieu a cru devoir s’élever contre elle ! Mais il est une 

liberté civile et morale qui trouve sa force dans l’union, et que la 
mission du pouvoir lui-même est de protéger : c’est la liberté de faire 
sans crainte tout ce qui est juste et bon. Cette sainte liberté, nous 
devons la défendre dans tous les hasards, et exposer, s’il le faut, pour 

elle notre vie. » 
J’en ai déjà dit assez pour mettre en son vrai jour le caractère de 

la civilisation anglo-américaine. Elle est le produit (et ce point de 

départ doit sans cesse être présent à la pensée) de deux éléments 
parfaitement distincts, qui ailleurs se sont fait souvent la guerre, 
mais qu’on est parvenu, en Amérique, à incorporer en quelque sorte 
l’un dans l’autre, et à combiner merveilleusement. Je veux parler de 

l’esprit de religion et de l’esprit de liberté. 
Les fondateurs de la Nouvelle-Angleterre étaient tout à la fois 

d’ardents sectaires et des novateurs exaltés. Retenus dans les liens les 

plus étroits de certaines croyances religieuses, ils étaient libres de 
tous préjugés politiques. 

De là deux tendances diverses, mais non contraires, dont il est 
facile de retrouver partout la trace, dans les mœurs comme dans les 

lois. 
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Des hommes sacrifient à une opinion religieuse leurs amis, leur 
famille et leur patrie ; on peut les croire absorbés dans la poursuite 

de ce bien intellectuel qu’ils sont venus acheter à si haut prix. On les 
voit cependant rechercher d’une ardeur presque égale les richesses 
matérielles et les jouissances morales, le ciel dans l’autre monde, et 
le bien-être et la liberté dans celui-ci. 

Sous leur main, les principes politiques, les lois et les institutions 
humaines semblent choses malléables, qui peuvent se tourner et se 
combiner à volonté. 

Devant eux s’abaissent les barrières qui emprisonnaient la so-
ciété au sein de laquelle ils sont nés ; les vieilles opinions, qui depuis 
des siècles dirigeaient le monde, s’évanouissent ; une carrière pres-
que sans bornes, un champ sans horizon se découvre : l’esprit hu-

main s’y précipite ; il les parcourt en tous sens ; mais, arrivé aux 
limites du monde politique, il s’arrête de lui-même ; il dépose en 
tremblant l’usage de ses plus redoutables facultés ; il abjure le doute ; 

il renonce au besoin d’innover ; il s’abstient même de soulever le 
voile du sanctuaire ; il s’incline avec respect devant des vérités qu’il 
admet sans les discuter.  

Ainsi, dans le monde moral, tout est classé, coordonné, prévu, 

décidé à l’avance. Dans le monde politique, tout est agité, contesté, 
incertain ; dans l’un, obéissance passive, bien que volontaire ; dans 
l’autre, indépendance, mépris de l’expérience et jalousie de toute 

autorité. 
Loin de se nuire, ces deux tendances, en apparence si opposées, 

marchent d’accord et semblent se prêter un mutuel appui. 
La religion voit dans la liberté civile un noble exercice des fa-

cultés de l’homme ; dans le monde politique, un champ livré par le 
Créateur aux efforts de l’intelligence. Libre et puissante dans sa 
sphère, satisfaite de la place qui lui est réservée, elle sait que son 

empire est d’autant mieux établi qu’elle ne règne que par ses propres 
forces et domine sans appui sur les cœurs. 

La liberté voit dans la religion la compagne de ses luttes et de ses 
triomphes ; le berceau de son enfance, la source divine de ses droits. 

Elle considère la religion comme la sauvegarde des mœurs ; les 
mœurs comme la garantie des lois et le gage de sa propre durée. 

 

Puissance de l’égalité aux États-Unis (I, I, III) 

 
Ce ne sont pas seulement les fortunes qui sont égales en Amé-

rique, l’égalité s’étend jusqu’à un certain point sur les intelligences 
elles-mêmes. 
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Je ne pense pas qu’il y ait de pays dans le monde où, proportion 
gardée avec la population, il se trouve aussi peu d’ignorants et moins 

de savants qu’en Amérique. 
L’instruction primaire y est à la portée de chacun ; l’instruction 

supérieure n’y est presque à la portée de personne. 
Ceci se comprend sans peine, et est pour ainsi dire le résultat né-

cessaire de ce que nous avons avancé plus haut. 
Presque tous les Américains ont de l’aisance1 ; ils peuvent donc 

facilement se procurer les premiers éléments des connaissances hu-

maines. 
En Amérique, il y a peu de riches ; presque tous les Américains 

ont donc besoin d’exercer une profession. Or, toute profession exige 
un apprentissage. Les Américains ne peuvent donc donner à la cul-

ture générale de l’intelligence que les premières années de la vie : à 
quinze ans, ils entrent dans une carrière ; ainsi leur éducation finit le 
plus souvent à l’époque où la nôtre commence. Si elle se poursuit 

au-delà, elle ne se dirige plus que vers une matière spéciale et lucra-
tive ; on étudie une science comme on prend un métier ; et l’on n’en 
saisit que les applications dont l’utilité présente est reconnue. 

En Amérique, la plupart des riches ont commencé par être 

pauvres2 ; presque tous les oisifs ont été, dans leur jeunesse, des gens 
occupés ; d’où il résulte que, quand on pourrait avoir le goût de 
l’étude, on n’a pas le temps de s’y livrer ; et que, quand on a acquis 

le temps de s’y livrer, on n’en a plus le goût. 
Il n’existe donc point en Amérique de classe dans laquelle le 

penchant des plaisirs intellectuels se transmette avec une aisance et 
des loisirs héréditaires, et qui tienne en honneur les travaux de l’in-

telligence. 
Aussi la volonté de se livrer à ces travaux manque-t-elle aussi 

bien que le pouvoir. 

 
1 « Ici rien n’est plus aisé que de vivre en travaillant, et de bien vivre, notait  

Michel Chevalier en avril 1834. Les objets de première nécessité, pain, viande, 

sucre, thé, café, chauffage, sont généralement à plus bas prix qu’en France, et les 

salaires y sont doubles ou triples. » (Lettres sur l’Amérique du Nord, t. I, p. 145.) 

Quoique proche, au fond, dans les conclusions, Tocqueville s’écarte parfois vo-

lontairement de ce dernier ouvrage comme pour assurer l’originalité de sa propre 

œuvre. On le voit plusieurs fois dans ses brouillons se signaler à lui-même cette 

nécessité et écarter de longs aperçus qui rappelleraient trop les Lettres de Chevalier. 

« Ceci n’a-t-il pas été dit cent fois ? » lit-on par exemple au coin d’un chapitre. 
2 « Ce qui importe le plus à la démocratie, ce n’est pas qu’il n’y ait pas de 

grandes fortunes, c’est que les grandes fortunes ne restent pas dans les mêmes 

mains. De cette manière, il y a des riches, mais ils ne forment pas une classe. » 

(Brouillons) 
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Il s’est établi en Amérique, dans les connaissances humaines, un 
certain niveau mitoyen. Tous les esprits s’en sont rapprochés ; les 

uns en s’élevant, les autres en s’abaissant. 
Il se rencontre donc une multitude immense d’individus qui ont 

le même nombre de notions à peu près en matière de religion, d’his-
toire, de sciences, d’économie politique, de législation, de gouver-

nement. 
L’inégalité intellectuelle vient directement de Dieu, et l’homme 

ne saurait empêcher qu’elle ne se retrouve toujours. 

Mais il arrive du moins de ce que nous venons de dire, que les 
intelligences, tout en restant inégales, ainsi que l’a voulu le Créateur, 
trouvent à leur disposition des moyens égaux.  

Ainsi donc, de nos jours, en Amérique, l’élément aristocratique, 

toujours faible depuis sa naissance, est sinon détruit, du moins affai-
bli de telle sorte, qu’il est difficile de lui assigner une influence quel-
conque dans la marche des affaires. 

Le temps, les événements et les lois y ont au contraire rendu 
l’élément démocratique, non pas seulement prépondérant, mais pour 
ainsi dire unique. Aucune influence de famille ni de corps ne s’y lais-
se apercevoir ; souvent même on ne saurait y découvrir d’influence 

individuelle quelque peu durable. 
L’Amérique présente donc, dans son état social, le plus étrange 

phénomène. Les hommes s’y montrent plus égaux par leur fortune et 

par leur intelligence, ou, en d’autres termes, plus également forts, 
qu’ils ne le sont dans aucun pays du monde, et qu’ils ne l’ont été 
dans aucun siècle dont l’histoire garde le souvenir. 

 

La souveraineté du peuple aux États-Unis (I, I, IV) 

 
Lorsqu’on veut parler des lois politiques des États-Unis, c’est 

toujours par le dogme de la souveraineté du peuple qu’il faut com-

mencer. 1 
Le principe de la souveraineté du peuple, qui se trouve toujours 

plus ou moins au fond de presque toutes les institutions humaines,  
y demeure d’ordinaire comme enseveli. On lui obéit sans le recon-

naître, ou si parfois il arrive de le produire un moment au grand 

 
1 « La démocratie est une manière d’être de la société. La souveraineté du 

peuple une forme de gouvernement… 

Ces deux choses ne sont point inséparables, car la démocratie s’arrange mieux 

encore du despotisme que de la liberté. Mais elles sont corrélatives. La souverai-

neté du peuple est toujours plus ou moins une fiction là où n’est point établie la 

démocratie. » (Brouillons) 
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jour, on se hâte bientôt de le replonger dans les ténèbres du sanc-
tuaire. 

La volonté nationale est un des mots dont les intrigants de tous 
les temps et les despotes de tous les âges ont le plus largement abusé. 
Les uns en ont vu l’expression dans les suffrages achetés de quelques 
agents du pouvoir ; d’autres dans les votes d’une minorité intéressée 

ou craintive ; il y en a même qui l’ont découverte toute formulée 
dans le silence des peuples, et qui ont pensé que du fait de l’obéis-
sance naissait pour eux le droit du commandement. 

En Amérique, le principe de la souveraineté du peuple n’est 
point caché ou stérile comme chez certaines nations ; il est reconnu 
par les mœurs, proclamé par les lois ; il s’étend avec liberté, et atteint 
sans obstacles ses dernières conséquences. 

S’il est un seul pays au monde où l’on puisse espérer apprécier à 
sa juste valeur le dogme de la souveraineté du peuple, l’étudier dans 
son application aux affaires de la société, et juger ses avantages et ses 

dangers, ce pays-là est assurément l’Amérique. 1 
 
… De nos jours le principe de la souveraineté du peuple a pris 

aux États-Unis tous les développements pratiques que l’imagination 

puisse concevoir. Il s’est dégagé de toutes les fictions dont on a pris 
soin de l’environner ailleurs ; on le voit se revêtir successivement de 
toutes les formes, suivant la nécessité des cas. Tantôt le peuple en 

corps fait les lois comme à Athènes ; tantôt des députés, que le vote 

 
1 « J’ai dit précédemment que le principe de la souveraineté du peuple plane sur 

tout le système politique des Anglo-Américains. Chaque page de ce livre fera 

connaître quelques applications nouvelles de cette doctrine. 

Chez les nations où règne le dogme de la souveraineté du peuple, chaque indi-

vidu forme une portion égale du souverain, et participe également au gouverne-

ment de l’État. 

Chaque individu est donc censé aussi éclairé, aussi vertueux, aussi fort 

qu’aucun autre de ses semblables. 

Pourquoi obéit-il donc à la société, et quelles sont les limites naturelles de cette 

obéissance ? 

Il obéit à la société, non point parce qu’il est inférieur à ceux qui la dirigent, ou 

moins capable qu’un autre homme de se gouverner lui-même ; il obéit à la société, 

parce que l’union avec ses semblables lui paraît utile, et qu’il sait que cette union 

ne peut exister sans un pouvoir régulateur. 

Dans tout ce qui concerne les devoirs des citoyens entre eux, il est donc devenu 

sujet. Dans tout ce qui ne regarde que lui-même, il est resté maître : il est libre, et 

ne doit compte de ses actions qu’à Dieu. De là cette maxime, que l’individu est le 

meilleur comme le seul juge de son intérêt particulier, et que la société n’a le droit 

de diriger ses actions que quand elle se sent lésée par son fait, ou lorsqu’elle a 

besoin de réclamer son concours. » (I, I, V) 
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universel a créés, le représentent et agissent en son nom sous sa sur-
veillance presque immédiate. 

Il y a des pays où un pouvoir, en quelque sorte extérieur au corps 
social, agit sur lui et le force de marcher dans une certaine voie. 

Il y en a d’autres où la force est divisée, étant tout à la fois placée 
dans la société et hors d’elle. Rien de semblable ne se voit aux États-

Unis ; la société y agit par elle-même et sur elle-même. Il n’existe de 
puissance que dans son sein ; on ne rencontre même presque per-
sonne qui ose concevoir et surtout exprimer l’idée d’en chercher 

ailleurs. Le peuple participe à la composition des lois par le choix 
des législateurs, à leur application par l’élection des agents du pou-
voir exécutif ; on peut dire qu’il gouverne lui-même, tant la part 
laissée à l’administration est faible et restreinte, tant celle-ci se res-

sent de son origine populaire et obéit à la puissance dont elle émane. 
Le peuple règne sur le monde politique américain comme Dieu sur 
l’univers. Il est la cause et la fin de toutes choses ; tout en sort et tout 

s’y absorbe. 1 
 

Les différents échelons du pouvoir aux États-Unis (I, I, V) 

 
On se propose d’examiner, dans le chapitre suivant, quelle est en 

Amérique la forme du gouvernement fondé sur le principe de la 
souveraineté du peuple ; quels sont ses moyens d’action, ses embar-
ras, ses avantages et ses dangers. 

Une première difficulté se présente : les États-Unis ont une cons-
titution complexe ; on y remarque deux sociétés distinctes engagées, 
et, si je puis m’expliquer ainsi, emboîtées l’une dans l’autre ; on y 
voit deux gouvernements complétement séparés et presque indépen-

dants : l’un, habituel et indéfini, qui répond aux besoins journaliers 
de la société ; l’autre, exceptionnel et circonscrit, qui ne s’applique 
qu’à certains intérêts généraux. Ce sont, en un mot, vingt-quatre 

petites nations souveraines, dont l’ensemble forme le grand corps de 
l’Union. 

Examiner l’Union avant d’étudier l’État, c’est s’engager dans 
une route semée d’obstacles. La forme du gouvernement fédéral aux 

États-Unis a paru la dernière ; elle n’a été qu’une modification de la 
république, un résumé des principes politiques répandus dans la 
société entière avant elle, et y subsistant indépendamment d’elle. Le 

 
1 « Je mets une grande différence entre le droit qu’a un peuple de choisir son 

gouvernement, et le droit qu’aurait chaque individu de ce peuple à prendre part au 

gouvernement. La première proposition me paraît contenir une vérité incontes-

table ; la seconde, une erreur manifeste. » (Brouillons) 
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gouvernement fédéral, d’ailleurs, comme je viens de le dire, n’est 
qu’une exception ; le gouvernement des États est la règle commune. 

L’écrivain qui voudrait faire connaître l’ensemble d’un pareil tableau 
avant d’en avoir montré les détails, tomberait nécessairement dans 
des obscurités ou des redites. 

Les grands principes politiques qui régissent aujourd’hui la so-

ciété américaine ont pris naissance et se sont développés dans l’État ; 
on ne saurait en douter. C’est donc l’État qu’il faut connaître pour 
avoir la clef de tout le reste. 

Les États qui composent de nos jours l’Union américaine, pré-
sentent tous, quant à l’aspect extérieur des institutions, le même 
spectacle. La vie politique ou administrative s’y trouve concentrée 
dans trois foyers d’action, qu’on pourrait comparer aux divers cen-

tres nerveux qui font mouvoir le corps humain. 
Au premier degré se trouve la commune, plus haut le comté, en-

fin l’État.  

 
La division des pouvoirs aux États-Unis (I, I, V) 

 
Ce qui frappe le plus l’Européen qui parcourt les États-Unis, 

c’est l’absence de ce qu’on appelle chez nous le gouvernement ou 

l’administration. En Amérique, on voit des lois écrites ; on en aper-
çoit l’exécution journalière ; tout se meut autour de vous, et on ne 
découvre nulle part le moteur. La main qui dirige la machine sociale 

échappe à chaque instant. 
Cependant, de même que tous les peuples sont obligés, pour ex-

primer leurs pensées, d’avoir recours à certaines formes grammati-
cales constitutives des langues humaines, de même toutes les socié-

tés, pour subsister, sont contraintes de se soumettre à une certaine 
somme d’autorité sans laquelle elles tombent en anarchie. Cette 
autorité peut être distribuée de différentes manières, mais il faut 

toujours qu’elle se retrouve quelque part. 
Il y a deux moyens de diminuer la force de l’autorité chez une 

nation. 
Le premier est d’affaiblir le pouvoir dans son principe même, en 

ôtant à la société le droit ou la faculté de se défendre en certains cas : 
affaiblir l’autorité de cette manière, c’est en général ce qu’on appelle 
en Europe fonder la liberté. 

Il est un second moyen de diminuer l’action de l’autorité : celui-
ci ne consiste pas à dépouiller la société de quelques-uns de ses 
droits, ou à paralyser ses efforts, mais à diviser l’usage de ses forces 
entre plusieurs mains ; à multiplier les fonctionnaires en attribuant à 

chacun d’eux tout le pouvoir dont il a besoin pour faire ce qu’on le 
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destine à exécuter. Il se rencontre des peuples que cette division des 
pouvoirs sociaux peut encore mener à l’anarchie ; par elle-même, 

cependant, elle n’est point anarchique. En partageant ainsi l’autorité, 
on rend, il est vrai, son action moins irrésistible et moins dange-
reuse, mais on ne la détruit point. 

La révolution aux États-Unis a été produite par un goût mûr et 

réfléchi pour la liberté, et non par un instinct vague et indéfini d’in-
dépendance. Elle ne s’est point appuyée sur des passions de dé-
sordre ; mais, au contraire, elle a marché avec l’amour de l’ordre et 

de la légalité. 
Aux États-Unis donc on n’a point prétendu que l’homme dans 

un pays libre eût le droit de tout faire ; on lui a au contraire imposé 
des obligations sociales plus variées qu’ailleurs ; on n’a point eu 

l’idée d’attaquer le pouvoir de la société dans son principe et de lui 
contester ses droits, on s’est borné à le diviser dans son exercice. On 
a voulu arriver de cette manière à ce que l’autorité fût grande et le 

fonctionnaire petit, afin que la société continuât à être bien réglée et 
restât libre. 

Il n’est pas au monde de pays où la loi parle un langage aussi ab-
solu qu’en Amérique, et il n’en existe pas non plus où le droit de 

l’appliquer soit divisé entre tant de mains. 
Le pouvoir administratif aux États-Unis n’offre dans sa constitu-

tion rien de central ni de hiérarchique ; c’est ce qui fait qu’on ne 

l’aperçoit point. Le pouvoir existe, mais on ne sait où trouver son 
représentant. 

Nous avons vu plus haut que les communes de la Nouvelle-
Angleterre n’étaient point en tutelle. Elles prennent donc soin elles-

mêmes de leurs intérêts particuliers. 
Ce sont aussi les magistrats municipaux que, le plus souvent, on 

charge de tenir la main à l’exécution des lois générales de l’État, ou 

de les exécuter eux-mêmes. 1 

 
1 En note, Tocqueville cite cet « exemple entre mille : l’État défend de voyager 

sans motif le dimanche. Ce sont les tythingmen, officiers communaux, qui sont 

spécialement chargés de tenir la main à l’exécution de la loi. » 

Les notes figurant à la fin de l’ouvrage donnent sur ce sujet quelques détails in-

téressants à relever : 

Tocqueville cite une loi du Massachussetts, datant de 1792, et qui évoque l’ob-

servation du dimanche :  

« Le sénat et la chambre des représentants ordonnent ce qui suit : 

« 1° Nul ne pourra, le jour du dimanche, tenir ouvert sa boutique ou son atelier. 

Nul ne pourra, le même jour, s’occuper d’aucun travail ou affaires quelconques, 

assister à aucun concert, bal ou spectacle d’aucun genre, ni se livrer à aucune espè -

ce de chasse, jeu, récréation, sous peine d’amende. L’amende ne sera pas moindre 

de 10 shillings, et n’excédera pas 20 shillings pour chaque contravention.  
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Indépendamment des lois générales, l’État fait quelquefois des 
règlements généraux de police ; mais ordinairement ce sont les com-

munes et les officiers communaux qui, conjointement avec les ju- 
ges de paix, et suivant les besoins des localités, règlent les détails de 
l’existence sociale, et promulguent les prescriptions relatives à la 
santé publique, au bon ordre et à la moralité des citoyens. 

Ce sont enfin les magistrats municipaux qui, d’eux-mêmes, et 
sans avoir besoin de recevoir une impulsion étrangère, pourvoient à 
ces besoins imprévus que ressentent souvent les sociétés. 

Il résulte de ce que nous venons de dire, qu’au Massachusetts le 
pouvoir administratif est presque entièrement renfermé dans la 
commune ; mais il s’y trouve divisé entre beaucoup de mains. 

 

 
 

 
« 2° Aucun voyageur, conducteur, charretier, excepté en cas de nécessité, ne 

pourra voyager le dimanche, sous peine de la même amende. 

… « Les tythingmen devront arrêter les voyageurs, et s’enquérir de la raison qui 

les a obligés de se mettre en route le dimanche. Celui qui refusera de répondre sera 

condamné à une amende qui pourra être de 5 livres sterling. 

« Si la raison donnée par le voyageur ne paraît pas suffisante au tythingman, il 

poursuivra ledit voyageur devant le juge de paix du canton. » Loi du 8 mars 1792. 

General Laws of Massachusetts, vol. I, p. 410. 

… Des dispositions analogues existent dans les lois de l’État de New-York, ré-

visées en 1827 et 1828. (Voyez Revised statutes, partie Ire, chap. xx, p. 675.) Il y est 

dit que le dimanche nul ne pourra chasser, pêcher, jouer ni fréquenter les maisons 

où l’on donne à boire. Nul ne pourra voyager, si ce n’est en cas de nécessité.  » 

(Notes sur la première partie.) 

Et de même plus loin : « Cependant l’observation du dimanche en Amérique est 

encore ce qui frappe le plus vivement l’étranger. 

Il y a notamment une grande ville américaine dans laquelle, à partir du samedi 

soir, le mouvement social est comme suspendu. Vous la parcourez à l’heure qui 

semble convier l’âge mûr aux affaires et la jeunesse aux plaisirs, et vous vous 

trouvez dans une profonde solitude. Non seulement personne ne travaille, mais 

personne ne paraît vivre. On n’entend ni le mouvement de l’industrie, ni les ac-

cents de la joie, ni même le murmure confus qui s’élève sans cesse du sein d’une 

grande cité. Des chaînes sont tendues aux environs des églises ; les volets des 

maisons à demi fermés ne laissent qu’à regret pénétrer un rayon du soleil dans la 

demeure des citoyens. À peine de loin en loin apercevez-vous un homme isolé qui 

se coule sans bruit à travers les carrefours déserts et le long des rues abandonnées.  

Le lendemain à la pointe du jour, le roulement des voitures, le bruit des mar-

teaux, les cris de la population recommencent à se faire entendre ; la cité se ré-

veille ; une foule inquiète se précipite vers les foyers du commerce et de l’indus-

trie ; tout se remue, tout s’agite, tout se presse autour de vous. À une sorte d’en-

gourdissement léthargique succède une activité fébrile ; on dirait que chacun n’a 

qu’un seul jour à sa disposition pour acquérir la richesse et pour en jouir. » (Notes 

sur la première partie.) 
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Grande cohérence malgré la diversité des institutions (I, I, V) 

 
J’en ai dit assez, je pense, pour faire comprendre sur quels prin-

cipes généraux repose l’administration aux États-Unis. Ces principes 
sont diversement appliqués ; ils fournissent des conséquences plus 
ou moins nombreuses suivant les lieux ; mais au fond ils sont par-
tout les mêmes. Les lois varient ; leur physionomie change ; un 

même esprit les anime. 
La commune et le comté ne sont pas constitués partout de la 

même manière ; mais on peut dire que l’organisation de la commune 

et du comté, aux États-Unis, repose partout sur cette même idée : 
que chacun est le meilleur juge de ce qui n’a rapport qu’à lui-même, 
et le plus en état de pourvoir à ses besoins particuliers. La commune 
et le comté sont donc chargés de veiller à leurs intérêts spéciaux. 

L’État gouverne et n’administre pas. On rencontre des exceptions à 
ce principe, mais non un principe contraire. 

La première conséquence de cette doctrine a été de faire choisir, 

par les habitants eux-mêmes, tous les administrateurs de la com-
mune et du comté, ou du moins de choisir ces magistrats exclusive-
ment parmi eux. 

Les administrateurs étant partout élus, ou du moins irrévocables, 

il en est résulté que nulle part on n’a pu introduire les règles de la 
hiérarchie. Il y a donc eu presque autant de fonctionnaires indépen-
dants que de fonctions. Le pouvoir administratif s’est trouvé dissé-

miné en une multitude de mains. 
La hiérarchie administrative n’existant nulle part, les administra-

teurs étant élus et irrévocables jusqu’à la fin du mandat, il s’en est 
suivi l’obligation d’introduire plus ou moins les tribunaux dans l’ad-

ministration. De là le système des amendes, au moyen desquelles les 
corps secondaires et leurs représentants sont contraints d’obéir aux 
lois. On retrouve ce système d’un bout à l’autre de l’Union. 

Du reste, le pouvoir de réprimer les délits administratifs, ou de 
faire au besoin des actes d’administration, n’a point été accordé dans 
tous les États aux mêmes juges. 

Les Anglo-Américains ont puisé à une source commune l’insti-

tution des juges de paix ; on la retrouve dans tous les États. Mais ils 
n’en ont pas toujours tiré le même parti. 

Partout les juges de paix concourent à l’administration des com-

munes et des comtés, soit en administrant eux-mêmes, soit en répri-
mant certains délits administratifs ; mais, dans la plupart des États, 
les plus graves de ces délits sont soumis aux tribunaux ordinaires. 

Ainsi donc, élections des fonctionnaires administratifs, ou ina-

movibilité de leurs fonctions, absence de hiérarchie administrative, 
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introduction des moyens judiciaires dans le gouvernement secon-
daire de la société, tels sont les caractères principaux auxquels on 

reconnaît l’administration américaine, depuis le Maine jusqu’aux 
Florides. 

 
Le système communal aux États-Unis (I, I, V) 

 

Ce n’est pas par hasard que j’examine d’abord la commune. 
La commune est la seule association qui soit si bien dans la na-

ture, que partout où il y a des hommes réunis, il se forme de soi-

même une commune. 1 
La société communale existe donc chez tous les peuples quels 

que soient leurs usages et leurs lois ; c’est l’homme qui fait les 
royaumes et crée les républiques ; la commune paraît sortir directe-

ment des mains de Dieu. Mais si la commune existe depuis qu’il y a 
des hommes, la liberté communale est chose rare et fragile. Un 
peuple peut toujours établir de grandes assemblées politiques, parce 

qu’il se trouve habituellement dans son sein un certain nombre 
d’hommes chez lesquels les lumières remplacent jusqu’à un certain 
point l’usage des affaires. La commune est composée d’éléments 
grossiers qui se refusent souvent à l’action du législateur. La diffi-

culté de fonder l’indépendance des communes, au lieu de diminuer à 
mesure que les nations s’éclairent, augmente avec leurs lumières. 
Une société très civilisée ne tolère qu’avec peine les essais de la 

liberté communale ; elle se révolte à la vue de ses nombreux écarts, 
et désespère du succès avant d’avoir atteint le résultat final de l’ex-
périence. 

Parmi toutes les libertés, celle des communes, qui s’établit si dif-

ficilement, est aussi la plus exposée aux invasions du pouvoir. Li-
vrées à elles-mêmes, les institutions communales ne sauraient guère 
lutter contre un gouvernement entreprenant et fort ; pour se défendre 

avec succès, il faut qu’elles aient pris tous leurs développements et 
qu’elles se soient mêlées aux idées et aux habitudes nationales. Ain-
si, tant que la liberté communale n’est pas entrée dans les mœurs,  
il est facile de la détruire, et elle ne peut entrer dans les mœurs 

qu’après avoir longtemps subsisté dans les lois. 
La liberté communale échappe donc, pour ainsi dire, à l’effort de 

l’homme. Aussi arrive-t-il rarement qu’elle soit créée ; elle naît en 

 
1 « L’Amérique a fait de la liberté municipale avant de faire de la liberté pu-

blique. Nous avons fait et nous faisons encore absolument le contraire. Cause de 

tous nos malheurs, nous voulons élever une colonne en commençant par le chapi-

teau, être maîtres avant d’être apprentis. » (Carnets) 
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quelque sorte d’elle-même. Elle se développe presque en secret au 
sein d’une société demi-barbare. C’est l’action continue des lois et 

des mœurs, les circonstances et surtout le temps, qui parviennent à 
la consolider. De toutes les nations du continent de l’Europe, on 
peut dire qu’il n’y en a pas une seule qui la connaisse. 

C’est pourtant dans la commune que réside la force des peuples 

libres. Les institutions communales sont à la liberté ce que les écoles 
primaires sont à la science ; elles la mettent à la portée du peuple ; 
elles lui en font goûter l’usage paisible et l’habituent à s’en servir. 

Sans institutions communales une nation peut se donner un gouver-
nement libre, mais elle n’a pas l’esprit de la liberté. Des passions 
passagères, des intérêts d’un moment, le hasard des circonstances, 
peuvent lui donner les formes extérieures de l’indépendance ; mais le 

despotisme refoulé dans l’intérieur du corps social reparaît tôt ou 
tard à la surface. 

 

… Les communes ne sont en général soumises à l’État que 
quand il s’agit d’un intérêt que j’appellerai social, c’est-à-dire qu’elles 
partagent avec d’autres. 

Pour tout ce qui n’a rapport qu’à elles seules, les communes sont 

restées des corps indépendants ; et parmi les habitants de la Nou-
velle-Angleterre, il ne s’en rencontre aucun, je pense, qui reconnaisse 
au gouvernement de l’État le droit d’intervenir dans la direction des 

intérêts purement communaux. 
On voit donc les communes de la Nouvelle-Angleterre vendre et 

acheter, attaquer et se défendre devant les tribunaux, charger leur 
budget ou le dégrever, sans qu’aucune autorité administrative quel-

conque songe à s’y opposer. 
Quant aux devoirs sociaux, elles sont tenues d’y satisfaire. Ainsi, 

l’État a-t-il besoin d’argent, la commune n’est pas libre de lui accor-

der ou de lui refuser son concours. L’État veut-il ouvrir une route, la 
commune n’est pas maîtresse de lui fermer son territoire. Fait-il un 
règlement de police, la commune doit l’exécuter. Veut-il organiser 
l’instruction sur un plan uniforme dans toute l’étendue du pays, la 

commune est tenue de créer les écoles voulues par la loi. Nous ver-
rons, lorsque nous parlerons de l’administration aux États-Unis, 
comment et par qui les communes, dans tous ces différents cas, sont 

contraintes à l’obéissance. Je ne veux ici qu’établir l’existence de 
l’obligation. Cette obligation est étroite, mais le gouvernement de 
l’État, en l’imposant, ne fait que décréter un principe ; pour son 
exécution, la commune rentre en général dans tous ses droits d’in-

dividualité. Ainsi, la taxe est, il est vrai, votée par la législature, mais 
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c’est la commune qui la répartit et la perçoit ; l’existence d’une école 
est imposée, mais c’est la commune qui la bâtit, la paie et la dirige. 

En France, le percepteur de l’État lève les taxes communales ; en 
Amérique, le percepteur de la commune lève la taxe de l’État. 

Ainsi, parmi nous, le gouvernement central prête ses agents à la 
commune ; en Amérique, la commune prête ses fonctionnaires au 

gouvernement. Cela seul fait comprendre à quel degré les deux 
sociétés diffèrent. 

 

… En Amérique, non seulement il existe des institutions com-
munales, mais encore un esprit communal qui les soutient et les 
vivifie. 

La commune de la Nouvelle-Angleterre réunit deux avantages 

qui, partout où ils se trouvent, excitent vivement l’intérêt des hom-
mes ; savoir : l’indépendance et la puissance. Elle agit, il est vrai, 
dans un cercle dont elle ne peut sortir, mais ses mouvements y sont 

libres. Cette indépendance seule lui donnerait déjà une importance 
réelle, quand sa population et son étendue ne la lui assureraient pas. 

Il faut bien se persuader que les affections des hommes ne se por-
tent en général que là où il y a de la force. On ne voit pas l’amour de 

la patrie régner longtemps dans un pays conquis. L’habitant de la 
Nouvelle-Angleterre s’attache à sa commune, non pas tant parce 
qu’il y est né, que parce qu’il voit dans cette commune une corpora-

tion libre et forte dont il fait partie, et qui mérite la peine qu’on 
cherche à la diriger. 

Il arrive souvent, en Europe, que les gouvernants eux-mêmes re-
grettent l’absence de l’esprit communal ; car tout le monde convient 

que l’esprit communal est un grand élément d’ordre et de tranquillité 
publique ; mais ils ne savent comment le produire. En rendant la 
commune forte et indépendante, ils craignent de partager la puis-

sance sociale et d’exposer l’État à l’anarchie. Or, ôtez la force et 
l’indépendance de la commune, vous n’y trouverez jamais que des 
administrés et point de citoyens. 

Remarquez d’ailleurs un fait important : la commune de la Nou-

velle-Angleterre est ainsi constituée qu’elle peut servir de foyer à de 
vives affections, et en même temps il ne se trouve rien à côté d’elle 
qui attire fortement les passions ambitieuses du cœur humain. 

Les fonctionnaires du comté ne sont point élus et leur autorité 
est restreinte. L’État lui-même n’a qu’une importance secondaire ; 
son existence est obscure et tranquille. Il y a peu d’hommes qui, 
pour obtenir le droit de l’administrer, consentent à s’éloigner du 

centre de leurs intérêts et à troubler leur existence. 
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Le gouvernement fédéral confère de la puissance et de la gloire à 
ceux qui le dirigent ; mais les hommes auxquels il est donné d’in-

fluer sur ses destinées sont en très petit nombre. La présidence est 
une haute magistrature à laquelle on ne parvient guère que dans un 
âge avancé ; et quand on arrive aux autres fonctions fédérales d’un 
ordre élevé, c’est en quelque sorte par hasard, et après qu’on s’est 

déjà rendu célèbre en suivant une autre carrière. L’ambition ne peut 
pas les prendre pour le but permanent de ses efforts. C’est dans la 
commune, au centre des relations ordinaires de la vie, que viennent 

se concentrer le désir de l’estime, le besoin d’intérêts réels, le goût du 
pouvoir et du bruit ; ces passions qui troublent si souvent la société, 
changent de caractère lorsqu’elles peuvent s’exercer ainsi près du 
foyer domestique et en quelque sorte au sein de la famille. 

Voyez avec quel art, dans la commune américaine, on a eu soin, 
si je puis m’exprimer ainsi, d’éparpiller la puissance, afin d’intéresser 
plus de monde à la chose publique. Indépendamment des électeurs 

appelés de temps en temps à faire des actes de gouvernement, que  
de fonctions diverses, que de magistrats différents, qui tous, dans le 
cercle de leurs attributions, représentent la corporation puissante au 
nom de laquelle ils agissent ! Combien d’hommes exploitent ainsi  

à leur profit la puissance communale et s’y intéressent pour eux-
mêmes ! 

Le système américain, en même temps qu’il partage le pouvoir 

municipal entre un grand nombre de citoyens, ne craint pas non plus 
de multiplier les devoirs communaux. Aux États-Unis on pense avec 
raison que l’amour de la patrie est une espèce de culte auquel les 
hommes s’attachent par les pratiques. 

De cette manière, la vie communale se fait en quelque sorte sen-
tir à chaque instant ; elle se manifeste chaque jour par l’accomplisse-
ment d’un devoir ou par l’exercice d’un droit. Cette existence poli-

tique imprime à la société un mouvement continuel, mais en même 
temps paisible, qui l’agite sans la troubler.  

Les Américains s’attachent à la cité par une raison analogue à 
celle qui fait aimer leur pays aux habitants des montagnes. Chez eux 

la patrie a des traits marqués et caractéristiques ; elle a plus de phy-
sionomie qu’ailleurs. 

Les communes de la Nouvelle-Angleterre ont en général une 

existence heureuse. Leur gouvernement est de leur goût aussi bien 
que de leur choix. Au sein de la paix profonde et de la prospérité 
matérielle qui règnent en Amérique, les organes de la vie municipale 
sont peu nombreux. La direction des intérêts communaux est aisée. 
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De plus, il y a longtemps que l’éducation politique du peuple est 
faite, ou plutôt il est arrivé tout instruit sur le sol qu’il occupe. 1 Dans 

la Nouvelle-Angleterre, la division des rangs n’existe pas même en 
souvenir ; il n’y a donc point de portion de la commune qui soit 
tentée d’opprimer l’autre, et les injustices, qui ne frappent que des 
individus isolés, se perdent dans le contentement général. Le gou-

vernement présentât-il des défauts, et certes il est facile d’en signaler, 
ils ne frappent point les regards, parce que le gouvernement émane 
réellement des gouvernés, et qu’il lui suffit de marcher tant bien que 

mal, pour qu’une sorte d’orgueil paternel le protège. Ils n’ont rien 
d’ailleurs à quoi le comparer. L’Angleterre a jadis régné sur l’en-
semble des colonies, mais le peuple a toujours dirigé les affaires 
communales. La souveraineté du peuple dans la commune est donc 

non seulement un état ancien, mais un état primitif. 
L’habitant de la Nouvelle-Angleterre s’attache à sa commune, 

parce qu’elle est forte et indépendante ; il s’y intéresse, parce qu’il 

concourt à la diriger ; il l’aime, parce qu’il n’a pas à s’y plaindre de 
son sort : il place en elle son ambition et son avenir ; il se mêle à 
chacun des incidents de la vie communale : dans cette sphère res-
treinte qui est à sa portée, il s’essaie à gouverner la société ; il s’ha-

bitue aux formes sans lesquelles la liberté ne procède que par révolu-
tions, se pénètre de leur esprit, prend goût à l’ordre, comprend l’har-
monie des pouvoirs, et rassemble enfin des idées claires et pratiques 

sur la nature de ses devoirs ainsi que sur l’étendue de ses droits. 
 

Sur le double sens qu’il faut donner  

au mot de centralisation (I, I, V) 

 

La centralisation est un mot que l’on répète sans cesse de nos 
jours, et dont personne, en général, ne cherche à préciser le sens. 

Il existe cependant deux espèces de centralisation très distinctes, 

et qu’il importe de bien connaître. 
Certains intérêts sont communs à toutes les parties de la nation, 

tels que la formation des lois générales et les rapports du peuple avec 
les étrangers. 

 
1 « Je voudrais que ce que je vais ajouter ne passât pas pour une satire mais seu-

lement une comparaison utile à mon sujet. Je suis convaincu qu’il y a moins 

d’habitudes des affaires publiques, et moins de notions pratiques du gouvernement 

de la société, et moins d’idées justes sur la liberté dans les membres de nos deux 

Chambres que dans un pareil nombre de paysans américains pris au hasard. » 

(Brouillons) 
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D’autres intérêts sont spéciaux à certaines parties de la nation, 
telles, par exemple, que les entreprises communales. 

Concentrer dans un même lieu ou dans une même main le pou-
voir de diriger les premiers, c’est fonder ce que j’appellerai la centra-
lisation gouvernementale. 

Concentrer de la même manière le pouvoir de diriger les se-

conds, c’est fonder ce que je nommerai la centralisation administra-
tive.  

Il est des points sur lesquels ces deux espèces de centralisation 

viennent à se confondre. Mais en prenant, dans leur ensemble, les 
objets qui tombent plus particulièrement dans le domaine de cha-
cune d’elles, on parvient aisément à les distinguer. 

On comprend que la centralisation gouvernementale acquiert 

une force immense quand elle se joint à la centralisation administra-
tive. De cette manière elle habitue les hommes à faire abstraction 
complète et continuelle de leur volonté ; à obéir, non pas une fois et 

sur un point, mais en tout et tous les jours. Non seulement alors elle 
les dompte par la force, mais encore elle les prend par leurs habi-
tudes ; elle les isole et les saisit ensuite un à un dans la masse com-
mune. 

Ces deux espèces de centralisation se prêtent un mutuel secours, 
s’attirent l’une l’autre ; mais je ne saurais croire qu’elles soient insé-
parables. 

Sous Louis XIV, la France a vu la plus grande centralisation 
gouvernementale qu’on pût concevoir, puisque le même homme 
faisait les lois générales et avait le pouvoir de les interpréter, repré-
sentait la France à l’extérieur et agissait en son nom. L’État, c’est 

moi, disait-il ; et il avait raison. 
Cependant, sous Louis XIV, il y avait beaucoup moins de cen-

tralisation administrative que de nos jours. 1 

 
1 Ailleurs Tocqueville esquisse l’idée qui sera au cœur de son travail dans 

l’Ancien régime et la Révolution. « Il n’est pas juste de dire que la centralisation soit 

née de la Révolution française ; la Révolution française l’a perfectionnée, mais ne 

l’a point créée. Le goût de la centralisation et la manie réglementaire remontent, 

en France, à l’époque où les légistes sont entrés dans le gouvernement ; ce qui 

nous reporte au temps de Philippe le Bel. Depuis lors, ces deux choses n’ont 

jamais cessé de croître. » (Notes sur la première partie.)  

« En 1789, Jefferson écrivait de Paris à un de ses amis : ‘Il n’est pas de pays où 

la manie de trop gouverner ait pris de plus profondes racines qu’en France, et où 
elle cause plus de mal.’ Lettres à Madison, 28 août 1789. 

La vérité est qu’en France, depuis plusieurs siècles, le pouvoir central a toujours 

fait tout ce qu’il a pu pour étendre la centralisation administrative ; il n’a jamais eu 

dans cette carrière d’autres limites que ses forces. » (Notes sur la première partie.) 
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De notre temps, nous voyons une puissance, l’Angleterre, chez 
laquelle la centralisation gouvernementale est portée à un très haut 

degré : l’État semble s’y mouvoir comme un seul homme ; il soulève 
à sa volonté des masses immenses, réunit et porte partout où il le 
veut tout l’effort de sa puissance. 

L’Angleterre, qui a fait de si grandes choses depuis cinquante 

ans, n’a pas de centralisation administrative. 
Pour ma part, je ne saurais concevoir qu’une nation puisse vivre 

ni surtout prospérer sans une forte centralisation gouvernementale. 

Mais je pense que la centralisation administrative n’est propre 
qu’à énerver les peuples qui s’y soumettent, parce qu’elle tend sans 
cesse à diminuer parmi eux l’esprit de cité. La centralisation admi-
nistrative parvient, il est vrai, à réunir à une époque donnée, et dans 

un certain lieu, toutes les forces disponibles de la nation, mais elle 
nuit à la reproduction des forces. Elle la fait triompher le jour du 
combat, et diminue à la longue sa puissance. Elle peut donc concou-

rir admirablement à la grandeur passagère d’un homme, non point à 
la prospérité durable d’un peuple. 

Qu’on y prenne bien garde, quand on dit qu’un État ne peut agir 
parce qu’il n’a pas de centralisation, on parle presque toujours, sans 

le savoir, de la centralisation gouvernementale. L’empire d’Alle-
magne, répète-t-on, n’a jamais pu tirer de ses forces tout le parti 
possible. D’accord. Mais pourquoi ? Parce que la force nationale n’y 

a jamais été centralisée ; parce que l’État n’a jamais pu faire obéir à 
ses lois générales ; parce que les parties séparées de ce grand corps 
ont toujours eu le droit ou la possibilité de refuser leur concours  
aux dépositaires de l’autorité commune, dans les choses mêmes qui 

intéressaient tous les citoyens ; en d’autres termes, parce qu’il n’y 
avait pas de centralisation gouvernementale. La même remarque est 
applicable au Moyen-âge : ce qui a produit toutes les misères de la 

société féodale, c’est que le pouvoir, non seulement d’administrer, 
mais de gouverner, était partagé entre mille mains et fractionné de 
mille manières ; l’absence de toute centralisation gouvernementale 
empêchait alors les nations de l’Europe de marcher avec énergie vers 

aucun but. 
 

Effets de la décentralisation aux États-Unis (I, I, V) 

 

La décentralisation administrative produit en Amérique plu-
sieurs effets divers. 1 

 
1 « Il était impossible, dans l’origine, et il serait encore très difficile d’établir en 

Amérique une administration centralisée. Les hommes sont dispersés sur un trop 
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Nous avons vu que les Américains avaient presque entièrement 
isolé l’administration du gouvernement ; en cela ils me semblent 

avoir outrepassé les limites de la saine raison ; car l’ordre, même 
dans les choses secondaires, est encore un intérêt national. 

L’État n’ayant point de fonctionnaires administratifs à lui, placés 
à poste fixe sur les différents points du territoire, et auxquels il puisse 

imprimer une impulsion commune, il en résulte qu’il tente rarement 
d’établir des règles générales de police. Or, le besoin de ces règles se 
fait vivement sentir. L’Européen en remarque souvent l’absence. 

Cette apparence de désordre qui règne à la surface, lui persuade, au 
premier abord, qu’il y a anarchie complète dans la société ; ce n’est 
qu’en examinant le fond des choses qu’il se détrompe. 

Certaines entreprises intéressent l’État entier, et ne peuvent ce-

pendant s’exécuter, parce qu’il n’y a point d’administration natio-
nale qui les dirige. Abandonnées aux soins des communes et des 
comtés, livrées à des agents élus et temporaires, elles n’amènent 

aucun résultat, ou ne produisent rien de durable. 
Les partisans de la centralisation en Europe soutiennent que le 

pouvoir gouvernemental administre mieux les localités qu’elles ne 
pourraient s’administrer elles-mêmes : cela peut être vrai, quand le 

pouvoir central est éclairé et les localités sans lumières, quand il est 
actif et qu’elles sont inertes, quand il a l’habitude d’agir et elles l’ha-
bitude d’obéir. On comprend même que plus la centralisation aug-

mente, plus cette double tendance s’accroît, et plus la capacité d’une 
part et l’incapacité de l’autre deviennent saillantes. 

Mais je nie qu’il en soit ainsi quand le peuple est éclairé, éveillé 
sur ses intérêts, et habitué à y songer comme il le fait en Amérique. 

Je suis persuadé, au contraire, que dans ce cas la force collective 
des citoyens sera toujours plus puissante pour produire le bien-être 
social que l’autorité du gouvernement. 

J’avoue qu’il est difficile d’indiquer d’une manière certaine le 
moyen de réveiller un peuple qui sommeille, pour lui donner des 
passions et des lumières qu’il n’a pas ; persuader aux hommes qu’ils 
doivent s’occuper de leurs affaires, est, je ne l’ignore pas, une entre-

prise ardue. 1 Il serait souvent moins malaisé de les intéresser aux 

 
grand espace et séparés par trop d’obstacles naturels pour qu’un seul puisse entre-

prendre de diriger les détails de leur existence. L’Amérique est donc par excellence 

le pays du gouvernement provincial et communal. » (I, II, X) 
1 « Comme presque toutes les choses nuisibles de ce monde, la centralisation 

administrative s’établit facilement et une fois organisée ne peut plus guère être 

détruite qu’avec le corps social lui-même. » (Brouillons) 

« Presque tous les hommes ardents et ambitieux qui parlent contre la centralisa-

tion n’ont pas l’envie réelle de la détruite. Il leur arrive ce qui arrivait aux Préto-
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détails de l’étiquette d’une cour qu’à la réparation de leur maison 
commune. 

Mais je pense aussi que lorsque l’administration centrale prétend 
remplacer complétement le concours libre des premiers intéressés, 
elle se trompe ou veut vous tromper. 

Un pouvoir central, quelque éclairé, quelque savant qu’on l’ima-

gine, ne peut embrasser à lui seul tous les détails de la vie d’un grand 
peuple. Il ne le peut, parce qu’un pareil travail excède les forces 
humaines. Lorsqu’il veut, par ses seuls soins, créer et faire fonction-

ner tant de ressorts divers, il se contente d’un résultat fort incomplet, 
ou s’épuise en inutiles efforts. 

La centralisation parvient aisément, il est vrai, à soumettre les 
actions extérieures de l’homme à une certaine uniformité qu’on finit 

par aimer pour elle-même, indépendamment des choses auxquelles 
elle s’applique ; comme ces dévots qui adorent la statue oubliant la 
divinité qu’elle représente. La centralisation réussit sans peine à im-

primer une allure régulière aux affaires courantes ; à régenter sa-
vamment les détails de la police sociale ; à réprimer les légers dé-
sordres et les petits délits ; à maintenir la société dans un statu quo 
qui n’est proprement ni une décadence ni un progrès ; à entretenir 

dans le corps social une sorte de somnolence administrative que les 
administrateurs ont coutume d’appeler le bon ordre et la tranquillité 
publique. Elle excelle, en un mot, à empêcher, non à faire. Lorsqu’il 

s’agit de remuer profondément la société, ou de lui imprimer une 
marche rapide, sa force l’abandonne. Pour peu que ses mesures aient 
besoin du concours des individus, on est tout surpris alors de la fai-
blesse de cette immense machine ; elle se trouve tout à coup réduite 

à l’impuissance.  
Il arrive quelquefois alors que la centralisation essaie, en déses-

poir de cause, d’appeler les citoyens à son aide ; mais elle leur dit : 

Vous agirez comme je voudrai, autant que je voudrai, et précisément 
dans le sens que je voudrai. Vous vous chargerez de ces détails sans 
aspirer à diriger l’ensemble ; vous travaillerez dans les ténèbres, et 
vous jugerez plus tard mon œuvre par ses résultats. Ce n’est point à 

de pareilles conditions qu’on obtient le concours de la volonté hu-
maine. Il lui faut de la liberté dans ses allures, de la responsabilité 
dans ses actes. L’homme est ainsi fait qu’il préfère rester immobile 

que marcher sans indépendance vers un but qu’il ignore. 

 
riens. Ils souffrent volontiers la tyrannie de l’empereur dans l’espérance de parve-

nir à l’empire. » (Brouillons) 
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Je ne nierai pas qu’aux États-Unis on regrette souvent de ne 
point trouver ces règles uniformes qui semblent sans cesse veiller sur 

chacun de nous. 
On y rencontre de temps en temps de grands exemples d’insou-

ciance et d’incurie sociale. De loin en loin apparaissent des taches 
grossières qui semblent en désaccord complet avec la civilisation 

environnante. 
Des entreprises utiles qui demandent un soin continuel et une 

exactitude rigoureuse pour réussir, finissent souvent par être aban-

données ; car, en Amérique comme ailleurs, le peuple procède par 
efforts momentanés et impulsions soudaines. 1 

L’Européen, accoutumé à trouver sans cesse sous sa main un 
fonctionnaire qui se mêle à peu près de tout, se fait difficilement à 

ces différents rouages de l’administration communale. En général, 
on peut dire que les petits détails de la police sociale qui rendent la 
vie douce et commode sont négligés en Amérique ; mais les garan-

ties essentielles à l’homme en société y existent autant que partout 
ailleurs. Chez les Américains, la force qui administre l’État est bien 
moins réglée, moins éclairée, moins savante, mais cent fois plus 
grande qu’en Europe. Il n’y a pas de pays au monde où les hommes 

fassent, en définitive, autant d’efforts pour créer le bien-être social. 
Je ne connais point de peuple qui soit parvenu à établir des écoles 
aussi nombreuses et aussi efficaces ; des temples plus en rapport avec 

les besoins religieux des habitants ; des routes communales mieux 
entretenues. Il ne faut donc pas chercher aux États-Unis l’uniformité 
et la permanence des vues, le soin minutieux des détails, la perfec-
tion des procédés administratifs ; ce qu’on y trouve, c’est l’image de 

la force, un peu sauvage il est vrai, mais pleine de puissance ; de  
la vie, accompagnée d’accidents, mais aussi de mouvements et 
d’efforts. 

 
1 Dans sa comparaison de la démocratie et de l’aristocratie, Tocqueville met au 

crédit de la seconde sa capacité à mener des projets conçus de loin, et exécutés 

avec patience. Dans le premier système il entrevoit plutôt « la pente qui entraîne la 

démocratie à obéir, en politique, à des sentiments plutôt qu’à des raisonnements, 

et à abandonner un dessein longtemps mûri pour la satisfaction d’une passion 

momentanée. » (I, II, V)  

« L’aristocratie est infiniment plus habile dans la science du législateur que ne 

saurait l’être la démocratie. Maîtresse d’elle-même, elle n’est point sujette à des 

entraînements passagers ; elle a de longs desseins qu’elle sait mûrir jusqu’à ce que 

l’occasion favorable se présente. L’aristocratie procède savamment ; elle connaît 

l’art de faire converger en même temps, vers un même point, la force collective de 

toutes ses lois. » (I, II, VI) 
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J’admettrai, du reste, si l’on veut, que les villages et les comtés 
des États-Unis seraient plus utilement administrés par une autorité 

centrale placée loin d’eux, et qui leur resterait étrangère, que par des 
fonctionnaires pris dans leur sein. Je reconnaîtrai, si on l’exige, qu’il 
régnerait plus de sécurité en Amérique, qu’on y ferait un emploi plus 
sage et plus judicieux des ressources sociales, si l’administration de 

tout le pays était concentrée dans une seule main. Les avantages 
politiques que les Américains retirent du système de la décentralisa-
tion me le feraient encore préférer au système contraire. 

Que m’importe, après tout, qu’il y ait une autorité toujours sur 
pied, qui veille à ce que mes plaisirs soient tranquilles, qui vole au-
devant de mes pas pour détourner tous les dangers, sans que j’aie 
même le besoin d’y songer ; si cette autorité, en même temps qu’elle 

ôte ainsi les moindres épines sur mon passage, est maîtresse absolue 
de ma liberté et de ma vie ; si elle monopolise le mouvement et 
l’existence à tel point qu’il faille que tout languisse autour d’elle 

quand elle languit, que tout dorme quand elle dort, que tout périsse 
si elle meurt ? 

Il y a telles nations de l’Europe où l’habitant se considère comme 
une espèce de colon indifférent à la destinée du lieu qu’il habite. Les 

plus grands changements surviennent dans son pays sans son con-
cours ; il ne sait même pas précisément ce qui s’est passé ; il s’en 
doute ; il a entendu raconter l’événement par hasard. Bien plus, la 

fortune de son village, la police de sa rue, le sort de son église et de 
son presbytère ne le touchent point ; il pense que toutes ces choses 
ne le regardent en aucune façon, et qu’elles appartiennent à un é-
tranger puissant qu’on appelle le gouvernement. Pour lui, il jouit de 

ces biens comme un usufruitier, sans esprit de propriété et sans idées 
d’amélioration quelconque. Ce désintéressement de soi-même va si 
loin, que si sa propre sûreté ou celle de ses enfants est enfin com-

promise, au lieu de s’occuper d’éloigner le danger, il croise les bras 
pour attendre que la nation tout entière vienne à son aide. Cet 
homme, du reste, bien qu’il ait fait un sacrifice si complet de son 
libre arbitre, n’aime pas plus qu’un autre l’obéissance. Il se soumet, 

il est vrai, au bon plaisir d’un commis ; mais il se plaît à braver la loi 
comme un ennemi vaincu, dès que la force se retire. Aussi le voit-on 
sans cesse osciller entre la servitude et la licence. 1 

 

 
1 « Centralisation administrative. 1. Elle administre mal, mais c’est son plus pe-

tit défaut et il est contestable… 2. Elle façonne au despotisme et détruit le civisme. 

On s’habitue à vivre en étranger, en colon dans son pays, à dire : cela ne me re-

garde pas. » (Brouillons) 
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… Ce que j’admire le plus en Amérique, ce ne sont pas les effets 
administratifs de la décentralisation, ce sont ses effets politiques. 

Aux États-Unis, la patrie se fait sentir partout. Elle est un objet de 
sollicitude depuis le village jusqu’à l’Union entière. L’habitant s’at-
tache à chacun des intérêts de son pays comme aux siens mêmes. Il 
se glorifie de la gloire de la nation ; dans les succès qu’elle obtient, il 

croit reconnaître son propre ouvrage, et il s’en élève ; il se réjouit de 
la prospérité générale dont il profite. Il a pour sa patrie un sentiment 
analogue à celui qu’on éprouve pour sa famille, et c’est encore par 

une sorte d’égoïsme qu’il s’intéresse à l’État. 
Souvent l’Européen ne voit dans le fonctionnaire public que la 

force ; l’Américain y voit le droit. On peut donc dire qu’en Amé-
rique l’homme n’obéit jamais à l’homme, mais à la justice ou à la 

loi. 
Aussi a-t-il conçu de lui-même une opinion souvent exagérée, 

mais presque toujours salutaire. Il se confie sans crainte à ses propres 

forces, qui lui paraissent suffire à tout. Un particulier conçoit la 
pensée d’une entreprise quelconque ; cette entreprise eût-elle un rap-
port direct avec le bien-être de la société, il ne lui vient pas l’idée de 
s’adresser à l’autorité publique pour obtenir son concours. Il fait 

connaître son plan, s’offre à l’exécuter, appelle les forces individuel-
les au secours de la sienne, et lutte corps à corps contre tous les 
obstacles. Souvent, sans doute, il réussit moins bien que si l’État 

était à sa place ; mais, à la longue, le résultat général de toutes les 
entreprises individuelles dépasse de beaucoup ce que pourrait faire le 
gouvernement. 1 

Comme l’autorité administrative est placée à côté des adminis-

trés, et les représente en quelque sorte eux-mêmes, elle n’excite ni 
jalousie ni haine. Comme ses moyens d’action sont bornés, chacun 
sent qu’il ne peut s’en reposer uniquement sur elle.  

Lors donc que la puissance administrative intervient dans le 
cercle de ses attributions, elle ne se trouve point abandonnée à elle-
même comme en Europe. On ne croit pas que les devoirs des parti-
culiers aient cessé, parce que le représentant du public vient à agir. 

Chacun, au contraire, le guide, l’appuie et le soutient. 
L’action des forces individuelles se joignant à l’action des forces 

sociales, on en arrive souvent à faire ce que l’administration la plus 

concentrée et la plus énergique serait hors d’état d’exécuter. 
 
 
 

 
1 Voir aussi plus loin, page 80. 
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Utilité des institutions provinciales (I, I, V) 

 
Je crois les institutions provinciales utiles à tous les peuples ; 

mais aucun ne me semble avoir un besoin plus réel de ces institu-
tions que celui dont l’état social est démocratique. 

Dans une aristocratie, on est toujours sûr de maintenir un certain 
ordre au sein de la liberté. 

Les gouvernants ayant beaucoup à perdre, l’ordre est un d’un 
grand intérêt pour eux. 

On peut dire également que dans une aristocratie le peuple est à 

l’abri des excès du despotisme, parce qu’il se trouve toujours des for-
ces organisées prêtes à résister au despote. 

Une démocratie sans institutions provinciales ne possède aucune 
garantie contre de pareils maux. 

Comment faire supporter la liberté dans les grandes choses à une 
multitude qui n’a pas appris à s’en servir dans les petites ? 

Comment résister à la tyrannie dans un pays où chaque individu 

est faible, et où les individus ne sont unis par aucun intérêt com-
mun ? 

Ceux qui craignent la licence, et ceux qui redoutent le pouvoir 
absolu, doivent donc également désirer le développement graduel 

des libertés provinciales. 
Je suis convaincu, du reste, qu’il n’y a pas de nations plus expo-

sées à tomber sous le joug de la centralisation administrative que 

celles dont l’état social est démocratique. 
Plusieurs causes concourent à ce résultat, mais entre autres  

celle-ci : 
La tendance permanente de ces nations est de concentrer toute la 

puissance gouvernementale dans les mains du seul pouvoir qui re-
présente directement le peuple, parce que, au-delà du peuple, on 
n’aperçoit plus que des individus égaux confondus dans une masse 

commune. 
Or, quand un même pouvoir est déjà revêtu de tous les attributs 

du gouvernement, il lui est fort difficile de ne pas chercher à pénétrer 
dans les détails de l’administration, et il ne manque guère de trouver 

à la longue l’occasion de le faire. Nous en avons été témoins parmi 
nous. 

 

… J’ai visité les deux nations qui ont développé au plus haut de-
gré le système des libertés provinciales, et j’ai écouté la voix des 
partis qui divisent ces nations. 

En Amérique, j’ai trouvé des hommes qui aspiraient en secret à 

détruire les institutions démocratiques de leur pays. En Angleterre, 
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j’en ai trouvé d’autres qui attaquaient hautement l’aristocratie ; je 
n’en ai pas rencontré un seul qui ne regardât la liberté provinciale 

comme un grand bien. 
J’ai vu, dans ces deux pays, imputer les maux de l’État à une in-

finité de causes diverses, mais jamais à la liberté communale. 
J’ai entendu les citoyens attribuer la grandeur ou la prospérité de 

leur patrie à une multitude de raisons ; mais je les ai entendus tous 
mettre en première ligne et classer à la tête de tous les autres avan-
tages la liberté provinciale. 

Croirai-je que des hommes naturellement si divisés qu’ils ne 
s’entendent ni sur les doctrines religieuses, ni sur les théories poli-
tiques, tombent d’accord sur un seul fait, celui dont ils peuvent le 
mieux juger, puisqu’il se passe chaque jour sous leurs yeux, et que ce 

fait soit erroné ? 
Il n’y a que les peuples qui n’ont que peu ou point d’institutions 

provinciales qui nient leur utilité ; c’est-à-dire que ceux-là seuls qui 

ne connaissent point la chose en médisent. 
 

La constitution fédérale (I, I, VIII) 

 
J’ai considéré jusqu’à présent chaque État comme formant un 

tout complet, et j’ai montré les différents ressorts que le peuple y fait 
mouvoir, ainsi que les moyens d’action dont il se sert. Mais tous ces 
États que j’ai envisagés comme indépendants, sont pourtant forcés 

d’obéir, en certains cas, à une autorité supérieure, qui est celle de 
l’Union. Le temps est venu d’examiner la part de souveraineté qui a 
été concédée à l’Union, et de jeter un coup d’œil rapide sur la consti-
tution fédérale. 

 
… Les peuples entre eux ne sont que des individus. C’est surtout 

pour paraître avec avantage vis-à-vis des étrangers qu’une nation a 

besoin d’un gouvernement unique. 
À l’Union fut donc accordé le droit exclusif de faire la paix et la 

guerre ; de conclure les traités de commerce ; de lever des armées, 
d’équiper des flottes. 

La nécessité d’un gouvernement national ne se fait pas aussi im-
périeusement sentir dans la direction des affaires intérieures de la 
société.  

Toutefois, il est certains intérêts généraux auxquels une autorité 
générale peut seule utilement pourvoir. 

À l’Union fut abandonné le droit de régler tout ce qui a rapport  
à la valeur de l’argent ; on la chargea du service des postes ; on lui 



58        ALEXIS DE TOCQUEVILLE 
 

donna le droit d’ouvrir les grandes communications qui devaient 
unir les diverses parties du territoire. 

En général, le gouvernement des différents États fut considéré 
comme libre dans sa sphère ; cependant il pouvait abuser de cette 
indépendance, et compromettre, par d’imprudentes mesures, la sû-
reté de l’Union entière ; pour ces cas rares et définis d’avance, on 

permit au gouvernement fédéral d’intervenir dans les affaires inté-
rieures des États. C’est ainsi que, tout en reconnaissant à chacune 
des républiques confédérées le pouvoir de modifier et de changer sa 

législation, on lui défendit cependant de faire des lois rétroactives, et 
de créer dans son sein un corps de nobles.  

Enfin, comme il fallait que le gouvernement fédéral pût remplir 
les obligations qui lui étaient imposées, on lui donna le droit illimité 

de lever des taxes. 
Lorsqu’on fait attention au partage des pouvoirs tel que la consti-

tution fédérale l’a établi ; quand, d’une part, on examine la portion 

de souveraineté que se sont réservée les États particuliers, et de l’au-
tre la part de puissance que l’Union a prise, on découvre aisément 
que les législateurs fédéraux s’étaient formé des idées très nettes et 
très justes de ce que j’ai nommé précédemment la centralisation 

gouvernementale.  
 

Que l’élection est un moment de crise nationale (I, I, VIII) 

 

J’ai dit dans quelles circonstances favorables se trouvaient les 
États-Unis pour l’adoption du système électif, et j’ai fait connaître 
les précautions qu’avaient prises les législateurs, afin d’en diminuer 
les dangers. Les Américains sont habitués à procéder à toutes sortes 

d’élections. L’expérience leur a appris à quel degré d’agitation ils 
peuvent parvenir et doivent s’arrêter. La vaste étendue de leur terri-
toire et la dissémination des habitants y rend une collision entre les 

différents partis moins probable et moins périlleuse que partout 
ailleurs. Les circonstances politiques au milieu desquelles la nation 
s’est trouvée lors des élections n’ont jusqu’ici présenté aucun danger 
réel. 

Cependant on peut encore considérer le moment de l’élection du 
président des États-Unis comme une époque de crise nationale. 

L’influence qu’exerce le président sur la marche des affaires est 

sans doute faible et indirecte, mais elle s’étend sur la nation entière ; 
le choix du président n’importe que modérément à chaque citoyen, 
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mais il importe à tous les citoyens. 1 Or, un intérêt, quelque petit 
qu’il soit, prend un grand caractère d’importance, du moment qu’il 

devient un intérêt général.  
Comparé à un roi d’Europe, le président a sans doute peu de 

moyens de se créer des partisans ; toutefois, les places dont il dispose 
sont en assez grand nombre pour que plusieurs milliers d’électeurs 

soient directement ou indirectement intéressés à sa cause. 
De plus, les partis, aux États-Unis comme ailleurs, sentent le  

besoin de se grouper autour d’un homme, afin d’arriver ainsi plus 

aisément jusqu’à l’intelligence de la foule. Ils se servent donc, en 
général, du nom du candidat à la présidence comme d’un symbole ; 
ils personnifient en lui leurs théories. Ainsi, les partis ont un grand 
intérêt à déterminer l’élection en leur faveur, non pas tant pour faire 

triompher leurs doctrines à l’aide du président élu, que pour mon-
trer, par son élection, que ces doctrines ont acquis la majorité. 

Longtemps avant que le moment fixé n’arrive, l’élection devient 

la plus grande, et pour ainsi dire l’unique affaire, qui préoccupe les 
esprits. Les factions redoublent alors d’ardeur ; toutes les passions 
factices que l’imagination peut créer, dans un pays heureux et tran-
quille, s’agitent en ce moment au grand jour. 

De son côté, le président est absorbé par le soin de se défendre. Il 
ne gouverne plus dans l’intérêt de l’État, mais dans celui de sa ré-
élection ; il se prosterne devant la majorité, et souvent, au lieu de ré-

sister à ses passions, comme son devoir l’y oblige, il court au-devant 
de ses caprices. 

À mesure que l’élection approche, les intrigues deviennent plus 
actives, l’agitation plus vive et plus répandue. Les citoyens se divi-

sent en plusieurs camps, dont chacun prend le nom de son candidat. 
La nation entière tombe dans un état fébrile, l’élection est alors le 
texte journalier des papiers publics, le sujet des conversations parti-

culières, le but de toutes les démarches, l’objet de toutes les pensées, 
le seul intérêt du présent. 

Aussitôt, il est vrai, que la fortune a prononcé, cette ardeur se 
dissipe, tout se calme, et le fleuve, un moment débordé, rentre paisi-

blement dans son lit. Mais ne doit-on pas s’étonner que l’orage ait 
pu naître ?  

 

 
 
 

 
1 « Pour ma part je préférerais être premier ministre en France que Président de 

l’Union. » (Brouillons) 
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De la réélection du président (I, I, VIII) 

 
Les législateurs des États-Unis ont-ils eu tort ou raison de per-

mettre la réélection du président ? 
Empêcher que le chef du pouvoir exécutif ne puisse être réélu, 

paraît, au premier abord, contraire à la raison. On sait quelle in-
fluence les talents ou le caractère d’un seul homme exercent sur la 

destinée de tout un peuple, surtout dans les circonstances difficiles et 
en temps de crise. Les lois qui défendraient aux citoyens de réélire 
leur premier magistrat leur ôteraient le meilleur moyen de faire 

prospérer l’État ou de le sauver. On arriverait d’ailleurs ainsi à ce 
résultat bizarre, qu’un homme serait exclu du gouvernement au 
moment même où il aurait achevé de prouver qu’il était capable de 
bien gouverner. 

Ces raisons sont puissantes, sans doute ; ne peut-on pas cepen-
dant leur en opposer de plus fortes encore ? 

L’intrigue et la corruption sont des vices naturels aux gouverne-

ments électifs. Mais lorsque le chef de l’État peut être réélu, ces vices 
s’étendent indéfiniment et compromettent l’existence même du pays. 
Quand un simple candidat veut parvenir par l’intrigue, ses ma-
nœuvres ne sauraient s’exercer que sur un espace circonscrit. Lors-

que au contraire le chef de l’État lui-même se met sur les rangs, il 
emprunte pour son propre usage la force du gouvernement. 

Dans le premier cas, c’est un homme avec ses faibles moyens ; 

dans le second, c’est l’État lui-même, avec ses immenses ressources, 
qui intrigue et qui corrompt. 

Le simple citoyen qui emploie des manœuvres coupables pour 
parvenir au pouvoir, ne peut nuire que d’une manière indirecte à la 

prospérité publique ; mais si le représentant de la puissance exécu-
tive descend dans la lice, le soin du gouvernement devient pour lui 
l’intérêt secondaire ; l’intérêt principal est son élection. Les négocia-

tions, comme les lois, ne sont plus pour lui que des combinaisons 
électorales ; les places deviennent la récompense des services rendus, 
non à la nation, mais à son chef. Alors même que l’action du gou-
vernement ne serait pas toujours contraire à l’intérêt du pays, du 

moins elle ne lui sert plus. Cependant c’est pour son usage seul 
qu’elle est faite. 

Il est impossible de considérer la marche ordinaire des affaires 

aux États-Unis, sans s’apercevoir que le désir d’être réélu domine les 
pensées du président ; que toute la politique de son administration 
tend vers ce point ; que ses moindres démarches sont subordonnées 
à cet objet ; qu’à mesure surtout que le moment de la crise approche, 

l’intérêt individuel se substitue dans son esprit à l’intérêt général. 



ABRÉGÉ DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE    61 

Le principe de la réélection rend donc l’influence corruptrice des 
gouvernements électifs plus étendue et plus dangereuse. Il tend à 

dégrader la morale politique du peuple, et à remplacer par l’habileté 
le patriotisme. 

En Amérique, il attaque de plus près encore les sources de 
l’existence nationale. 

Chaque gouvernement porte en lui-même un vice naturel qui 
semble attaché au principe même de sa vie ; le génie du législateur 
consiste à le bien discerner. Un État peut triompher de beaucoup de 

mauvaises lois, et l’on s’exagère souvent le mal qu’elles causent. 
Mais toute loi dont l’effet est de développer ce germe de mort, ne 
saurait manquer, à la longue, de devenir fatale, bien que ses mauvais 
effets ne se fassent pas immédiatement apercevoir. 

Le principe de ruine, dans les monarchies absolues, est l’exten-
sion illimitée et hors de raison du pouvoir royal. Une mesure qui 
enlèverait les contrepoids que la constitution avait laissés à ce pou-

voir, serait donc radicalement mauvaise, quand même ses effets 
paraîtraient longtemps insensibles. 

De même, dans les pays où la démocratie gouverne, et où le 
peuple attire sans cesse tout à lui, les lois qui rendent son action de 

plus en plus prompte et irrésistible attaquent d’une manière directe 
l’existence du gouvernement. 

Le plus grand mérite des législateurs américains est d’avoir aper-

çu clairement cette vérité, et d’avoir eu le courage de la mettre en 
pratique. 

Ils conçurent qu’il fallait qu’en dehors du peuple il y eût un cer-
tain nombre de pouvoirs qui, sans être complétement indépendants 

de lui, jouissent pourtant, dans leur sphère, d’un assez grand degré 
de liberté ; de telle sorte que, forcés d’obéir à la direction permanente 
de la majorité, ils pussent cependant lutter contre ses caprices, et se 

refuser à ses exigences dangereuses. 
À cet effet, ils concentrèrent tout le pouvoir exécutif de la nation 

dans une seule main ; ils donnèrent au président des prérogatives 
étendues, et l’armèrent du véto, pour résister aux empiétements de la 

législature. 
Mais en introduisant le principe de la réélection, ils ont détruit 

en partie leur ouvrage. Ils ont accordé au président un grand pou-

voir, et lui ont ôté la volonté d’en faire usage. 
Non rééligible, le président n’était point indépendant du peuple, 

car il ne cessait pas d’être responsable envers lui ; mais la faveur du 
peuple ne lui était pas tellement nécessaire qu’il dût se plier en tout à 

ses volontés.  
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Rééligible (et ceci est vrai, surtout de nos jours, où la morale po-
litique se relâche, et où les grands caractères disparaissent), le prési-

dent des États-Unis n’est qu’un instrument docile dans les mains de 
la majorité. Il aime ce qu’elle aime, hait ce qu’elle hait ; il vole au-
devant de ses volontés, prévient ses plaintes, se plie à ses moindres 
désirs : les législateurs voulaient qu’il la guidât, et il la suit. 1 

Ainsi, pour ne pas priver l’État des talents d’un homme, ils ont 
rendu ces talents presque inutiles ; et, pour se ménager une ressource 
dans des circonstances extraordinaires, ils ont exposé le pays à des 

dangers de tous les jours. 2 
 

Avantages respectifs des petites et des grandes nations (I, I, VIII) 

 
Chez les petites nations, l’œil de la société pénètre partout ; 

l’esprit d’amélioration descend jusque dans les moindres détails : 
l’ambition du peuple étant fort tempérée par sa faiblesse, ses efforts 
et ses ressources se tournent presque entièrement vers son bien-être 

intérieur, et ne sont point sujets à se dissiper en vaine fumée de 
gloire. De plus, les facultés de chacun y étant généralement bornées, 
les désirs le sont également. La médiocrité des fortunes y rend les 
conditions à peu près égales ; les mœurs y ont une allure simple et 

paisible. Ainsi, à tout prendre et en faisant état des divers degrés de 
moralité et de lumière, on rencontre ordinairement chez les petites 
nations plus d’aisance, de population et de tranquillité que chez les 

grandes. 
Lorsque la tyrannie vient à s’établir dans le sein d’une petite na-

tion, elle y est plus incommode que partout ailleurs, parce qu’agis-
sant dans un cercle plus restreint, elle s’étend à tout dans ce cercle. 

Ne pouvant se prendre à quelque grand objet, elle s’occupe d’une 
multitude de petits ; elle se montre à la fois violente et tracassière. 
Du monde politique, qui est, à proprement parler, son domaine, elle 

pénètre dans la vie privée. Après les actions, elle aspire à régenter les 
goûts ; après l’État, elle veut gouverner les familles. Mais cela arrive 
rarement ; la liberté forme, à vrai dire, la condition naturelle des 
petites sociétés. Le gouvernement y offre trop peu d’appât à l’am-

bition, les ressources des particuliers y sont trop bornées, pour que  
le souverain pouvoir s’y concentre aisément dans les mains d’un 
seul. Le cas arrivant, il n’est pas difficile aux gouvernés de s’unir, et, 

 
1 « Il y a dans toute puissance exercée par le peuple quelque chose de variable et 

de peu sage. » (Brouillons) 
2 « Dans mon opinion le Président des États-Unis devrait être choisi pour un 

terme plus long et non rééligible. » (Brouillons) 
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par un effort commun, de renverser en même temps le tyran et la 
tyrannie. 

Les petites nations ont donc été de tout temps le berceau de la li-
berté politique. Il est arrivé que la plupart d’entre elles ont perdu 
cette liberté en grandissant ; ce qui fait bien voir qu’elle tenait à la 
petitesse du peuple et non au peuple lui-même. 

L’histoire du monde ne fournit pas d’exemple d’une grande na-
tion qui soit restée longtemps en république, ce qui a fait dire que la 
chose était impraticable. Pour moi, je pense qu’il est bien imprudent 

à l’homme de vouloir borner le possible, et juger l’avenir, lui auquel 
le réel et le présent échappent tous les jours, et qui se trouve sans 
cesse surpris à l’improviste dans les choses qu’il connaît le mieux. Ce 
qu’on peut dire avec certitude, c’est que l’existence d’une grande 

république sera toujours infiniment plus exposée que celle d’une 
petite. 

Toutes les passions fatales aux républiques grandissent avec l’é-

tendue du territoire, tandis que les vertus qui leur servent d’appui ne 
s’accroissent point suivant la même mesure. 

L’ambition des particuliers augmente avec la puissance de 
l’État ; la force des partis, avec l’importance du but qu’ils se propo-

sent ; mais l’amour de la patrie, qui doit lutter contre ces passions 
destructives, n’est pas plus fort dans une vaste république que dans 
une petite. Il serait même facile de prouver qu’il y est moins déve-

loppé et moins puissant. Les grandes richesses et les profondes mi-
sères, les métropoles, la dépravation des mœurs, l’égoïsme indivi-
duel, la complication des intérêts, sont autant de périls qui naissent 
presque toujours de la grandeur de l’État. Plusieurs de ces choses ne 

nuisent point à l’existence d’une monarchie, quelques-unes même 
peuvent concourir à sa durée. D’ailleurs, dans les monarchies, le 
gouvernement a une force qui lui est propre ; il se sert du peuple et 

ne dépend pas de lui ; plus le peuple est grand, plus le prince est 
fort ; mais le gouvernement républicain ne peut opposer à ces dan-
gers que l’appui de la majorité. Or, cet élément de force n’est pas 
plus puissant, proportion gardée, dans une vaste république que dans 

une petite. Ainsi, tandis que les moyens d’attaque augmentent sans 
cesse de nombre et de pouvoir, la force de résistance reste la même. 
On peut même dire qu’elle diminue, car plus le peuple est nombreux 

et plus la nature des esprits et des intérêts se diversifie, plus par con-
séquent il est difficile de former une majorité compacte. 

On a pu remarquer d’ailleurs que les passions humaines acqué-
raient de l’intensité, non seulement par la grandeur du but qu’elles 

veulent atteindre, mais aussi par la multitude d’individus qui les 
ressentent en même temps. Il n’est personne qui ne se soit trouvé 
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plus ému au milieu d’une foule agitée qui partageait son émotion, 
que s’il eût été seul à l’éprouver. Dans une grande république, les 

passions politiques deviennent irrésistibles, non seulement parce que 
l’objet qu’elles poursuivent est immense, mais encore parce que des 
millions d’hommes les ressentent de la même manière et dans le 
même moment. 

Il est donc permis de dire d’une manière générale que rien n’est 
si contraire au bien-être et à la liberté des hommes que les grands 
empires. 

Les grands États ont cependant des avantages qui leur sont parti-
culiers et qu’il faut reconnaître. 

De même que le désir du pouvoir y est plus ardent qu’ailleurs 
parmi les hommes vulgaires, l’amour de la gloire y est aussi plus 

développé chez certaines âmes qui trouvent dans les applaudisse-
ments d’un grand peuple un objet digne de leurs efforts et propre à 
les élever en quelque sorte au-dessus d’elles-mêmes. La pensée y 

reçoit en toute chose une impulsion plus rapide et plus puissante, les 
idées y circulent plus librement, les métropoles y sont comme de 
vastes centres intellectuels où viennent resplendir et se combiner 
tous les rayons de l’esprit humain : ce fait nous explique pourquoi 

les grandes nations font faire aux lumières et à la cause générale de 
la civilisation des progrès plus rapides que les petits. Il faut ajouter 
que les découvertes importantes exigent souvent un développement 

de force nationale dont le gouvernement d’un petit peuple est inca-
pable ; chez les grandes nations, le gouvernement a plus d’idées 
générales, il se dégage plus complétement de la routine des antécé-
dents et de l’égoïsme des localités. Il y a plus de génie dans ses con-

ceptions, plus de hardiesse dans ses allures. 
Le bien-être intérieur est plus complet et plus répandu chez les 

petites nations, tant qu’elles se maintiennent en paix ; mais l’état de 

guerre leur est plus nuisible qu’aux grandes. Chez celles-ci l’éloigne-
ment des frontières permet quelquefois à la masse du peuple de 
rester pendant des siècles éloignée du danger. Pour elle, la guerre est 
plutôt une cause de malaise que de ruine. 

Il se présente d’ailleurs, en cette matière comme en beaucoup 
d’autres, une considération qui domine tout le reste : c’est celle de la 
nécessité. 

S’il n’y avait que de petites nations et point de grandes, l’hu-
manité serait à coup sûr plus libre et plus heureuse ; mais on ne peut 
faire qu’il n’y ait pas de grandes nations.  

Ceci introduit dans le monde un nouvel élément de prospérité 

nationale, qui est la force. Qu’importe qu’un peuple présente l’image 
de l’aisance et de la liberté, s’il se voit exposé chaque jour à être 
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ravagé ou conquis ? Qu’importe qu’il soit manufacturier et commer-
çant, si un autre domine les mers et fait la loi sur tous les marchés ? 

Les petites nations sont souvent misérables, non point parce qu’elles 
sont petites, mais parce qu’elles sont faibles ; les grandes prospèrent, 
non point parce qu’elles sont grandes, mais parce qu’elles sont 
fortes. La force est donc souvent pour les nations une des premières 

conditions du bonheur et même de l’existence. De là vient qu’à 
moins de circonstances particulières, les petits peuples finissent tou-
jours par être réunis violemment aux grands ou par s’y réunir d’eux-

mêmes. Je ne sache pas de condition plus déplorable que celle d’un 
peuple qui ne peut se défendre ni se suffire. 

C’est pour unir les avantages divers qui résultent de la grandeur 
et de la petitesse des nations que le système fédératif a été créé. 

Il suffit de jeter un regard sur les États-Unis d’Amérique pour 
apercevoir tous les biens qui découlent pour eux de l’adoption de ce 
système. 

Chez les grandes nations centralisées, le législateur est obligé de 
donner aux lois un caractère uniforme que ne comporte pas la diver-
sité des lieux et des mœurs ; n’étant jamais instruit des cas particu-
liers, il ne peut procéder que par des règles générales ; les hommes 

sont alors obligés de se plier aux nécessités de la législation, car la 
législation ne sait point s’accommoder aux besoins et aux mœurs des 
hommes ; ce qui est une grande cause de troubles et de misères. 

Cet inconvénient n’existe pas dans les confédérations : le congrès 
règle les principaux actes de l’existence sociale ; tout le détail en est 
abandonné aux législations provinciales. 

On ne saurait se figurer à quel point cette division de la souve-

raineté sert au bien-être de chacun des États dont l’Union se com-
pose. Dans ces petites sociétés que ne préoccupe point le soin de se 
défendre ou de s’agrandir, toute la puissance publique et toute l’é-

nergie individuelle sont tournées du côté des améliorations inté-
rieures. Le gouvernement central de chaque État étant placé tout à 
côté des gouvernés, est journellement averti des besoins qui se font 
sentir : aussi voit-on présenter chaque année de nouveaux plans qui, 

discutés dans les assemblées communales ou devant la législature de 
l’État, et reproduits ensuite par la presse, excitent l’intérêt universel 
et le zèle des citoyens. Ce besoin d’améliorer agite sans cesse les ré-

publiques américaines et ne les trouble pas ; l’ambition du pouvoir  
y laisse la place à l’amour du bien-être, passion plus vulgaire, mais 
moins dangereuse. C’est une opinion généralement répandue en 
Amérique, que l’existence et la durée des formes républicaines dans 

le Nouveau-Monde dépendent de l’existence et de la durée du sys-
tème fédératif. On attribue une grande partie des misères dans les-
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quelles sont plongés les nouveaux États de l’Amérique du Sud à ce 
qu’on a voulu y établir de grandes républiques, au lieu d’y fraction-

ner la souveraineté. 
Il est incontestable, en effet, qu’aux États-Unis le goût et l’usage 

du gouvernement républicain sont nés dans les communes et au sein 
des assemblées provinciales. Chez une petite nation, comme le Con-

necticut, par exemple, où la grande affaire politique est l’ouverture 
d’un canal et le tracé d’un chemin, où l’État n’a point d’armée à 
payer, ni de guerre à soutenir, et ne saurait donner à ceux qui le 

dirigent ni beaucoup de richesses, ni beaucoup de gloire, on ne peut 
rien imaginer de plus naturel et de mieux approprié à la nature des 
choses que la république. Or, c’est ce même esprit républicain, ce 
sont ces mœurs et ces habitudes d’un peuple libre qui, après avoir 

pris naissance et s’être développées dans les divers États, s’appli-
quent ensuite sans peine à l’ensemble du pays. L’esprit public de 
l’Union n’est en quelque sorte lui-même qu’un résumé du patrio-

tisme provincial. Chaque citoyen des États-Unis transporte pour 
ainsi dire l’intérêt que lui inspire sa petite république dans l’amour 
de la patrie commune. En défendant l’Union, il défend la prospérité 
croissante de son canton, le droit d’en diriger les affaires, et l’es-

pérance d’y faire prévaloir des plans d’amélioration qui doivent 
l’enrichir lui-même : toutes choses qui, pour l’ordinaire, touchent 
plus les hommes que les intérêts généraux du pays et la gloire de la 

nation. 
D’un autre côté, si l’esprit et les mœurs des habitants les rendent 

plus propres que d’autres à faire prospérer une grande république, le 
système fédératif a rendu la tâche bien moins difficile. La confédéra-

tion de tous les États américains ne présente pas les inconvénients 
ordinaires des nombreuses agglomérations d’hommes. L’Union est 
une grande république quant à l’étendue ; mais on pourrait en quel-

que sorte l’assimiler à une petite république, à cause du peu d’objets 
dont s’occupe son gouvernement. Ses actes sont importants, mais ils 
sont rares. Comme la souveraineté de l’Union est gênée et incom-
plète, l’usage de cette souveraineté n’est point dangereux pour la 

liberté. Il n’excite pas non plus ces désirs immodérés de pouvoir et 
de bruit qui sont si funestes aux grandes républiques. Comme tout 
n’y vient point aboutir nécessairement à un centre commun, on n’y 

voit ni vastes métropoles, ni richesses immenses, ni grandes misères, 
ni subites révolutions. Les passions politiques, au lieu de s’étendre 
en un instant, comme une nappe de feu, sur toute la surface du pays, 
vont se briser contre les intérêts et les passions individuelles de cha-

que État. 



ABRÉGÉ DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE    67 

Dans l’Union cependant, comme chez un seul et même peuple, 
circulent librement les choses et les idées. Rien n’y arrête l’essor de 

l’esprit d’entreprise. Son gouvernement appelle à lui les talents et les 
lumières. En dedans des frontières de l’Union règne une paix pro-
fonde, comme dans l’intérieur d’un pays soumis au même empire ; 
en dehors, elle prend rang parmi les plus puissantes nations de la 

terre ; elle offre au commerce étranger plus de 800 lieues de rivages ; 
et tenant dans ses mains les clefs de tout un monde, elle fait respecter 
son pavillon jusqu’aux extrémités des mers. 

L’Union est libre et heureuse comme une petite nation, glorieuse 
et forte comme une grande. 1 

 
Les limites du système fédéral (I, I, VIII) 

 

Le législateur parvient quelquefois, après mille efforts, à exercer 
une influence indirecte sur la destinée des nations, et alors on célèbre 
son génie, tandis que souvent la position géographique du pays, sur 

laquelle il ne peut rien, un état social qui s’est créé sans son con-
cours, des mœurs et des idées dont il ignore l’origine, un point de 
départ qu’il ne connaît pas, impriment à la société des mouvements 
irrésistibles contre lesquels il lutte en vain, et qui l’entraînent à son 

tour. 
Le législateur ressemble à l’homme qui trace sa route au milieu 

des mers. Il peut aussi diriger le vaisseau qui le porte, mais il ne 

saurait en changer la structure, créer les vents, ni empêcher l’Océan 
de se soulever sous ses pieds. 

J’ai montré quels avantages les Américains retirent du système 
fédéral. Il me reste à faire comprendre ce qui leur a permis d’adopter 

ce système ; car il n’est pas donné à tous les peuples de jouir de ses 
bienfaits. 

On trouve dans le système fédéral des vices accidentels naissant 

des lois ; ceux-là peuvent être corrigés par les législateurs. On en 
rencontre d’autres qui, étant inhérents au système, ne sauraient être 
détruits par les peuples qui l’adoptent. Il faut donc que ces peuples 
trouvent en eux-mêmes la force nécessaire pour supporter les imper-

fections naturelles de leur gouvernement. 
Parmi les vices inhérents à tout système fédéral, le plus visible de 

tous est la complication des moyens qu’il emploie. Ce système met 

nécessairement en présence deux souverainetés. Le législateur par-

 
1 « Nous avons par notre organisation fédérale le bonheur d’un petit peuple et la 

force d’une grande nation » dit à Tocqueville M. Mac Lean, juge à la Cour Supé-

rieure des États-Unis. (Carnets) 
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vient à rendre les mouvements de ces deux souverainetés aussi 
simples et aussi égaux que possible, et peut les renfermer toutes les 

deux dans des sphères d’action nettement tracées ; mais il ne saurait 
faire qu’il n’y en ait qu’une, ni empêcher qu’elles ne se touchent en 
quelque endroit. 

Le système fédératif repose donc, quoi qu’on fasse, sur une théo-

rie compliquée, dont l’application exige, dans les gouvernés, un 
usage journalier des lumières de leur raison. 

Il n’y a, en général, que les conceptions simples qui s’emparent 

de l’esprit du peuple. Une idée fausse, mais claire et précise, aura 
toujours plus de puissance dans le monde qu’une idée vraie, mais 
complexe. De là vient que les partis, qui sont comme de petites 
nations dans une grande, se hâtent toujours d’adopter pour symbole 

un nom ou un principe qui, souvent, ne représente que très incom-
plètement le but qu’ils se proposent et les moyens qu’ils emploient, 
mais sans lequel ils ne pourraient subsister ni se mouvoir. Les gou-

vernements qui ne reposent que sur une seule idée ou sur un seul 
sentiment facile à définir, ne sont peut-être pas les meilleurs, mais ils 
sont à coup sûr les plus forts et les plus durables. 

Lorsqu’on examine la constitution des États-Unis, la plus par-

faite de toutes les constitutions fédérales connues, on est effrayé au 
contraire de la multitude de connaissances diverses et du discerne-
ment qu’elle suppose chez ceux qu’elle doit régir. Le gouvernement 

de l’Union repose presque tout entier sur des fictions légales. 
L’Union est une nation idéale qui n’existe pour ainsi dire que dans 
les esprits, et dont l’intelligence seule découvre l’étendue et les 
bornes. 

La théorie générale étant bien comprise, restent les difficultés 
d’application ; elles sont sans nombre, car la souveraineté de l’Union 
est tellement engagée dans celle des États, qu’il est impossible, au 

premier coup d’œil, d’apercevoir leurs limites. Tout est convention-
nel et artificiel dans un pareil gouvernement, et il ne saurait convenir 
qu’à un peuple habitué depuis longtemps à diriger lui-même ses af-
faires, et chez lequel la science politique est descendue jusque dans 

les derniers rangs de la société. Je n’ai jamais plus admiré le bon sens 
et l’intelligence pratique des Américains que dans la manière dont ils 
échappent aux difficultés sans nombre qui naissent de leur constitu-

tion fédérale. Je n’ai presque jamais rencontré d’homme du peuple, 
en Amérique, qui ne discernât avec une surprenante facilité les obli-
gations nées des lois du Congrès et celles dont l’origine est dans les 
lois de son État, et qui, après avoir distingué les objets placés dans 

les attributions générales de l’Union de ceux que la législature locale 
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doit régler, ne pût indiquer le point où commence la compétence des 
cours fédérales et la limite où s’arrête celle des tribunaux de l’État. 1 

La constitution des États-Unis ressemble à ces belles créations de 
l’industrie humaine qui comblent de gloire et de biens ceux qui les 
inventent, mais qui restent stériles en d’autres mains. 

C’est ce que le Mexique a fait voir de nos jours. 

Les habitants du Mexique, voulant établir le système fédératif, 
prirent pour modèle et copièrent presque entièrement la constitution 
fédérale des Anglo-Américains leurs voisins. Mais en transportant 

chez eux la lettre de la loi, ils ne purent transporter en même temps 
l’esprit qui la vivifie. On les vit donc s’embarrasser sans cesse parmi 
les rouages de leur double gouvernement. La souveraineté des États 
et celle de l’Union, sortant du cercle que la constitution avait tracé, 

pénétrèrent chaque jour l’une dans l’autre. Actuellement encore, le 
Mexique est sans cesse entraîné de l’anarchie au despotisme mili-
taire, et du despotisme militaire à l’anarchie. 

Le second et le plus funeste de tous les vices, que je regarde com-
me inhérent au système fédéral lui-même, c’est la faiblesse relative 
du gouvernement de l’Union. 2 

Le principe sur lequel reposent toutes les confédérations est le 

fractionnement de la souveraineté. Les législateurs rendent ce frac-
tionnement peu sensible ; ils le dérobent même pour un temps aux 
regards, mais ils ne sauraient faire qu’il n’existe pas. Or, une souve-

raineté fractionnée sera toujours plus faible qu’une souveraineté 
complète. 

 
1 « Les Américains ne sont guère plus vertueux que d’autres ; mais ils sont infi-

niment plus éclairés (je parle de la masse) qu’aucun autre peuple que je connaisse. 

Je ne veux pas dire seulement qu’il s’y trouve plus d’hommes sachant lire et écrire 

(ce à quoi on attache plus de prix que de raison peut-être), mais la masse de ceux 

qui ont l’entente des affaires publiques, la connaissance des lois et des précédents, 

le sentiment des intérêts bien entendus de la nation, et la faculté de les com-

prendre, y est plus grande qu’en aucun lieu du monde. » (Carnets) 
2 Tocqueville prévoyait d’ailleurs qu’il irait en s’affaiblissant. « Je ne vois rien 

qui puisse, quant à présent, arrêter ce mouvement général des esprits ; les causes 

qui l’ont fait naître ne cessent point d’opérer dans le même sens. Il se continuera 

donc, et l’on peut prédire que, s’il ne survient pas quelque circonstance extraordi-

naire, le gouvernement de l’Union ira chaque jour s’affaiblissant. » (I, II, X) et 

nombreuses autres mentions dans ce chapitre. — « Ce que j’ai voulu constater est 

seulement ceci : bien des gens, parmi nous, pensent qu’aux États-Unis il y a un 

mouvement des esprits qui favorise la centralisation du pouvoir dans les mains du 

Président et du Congrès. Je prétends qu’on y remarque visiblement un mouvement 

contraire. Loin que le gouvernement fédéral, en vieillissant, prenne de la force et 

menace la souveraineté des États, je dis qu’il tend chaque jour à s’affaiblir, et que 

la souveraineté seule de l’Union est en péril. » (I, II, X) 
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On a vu, dans l’exposé de la constitution des États-Unis, avec 
quel art les Américains, tout en renfermant le pouvoir de l’Union 

dans le cercle restreint des gouvernements fédéraux, sont cependant 
parvenus à lui donner l’apparence et, jusqu’à un certain point, la 
force d’un gouvernement national. 

En agissant ainsi, les législateurs de l’Union ont diminué le dan-

ger naturel des confédérations ; mais ils n’ont pu le faire disparaître 
entièrement. 

Le gouvernement américain, dit-on, ne s’adresse point aux États : 

il fait parvenir immédiatement ses injonctions jusqu’aux citoyens, et 
les plie isolément sous l’effort de la volonté commune. 

Mais si la loi fédérale heurtait violemment les intérêts et les pré-
jugés d’un État, ne doit-on pas craindre que chacun des citoyens de 

cet État ne se crût intéressé dans la cause de l’homme qui refuse 
d’obéir ? Tous les citoyens de l’État, se trouvant ainsi lésés en même 
temps et de la même manière, par l’autorité de l’Union, en vain le 

gouvernement fédéral chercherait-il à les isoler pour les combattre : 
ils sentiraient instinctivement qu’ils doivent s’unir pour se défendre, 
et ils trouveraient une organisation toute préparée dans la portion de 
souveraineté dont on a laissé jouir leur État. La fiction disparaîtrait 

alors pour faire place à la réalité, et l’on pourrait voir la puissance 
organisée d’une partie du territoire en lutte avec l’autorité centrale. 

J’en dirai autant de la justice fédérale. Si, dans un procès particu-

lier, les tribunaux de l’Union violaient une loi importante d’un État, 
la lutte, sinon apparente, au moins réelle, serait entre l’État lésé 
représenté par un citoyen, et l’Union représentée par ses tribunaux. 1 

Il faut avoir bien peu d’expérience des choses de ce monde pour 

s’imaginer qu’après avoir laissé aux passions des hommes un moyen 
de se satisfaire, on les empêchera toujours, à l’aide de fictions lé-
gales, de l’apercevoir et de s’en servir.  

 
1 « Les juges fédéraux ne doivent donc pas seulement être de bons citoyens, des 

hommes instruits et probes, qualités nécessaires à tous magistrats, il faut encore 

trouver en eux des hommes d’État ; il faut qu’ils sachent discerner l’esprit de leur 

temps, affronter les obstacles qu’on peut vaincre, et se détourner du courant 

lorsque le flot menace d’emporter avec eux-mêmes la souveraineté de l’Union et 

l’obéissance due à ses lois. 

Le président peut faillir sans que l’État souffre, parce que le président n’a qu’un 

pouvoir borné. Le congrès peut errer sans que l’Union périsse, parce qu’au-dessus 

du congrès réside le corps électoral qui peut en changer l’esprit en changeant ses 

membres. 

Mais si la cour suprême venait jamais à être composée d’hommes imprudents 

ou corrompus, la confédération aurait à craindre l’anarchie ou la guerre civile. »  

(I, I, VIII) 
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Les législateurs américains, en rendant moins probable la lutte 
entre les deux souverainetés, n’en ont donc pas détruit les causes. 

On peut même aller plus loin, et dire qu’ils n’ont pu, en cas de 
lutte, assurer au pouvoir fédéral la prépondérance. 

Ils donnèrent à l’Union de l’argent et des soldats, mais les États 
gardèrent l’amour et les préjugés des peuples. 

La souveraineté de l’Union est un être abstrait qui ne se rattache 
qu’à un petit nombre d’objets extérieurs. La souveraineté des États 
tombe sous tous les sens ; on la comprend sans peine ; on la voit agir 

à chaque instant. L’une est nouvelle, l’autre est née avec le peuple 
lui-même. 

La souveraineté de l’Union est l’œuvre de l’art. La souveraineté 
des États est naturelle ; elle existe par elle-même, sans efforts, com-

me l’autorité du père de famille. 
La souveraineté de l’Union ne touche les hommes que par 

quelques grands intérêts ; elle représente une partie immense, éloi-

gnée, un sentiment vague et indéfini. La souveraineté des États en-
veloppe chaque citoyen, en quelque sorte, et le prend chaque jour en 
détail. C’est elle qui se charge de garantir sa propriété, sa liberté, sa 
vie ; elle influe à tout moment sur son bien-être ou sa misère. La 

souveraineté des États s’appuie sur les souvenirs, sur les habitu- 
des, sur les préjugés locaux, sur l’égoïsme de province et de famille ; 
en un mot, sur toutes les choses qui rendent l’instinct de la patrie si 

puissant dans le cœur de l’homme. Comment douter de ses avan-
tages ?  

Puisque les législateurs ne peuvent empêcher qu’il ne survienne, 
entre les deux souverainetés que le système fédéral met en présence, 

des collisions dangereuses, il faut donc qu’à leurs efforts pour dé-
tourner les peuples confédérés de la guerre, il se joigne des disposi-
tions particulières qui portent ceux-ci à la paix. 

Il résulte de là que le pacte fédéral ne saurait avoir une longue 
existence, s’il ne rencontre, dans les peuples auxquels il s’applique, 
un certain nombre de conditions d’union qui leur rendent aisée cette 
vie commune, et facilitent la tâche du gouvernement. 

Ainsi, le système fédéral, pour réussir, n’a pas seulement besoin 
de bonnes lois, il faut encore que les circonstances le favorisent. 

Tous les peuples qu’on a vus se confédérer avaient un certain 

nombre d’intérêts communs, qui formaient comme les liens intellec-
tuels de l’association. 

Mais outre les intérêts matériels, l’homme a encore des idées et 
des sentiments. Pour qu’une confédération subsiste longtemps, il 

n’est pas moins nécessaire qu’il y ait homogénéité dans la civilisa-
tion que dans les besoins des divers peuples qui la composent. Entre 
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la civilisation du canton de Vaud et celle du canton d’Uri, il y a 
comme du XIXe siècle au XVe : aussi la Suisse n’a-t-elle jamais eu, à 

vrai dire, de gouvernement fédéral. L’union entre ces différents 
cantons n’existe que sur la carte ; et l’on s’en apercevrait bien, si une 
autorité centrale voulait appliquer les mêmes lois à tout le territoire.  

Il y a un fait qui facilite admirablement, aux États-Unis, l’exis-

tence du gouvernement fédéral. Les différents États ont non seule-
ment les mêmes intérêts à peu près, la même origine et la même 
langue, mais encore le même degré de civilisation ; ce qui rend pres-

que toujours l’accord entre eux chose facile. Je ne sais s’il y a si pe-
tite nation européenne qui ne présente un aspect moins homogène 
dans ses différentes parties que le peuple américain, dont le territoire 
est aussi grand que la moitié de l’Europe. De l’État du Maine à 

l’État de Géorgie on compte environ 400 lieues. Il existe cependant 
moins de différence entre la civilisation du Maine et celle de la 
Géorgie, qu’entre la civilisation de la Normandie et celle de la Bre-

tagne. Le Maine et la Géorgie, placés aux deux extrémités d’un 
vaste empire, trouvent donc naturellement plus de facilités réelles à 
former une confédération que la Normandie et la Bretagne, qui ne 
sont séparées que par un ruisseau. 

À ces facilités, que les mœurs et les habitudes du peuple offraient 
aux législateurs américains, s’en joignaient d’autres qui naissaient de 
la position géographique du pays. Il faut principalement attribuer à 

ces dernières l’adoption et le maintien du système fédéral. 
Le plus important de tous les actes qui peuvent signaler la vie 

d’un peuple, c’est la guerre. Dans la guerre, un peuple agit comme 
un seul individu vis-à-vis des peuples étrangers : il lutte pour son 

existence même. 
Tant qu’il n’est question que de maintenir la paix dans l’intérieur 

d’un pays et de favoriser sa prospérité, l’habileté dans le gouverne-

ment, la raison dans les gouvernés, et un certain attachement naturel 
que les hommes ont presque toujours pour leur patrie, peuvent ai-
sément suffire ; mais pour qu’une nation se trouve en état de faire 
une grande guerre, les citoyens doivent s’imposer des sacrifices nom-

breux et pénibles. Croire qu’un grand nombre d’hommes seront 
capables de se soumettre d’eux-mêmes à de pareilles exigences so-
ciales, c’est bien mal connaître l’humanité. 

De là vient que tous les peuples qui ont eu à faire de grandes 
guerres ont été amenés, presque malgré eux, à accroître les forces du 
gouvernement. Ceux qui n’ont pas pu y réussir ont été conquis. Une 
longue guerre place presque toujours les nations dans cette triste 



ABRÉGÉ DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE    73 

alternative, que leur défaite les livre à la destruction, et leur triomphe 
au despotisme. 1 

C’est donc, en général, dans la guerre que se révèle, d’une ma-
nière plus visible et plus dangereuse, la faiblesse d’un gouverne-
ment ; et j’ai montré que le vice inhérent des gouvernements fédé-
raux était d’être très faibles. 

Dans le système fédératif, non seulement il n’y a point de centra-
lisation administrative ni rien qui en approche, mais la centralisation 
gouvernementale elle-même n’existe qu’incomplètement, ce qui est 

toujours une grande cause de faiblesse, lorsqu’il faut se défendre 
contre des peuples chez lesquels elle est complète. 

Dans la constitution fédérale des États-Unis, celle de toutes où le 
gouvernement central est revêtu de plus de forces réelles, ce mal se 

fait encore vivement sentir.  
Un seul exemple permettra au lecteur d’en juger. 
La constitution donne au congrès le droit d’appeler la milice des 

différents États au service actif, lorsqu’il s’agit d’étouffer une insur-
rection ou de repousser une invasion ; un autre article dit que dans 
ce cas le président des États-Unis est le commandant en chef de la 
milice. 

Lors de la guerre de 1812, le président donna l’ordre aux milices 
du Nord de se porter vers les frontières ; le Connecticut et le Massa-
chusetts, dont la guerre lésait les intérêts, refusèrent d’envoyer leur 

contingent. 
La constitution, dirent-ils, autorise le gouvernement fédéral à se 

servir des milices en cas d’insurrection et d’invasion ; or il n’y a, 
quant à présent, ni insurrection ni invasion. Ils ajoutèrent que la 

même constitution qui donnait à l’Union le droit d’appeler les mi-
lices en service actif, laissait aux États le droit de nommer les offi-
ciers ; il s’ensuivait, selon eux, que, même à la guerre, aucun officier 

de l’Union n’avait le droit de commander les milices, excepté le 

 
1 Tocqueville le redira dans la deuxième partie : « La guerre ne livre pas tou-

jours les peuples démocratiques au gouvernement militaire ; mais elle ne peut 

manquer d’accroître immensément, chez ces peuples, les attributions du gouver-

nement civil ; elle centralise presque forcément dans les mains de celui-ci la direc-

tion de tous les hommes et l’usage de toutes les choses. Si elle ne conduit pas tout 

à coup au despotisme par la violence, elle y amène doucement par les habitudes. 

Tous ceux qui cherchent à détruire la liberté dans le sein d’une nation démocra-

tique doivent savoir que le plus sûr et le plus court moyen d’y parvenir est la 

guerre. C’est là le premier axiome de la science. » (II, III, XXII)  

« Tous les génies guerriers aiment la centralisation, qui accroît leurs forces, et 

tous les génies centralisateurs aiment la guerre, qui oblige les nations à resserrer 

dans les mains de l’État tous les pouvoirs. » (II, IV, IV) 
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président en personne. Or, il s’agissait de servir dans une armée 
commandée par un autre que lui. 

Ces absurdes et destructives doctrines reçurent non seulement la 
sanction des gouverneurs et de la législature, mais encore celle des 
cours de justice de ces deux États ; et le gouvernement fédéral fut 
contraint de chercher ailleurs les troupes dont il manquait.  

D’où vient donc que l’Union américaine, toute protégée qu’elle 
est par la perfection relative de ses lois, ne se dissout pas au milieu 
d’une grande guerre ? C’est qu’elle n’a point de grandes guerres à 

craindre. 
Placée au centre d’un continent immense, où l’industrie humaine 

peut s’étendre sans bornes, l’Union est presque aussi isolée du 
monde que si elle se trouvait resserrée de tous côtés par l’Océan. 

Le Canada ne compte qu’un million d’habitants ; sa population 
est divisée en deux nations ennemies. Les rigueurs du climat limitent 
l’étendue de son territoire et ferment pendant six mois ses ports. 

Du Canada au golfe du Mexique, on rencontre encore quelques 
tribus sauvages à moitié détruites que 6 000 soldats poussent devant 
eux. 

Au sud, l’Union touche par un point à l’empire du Mexique ; 

c’est de là probablement que viendront un jour les grandes guerres. 
Mais, pendant longtemps encore, l’état peu avancé de la civilisation, 
la corruption des mœurs et la misère, empêcheront le Mexique de 

prendre un rang élevé parmi les nations. Quant aux puissances de 
l’Europe, leur éloignement les rend peu redoutables. 

Le grand bonheur des États-Unis n’est donc pas d’avoir trouvé 
une constitution fédérale qui leur permette de soutenir de grandes 

guerres, mais d’être tellement situés qu’il n’y en a pas pour eux à 
craindre. 

Nul ne saurait apprécier plus que moi les avantages du système 

fédératif. J’y vois l’une des plus puissantes combinaisons en faveur 
de la prospérité et de la liberté humaine. J’envie le sort des nations 
auxquelles il a été permis de l’adopter. Mais je me refuse pourtant à 
croire que des peuples confédérés puissent lutter longtemps, à égalité 

de force, contre une nation où la puissance gouvernementale serait 
centralisée. 

Le peuple qui, en présence des grandes monarchies militaires de 

l’Europe, viendrait à fractionner sa souveraineté, me semblerait ab-
diquer, par ce seul fait, son pouvoir, et peut-être son existence et son 
nom. 

Admirable position du Nouveau-Monde, qui fait que l’homme 

n’y a encore d’ennemis que lui-même ! Pour être heureux et libre, il 
lui suffit de le vouloir. 
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Le gouvernement par la majorité (I, I, IX) 

 
Jusqu’à présent j’ai examiné les institutions, j’ai parcouru les lois 

écrites, j’ai peint les formes actuelles de la société politique aux 
États-Unis. 

Mais, au-dessus de toutes les institutions et en dehors de toutes 
les formes, réside un pouvoir souverain, celui du peuple, qui les 

détruit ou les modifie à son gré. 
Il me reste à faire connaître par quelles voies procède ce pouvoir, 

dominateur des lois ; quels sont ses instincts, ses passions ; quels res-

sorts secrets le poussent, le retardent, ou le dirigent dans sa marche 
irrésistible ; quel effet produit sa toute-puissance, et quel avenir lui 
est réservé. 

 

… En Amérique, le peuple nomme celui qui fait la loi et celui 
qui l’exécute ; lui-même forme le jury qui punit les infractions à  
la loi. 1 Non seulement les institutions sont démocratiques dans  

leur principe, mais encore dans tous leurs développements ; ainsi le 
peuple nomme directement ses représentants et les choisit en général 
tous les ans, afin de les tenir plus complètement dans sa dépendance. 
C’est donc réellement le peuple qui dirige, et, quoique la forme du 

gouvernement soit représentative, il est évident que les opinions, les 
préjugés, les intérêts et même les passions du peuple ne peuvent 
trouver d’obstacles durables qui les empêchent de se produire dans la 

direction journalière de la société. 
Aux États-Unis, comme dans tous les pays où le peuple règne, 

c’est la majorité qui gouverne au nom du peuple. 2 

 
1 « Le jury sert incroyablement à former le jugement et à augmenter les lumières 

naturelles du peuple. C’est là, à mon avis, son plus grand avantage. On doit le 

considérer comme une école gratuite et toujours ouverte, où chaque juré vient 

s’instruire de ses droits, où il entre en communication journalière avec les mem-

bres les plus instruits et les plus éclairés des classes élevées, où les lois lui sont 

enseignées d’une manière pratique, et sont mises à la portée de son intelligence par 

les efforts des avocats, les avis du juge et les passions mêmes des parties. Je pense 

qu’il faut principalement attribuer l’intelligence pratique et le bon sens politique 

des Américains au long usage qu’ils ont fait du jury en matière civile. » (I, II, VIII)  

« C’est surtout à l’aide du jury en matière civile que la magistrature américaine 

fait pénétrer ce que j’ai appelé l’esprit légiste jusque dans les derniers rangs de la 

société. Ainsi le jury, qui est le moyen le plus énergique de faire régner le peuple, 

est aussi le moyen le plus efficace de lui apprendre à régner. » (I, II, VIII) 
2 « L’omnipotence de la majorité me paraît le plus grave inconvénient attaché 

aux gouvernements démocratiques et la source de leurs plus grands périls. » 

(Brouillons) 
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Cette majorité se compose principalement des citoyens paisibles 
qui, soit par goût, soit par intérêt, désirent sincèrement le bien du 

pays. Autour d’eux s’agitent sans cesse les partis, qui cherchent à les 
attirer dans leur sein et à s’en faire un appui. 

 
De la liberté de la presse (I, II, III) 

 

La liberté de la presse1 ne fait pas seulement sentir son pouvoir 
sur les opinions politiques, mais encore sur toutes les opinions des 
hommes. Elle ne modifie pas seulement les lois, mais les mœurs. 

Dans une autre partie de cet ouvrage, je chercherai à déterminer le 
degré d’influence qu’a exercée la liberté de la presse sur la société 
civile aux États-Unis ; je tâcherai de discerner la direction qu’elle a 
donnée aux idées, les habitudes qu’elle a fait prendre à l’esprit et aux 

sentiments des Américains. En ce moment, je ne veux examiner que 
les effets produits par la liberté de la presse dans le monde politique. 

J’avoue que je ne porte point à la liberté de la presse cet amour 

complet et instantané qu’on accorde aux choses souverainement 
bonnes de leur nature. Je l’aime par la considération des maux 
qu’elle empêche bien plus que pour les biens qu’elle fait. 

Si quelqu’un me montrait, entre l’indépendance complète et 

l’asservissement entier de la pensée, une position intermédiaire où je 
pusse espérer me tenir, je m’y établirais peut-être ; mais qui décou-
vrira cette position intermédiaire ? Vous partez de la licence de la 

presse et vous marchez dans l’ordre : que faites-vous ? Vous soumet-
tez d’abord les écrivains aux jurés ; mais les jurés acquittent, et ce 
qui n’était que l’opinion d’un homme isolé devient l’opinion du 
pays. Vous avez donc fait trop et trop peu ; il faut encore marcher. 

Vous livrez les auteurs à des magistrats permanents ; mais les juges 
sont obligés d’entendre avant que de condamner ; ce qu’on eût craint 
d’avouer dans le livre, on le proclame impunément dans le plai-

doyer ; ce qu’on eût dit obscurément dans un récit se trouve ainsi 
répété dans mille autres. L’expression est la forme extérieure et, si je 
puis m’exprimer ainsi, le corps de la pensée, mais elle n’est pas la 
pensée elle-même. Vos tribunaux arrêtent le corps, mais l’âme leur 

échappe et glisse subtilement entre leurs mains. Vous avez donc fait 
trop et trop peu ; il faut continuer à marcher. Vous abandonnez 
enfin les écrivains à des censeurs ; fort bien ! nous approchons. Mais 

la tribune politique n’est-elle pas libre ? Vous n’avez donc encore 
rien fait ; je me trompe, vous avez accru le mal. Prendriez-vous, par 

 
1 « J’aime assez la liberté de la presse pour avoir le courage de dire sur elle tout 

ce que je pense. » (Brouillons) 



ABRÉGÉ DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE    77 

hasard, la pensée pour une de ces puissances matérielles qui s’ac-
croissent par le nombre de leurs agents ? Compterez-vous les écri-

vains comme les soldats d’une armée ? Au rebours de toutes les 
puissances matérielles, le pouvoir de la pensée s’augmente souvent 
par le petit nombre même de ceux qui l’expriment. La parole d’un 
homme puissant, qui pénètre seule au milieu des passions d’une 

assemblée muette, a plus de pouvoir que les cris confus de mille 
orateurs ; et pour peu qu’on puisse parler librement dans un seul lieu 
public, c’est comme si on parlait publiquement dans chaque village. 

Il vous faut donc détruire la liberté de parler comme celle d’écrire ; 
cette fois, vous voici dans le port : chacun se tait. Mais où êtes-vous 
arrivé ? Vous étiez parti des abus de la liberté, et je vous retrouve 
sous les pieds d’un despote. 

Vous avez été de l’extrême indépendance à l’extrême servitude, 
sans rencontrer, sur un si long espace, un seul lieu où vous puissiez 
vous poser. 

Il y a des peuples qui, indépendamment des raisons générales 
que je viens d’énoncer, en ont de particulières qui doivent les atta-
cher à la liberté de la presse. 

Chez certaines nations qui se prétendent libres, chacun des a-

gents du pouvoir peut impunément violer la loi sans que la Constitu-
tion du pays donne aux opprimés le droit de se plaindre devant la 
justice. Chez ces peuples il ne faut plus considérer l’indépendance de 

la presse comme l’une des garanties, mais comme la seule garantie 
qui reste de la liberté et de la sécurité des citoyens. 

Si donc les hommes qui gouvernent ces nations parlaient d’en-
lever son indépendance à la presse, le peuple entier pourrait leur 

répondre : laissez-nous poursuivre vos crimes devant les juges ordi-
naires, et peut-être que nous consentirons alors à ne point en appeler 
au tribunal de l’opinion. 

Dans un pays ou règne ostensiblement le dogme de la souverai-
neté du peuple, la censure n’est pas seulement un danger, mais en-
core une grande absurdité. 

Lorsqu’on accorde à chacun un droit à gouverner la société, il 

faut bien lui reconnaître la capacité de choisir entre les différentes 
opinions qui agitent ses contemporains, et d’apprécier les différents 
faits dont la connaissance peut le guider. 

La souveraineté du peuple et la liberté de la presse sont donc 
deux choses entièrement corrélatives : la censure et le vote universel 
sont au contraire deux choses qui se contredisent et ne peuvent se 
rencontrer longtemps dans les institutions politiques d’un même 

peuple. Parmi les douze millions d’hommes qui vivent sur le terri-
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toire des États-Unis, il n’en est pas un seul qui ait encore osé propo-

ser de restreindre la liberté de la presse. 
Le premier journal qui tomba sous mes yeux, en arrivant en 

Amérique, contenait l’article suivant, que je traduis fidèlement : 
 
« Dans toute cette affaire, le langage tenu par Jackson (le Président) a été 

celui d’un despote sans cœur, occupé uniquement à conserver son pouvoir. 
L’ambition est son crime, et il y trouvera sa peine. Il a pour vocation l’in-

trigue, et l’intrigue confondra ses desseins et lui arrachera sa puissance. Il 
gouverne par la corruption, et ses manœuvres coupables tourneront à sa 

confusion et à sa honte. Il s’est montré dans l’arène politique comme un 

joueur sans pudeur et sans frein. Il a réussi ; mais l’heure de la justice ap-
proche ; bientôt il lui faudra rendre ce qu’il a gagné, jeter loin de lui son dé 

trompeur, et finir dans quelque retraite où il puisse blasphémer en liberté 
contre sa folie ; car le repentir n’est point une vertu qu’il ait été donné à son 

cœur de jamais connaître. »     (Vincenne’s Gazette.) 

 
Bien des gens en France s’imaginent que la violence de la presse 

tient parmi nous à l’instabilité de l’état social, à nos passions poli-
tiques et au malaise général qui en est la suite. Ils attendent donc 
sans cesse une époque où la société reprenant une assiette tranquille, 

la presse à son tour deviendra calme. Pour moi, j’attribuerais volon-
tiers aux causes indiquées plus haut l’extrême ascendant qu’elle a sur 
nous ; mais je ne pense point que ces causes influent beaucoup sur 
son langage. La presse périodique me paraît avoir des instincts et  

des passions à elle, indépendamment des circonstances au milieu 
desquelles elle agit. Ce qui se passe en Amérique achève de me le 
prouver. 

L’Amérique est peut-être en ce moment le pays du monde qui 
renferme dans son sein le moins de germes de révolution. En Amé-
rique, cependant, la presse a les mêmes goûts destructeurs qu’en 
France, et la même violence sans les mêmes causes de colère. En 

Amérique, comme en France, elle est cette puissance extraordinaire, 
si étrangement mélangée de biens et de maux, que sans elle la liberté 
ne saurait vivre, et qu’avec elle l’ordre peut à peine se maintenir. 

Ce qu’il faut dire, c’est que la presse a beaucoup moins de pou-
voir aux États-Unis que parmi nous. Rien pourtant n’est plus rare 
dans ce pays que de voir une poursuite judiciaire dirigée contre elle. 
La raison en est simple : les Américains, en admettant parmi eux le 

dogme de la souveraineté du peuple, en ont fait l’application sincère. 
Ils n’ont point eu l’idée de fonder, avec des éléments qui changent 
tous les jours, des constitutions dont la durée fût éternelle. Attaquer 

les lois existantes n’est donc pas criminel, pourvu qu’on ne veuille 
point s’y soustraire par la violence. 
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Ils croient d’ailleurs que les tribunaux sont impuissants pour 
modérer la presse, et que la souplesse des langages humains échap-

pant sans cesse à l’analyse judiciaire, les délits de cette nature se 
dérobent en quelque sorte devant la main qui s’étend pour les saisir. 
Ils pensent qu’afin de pouvoir agir efficacement sur la presse, il 
faudrait trouver un tribunal qui, non seulement fût dévoué à l’ordre 

existant, mais encore pût se placer au-dessus de l’opinion publique 
qui s’agite autour de lui ; un tribunal qui jugeât sans admettre la 
publicité, prononçât sans motiver ses arrêts, et punît l’intention 

plus encore que les paroles. Quiconque aurait le pouvoir de créer et 
de maintenir un semblable tribunal, perdrait son temps à poursuivre 
la liberté de la presse ; car alors il serait maître absolu de la société 
elle-même, et pourrait se débarrasser des écrivains en même temps 

que de leurs écrits. En matière de presse, il n’y a donc réellement pas 
de milieu entre la servitude et la licence. Pour recueillir les biens 
inestimables qu’assure la liberté de la presse, il faut savoir se sou-

mettre aux maux inévitables qu’elle fait naître. Vouloir obtenir les 
uns en échappant aux autres, c’est se livrer à l’une de ces illusions 
dont se bercent d’ordinaire les nations malades, alors que, fatiguées 
de luttes et épuisées d’efforts, elles cherchent les moyens de faire 

coexister à la fois, sur le même sol, des opinions ennemies et des 
principes contraires. 

 

Des associations aux États-Unis (I, II, IV) 

 
L’Amérique est le pays du monde où l’on a tiré le plus de parti 

de l’association, et où l’on a appliqué ce puissant moyen d’action à 
une plus grande diversité d’objets. 1 

Indépendamment des associations permanentes créées par la loi 
sous le nom de communes, de villes et de comtés, il y en a une mul-
titude d’autres qui ne doivent leur naissance et leur développement 

qu’à des volontés individuelles. 
L’habitant des États-Unis apprend dès sa naissance qu’il faut 

s’appuyer sur soi-même pour lutter contre les maux et les embarras 
de la vie ; il ne jette sur l’autorité sociale qu’un regard défiant et 

inquiet, et n’en appelle à son pouvoir que quand il ne peut s’en pas-
ser. Ceci commence à s’apercevoir dès l’école, où les enfants se 

 
1 « Après la liberté d’agir seul, la plus naturelle à l’homme est celle de combiner 

ses efforts avec les efforts de ses semblables et d’agir en commun. Le droit d’as-

sociation me paraît donc presque aussi inaliénable de sa nature que la liberté 

individuelle. Le législateur ne saurait vouloir le détruire sans attaquer la société 

elle-même. » (I, II, IV) 
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soumettent, jusque dans leurs jeux, à des règles qu’ils ont établies, et 
punissent entre eux des délits par eux-mêmes définis. Le même 

esprit se retrouve dans tous les actes de la vie sociale. Un embarras 
survient sur la voie publique, le passage est interrompu, la circula-
tion arrêtée ; les voisins s’établissent aussitôt en corps délibérant ; de 
cette assemblée improvisée sortira un pouvoir exécutif qui remédiera 

au mal, avant que l’idée d’une autorité préexistante à celle des inté-
ressés se soit présentée à l’imagination de personne. S’agit-il de 
plaisir, on s’associera pour donner plus de splendeur et de régularité 

à la fête. On s’unit enfin pour résister à des ennemis tout intellec-
tuels : on combat en commun l’intempérance. Aux États-Unis, on 
s’associe dans des buts de sécurité publique, de commerce et d’in-
dustrie, de morale et de religion. Il n’y a rien que la volonté humaine 

désespère d’atteindre par l’action libre de la puissance collective des 
individus. 1 

 
1 L’exemple américain n’a pas été sans influence sur le développement graduel 

d’un libéralisme radical ou anarchisant, à travers Jean-Baptiste Say ou Gustave de 

Molinari. 

Tocqueville lui-même, sans se ranger à des recommandations révolutionnaires, 

fut frappé par ce phénomène. 

« Une des conséquences les plus heureuses de l’absence de gouvernement, écrit-

il (lorsqu’un peuple est assez heureux pour pouvoir s’en passer, chose rare) est le 

développement de force individuelle qui ne manque jamais d’en être la suite. Cha-

que homme apprend à penser, à agir par lui-même sans compter sur l’appui d’une 

force étrangère qui, quelque vigilante qu’on la suppose, ne peut jamais répondre à 

tous les besoins sociaux. L’homme ainsi habitué à ne chercher son bien-être que 

dans ses propres efforts s’élève dans sa propre opinion comme dans celle des 

autres, son âme se fortifie et s’agrandit en même temps. M. Quincy donnait un 

exemple de cet état de choses lorsqu’il parlait de cet individu attaquant la ville qui 

a laissé dégrader la voie publique ; il en est ici de même pour tout le reste. Un 

homme conçoit-il la pensée d’une amélioration sociale quelconque, un collège, un 

hôpital, une route ; il ne lui vient pas à l’idée de s’adresser à l’autorité. Il publie 

son plan, s’offre à l’exécuter, appelle la force individuelle au secours de la sienne, 

combat corps à corps contre chaque obstacle. J’avoue qu’en définitive il réussit 

souvent moins bien que si l’autorité était à sa place, mais en somme le résultat 

général de toutes ces entreprises individuelles dépasse de beaucoup ce qu’aucune 

administration pourrait entreprendre, et de plus l’influence qu’un pareil état de 

choses a sur le caractère moral et public du peuple, compenserait et au-delà toutes 

les différences s’il en existait aucune. Mais il faut le répéter, il est peu de peuples 

qui puissent ainsi se passer de gouvernement. Un pareil état de choses n’a jamais 

pu subsister qu’aux deux extrémités de la civilisation. L’homme sauvage qui n’a 

que des besoins physiques à satisfaire ne compte aussi que sur lui-même. Pour que 

l’homme civilisé puisse en faire autant, il faut qu’il soit arrivé à cet état social où 

ses lumières lui permettent d’apercevoir clairement ce qui lui est utile et ses pas-

sions ne l’empêchent pas de l’exécuter. Le plus grand soin d’un bon gouvernement 

devrait être d’habituer peu à peu les peuples à se passer de lui. » (Carnets)  
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Que les démocraties portent au pouvoir  

des hommes médiocres (I, II, V) 

 

Bien des gens, en Europe, croient sans le dire, ou disent sans le 
croire, qu’un des grands avantages du vote universel est d’appeler à 
la direction des affaires des hommes dignes de la confiance publique. 
Le peuple ne saurait gouverner lui-même, dit-on, mais il veut tou-

jours sincèrement le bien de l’État, et son instinct ne manque guère 
de lui désigner ceux qu’un même désir anime et qui sont les plus 
capables de tenir en main le pouvoir. 

Pour moi, je dois le dire, ce que j’ai vu en Amérique ne m’au-
torise point à penser qu’il en soit ainsi. À mon arrivée aux États-
Unis, je fus frappé de surprise en découvrant à quel point le mérite 
était commun parmi les gouvernés, et combien il l’était peu chez les 

gouvernants. 1 C’est un fait constant que, de nos jours, aux États-
Unis, les hommes les plus remarquables sont rarement appelés aux 
fonctions publiques, et l’on est obligé de reconnaître qu’il en a été 

ainsi à mesure que la démocratie a dépassé toutes ses anciennes 
limites. Il est évident que la race des hommes d’État américains s’est 
singulièrement rapetissée depuis un demi-siècle. 

On peut indiquer plusieurs causes de ce phénomène. 

Il est impossible, quoi qu’on fasse, d’élever les lumières du peup-
le au-dessus d’un certain niveau. On aura beau faciliter les abords 
des connaissances humaines, améliorer les méthodes d’enseigne-

ment et mettre la science à bon marché, on ne fera jamais que les 
hommes s’instruisent et développent leur intelligence sans y consa-
crer du temps. 

Le plus ou moins de facilité que rencontre le peuple à vivre sans 

travailler forme donc la limite nécessaire de ses progrès intellectuels. 
Cette limite est placée plus loin dans certains pays, moins loin dans 
certains autres ; mais pour qu’elle n’existât point, il faudrait que le 

 
« Il y a une phrase qui est sans cesse dans notre bouche à la vue d’un obstacle et 

qui nous peint parfaitement : I will try » dit un certain M. Poinsett. (Carnets) 
1 La constatation personnelle fut renforcée par le témoignage presque unanime 

des personnes interrogées. « Le peuple choisit-il de bons représentants, demande 

Tocqueville à un avocat de Montgomery dans l’Alabama. — Non, en général il 

choisit les hommes à sa portée et ceux qui le courtisent. » (Carnets) 

« On m’assurait encore aujourd’hui que dans les nouveaux États de l’Ouest, le 

peuple faisait en général de très pauvres choix. Pleins d’orgueil et sans lumière, les 

électeurs veulent être représentés par des gens de leur espèce. De plus, pour gagner 

leurs suffrages il faut descendre à des manœuvres qui dégoûtent les hommes 

distingués. Il faut hanter les cabarets, boire et discuter avec la populace ; c’est ce 

que l’on nomme electioneering en Amérique. » (Carnets) 
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peuple n’eût point à s’occuper des soins matériels de la vie, c’est-à-
dire qu’il ne fût plus le peuple. Il est donc aussi difficile de concevoir 

une société où tous les hommes soient très éclairés, qu’un État où 
tous les citoyens soient riches ; ce sont là deux difficultés corréla-
tives. J’admettrai sans peine que la masse des citoyens veut très 
sincèrement le bien du pays ; je vais même plus loin, et je dis que les 

classes inférieures de la société me semblent mêler, en général, à ce 
désir moins de combinaisons d’intérêt personnel que les classes 
élevées ; mais ce qui leur manque toujours, plus ou moins, c’est l’art 

de juger des moyens tout en voulant sincèrement la fin. Quelle 
longue étude, que de notions diverses sont nécessaires pour se faire 
une idée exacte du caractère d’un seul homme ! Les plus grands 
génies s’y égarent, et la multitude y réussirait ! Le peuple ne trouve 

jamais le temps et les moyens de se livrer à ce travail. Il lui faut 
toujours juger à la hâte et s’attacher au plus saillant des objets. De là 
vient que les charlatans de tous genres savent si bien le secret de lui 

plaire, tandis que, le plus souvent, ses véritables amis y échouent. 
Du reste, ce n’est pas toujours la capacité qui manque à la dé-

mocratie pour choisir les hommes de mérite, mais le désir et le goût. 
Il ne faut pas se dissimuler que les institutions démocratiques dé-

veloppent à un très haut degré le sentiment de l’envie dans le cœur 
humain. Ce n’est point tant parce qu’elles offrent à chacun des 
moyens de s’égaler aux autres, mais parce que ces moyens défaillent 

sans cesse à ceux qui les emploient. Les institutions démocratiques 
réveillent et flattent la passion de l’égalité sans pouvoir jamais la 
satisfaire entièrement. Cette égalité complète s’échappe tous les jours 
des mains du peuple au moment où il croit la saisir, et fuit, comme 

dit Pascal, d’une fuite éternelle ; le peuple s’échauffe à la recherche 
de ce bien d’autant plus précieux qu’il est assez près pour être connu, 
assez loin pour n’être point goûté. La chance de réussir l’émeut, 

l’incertitude du succès l’irrite ; il s’agite, il se lasse, il s’aigrit. Tout ce 
qui le dépasse par quelque endroit lui paraît alors un obstacle à ses 
désirs, et il n’y a pas de supériorité si légitime dont la vue ne fatigue 
ses yeux. 

Beaucoup de gens s’imaginent que cet instinct secret qui porte 
chez nous les classes inférieures à écarter autant qu’elles le peuvent 
les supérieures de la direction des affaires ne se découvre qu’en 

France ; c’est une erreur : l’instinct dont je parle n’est point français, 
il est démocratique1 ; les circonstances politiques ont pu lui donner 

 
1 Comparaison de ce point de vue avec les aristocraties : « Ceux qu’on charge, 

aux États-Unis, de diriger les affaires du public, sont souvent inférieurs en capacité 

et en moralité aux hommes que l’aristocratie porterait au pouvoir ; mais leur in-
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un caractère particulier d’amertume, mais elles ne l’ont pas fait 
naître. 

Aux États-Unis, le peuple n’a point de haine pour les classes éle-
vées de la société ; mais il se sent peu de bienveillance pour elles et 
les tient avec soin en dehors du pouvoir ; il ne craint pas les grands 
talents, mais il les goûte peu. En général, on remarque que tout ce 

qui s’élève sans son appui obtient difficilement sa faveur.  
Tandis que les instincts naturels de la démocratie portent le 

peuple à écarter les hommes distingués du pouvoir, un instinct non 

moins fort porte ceux-ci à s’éloigner de la carrière politique, où il 
leur est si difficile de rester complètement eux-mêmes et de marcher 
sans s’avilir. 1 C’est cette pensée qui est fort naïvement exprimée par 
le chancelier Kent. L’auteur célèbre dont je parle, après avoir donné 

de grands éloges à cette portion de la Constitution qui accorde au 
pouvoir exécutif la nomination des juges, ajoute : « Il est probable, 
en effet, que les hommes les plus propres à remplir ces places au-

raient trop de réserve dans les manières, et trop de sévérité dans les 
principes, pour pouvoir jamais réunir la majorité des suffrages à une 
élection qui reposerait sur le vote universel. » (Kent’s Commentaries, 

vol. I, p. 272) Voilà ce qu’on imprimait sans contradiction en Amé-
rique dans l’année 1830. 2 

 
térêt se confond et s’identifie avec celui de la majorité de leurs concitoyens.  » (I, II, 

VI) C’est là le grand avantage des démocraties, ce qui fait qu’elles l’emportent, au 

fond, sur les aristocraties. Aussi, malgré que les gouvernants des démocraties 

soient « souvent inhabiles, et quelquefois méprisables », ajoute Tocqueville, « il y a 

au fond des institutions démocratiques une tendance cachée qui fait souvent 

concourir les hommes à la prospérité générale, malgré leurs vices et leurs erreurs ». 

(I, II, VI) 
1 Leur rémunération leur paraîtrait aussi assez souvent bien inférieure à leur 

mérite. « Le pauvre ne se fait pas une idée distincte des besoins que peuvent res-

sentir les classes supérieures de la société. Ce qui paraîtrait une somme modique à 

un riche, lui paraît une somme prodigieuse, à lui qui se contente du nécessaire ; et 

il estime que le gouverneur de l’État, pourvu de ses deux mille écus, doit encore se 

trouver heureux et exciter l’envie. » (I, II, V) 
2 « Aux États-Unis, ce sont les gens modérés dans leurs désirs qui s’engagent au 

milieu des détours de la politique. Les grands talents et les grandes passions 

s’écartent en général du pouvoir, afin de poursuivre la richesse ; et il arrive sou-

vent qu’on ne se charge de diriger la fortune de l’État que quand on se sent peu 

capable de conduire ses propres affaires. 

C’est à ces causes autant qu’aux mauvais choix de la démocratie qu’il faut attri-

buer le grand nombre d’hommes vulgaires qui occupent les fonctions publiques. 

Aux États-Unis, je ne sais si le peuple choisirait les hommes supérieurs qui brigue-

raient ses suffrages, mais il est certain que ceux-ci ne les briguent pas. » (I, II, V) 
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Il m’est démontré que ceux qui regardent le vote universel com-
me une garantie de la bonté des choix se font une illusion complète. 

Le vote universel a d’autres avantages, mais non celui-là.  
 
… Il y a certaines lois dont la nature est démocratique et qui ré-

ussissent cependant à corriger en partie ces instincts dangereux de la 

démocratie. 
Lorsque vous entrez dans la salle des représentants à Washing-

ton, vous vous sentez frappé de l’aspect vulgaire de cette grande as-

semblée. L’œil cherche souvent en vain dans son sein un homme 
célèbre. Presque tous ses membres sont des personnages obscurs, 
dont le nom ne fournit aucune image à la pensée. Ce sont, pour la 
plupart, des avocats de village, des commerçants, ou même des 

hommes appartenant aux dernières classes. Dans un pays où l’ins-
truction est presque universellement répandue, on dit que les repré-
sentants du peuple ne savent pas toujours correctement écrire. 

À deux pas de là s’ouvre la salle du Sénat, dont l’étroite enceinte 
renferme une grande partie des célébrités de l’Amérique. À peine y 
aperçoit-on un seul homme qui ne rappelle l’idée d’une illustration 
récente. Ce sont d’éloquents avocats, des généraux distingués, d’ha-

biles magistrats, ou des hommes d’État connus. Toutes les paroles 
qui s’échappent de cette assemblée feraient honneur aux plus grands 
débats parlementaires d’Europe.  

D’où vient ce bizarre contraste ? Pourquoi l’élite de la nation se 
trouve-t-elle dans cette salle plutôt que dans cette autre ? Pourquoi la 
première assemblée réunit-elle tant d’éléments vulgaires, lorsque la 
seconde semble avoir le monopole des talents et des lumières ? L’une 

et l’autre cependant émanent du peuple, l’une et l’autre sont le pro-
duit du suffrage universel, et nulle voix, jusqu’à présent, ne s’est 
élevée en Amérique pour soutenir que le Sénat fût ennemi des inté-

rêts populaires. D’où vient donc une si énorme différence ? Je ne 
vois qu’un seul fait qui l’explique : l’élection qui produit la Chambre 
des représentants est directe ; celle dont le Sénat émane est soumise 
à deux degrés. L’universalité des citoyens nomme la législature de 

chaque État, et la Constitution fédérale, transformant à leur tour 
chacune de ces législatures en corps électoraux, y puise les membres 
du Sénat. Les sénateurs expriment donc, quoique indirectement, le 

résultat du vote universel ; car la législature, qui nomme les séna-
teurs, n’est point un corps aristocratique ou privilégié qui tire son 
droit électoral de lui-même ; elle dépend essentiellement de l’univer-
salité des citoyens ; elle est, en général, élue par eux tous les ans, et 

ils peuvent toujours diriger ses choix en la composant de membres 
nouveaux. Mais il suffit que la volonté populaire passe à travers cette 
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assemblée choisie pour s’y élaborer en quelque sorte, et en sortir 
revêtue de formes plus nobles et plus belles. Les hommes ainsi élus 

représentent donc toujours exactement la majorité de la nation qui 
gouverne ; mais ils ne représentent que les pensées élevées qui ont 
cours au milieu d’elle, les instincts généreux qui l’animent, et non les 
petites passions qui souvent l’agitent et les vices qui la déshonorent.  

Il est facile d’apercevoir dans l’avenir un moment où les répu-
bliques américaines seront forcées de multiplier les deux degrés, 
dans leur système électoral, sous peine de se perdre misérablement 

parmi les écueils de la démocratie. 1 
Je ne ferai pas difficulté de l’avouer ; je vois dans le double degré 

électoral le seul moyen de mettre l’usage de la liberté politique à la 
portée de toutes les classes du peuple. Ceux qui espèrent faire de  

ce moyen l’arme exclusive d’un parti, et ceux qui le craignent, me 
paraissent tomber dans une égale erreur. 

 
Que la démocratie est naturellement  

dépensière et coûteuse (I, II, V) 

 
Le gouvernement de la démocratie est-il économique ? Il faut 

d’abord savoir à quoi nous entendons le comparer. 

La question serait facile à résoudre si l’on voulait établir un pa-
rallèle entre une république démocratique et une monarchie absolue. 
On trouverait que les dépenses publiques dans la première sont plus 

considérables, que dans la seconde. Mais il en est ainsi pour tous les 
États libres, comparés à ceux qui ne le sont pas. Il est certain que le 
despotisme ruine les hommes en les empêchant de produire, plus 
qu’en leur enlevant les fruits de la production ; il tarit la source des 

richesses et respecte souvent la richesse acquise. La liberté, au con-
traire, enfante mille fois plus de biens qu’elle n’en détruit, et, chez les 
nations qui la connaissent, les ressources du peuple croissent tou-

jours plus vite que les impôts. 
Ce qui m’importe en ce moment, est de comparer entre eux les 

peuples libres, et parmi ces derniers de constater quelle influence 
exerce la démocratie sur les finances de l’État. 2 

 
1 Cette extension remédierait à un mal que Tocqueville croyait assez commun : 

« Dans la plupart des États de l’Union, j’ai vu les places occupées par des hommes 

qui n’y étaient parvenus qu’en flattant ses moindres passions et se plaint aux plus 

petits caprices du peuple. » (Brouillons) 
2 Ce point était d’habitude discuté à grand renfort de statistiques. Tocqueville 

pourtant n’en voulait pas dans son œuvre. « Pourquoi je n’ai pas mis beaucoup de 

chiffres et de statistiques. Change si vite. Insignifiant. » (Brouillons) 
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Les sociétés, ainsi que les corps organisés, suivent dans leur for-
mation certaines règles fixes dont elles ne sauraient s’écarter. Elles 

sont composées de certains éléments qu’on retrouve partout et dans 
tous les temps. 

Il sera toujours facile de diviser idéalement chaque peuple en 
trois classes. 

La première classe se composera des riches. La seconde com-
prendra ceux qui, sans être riches, vivent au milieu de l’aisance de 
toutes choses. Dans la troisième seront renfermés ceux qui n’ont que 

peu ou point de propriétés et qui vivent particulièrement du travail 
que leur fournissent les deux premières. 

Les individus renfermés dans ces différentes catégories peuvent 
être plus ou moins nombreux, suivant l’état social ; mais vous ne 

sauriez faire que ces catégories n’existent pas. 
Il est évident que chacune de ces classes apportera dans le manie-

ment des finances de l’État certains instincts qui lui seront propres. 

Supposez que la première seule fasse les lois : il est probable 
qu’elle se préoccupera assez peu d’économiser les deniers publics, 
parce qu’un impôt qui vient à frapper une fortune considérable 
n’enlève que du superflu et produit un effet peu sensible. 

Admettez au contraire que ce soient les classes moyennes qui 
seules fassent la loi. On peut compter qu’elles ne prodigueront pas 
les impôts, parce qu’il n’y a rien de si désastreux qu’une grosse taxe 

venant à frapper une petite fortune. 
Le gouvernement des classes moyennes me semble devoir être, 

parmi les gouvernements libres, je ne dirai pas le plus éclairé, ni 
surtout le plus généreux, mais le plus économique. 

Je suppose maintenant que la dernière classe soit exclusivement 
chargée de faire la loi ; je vois bien des chances pour que les charges 
publiques augmentent au lieu de décroître, et ceci pour deux rai-

sons : 
La plus grande partie de ceux qui votent alors la loi n’ayant au-

cune propriété imposable, tout l’argent qu’on dépense dans l’intérêt 
de la société semble ne pouvoir que leur profiter sans jamais leur 

nuire ; et ceux qui ont quelque peu de propriété trouvent aisément 
les moyens d’asseoir l’impôt de manière qu’il ne frappe que sur les 
riches et ne profite qu’aux pauvres, chose que les riches ne sauraient 

faire de leur côté lorsqu’ils sont maîtres du gouvernement. 
Les pays où les pauvres1 seraient exclusivement chargés de faire 

la loi ne pourraient donc espérer une grande économie dans les 

 
1 On comprend bien que le mot pauvre a ici, comme dans le reste du chapitre, 

un sens relatif et non une signification absolue. Les pauvres d’Amérique, compa-
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dépenses publiques : ces dépenses seront toujours considérables, soit 
parce que les impôts ne peuvent atteindre ceux qui les votent, soit 

parce qu’ils sont assis de manière à ne pas les atteindre. En d’autres 
termes, le gouvernement de la démocratie est le seul où celui qui 
vote l’impôt puisse échapper à l’obligation de le payer.  

En vain objectera-t-on que l’intérêt bien entendu du peuple est de 

ménager la fortune des riches, parce qu’il ne tarderait pas à se ressen-
tir de la gêne qu’il ferait naître. 1 Mais l’intérêt des rois n’est-il pas 
aussi de rendre leurs sujets heureux, et celui des nobles de savoir 

ouvrir à propos leurs rangs ? Si l’intérêt éloigné pouvait prévaloir sur 
les passions et les besoins du moment, il n’y aurait jamais eu de 
souverains tyranniques ni d’aristocratie exclusive. 

L’on m’arrête encore en disant : Qui a jamais imaginé de charger 

les pauvres de faire seuls la loi ? Qui ? Ceux qui ont établi le vote 
universel. Est-ce la majorité ou la minorité qui fait la loi ? La majori-
té sans doute ; et si je prouve que les pauvres composent toujours la 

majorité, n’aurai-je pas raison d’ajouter que dans les pays où ils sont 
appelés à voter, les pauvres font seuls la loi ? 

Or, il est certain que jusqu’ici, chez toutes les nations du monde, 
le plus grand nombre a toujours été composé de ceux qui n’avaient 

pas de propriété, ou de ceux dont la propriété était trop restreinte 
pour qu’ils pussent vivre dans l’aisance sans travailler. Le vote uni-
versel donne donc réellement le gouvernement de la société aux 

pauvres. 2 

 
rés à ceux d’Europe, pourraient souvent paraître des riches : on a pourtant raison 

de les nommer des pauvres, quand on les oppose à ceux de leurs concitoyens qui 

sont plus riches qu’eux. (Note de Tocqueville.) 
1 « Ce qu’il faut craindre d’ailleurs, ce n’est pas tant la vue de l’immoralité des 

grands que celle de l’immoralité menant à la grandeur. Dans la démocratie, les 

simples citoyens voient un homme qui sort de leurs rangs et qui parvient en peu 

d’années à la richesse et à la puissance ; ce spectacle excite leur surprise et leur 

envie ; ils recherchent comment celui qui était hier leur égal est aujourd’hui revêtu 

du droit de les diriger. Attribuer son élévation à ses talents ou à ses vertus est 

incommode, car c’est avouer qu’eux-mêmes sont moins vertueux et moins habiles 

que lui. Ils en placent donc la principale cause dans quelques-uns de ses vices, et 

souvent ils ont raison de le faire. Il s’opère ainsi je ne sais quel odieux mélange 

entre les idées de bassesse et de pouvoir, d’indignité et de succès, d’utilité et de 

déshonneur. » (I, II, V) — On peut comparer ces idées à celles de Ludwig von 

Mises dans La mentalité anticapitaliste (1956). 
2 « Le gouvernement démocratique en donnant un droit égal à tous les citoyens 

et en faisant décider par la majorité toutes les questions politiques donne en réalité 

le pouvoir de gouverner la société aux classes inférieures puisque ces classes 

doivent toujours composer la majorité. C’est-à-dire que sous l’empire de la démo-

cratie ce sont les hommes les moins éclairés qui conduisent ceux qui sont plus. » 

(Brouillons) 
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L’influence fâcheuse que peut quelquefois exercer le pouvoir po-
pulaire sur les finances de l’État se fit bien voir dans certaines répu-

bliques démocratiques de l’Antiquité, où le trésor public s’épuisait à 
secourir les citoyens indigents, ou à donner des jeux et des spectacles 
au peuple. 1 

Il est vrai de dire que le système représentatif était à peu près in-

connu à l’Antiquité. De nos jours, les passions populaires se produi-
sent plus difficilement dans les affaires publiques ; on peut compter 
cependant qu’à la longue, le mandataire finira toujours par se con-

former à l’esprit de ses commettants et par faire prévaloir leurs pen-
chants aussi bien que leurs intérêts. 

Les profusions de la démocratie sont, du reste, moins à craindre 
à proportion que le peuple devient propriétaire, parce qu’alors, d’une 

part, le peuple a moins besoin de l’argent des riches, et que, de 
l’autre, il rencontre plus de difficultés à ne pas se frapper lui-même 
en établissant l’impôt. 2 Sous ce rapport, le vote universel serait 

moins dangereux en France qu’en Angleterre, ou presque toute la 
propriété imposable est réunie en quelques mains. L’Amérique, où 
la grande majorité des citoyens possède, se trouve dans une situation 
plus favorable que la France. 3 

Il est d’autres causes encore qui peuvent élever la somme des dé-
penses publiques dans les démocraties. 

Lorsque l’aristocratie gouverne, les hommes qui conduisent les 

affaires de l’État échappent par leur position même à tous les be-

 
« Ceux qui prétendent que l’aristocratie est favorable à tous disent une chose 

hasardée, car lorsque les riches seuls gouvernent, l’intérêt des pauvres est toujours 

en péril. Ceux qui tiennent que la démocratie assure le bonheur universel se trom-

pent encore car la démocratie donne l’empire aux pauvres et quand les pauvres 

gouvernent l’intérêt des riches est toujours sacrifié. Ce n’est pas là qu’il faut placer 

l’avantage. Mais la démocratie, lorsqu’elle est en état de gouverner, a un avan-

tage ; elle est supérieure à l’aristocratie non point parce qu’elle favorise l’intérêt de 

tous, mais parce qu’elle favorise l’intérêt du plus grand nombre qui doit passer 

avant celui de quelques-uns. » (Brouillons) 
1 « Je l’ai dit ailleurs : l’avantage réel du gouvernement démocratique n’est pas 

de garantir les intérêts de tous, ainsi qu’on l’a prétendu quelquefois, mais seule-

ment de protéger ceux du plus grand nombre. Aux États-Unis, où le pauvre gou-

verne, les riches ont toujours à craindre qu’il n’abuse contre eux de son pouvoir.  » 

(I, II, VI) 
2 « Il est incontestable que la démocratie n’eût jamais bâti le palais de  Ver-

sailles. » (Brouillons) 
3 « Pourquoi en Amérique, pays de démocratie par excellence, personne ne fait-

il entendre contre la propriété en général ces plaintes qui souvent retentissent en 

Europe ? Est-il besoin de le dire ? C’est qu’en Amérique il n’y a point de prolé-

taires. Chacun ayant un bien particulier à défendre, reconnaît en principe le droit 

de propriété. » (I, II, VI) 
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soins ; contents de leur sort, ils demandent surtout à la société de la 
puissance et de la gloire ; et, placés au-dessus de la foule obscure des 

citoyens, ils n’aperçoivent pas toujours clairement comment le bien-
être général doit concourir à leur propre grandeur. Ce n’est pas qu’ils 
voient sans pitié les souffrances du pauvre ; mais ils ne sauraient 
ressentir ses misères comme s’ils les partageaient eux-mêmes ; pour-

vu que le peuple semble s’accommoder de sa fortune, ils se tiennent 
donc pour satisfaits et n’attendent rien de plus du gouvernement. 
L’aristocratie songe à maintenir plus qu’à perfectionner. 

Quand, au contraire, la puissance publique est entre les mains du 
peuple, le souverain cherche partout le mieux parce qu’il se sent mal. 

L’esprit d’amélioration s’étend alors à mille objets divers ; il des-
cend à des détails infinis, et surtout il s’applique à des espèces d’a-

méliorations qu’on ne saurait obtenir qu’en payant ; car il s’agit de 
rendre meilleure la condition du pauvre qui ne peut s’aider lui-
même. 

Il existe de plus dans les sociétés démocratiques une agitation 
sans but précis ; il y règne une sorte de fièvre permanente qui se 
tourne en innovation de tout genre, et les innovations sont presque 
toujours coûteuses. 

Dans les monarchies et dans les aristocraties, les ambitieux flat-
tent le goût naturel qui porte le souverain vers la renommée et vers le 
pouvoir, et le poussent souvent ainsi à de grandes dépenses. 

Dans les démocraties, où le souverain est nécessiteux, on ne peut 
guère acquérir sa bienveillance qu’en accroissant son bien-être ; ce 
qui ne peut presque jamais se faire qu’avec de l’argent.  

De plus, quand le peuple commence lui-même à réfléchir sur sa 

position, il lui naît une foule de besoins qu’il n’avait pas ressentis 
d’abord, et qu’on ne peut satisfaire qu’en recourant aux ressources 
de l’État. De là vient qu’en général les charges publiques semblent 

s’accroître avec la civilisation, et qu’on voit les impôts s’élever à 
mesure que les lumières s’étendent. 

Il est enfin une dernière cause qui rend souvent le gouvernement 
démocratique plus cher qu’un autre. Quelquefois la démocratie veut 

mettre de l’économie dans ses dépenses, mais elle ne peut y parvenir, 
parce qu’elle n’a pas l’art d’être économe. 1 

Comme elle change fréquemment de vues et plus fréquemment 

encore d’agents, il arrive que ses entreprises sont mal conduites, ou 

 
1 « Le peuple, entouré de flatteurs, parvient difficilement à triompher de lui-

même. Chaque fois qu’on veut obtenir de lui qu’il s’impose une privation ou une 

gêne, même dans un but que sa raison approuve, il commence presque toujours 

par s’y refuser. » (I, II, V) 
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restent inachevées : dans le premier cas, l’État fait des dépenses 
disproportionnées à la grandeur du but qu’il veut atteindre ; dans le 

second, il fait des dépenses improductives. 1 
 

Situation de la religion aux États-Unis (I, II, IX) 

 
Je viens de montrer quelle était, aux États-Unis, l’action directe 

de la religion sur la politique. Son action indirecte me semble bien 
plus puissante encore et c’est quand elle ne parle point de la liberté, 
qu’elle enseigne le mieux aux Américains l’art d’être libres. 

Il y a une multitude innombrable de sectes aux États-Unis. 2 
Toutes diffèrent dans le culte qu’il faut rendre au Créateur, mais 
toutes s’entendent sur les devoirs des hommes les uns envers les 
autres. Chaque secte adore donc Dieu à sa manière, mais toutes les 

sectes prêchent la même morale au nom de Dieu. S’il sert beaucoup 
à l’homme comme individu que sa religion soit vraie, il n’en est 
point ainsi pour la société. La société n’a rien à craindre ni à espérer 

de l’autre vie ; et ce qui lui importe le plus, ce n’est pas tant que tous 
les citoyens professent la vraie religion, mais qu’ils professent une 
religion. D’ailleurs toutes les sectes aux États-Unis se retrouvent 
dans la grande unité chrétienne, et la morale du christianisme est 

partout la même. 

 
1 « Je vois le pauvre qui dirige les affaires publiques et dispose des ressources 

nationales ; et je ne saurais croire que, profitant des dépenses de l’État, il n’en-

traîne pas souvent l’État dans de nouvelles dépenses.  

Je conclus donc, sans avoir recours à des chiffres incomplets, et sans vouloir 

établir des comparaisons hasardées, que le gouvernement démocratique des Amé-

ricains n’est pas, comme on le prétend quelquefois, un gouvernement à bon mar-

ché ; et je ne crains pas de prédire que, si de grands embarras venaient un jour 

assaillir les peuples des États-Unis, on verrait chez eux les impôts s’élever aussi 

haut que dans la plupart des aristocraties ou des monarchies de l’Europe. » (I,  

II, V) 
2 « Toutes les sectes sont admises, parce que les Américains ne regardent guère 

les opinions religieuses que comme des opinions philosophiques. Presque partout, 

une femme en se mariant embrasse la religion de son mari ; quelques pères n’en 

donnent même aucune à leurs enfants, pour que ceux-ci puissent en choisir une à 

leur gré lorsqu’ils auront atteint l’âge de raison. Il y a près de soixante-dix sectes, 

mais on en distingue deux principales, celle des quakers et celle des unitaires ; 

toutes vivent dans le plus parfait accord, et la polémique de leurs journaux ou 

écrits périodiques, bien que souvent assez vive, ne trouble point cette harmonie. » 

(Albert-Montémont, Voyage dans les cinq parties du monde, 1828, t. V, p. 205.) 

« À quoi attribuez-vous la tolérance religieuse qui règne aux États-Unis, de-

mande Tocqueville à un légiste de l’État de New-York. — Principalement à l’ex-

trême division des sectes (elle est presque sans borne). Si deux religions se trou-

vaient en présence, nous nous couperions la gorge. » (Carnets) 
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Il est permis de penser qu’un certain nombre d’Américains sui-
vent, dans le culte qu’ils rendent à Dieu, leurs habitudes plus que 

leurs convictions. Aux États-Unis d’ailleurs le souverain est reli-
gieux, et par conséquent l’hypocrisie doit être commune1 ; mais 
l’Amérique est pourtant encore le lieu du monde où la religion chré-
tienne a conservé le plus de véritables pouvoirs sur les âmes ; et rien 

ne montre mieux combien elle est utile et naturelle à l’homme, 
puisque le pays où elle exerce de nos jours le plus d’empire est en 
même temps le plus éclairé et le plus libre. 

J’ai dit que les prêtres américains se prononcent d’une manière 
générale en faveur de la liberté civile, sans en excepter ceux mêmes 
qui n’admettent point la liberté religieuse ; cependant on ne les voit 
prêter leur appui à aucun système politique en particulier. Ils ont 

soin de se tenir en dehors des affaires, et ne se mêlent pas aux com-
binaisons des partis. On ne peut donc pas dire qu’aux États-Unis la 
religion exerce une influence sur les lois ni sur le détail des opinions 

politiques, mais elle dirige les mœurs, et c’est en réglant la famille 
qu’elle travaille à régler l’État.  

Je ne doute pas un instant que la grande sévérité de mœurs 
qu’on remarque aux États-Unis n’ait sa source première dans les 

croyances. La religion y est souvent impuissante à retenir l’homme 
au milieu des tentations sans nombre que la fortune lui présente. Elle 
ne saurait modérer en lui l’ardeur de s’enrichir que tout vient aiguil-

lonner, mais elle règne souverainement sur l’âme de la femme, et 
c’est la femme qui fait les mœurs. L’Amérique est assurément le 
pays du monde où le lien du mariage est le plus respecté, et où l’on a 
conçu l’idée la plus haute et la plus juste du bonheur conjugal. 

En Europe, presque tous les désordres de la société prennent 
naissance autour du foyer domestique et non loin de la couche nup-
tiale. C’est là que les hommes conçoivent le mépris des liens naturels 

et des plaisirs permis, le goût du désordre, l’inquiétude du cœur, 
l’instabilité des désirs. Agité par les passions tumultueuses qui ont 
souvent troublé sa propre demeure, l’Européen ne se soumet qu’avec 
peine aux pouvoirs législateurs de l’État. Lorsque, au sortir des agi-

tations du monde politique, l’Américain rentre au sein de sa famille, 
il y rencontre aussitôt l’image de l’ordre et de la paix. Là, tous ses 
plaisirs sont simples et naturels, ses joies innocentes et tranquilles ; et 

comme il arrive au bonheur par la régularité de la vie, il s’habitue 
sans peine à régler ses opinions aussi bien que ses goûts. 

 
1 Cette hypocrisie est dénoncée par beaucoup de voyageurs. « Nulle part au 

monde, dit avec mesure Beaujour, la religion n’a moins d’empire sur les esprits : 

elle ne règle ici que l’extérieur et les dehors. » (Aperçu des États-Unis, 1814, p. 144.) 
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Tandis que l’Européen cherche à échapper à ses chagrins domes-
tiques en troublant la société, l’Américain puise dans sa demeure 

l’amour de l’ordre, qu’il porte ensuite dans les affaires de l’État.  
Aux États-Unis, la religion ne règle pas seulement les mœurs, 

elle étend son empire jusque sur l’intelligence. 
Parmi les Anglo-Américains, les uns professent les dogmes chré-

tiens parce qu’ils y croient, les autres parce qu’ils redoutent de n’a-
voir pas l’air d’y croire. Le christianisme règne donc sans obstacles, 
de l’aveu de tous ; il en résulte, ainsi que je l’ai déjà dit ailleurs, que 

tout est certain et arrêté dans le monde moral, quoique le monde 
politique semble abandonné à la discussion et aux essais des hom-
mes. Ainsi l’esprit humain n’aperçoit jamais devant lui un champ 
sans limite : quelle que soit son audace, il sent de temps en temps 

qu’il doit s’arrêter devant des barrières insurmontables. Avant d’in-
nover, il est forcé d’accepter certaines données premières, et de sou-
mettre ses conceptions les plus hardies à certaines formes qui le 

retardent et qui l’arrêtent. 
L’imagination des Américains, dans ses plus grands écarts, n’a 

donc qu’une marche circonspecte et incertaine ; ses allures sont 
gênées et ses œuvres incomplètes. Ces habitudes de retenue se re-

trouvent dans la société politique et favorisent singulièrement la 
tranquillité du peuple, ainsi que la durée des institutions qu’il s’est 
données. La nature et les circonstances avaient fait de l’habitant des 

États-Unis un homme audacieux ; il est facile d’en juger, lorsqu’on 
voit de quelle manière il poursuit la fortune. Si l’esprit des Améri-
cains était libre de toute entrave, on ne tarderait pas à rencontrer 
parmi eux les plus hardis novateurs et les plus implacables logiciens 

du monde. Mais les révolutionnaires d’Amérique sont obligés de 
professer ostensiblement un certain respect pour la morale et l’équité 
chrétiennes, qui ne leur permet pas d’en violer aisément les lois 

lorsqu’elles s’opposent à l’exécution de leurs desseins ; et s’ils pou-
vaient s’élever eux-mêmes au-dessus de leurs scrupules, ils se senti-
raient encore arrêtés par ceux de leurs partisans. Jusqu’à présent il 
ne s’est rencontré personne, aux États-Unis, qui ait osé avancer cette 

maxime : que tout est permis dans l’intérêt de la société. Maxime 
impie, qui semble avoir été inventée dans un siècle de liberté pour 
légitimer tous les tyrans à venir. 

Ainsi donc, en même temps que la loi permet au peuple améri-
cain de tout faire, la religion l’empêche de tout concevoir et lui dé-
fend de tout oser. 

La religion, qui, chez les Américains, ne se mêle jamais direc-

tement au gouvernement de la société, doit donc être considérée 
comme la première de leurs institutions politiques ; car si elle ne leur 
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donne pas le goût de la liberté, elle leur en facilite singulièrement 
l’usage. 

C’est aussi sous ce point de vue que les habitants des États-Unis 
eux-mêmes considèrent les croyances religieuses. Je ne sais si tous 
les Américains ont foi dans leur religion, car qui peut lire au fond 
des cœurs ? mais je suis sûr qu’ils la croient nécessaire au maintien 

des institutions républicaines. Cette opinion n’appartient pas à une 
classe de citoyens ou à un parti, mais à la nation entière ; on la re-
trouve dans tous les rangs. 

Aux États-Unis, lorsqu’un homme politique attaque une secte, 
ce n’est pas une raison pour que les partisans mêmes de cette secte 
ne le soutiennent pas ; mais s’il attaque toutes les sectes ensemble, 
chacun le fuit, et il reste seul. 

Pendant que j’étais en Amérique, un témoin se présenta aux as-
sises du comté de Chester (État de New York) et déclara qu’il ne 
croyait pas à l’existence de Dieu et à l’immortalité de l’âme. Le 

président refusa de recevoir son serment, attendu, dit-il, que le té-
moin avait détruit d’avance toute la foi qu’on pouvait ajouter à ses 
paroles1. Les journaux rapportèrent le fait sans commentaire. 

Les Américains confondent si complètement dans leur esprit le 

christianisme et la liberté, qu’il est presque impossible de leur faire 
concevoir l’un sans l’autre ; et ce n’est point chez eux une de ces 
croyances stériles que le passé lègue au présent, et qui semble moins 

vivre que végéter au fond de l’âme.  
J’ai vu des Américains s’associer pour envoyer des prêtres dans 

les nouveaux États de l’Ouest, et pour y fonder des écoles et des 
églises ; ils craignent que la religion ne vienne à se perdre au milieu 

des bois, et que le peuple qui s’élève ne puisse être aussi libre que 
celui dont il est sorti. J’ai rencontré des habitants riches de la Nou-
velle-Angleterre qui abandonnaient le pays de leur naissance dans le 

but d’aller jeter, sur les bords du Missouri ou dans les prairies des 

 
1 Voici en quels termes le New York Spectator du 23 août 1831 rapporte le fait : 

« The court of common pleas of Chester county (New York) a few days since rejected a 

witness who declared his disbelief in the existence of God. The presiding judge remarked that 

he had not before been aware that there was a man living who did not believe in the existence 

of God ; that this belief constituted the sanction of all testimony in a court of justice and that 

he knew of no case in a christian country where a witness had been permitted to testify 

without such a belief. » [Il y a quelques jours, la cour du comté de Chester (New 

York) récusa un témoin qui déclarait ne pas croire en l’existence de Dieu. Le 

président du tribunal affirma n’avoir jusqu’alors rencontré personne qui manifestât 

une telle opinion, laquelle invalidait toute déposition, et se trouva devant un cas 

n’ayant aucun précédent dans aucun tribunal de la chrétienté.] (Note de Toc-

queville.)  
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Illinois, les fondements du christianisme et de la liberté. C’est ainsi 
qu’aux États-Unis le zèle religieux s’échauffe sans cesse au foyer du 

patriotisme. Vous pensez que ces hommes agissent uniquement dans 
la considération de l’autre vie, mais vous vous trompez : l’éternité 
n’est qu’un de leurs soins. Si vous interrogez ces missionnaires de la 
civilisation chrétienne, vous serez tout surpris de les entendre parler 

si souvent des biens de ce monde, et de trouver des politiques où 
vous croyez ne voir que des religieux. « Toutes les républiques amé-
ricaines sont solidaires les unes des autres, vous diront-ils ; si les 

républiques de l’Ouest tombaient dans l’anarchie ou subissaient le 
joug du despotisme, les institutions républicaines qui fleurissent sur 
les bords de l’océan Atlantique seraient en grand péril ; nous avons 
donc intérêt à ce que les nouveaux États soient religieux, afin qu’ils 

nous permettent de rester libres. » 
Telles sont les opinions des Américains ; mais leur erreur est 

manifeste : car chaque jour on me prouve fort doctement que tout 

est bien en Amérique, excepté précisément cet esprit religieux que 
j’admire ; et j’apprends qu’il ne manque à la liberté et au bonheur  
de l’espèce humaine, de l’autre côté de l’Océan, que de croire avec 
Spinoza à l’éternité du monde, et de soutenir avec Cabanis que le 

cerveau sécrète la pensée. À cela je n’ai rien à répondre, en vérité, 
sinon que ceux qui tiennent ce langage n’ont pas été en Amérique, et 
n’ont pas plus vu de peuples religieux que de peuples libres. Je les 

attends donc au retour. 1 
Il y a des gens en France qui considèrent les institutions républi-

caines comme l’instrument passager de leur grandeur. Ils mesurent 
des yeux l’espace immense qui sépare leurs vices et leurs misères de 

la puissance et des richesses, et ils voudraient entasser des ruines 
dans cet abîme pour essayer de le combler. Ceux-là sont à la liberté 
ce que les compagnies franches du Moyen-âge étaient aux rois ; ils 

font la guerre pour leur propre compte, alors même qu’ils portent ses 
couleurs : la république vivra toujours assez longtemps pour les tirer 
de leur bassesse présente. Ce n’est pas à eux que je parle ; mais il en 
est d’autres qui voient dans la république un état permanent et tran-

quille, un but nécessaire vers lequel les idées et les mœurs entraînent 

 
1 Tocqueville a déjà fait état de cette opinion, très forte chez lui, dans l’intro-

duction, et il la développera encore dans la 2e partie. 

« Pour moi, je doute que l’homme puisse jamais supporter à la fois une com-

plète indépendance religieuse et une entière liberté politique ; et je suis porté à pen-

ser que, s’il n’a pas de foi, il faut qu’il serve, et, s’il est libre, qu’il croie. » (II, I, V) 

« Quand la démocratie arrive avec les mœurs et les croyances elle conduit à la 

liberté ; lorsqu’elle arrive avec l’anarchie morale et religieuse elle mène au despo-

tisme. » (Brouillons) 
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chaque jour les sociétés modernes, et qui voudraient sincèrement 
préparer les hommes à être libres. Quand ceux-là attaquent les 

croyances religieuses, ils suivent leurs passions et non leurs intérêts. 
C’est le despotisme qui peut se passer de la foi, mais non la liberté. 
La religion est beaucoup plus nécessaire dans la république qu’ils 
préconisent, que dans la monarchie qu’ils attaquent, et dans les ré-

publiques démocratiques que dans toutes les autres. Comment la 
société pourrait-elle manquer de périr si, tandis que le lien politique 
se relâche, le lien moral ne se resserrait pas ? Et que faire d’un 

peuple maître de lui-même, s’il n’est pas soumis à Dieu ? 
 

Influence des circonstances, des lois et des mœurs  

sur la démocratie américaine (I, II, IX) 

 

J’ai dit qu’il fallait attribuer le maintien des institutions démocra-
tiques des États-Unis aux circonstances, aux lois et aux mœurs. 

La plupart des Européens ne connaissent que la première de ces 

trois causes, et ils lui donnent une importance prépondérante qu’elle 
n’a pas. 

Il est vrai que les Anglo-Américains ont apporté dans le nouveau 
monde l’égalité des conditions. Jamais on ne rencontra parmi eux ni 

roturiers ni nobles ; les préjugés de naissance y ont toujours été aussi 
inconnus que les préjugés de profession. L’état social se trouvant 
ainsi démocratique, la démocratie n’eut pas de peine à établir son 

empire.  
Mais ce fait n’est point particulier aux États-Unis ; presque tou-

tes les colonies d’Amérique ont été fondées par des hommes égaux 
entre eux ou qui le sont devenus en les habitant. Il n’y a pas une 

seule partie du nouveau monde où les Européens aient pu créer une 
aristocratie. 

Cependant les institutions démocratiques ne prospèrent qu’aux 

États-Unis. 
L’Union américaine n’a point d’ennemis à combattre. Elle est 

seule au milieu des déserts comme une île au sein de l’Océan. 
Mais la nature avait isolé de la même manière les Espagnols de 

l’Amérique du Sud, et cet isolement ne les a pas empêchés d’entre-
tenir des armées. Ils se sont fait la guerre entre eux quand les étran-
gers leur ont manqué. Il n’y a que la démocratie anglo-américaine 

qui, jusqu’à présent, ait pu se maintenir en paix. 
Le territoire de l’Union présente un champ sans bornes à l’ac-

tivité humaine ; il offre un aliment inépuisable à l’industrie et au 
travail. L’amour des richesses y prend donc la place de l’ambition, et 

le bien-être y éteint l’ardeur des partis. 
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Mais dans quelle portion du monde rencontre-t-on des déserts 
plus fertiles, de plus grands fleuves, des richesses plus intactes et plus 

inépuisables que dans l’Amérique du Sud ? Cependant l’Amérique 
du Sud ne peut supporter la démocratie. S’il suffisait aux peuples 
pour être heureux d’avoir été placés dans un coin de l’univers et de 
pouvoir s’étendre à volonté sur des terres inhabitées, les Espagnols 

de l’Amérique méridionale n’auraient pas à se plaindre de leur sort. 
Et quand ils ne jouiraient point du même bonheur que les habitants 
des États-Unis, ils devraient du moins se faire envier des peuples de 

l’Europe. Il n’y a cependant pas sur la terre de nations plus misé-
rables que celles de l’Amérique du Sud. 

Ainsi, non seulement les causes physiques ne peuvent amener 
des résultats analogues chez les Américains du Sud et ceux du Nord, 

mais elles ne sauraient même produire chez les premiers quelque 
chose qui ne fût pas inférieur à ce qu’on voit en Europe, où elles 
agissent en sens contraire. 

Les causes physiques n’influent donc pas autant qu’on le sup-
pose sur la destinée des nations. 

J’ai rencontré des hommes de la Nouvelle-Angleterre prêts à a-
bandonner une patrie où ils auraient pu trouver l’aisance, pour aller 

chercher fortune au désert. Près de là, j’ai vu la population française 
du Canada se presser dans un espace trop étroit pour elle, lorsque le 
même désert était proche ; et tandis que l’émigrant des États-Unis 

acquérait avec le prix de quelques journées de travail un grand do-
maine, le Canadien payait la terre aussi cher que s’il eût encore ha-
bité la France. 

Ainsi la nature, en livrant aux Européens les solitudes du nou-

veau monde, leur offre des biens dont ils ne savent pas toujours se 
servir.  

J’aperçois chez d’autres peuples de l’Amérique les mêmes condi-

tions de prospérité que chez les Anglo-Américains, moins leurs lois 
et leurs mœurs ; et ces peuples sont misérables. Les lois et les mœurs 
des Anglo-Américains forment donc la raison spéciale de leur gran-
deur et la cause prédominante que je cherche. 

Je suis loin de prétendre qu’il y ait une bonté absolue dans les 
lois américaines : je ne crois point qu’elles soient applicables à tous 
les peuples démocratiques ; et, parmi elles, il en est plusieurs qui, 

aux États-Unis même, me semblent dangereuses. 
Cependant, on ne saurait nier que la législation des Américains, 

prise dans son ensemble, ne soit bien adaptée au génie du peuple 
qu’elle doit régir et à la nature du pays. 

Les lois américaines sont donc bonnes, et il faut leur attribuer 
une grande part dans le succès qu’obtient en Amérique le gouver-
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nement de la démocratie ; mais je ne pense pas qu’elles en soient la 
cause principale. Et si elles me paraissent avoir plus d’influence sur 

le bonheur social des Américains que la nature même du pays, d’un 
autre côté j’aperçois des raisons de croire qu’elles en exercent moins 
que les mœurs. 

Les lois fédérales forment assurément la portion la plus impor-

tante de la législation des États-Unis. 
Le Mexique, qui est aussi heureusement situé que l’Union anglo-

américaine, s’est approprié ces mêmes lois, et il ne peut s’habituer au 

gouvernement de la démocratie.  
Il y a donc une raison indépendante des causes physiques et des 

lois, qui fait que la démocratie peut gouverner les États-Unis. 
Mais voici qui prouve plus encore. Presque tous les hommes qui 

habitent le territoire de l’Union sont issus du même sang. Ils parlent 
la même langue, prient Dieu de la même manière, sont soumis aux 
mêmes causes matérielles, obéissent aux mêmes lois. 

D’où naissent donc les différences qu’il faut observer entre eux ? 
Pourquoi, à l’est de l’Union, le gouvernement républicain se 

montre-t-il fort et régulier, et procède-t-il avec maturité et lenteur ? 
Quelle cause imprime à tous ses actes un caractère de sagesse et de 

durée ? 
D’où vient, au contraire, qu’à l’ouest les pouvoirs de la société 

semblent marcher au hasard ? 

Pourquoi y règne-t-il dans le mouvement des affaires quelque 
chose de désordonné, de passionné, on pourrait presque dire de 
fébrile, qui n’annonce point un long avenir ? 

Je ne compare plus les Anglo-Américains à des peuples étran-

gers ; j’oppose maintenant les Anglo-Américains les uns aux autres, 
et je cherche pourquoi ils ne se ressemblent pas. Ici, tous les argu-
ments tirés de la nature du pays et de la différence des lois me man-

quent en même temps. Il faut recourir à quelque autre cause ; et cette 
cause, où la découvrirai-je, sinon dans les mœurs ? 

C’est à l’est que les Anglo-Américains ont contracté le plus long 
usage du gouvernement de la démocratie, et qu’ils ont formé les 

habitudes et conçu les idées les plus favorables à son maintien. La 
démocratie y a peu à peu pénétré dans les usages, dans les opinions, 
dans les formes ; on la retrouve dans tout le détail de la vie sociale 

comme dans les lois. C’est à l’est que l’instruction littéraire et l’édu-
cation pratique du peuple ont été le plus perfectionnées et que la 
religion s’est le mieux entremêlée à la liberté. Qu’est-ce que toutes 
ces habitudes, ces opinions, ces usages, ces croyances, sinon ce que 

j’ai appelé des mœurs ? 
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À l’ouest, au contraire, une partie des mêmes avantages manque 
encore. Beaucoup d’Américains des États de l’ouest sont nés dans 

les bois, et ils mêlent à la civilisation de leurs pères les idées et les 
coutumes de la vie sauvage. Parmi eux, les passions sont plus vio-
lentes, la morale religieuse moins puissante, les idées moins arrêtées. 
Les hommes n’y exercent aucun contrôle les uns sur les autres, car 

ils se connaissent à peine. Les nations de l’ouest montrent donc, 
jusqu’à un certain point, l’inexpérience et les habitudes déréglées des 
peuples naissants. Cependant les sociétés, dans l’ouest, sont formées 

d’éléments anciens ; mais l’assemblage est nouveau. 
Ce sont donc particulièrement les mœurs qui rendent les Améri-

cains des États-Unis, seuls entre tous les Américains, capables de 
supporter l’empire de la démocratie ; et ce sont elles encore qui font 

que les diverses démocraties anglo-américaines sont plus ou moins 
réglées et prospères.  

Ainsi, l’on s’exagère en Europe l’influence qu’exerce la position 

géographique du pays sur la durée des institutions démocratiques. 
On attribue trop d’importance aux lois, trop peu aux mœurs. Ces 
trois grandes causes servent sans doute à régler et à diriger la démo-
cratie américaine ; mais s’il fallait les classer, je dirais que les causes 

physiques y contribuent moins que les lois, et les lois moins que les 
mœurs. 

Je suis convaincu que la situation la plus heureuse et les meil-

leures lois ne peuvent maintenir une constitution en dépit des 
mœurs, tandis que celles-ci tirent encore parti des positions les plus 
défavorables et des plus mauvaises lois. L’importance des mœurs est 
une vérité commune à laquelle l’étude et l’expérience ramènent sans 

cesse. Il me semble que je la trouve placée dans mon esprit comme 
un point central ; je l’aperçois au bout de toutes mes idées. 

Je n’ai plus qu’un mot à dire sur ce sujet. 

Si je ne suis point parvenu à faire sentir au lecteur dans le cours 
de cet ouvrage l’importance que j’attribuais à l’expérience pratique 
des Américains, à leurs habitudes, à leurs opinions, en un mot à 
leurs mœurs, dans le maintien de leurs lois, j’ai manqué le but prin-

cipal que je me proposais en l’écrivant. 
 

Le sort des Indiens d’Amérique (I, II, X) 

 

Toutes les tribus indiennes qui habitaient autrefois le territoire de 
la Nouvelle-Angleterre, les Narragansetts, les Mohicans, les Pecots, 
ne vivent plus que dans le souvenir des hommes ; les Lénapes, qui 
reçurent Penn, il y a cent cinquante ans, sur les rives de la Delaware, 

sont aujourd’hui disparus. J’ai rencontré les derniers des Iroquois : 
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ils demandaient l’aumône. Toutes les nations que je viens de nom-
mer s’étendaient jadis jusque sur les bords de la mer ; maintenant il 

faut faire plus de cent lieues dans l’intérieur du continent pour ren-
contrer un Indien. Ces sauvages n’ont pas seulement reculé, ils sont 
détruits. À mesure que les indigènes s’éloignent et meurent, à leur 
place vient et grandit sans cesse un peuple immense. On n’avait 

jamais vu parmi les nations un développement si prodigieux, ni une 
destruction si rapide. 

Quant à la manière dont cette destruction s’opère, il est facile de 

l’indiquer. 
Lorsque les Indiens habitaient seuls le désert dont on les exile au-

jourd’hui, leurs besoins étaient en petit nombre ; ils fabriquaient eux-
mêmes leurs armes, l’eau des fleuves était leur seule boisson, et ils 

avaient pour vêtement la dépouille des animaux dont la chair servait 
à les nourrir.  

Les Européens ont introduit parmi les indigènes de l’Amérique 

du Nord les armes à feu, le fer et l’eau-de-vie ; ils leur ont appris à 
remplacer par nos tissus les vêtements barbares dont la simplicité 
indienne s’était jusque-là contentée. 1 En contractant des goûts nou-
veaux, les Indiens n’ont pas appris l’art de les satisfaire, et il leur a 

fallu recourir à l’industrie des Blancs. En retour de ces biens, que lui-
même ne savait point créer, le sauvage ne pouvait rien offrir, sinon 
les riches fourrures que ses bois renfermaient encore. De ce moment, 

la chasse ne dut pas seulement pourvoir à ses besoins, mais encore 
aux passions frivoles de l’Europe. Il ne poursuivit plus les bêtes des 
forêts seulement pour se nourrir, mais afin de se procurer les seuls 
objets d’échange qu’il pût nous donner. 

Pendant que les besoins des indigènes s’accroissaient ainsi, leurs 
ressources ne cessaient de décroître. 

Du jour où un établissement européen se forme dans le voisinage 

du territoire occupé par les Indiens, le gibier prend l’alarme. Des 
milliers de sauvages, errants dans les forêts, sans demeures fixes, ne 
l’effrayaient point ; mais à l’instant où les bruits continus de l’indus-
trie européenne se font entendre en quelque endroit, il commence à 

 
1 Nombre d’Américains interrogés sur cette question par Tocqueville affir-

maient leurs doutes quant à la possibilité pour les Indiens d’entrer jamais dans la 

sphère de la civilisaiton matérielle. « Les Nègres, dit l’un d’eux, cherchent à imiter 

les Européens et ne peuvent y parvenir. Les Indiens le pourraient mais ne le 

veulent point. Ils n’estiment que la guerre et la chasse, regardent le travail comme 

une honte. Loin de désirer le bien-être de la civilisation, ils le méprisent et le dé-

daignent. J’ai vu des Indiens par les jours les plus froids de l’année, n’ayant pour 

vêtement qu’une couverture. Loin de nous envier nos fourrures et nos manteaux, 

ils les regardaient en pitié. » (Carnets) 



100        ALEXIS DE TOCQUEVILLE 
 

fuir et à se retirer vers l’ouest, où son instinct lui apprend qu’il ren-
contrera des déserts, encore sans bornes. « Les troupeaux de bisons 

se retirent sans cesse, disent MM. Cass et Clark dans leur rapport au 
Congrès, 4 février 1829 ; il y a quelques années, ils s’approchaient 
encore du pied des Alleghanys ; dans quelques années, il sera peut-
être difficile d’en voir sur les plaines immenses qui s’étendent le long 

des montagnes Rocheuses. » On m’a assuré que cet effet de l’ap-
proche des Blancs se faisait souvent sentir à deux cents lieues de leur 
frontière. Leur influence s’exerce ainsi sur des tribus dont ils savent à 

peine le nom, et qui souffrent les maux de l’usurpation longtemps 
avant d’en connaître les auteurs. 

Bientôt de hardis aventuriers pénètrent dans les contrées indien-
nes ; ils s’avancent à quinze ou vingt lieues de l’extrême frontière des 

Blancs, et vont bâtir la demeure de l’homme civilisé au milieu même 
de la barbarie. Il leur est facile de le faire : les bornes du territoire 
d’un peuple chasseur sont mal fixées. Ce territoire d’ailleurs appar-

tient à la nation tout entière et n’est précisément la propriété de 
personne ; l’intérêt individuel n’en défend donc aucune partie. 

Quelques familles européennes, occupant des points fort éloi-
gnés, achèvent alors de chasser sans retour les animaux sauvages de 

tout l’espace intermédiaire qui s’étend entre elles. Les Indiens, qui 
avaient vécu jusque-là dans une sorte d’abondance trouvent diffici-
lement à subsister, plus difficilement encore à se procurer les objets 

d’échange dont ils ont besoin. En faisant fuir leur gibier, c’est com-
me si on frappait de stérilité les champs de nos cultivateurs. Bientôt 
les moyens d’existence leur manquent presque entièrement. On ren-
contre alors ces infortunés rôdant comme des loups affamés au 

milieu de leurs bois déserts. L’amour instinctif de la patrie les at-
tache au sol qui les a vus naître1, et ils n’y trouvent plus que la mi-
sère et la mort. Ils se décident enfin ; ils partent, et suivant de loin 

dans sa fuite l’élan, le buffle et le castor, ils laissent à ces animaux 
sauvages le soin de leur choisir une nouvelle patrie. Ce ne sont donc 
pas, à proprement parler, les Européens qui chassent les indigènes de 
l’Amérique, c’est la famine : heureuse distinction qui avait échappé 

aux anciens casuistes et que les docteurs modernes ont découverte. 

 
1 Les Indiens, disent MM. Clark et Cass dans leur rapport au congrès, p. 15, 

tiennent à leur pays par le même sentiment d’affection qui nous lie au nôtre ; et, de 

plus, ils attachent à l’idée d’aliéner les terres que le grand Esprit a données à leurs 

ancêtres certaines idées superstitieuses qui exercent une grande puissance sur les 

tribus qui n’ont encore rien cédé ou qui n’ont cédé qu’une petite portion de leur 

territoire aux Européens. « Nous ne vendons pas le lieu où reposent les cendres de 

nos pères », telle est la première réponse qu’ils font toujours à celui qui leur pro-

pose d’acheter leurs champs. (Note de Tocqueville.) 
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On ne saurait se figurer les maux affreux qui accompagnent ces 
émigrations forcées. Au moment où les Indiens ont quitté leurs 

champs paternels, déjà ils étaient épuisés et réduits. La contrée où ils 
vont fixer leur séjour est occupée par des peuplades qui ne voient 
qu’avec jalousie les nouveaux arrivants. Derrière eux est la faim, 
devant eux la guerre, partout la misère. Afin d’échapper à tant 

d’ennemis ils se divisent. Chacun d’eux cherche à s’isoler pour trou-
ver furtivement les moyens de soutenir son existence, et vit dans 
l’immensité des déserts comme le proscrit dans le sein des sociétés 

civilisées. Le lien social depuis longtemps affaibli se brise alors. Il 
n’y avait déjà plus pour eux de patrie, bientôt il n’y aura plus de 
peuple ; à peine s’il restera des familles ; le nom commun se perd, la 
langue s’oublie, les traces de l’origine disparaissent. La nation a 

cessé d’exister. Elle vit à peine dans le souvenir des antiquaires amé-
ricains et n’est connue que de quelques érudits d’Europe. 

Je ne voudrais pas que le lecteur pût croire que je charge ici mes 

tableaux. J’ai vu de mes propres yeux plusieurs des misères que je 
viens de décrire ; j’ai contemplé des maux qu’il me serait impossible 
de retracer. 

À la fin de l’année 1831, je me trouvais sur la rive gauche du 

Mississipi, à un lieu nommé par les Européens Memphis. Pendant 
que j’étais en cet endroit, il y vint une troupe nombreuse de Choc-
taws (les Français de la Louisiane les nomment Chactas) ; ces sau-

vages quittaient leur pays et cherchaient à passer sur la rive droite du 
Mississipi, où ils se flattaient de trouver un asile que le gouverne-
ment américain leur promettait. On était alors au cœur de l’hiver, et 
le froid sévissait cette année-là avec une violence inaccoutumée ; la 

neige avait durci sur la terre, et le fleuve charriait d’énormes glaçons. 
Les Indiens menaient avec eux leurs familles ; ils traînaient à leur 
suite des blessés, des malades, des enfants qui venaient de naître, et 

des vieillards qui allaient mourir. Ils n’avaient ni tentes ni chariots, 
mais seulement quelques provisions et des armes. Je les vis s’em-
barquer pour traverser le grand fleuve, et ce spectacle solennel ne 
sortira jamais de ma mémoire. On n’entendait parmi cette foule 

assemblée ni sanglots ni plaintes ; ils se taisaient. Leurs malheurs 
étaient anciens et ils les sentaient irrémédiables. Les Indiens étaient 
déjà tous entrés dans le vaisseau qui devait les porter ; leurs chiens 

restaient encore sur le rivage ; lorsque ces animaux virent enfin 
qu’on allait s’éloigner pour toujours, ils poussèrent ensemble d’af-
freux hurlements, et s’élançant à la fois dans les eaux glacées du 
Mississipi, ils suivirent leurs maîtres à la nage. 

La dépossession des Indiens s’opère souvent de nos jours d’une 
manière régulière et pour ainsi dire toute légale. 



102        ALEXIS DE TOCQUEVILLE 
 

Lorsque la population européenne commence à s’approcher du 
désert occupé par une nation sauvage, le gouvernement des États-

Unis envoie communément à cette dernière une ambassade solen-
nelle ; les blancs assemblent les Indiens dans une grande plaine, et 
après avoir mangé et bu avec eux, ils leur disent : « Que faites-vous 
dans le pays de vos pères ? Bientôt il vous faudra déterrer leurs os 

pour y vivre. En quoi la contrée que vous habitez vaut-elle mieux 
qu’une autre ? N’y a-t-il des bois, des marais et des prairies que là où 
vous êtes, et ne sauriez-vous vivre que sous votre soleil ? Au-delà de 

ces montagnes que vous voyez à l’horizon, par-delà ce lac qui borde 
à l’Ouest votre territoire, on rencontre de vastes contrées où les bêtes 
sauvages se trouvent encore en abondance ; vendez-nous vos terres 
et allez vivre heureux dans ces lieux-là. » Après avoir tenu ce dis-

cours, on étale aux yeux des Indiens des armes à feu, des vêtements 
de laine, des barriques d’eau-de-vie, des colliers de verre, des brace-
lets d’étain, des pendants d’oreilles et des miroirs. Si, à la vue de 

toutes ces richesses, ils hésitent encore, on leur insinue qu’ils ne 
sauraient refuser le consentement qu’on leur demande, et que bien-
tôt le gouvernement lui-même sera impuissant pour leur garantir la 
jouissance de leurs droits. Que faire ? À demi convaincus, à moitié 

contraints, les Indiens s’éloignent ; ils vont habiter de nouveaux 
déserts où les blancs ne les laisseront pas dix ans en paix. C’est ainsi 
que les Américains acquièrent à vil prix des provinces entières, que 

les plus riches souverains de l’Europe ne sauraient payer. 1 
Je viens de retracer de grands maux, j’ajoute qu’ils me paraissent 

irrémédiables. Je crois que la race indienne de l’Amérique du Nord 
est condamnée à périr, et je ne puis m’empêcher de penser que le 

jour où les Européens se seront établis sur les bords de l’océan Paci-
fique, elle aura cessé d’exister. 

 

… Washington2 avait dit, dans un de ses messages au Congrès : 
« Nous sommes plus éclairés et plus puissants que les nations in-

 
1 « Ce monde est il faut l’avouer un triste et ridicule théâtre. » (Brouillons)  
2 Son héritage politique était l’objet d’une grande admiration, en France comme 

en Amérique. À Paris, où peut-être on n’orthographiait pas toujours correctement 

son nom, le respect à son endroit était immense. En 1835, un Américain en sé- 

jour dans la capitale fut le témoin de la scène suivante, qu’il racontera dans ses 

mémoires : « Je dis à mes deux convives français (leurs verres étaient pleins) que 

c’était l’anniversaire de Washington : ils se dressèrent comme mus par un ressort 

et burent à sa mémoire, ne prononçant que son nom et les yeux levés au ciel. »  

(I told my two French convives at table (their glasses being filled) it was Washington’s fête, 

and they stood up instinctively and drank to his memory, pronouncing his name only, in 

looking towards Heaven.) (John Sanderson, The American in Paris, 1839, t. II, p. 191.)  
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diennes ; il est de notre honneur de les traiter avec bonté et même 
avec générosité. » 

Cette noble et vertueuse politique n’a point été suivie. 1 
À l’avidité des colons se joint d’ordinaire la tyrannie du gouver-

nement. Quoique les Cherokees et les Creeks soient établis sur le sol 
qu’ils habitaient avant l’arrivée des Européens, bien que les Améri-

cains aient souvent traité avec eux comme avec des nations étran-
gères, les États au milieu desquels ils se trouvent n’ont point voulu 
les reconnaître pour des peuples indépendants, et ils ont entrepris de 

soumettre ces hommes, à peine sortis des forêts, à leurs magistrats, à 
leurs coutumes et à leurs lois. 2 La misère avait poussé ces Indiens 
infortunés vers la civilisation, l’oppression les repousse aujourd’hui 

 
1 Les Carnets contiennent la description d’une scène touchante où Tocqueville, 

ayant rencontré sur son chemin un Indien couché sur le bord de la route, et à 

moitié mort, raconte que « revenus à la ville, nous parlâmes à diverses person- 

nes du jeune Indien dont le corps était étendu dans le chemin. Nous parlâmes du 

danger imminent auquel il était exposé ; nous offrîmes même de payer sa dépense 

pour une auberge. Tout cela fut inutile ; nous ne pûmes déterminer personne à 

bouger. Les uns nous disaient : ‘Ces hommes sont habitués à boire avec excès et à 

coucher sur la terre, ils ne meurent pas pour de pareils accidents.’ D’autres recon-

naissaient bien que probablement l’Indien mourrait ; mais on lisait sur leurs lèvres 

cette pensée à moitié exprimée : qu’est-ce que la vie d’un Indien ? Le fait est que 

c’était là le fond du sentiment général. Au milieu de cette société américaine si 

policée, si sentencieuse, si charitable, il règne un froid égoïsme et une insensibilité 

complète, lorsqu’il s’agit des indigènes du pays. Les Américains des États-Unis ne 

font pas chasser les Indiens par leurs chiens comme les Espagnols du Mexique, 

mais au fond c’est le même sentiment impitoyable qui anime ici comme partout 

ailleurs la race européenne. ‘Ce monde-ci nous appartient, se disent-ils tous les 

jours, la race indienne est appelée à une destruction finale qu’on ne peut empêcher 

et qu’il n’est pas à désirer de retarder. Le ciel ne les a pas faits pour se civiliser, il 

faut qu’ils meurent. Du reste je ne veux point m’en mêler. Je ne ferai rien contre, 

je me bornerai à leur fournir tout ce qui doit précipiter leur perte. Avec le temps 

j’aurai leurs terres et serai innocent de leur mort.’ Satisfait de son raisonnement, 

l’Américain s’en va dans le temple où il entend un ministre de l’Évangile répéter 

chaque jour que tous les hommes sont frères et que l’Être éternel qui les a tous 

faits sur le même modèle leur a donné à tous le devoir de se secourir. » (Carnets)  
2 « Il suffit de voir les indigènes de l’Amérique du Nord pour se convaincre que 

leur race ne le cède en rien à la nôtre. L’état social a pour ainsi dire tracé autour de 

l’esprit des Indiens un cercle étroit, mais dans ce cercle, ils se montrent les plus 

intelligents de tous les hommes. Il y a sans doute dans ce qu’ont fait les Cherokees 

autant de génie naturel que dans les plus grands efforts des peuples modernes. 

… Admis dans les écoles des blancs, les jeunes Indiens étonnent par la rapidité 

de leurs progrès et, si l’on songe aux difficultés sans nombre qui environnent les 

Cherokees, on ne saurait douter qu’ils n’aient montré autant et peut-être plus de 

génie naturel que les peuples européens dans leurs plus vastes entreprises. Leur 

malheur est de rester à moitié barbares en contact avec le peuple le plus civilisé et 

j’ajoute le plus avide de la terre. » (Brouillons) 
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vers la barbarie. Beaucoup d’entre eux, quittant leurs champs à 
moitié défrichés, reprennent l’habitude de la vie sauvage. 

Si l’on fait attention aux mesures tyranniques adoptées par les 
législateurs des États du Sud, à la conduite de leurs gouverneurs et 
aux actes de leurs tribunaux, on se convaincra aisément que l’ex-
pulsion complète des Indiens est le but final où tendent simultané-

ment tous leurs efforts. Les Américains de cette partie de l’Union 
voient avec jalousie les terres que possèdent les indigènes ; ils sentent 
que ces derniers n’ont point encore complètement perdu les tradi-

tions de la vie sauvage, et avant que la civilisation les ait solidement 
attachés au sol, ils veulent les réduire au désespoir et les forcer à 
s’éloigner. 

Opprimés par les États particuliers, les Creeks et les Cherokees 

se sont adressés au gouvernement central. Celui-ci n’est point insen-
sible à leurs maux, il voudrait sincèrement sauver les restes des indi-
gènes et leur assurer la libre possession du territoire que lui-même 

leur a garantie ; mais quand il cherche à exécuter ce dessein, les 
États particuliers lui opposent une résistance formidable, et alors il 
se résout sans peine à laisser périr quelques tribus sauvages déjà à 
moitié détruites, pour ne pas mettre l’Union américaine en danger. 

Impuissant à protéger les Indiens, le gouvernement fédéral vou-
drait au moins adoucir leur sort ; dans ce but, il a entrepris de les 
transporter à ses frais dans d’autres lieux. 

Entre les 33º et 37º degrés de latitude nord, s’étend une vaste 
contrée qui a pris le nom d’Arkansas, du fleuve principal qui l’ar-
rose. Elle borne d’un côté les frontières du Mexique, de l’autre les 
rives du Mississipi. Une multitude de ruisseaux et de rivières la 

sillonnent de tous côtés, le climat en est doux et le sol fertile. On n’y 
rencontre que quelques hordes errantes de sauvages. C’est dans la 
portion de ce pays, qui avoisine le plus le Mexique, et à une grande 

distance des établissements américains, que le gouvernement de 
l’Union veut transporter les débris des populations indigènes du Sud. 

À la fin de l’année 1831, on nous a assuré que 10 000 Indiens 
avaient déjà été descendus sur les rivages de l’Arkansas ; d’autres 

arrivaient chaque jour. Mais le Congrès n’a pu créer encore une 
volonté unanime parmi ceux dont il veut régler le sort : les uns con-
sentent avec joie à s’éloigner du foyer de la tyrannie ; les plus éclai-

rés refusent d’abandonner leurs moissons naissantes et leurs nou-
velles demeures ; ils pensent que si l’œuvre de la civilisation vient à 
s’interrompre, on ne la reprendra plus ; ils craignent que les habi-
tudes sédentaires, à peine contractées, ne se perdent sans retour au 

milieu de pays encore sauvages, et où rien n’est préparé pour la 
subsistance d’un peuple cultivateur ; ils savent qu’ils trouveront dans 
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ces nouveaux déserts les hordes ennemies, et pour leur résister ils 
n’ont plus l’énergie de la barbarie, sans avoir encore acquis les forces 

de la civilisation. Les Indiens découvrent d’ailleurs sans peine tout 
ce qu’il y a de provisoire dans l’établissement qu’on leur propose. 
Qui leur assurera qu’ils pourront enfin reposer en paix dans leur 
nouvel asile ? Les États-Unis s’engagent à les y maintenir ; mais le 

territoire qu’ils occupent maintenant leur avait été garanti jadis par 
les serments les plus solennels. Aujourd’hui le gouvernement améri-
cain ne leur ôte pas, il est vrai, leurs terres, mais il les laisse envahir. 

Dans peu d’années, sans doute, la même population blanche qui se 
presse maintenant autour d’eux sera de nouveau sur leurs pas dans 
les solitudes d’Arkansas ; ils retrouveront alors les mêmes maux sans 
les mêmes remèdes ; et la terre venant tôt ou tard à leur manquer, il 

leur faudra toujours se résigner à mourir. 
Il y a moins de cupidité et de violence dans la manière d’agir de 

l’Union envers les Indiens que dans la politique suivie par les États ; 

mais les deux gouvernements manquent également de bonne foi. 
Les États, en étendant ce qu’ils appellent le bienfait de leurs lois 

sur les Indiens, comptent que ces derniers aimeront mieux s’éloigner 
que de s’y soumettre ; et le gouvernement central, en promettant à 

ces infortunés un asile permanent dans l’Ouest, n’ignore pas qu’il ne 
peut le leur garantir. 

Ainsi, les États, par leur tyrannie, forcent les sauvages à fuir ; 

l’Union, par ses promesses et à l’aide de ses ressources, rend cette 
fuite aisée. Ce sont des mesures différentes qui tendent au même 
but.  

« Par la volonté de notre Père céleste qui gouverne l’univers, di-

saient les Cherokees dans leur pétition au Congrès, la race des 
hommes rouges d’Amérique est devenue petite ; la race blanche est 
devenue grande et renommée. 

« Lorsque vos ancêtres arrivèrent sur nos rivages, l’homme rouge 
était fort, et, quoiqu’il fût ignorant et sauvage, il les reçut avec bonté 
et leur permit de reposer leurs pieds engourdis sur la terre sèche. Nos 
pères et les vôtres se donnèrent la main en signe d’amitié, et vécurent 

en paix. 
« Tout ce que demanda l’homme blanc pour satisfaire ses be-

soins, l’Indien s’empressa de le lui accorder. L’Indien était alors le 

maître, et l’homme blanc le suppliant. Aujourd’hui, la scène est 
changée : la force de l’homme rouge est devenue faiblesse. À mesure 
que ses voisins croissaient en nombre, son pouvoir diminuait de plus 
en plus ; et maintenant, de tant de tribus puissantes qui couvraient la 

surface de ce que vous nommez les États-Unis, à peine en reste-t-il 
quelques-unes que le désastre universel ait épargnées. Les tribus du 
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Nord, si renommées jadis parmi nous pour leur puissance, ont déjà  
à peu près disparu. Telle a été la destinée de l’homme rouge d’Amé-

rique. 
« Nous voici les derniers de notre race, nous faut-il aussi mourir ? 
« Depuis un temps immémorial, notre Père commun, qui est au 

ciel, a donné à nos ancêtres la terre que nous occupons ; nos ancêtres 

nous l’ont transmise comme leur héritage. Nous l’avons conservée 
avec respect, car elle contient leur cendre. Cet héritage, l’avons-nous 
jamais cédé ou perdu ? Permettez-nous de vous demander humble-

ment quel meilleur droit un peuple peut avoir à un pays que le droit 
d’héritage et la possession immémoriale ? Nous savons que l’État de 
Géorgie et le président des États-Unis prétendent aujourd’hui que 
nous avons perdu ce droit. Mais ceci nous semble une allégation 

gratuite. À quelle époque l’aurions-nous perdu ? Quel crime avons-
nous commis qui puisse nous priver de notre patrie ? Nous reproche-
t-on d’avoir combattu sous les drapeaux du roi de la Grande-Bre-

tagne lors de la guerre de l’indépendance ? Si c’est là le crime dont 
on parle, pourquoi dans le premier traité qui a suivi cette guerre n’y 
déclarâtes-vous pas que nous avions perdu la propriété de nos 
terres ? Pourquoi n’insérâtes-vous pas alors dans ce traité un article 

ainsi conçu : Les États-Unis veulent bien accorder la paix à la nation 
des Cherokees, mais pour les punir d’avoir pris part à la guerre, il est 
déclaré qu’on ne les considérera plus que comme fermiers du sol, et 

qu’ils seront assujettis à s’éloigner quand les États qui les avoisinent 
demanderont qu’ils le fassent ? C’était le moment de parler ainsi ; 
mais nul ne s’avisa alors d’y penser, et jamais nos pères n’eussent 
consenti à un traité dont le résultat eût été de les priver de leurs 

droits les plus sacrés et de leur ravir leur pays. » 
Tel est le langage des Indiens : ce qu’ils disent est vrai ; ce qu’ils 

prévoient me semble inévitable. 

De quelque côté qu’on envisage la destinée des indigènes de 
l’Amérique du Nord, on ne voit que maux irrémédiables : s’ils res-
tent sauvages, on les pousse devant soi en marchant ; s’ils veulent se 
civiliser, le contact d’hommes plus civilisés qu’eux les livre à l’op-

pression et à la misère. S’ils continuent à errer de déserts en déserts, 
ils périssent ; s’ils entreprennent de se fixer, ils périssent encore. Ils 
ne peuvent s’éclairer qu’à l’aide des Européens, et l’approche des 

Européens les déprave et les repousse vers la barbarie. Tant qu’on  
les laisse dans leurs solitudes, ils refusent de changer leurs mœurs, et 
il n’est plus temps de le faire quand ils sont enfin contraints de le 
vouloir. 

Les Espagnols lâchent leurs chiens sur les Indiens comme sur des 
bêtes farouches ; ils pillent le nouveau monde ainsi qu’une ville prise 
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d’assaut, sans discernement et sans pitié ; mais on ne peut tout dé-
truire, la fureur a un terme : le reste des populations indiennes échap-

pées aux massacres finit par se mêler à ses vainqueurs et par adopter 
leur religion et leurs mœurs.  

La conduite des Américains des États-Unis envers les indigènes 
respire au contraire le plus pur amour des formes et de la légalité. 

Pourvu que les Indiens demeurent dans l’état sauvage, les Améri-
cains ne se mêlent nullement de leurs affaires et les traitent en 
peuples indépendants ; ils ne se permettent point d’occuper leurs 

terres sans les avoir dûment acquises au moyen d’un contrat ; et si 
par hasard une nation indienne ne peut plus vivre sur son territoire, 
ils la prennent fraternellement par la main et la conduisent eux-
mêmes mourir hors du pays de ses pères. 

Les Espagnols, à l’aide de monstruosités sans exemples, en se 
couvrant d’une honte ineffaçable, n’ont pu parvenir à exterminer la 
race indienne, ni même à l’empêcher de partager leurs droits ; les 

Américains des États-Unis ont atteint ce double résultat avec une 
merveilleuse facilité, tranquillement, légalement, philanthropique-
ment, sans répandre de sang, sans violer un seul des grands principes 
de la morale1 aux yeux du monde. On ne saurait détruire les hom-

mes en respectant mieux les lois de l’humanité. 
 

Sur la situation des Noirs aux États-Unis (Idem) 

 

Les Indiens mourront dans l’isolement comme ils ont vécu ; 
mais la destinée des nègres est en quelque sorte enlacée dans celle 
des Européens. Les deux races sont liées l’une à l’autre, sans pour 
cela se confondre ; il leur est aussi difficile de se séparer complète-

ment que de s’unir. 

 
1 Voyez entre autres le rapport fait par M. Bell au nom du comité des affaires 

indiennes, le 24 février 1830, dans lequel on établit, p. 5, par des raisons très 

logiques, et où l’on prouve fort doctement que : « The fundamental principle, that the 

Indians had no right by virtue of their ancient possession either of soil, or sovereignty, has 

never been abandoned expressly or by implication. » C’est-à-dire que les Indiens, en 

vertu de leur ancienne possession, n’ont acquis aucun droit de propriété ni de 

souveraineté, principe fondamental qui n’a jamais été abandonné, ni expressé-

ment, ni tacitement. 

En lisant ce rapport, rédigé d’ailleurs par une main habile, on est étonné de la 

facilité et de l’aisance avec lesquelles, dès les premiers mots, l’auteur se débarrasse 

des arguments fondés sur le droit naturel et sur la raison, qu’il nomme des prin-

cipes abstraits et théoriques. Plus j’y songe et plus je pense que la seule différence 

qui existe entre l’homme civilisé et celui qui ne l’est pas, par rapport à la justice, 

est celle-ci : l’un conteste à la justice des droits que l’autre se contente de violer. 

(Note de Tocqueville.) 
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Le plus redoutable de tous les maux qui menacent l’avenir des 
États-Unis naît de la présence des noirs sur leur sol. Lorsqu’on 

cherche la cause des embarras présents et des dangers futurs de 
l’Union, on arrive presque toujours à ce premier fait, de quelque 
point qu’on parte. 1 

Les hommes ont en général besoin de grands et constants efforts 

pour créer des maux durables ; mais il est un mal qui pénètre dans le 
monde furtivement : d’abord on l’aperçoit à peine au milieu des abus 
ordinaires du pouvoir ; il commence avec un individu dont l’histoire 

ne conserve pas le nom ; on le dépose comme un germe maudit sur 
quelque point du sol ; il se nourrit ensuite de lui-même, s’étend sans 
effort, et croît naturellement avec la société qui l’a reçu : ce mal est 
l’esclavage. 2 

Le christianisme avait détruit la servitude ; les chrétiens du sei-
zième siècle l’ont rétablie ; ils ne l’ont jamais admise cependant que 
comme une exception dans leur système social, et ils ont pris soin de 

la restreindre à une seule des races humaines. Ils ont ainsi fait à 
l’humanité une blessure moins large, mais infiniment plus difficile à 
guérir.  

Il faut discerner deux choses avec soin : l’esclavage en lui-même 

et ses suites. 
Les maux immédiats produits par l’esclavage étaient à peu près 

les mêmes chez les anciens qu’ils le sont chez les modernes, mais les 

suites de ces maux étaient différentes. Chez les anciens, l’esclave 
appartenait à la même race que son maître, et souvent il lui était 

 
1 Avant de traiter cette matière, je dois un avertissement au lecteur. Dans un 

livre dont j’ai déjà parlé au commencement de cet ouvrage, et qui est sur le point 

de paraître, M. Gustave de Beaumont, mon compagnon de voyage, a eu pour 

principal objet de faire connaître en France quelle est la position des nègres au 

milieu de la population blanche des États-Unis. M. de Beaumont a traité à fond 

une question que mon sujet m’a seulement permis d’effleurer.  

Son livre, dont les notes contiennent un très grand nombre de documents légi-

slatifs et historiques, fort précieux et entièrement inconnus, présente en outre des 

tableaux dont l’énergie ne saurait être égalée que par la vérité. C’est l’ouvrage de 

M. de Beaumont que devront lire ceux qui voudront comprendre à quels excès de 

tyrannie sont peu à peu poussés les hommes quand une fois ils ont commencé à 

sortir de la nature et de l’humanité. (Note de Tocqueville.)  
2 Comme Tocqueville le rappelle dans une note extrêmement importante, insé-

rée dans la deuxième partie, l’esclavage est pour lui un reste d’aristocratie, incom-

patible au fond avec le reste des institutions démocratiques de l’Amérique. Au 

milieu d’une discussion où il continue à comparer les idéaux-types de l’aristocratie 

et de la démocratie et trace un parallèle avec la situation américaine, il écrit dis-

tinctement : « Je parle ici des Américains qui habitent les pays où l’esclavage 

n’existe pas. Ce sont les seuls qui puissent présenter l’image complète d’une 

société démocratique. » (II, III, XVIII) 
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supérieur en éducation et en lumières. La liberté seule les séparait ; 
la liberté étant donnée, ils se confondaient aisément. 

Les anciens avaient donc un moyen bien simple de se délivrer de 
l’esclavage et de ses suites ; ce moyen était l’affranchissement, et dès 
qu’ils l’ont employé d’une manière générale, ils ont réussi. 

Ce n’est pas que, dans l’antiquité, les traces de la servitude ne 

subsistassent encore quelque temps après que la servitude était dé-
truite. 

Il y a un préjugé naturel qui porte l’homme à mépriser celui qui a 

été son inférieur, longtemps encore après qu’il est devenu son égal ; 
à l’inégalité réelle que produit la fortune ou la loi, succède toujours 
une inégalité imaginaire qui a ses racines dans les mœurs ; mais chez 
les anciens, cet effet secondaire de l’esclavage avait un terme. L’af-

franchi ressemblait si fort aux hommes d’origine libre, qu’il devenait 
bientôt impossible de le distinguer au milieu d’eux.  

Ce qu’il y avait de plus difficile chez les anciens était de modifier 

la loi ; chez les modernes, c’est de changer les mœurs, et, pour nous, 
la difficulté réelle commence où l’antiquité la voyait finir. 

Ceci vient de ce que chez les modernes le fait immatériel et fu-
gitif de l’esclavage se combine de la manière la plus funeste avec le 

fait matériel et permanent de la différence de race. Le souvenir de 
l’esclavage déshonore la race, et la race perpétue le souvenir de 
l’esclavage. 

Il n’y a pas d’Africain qui soit venu librement sur les rivages du 
nouveau monde ; d’où il suit que tous ceux qui s’y trouvent de nos 
jours sont esclaves ou affranchis. Ainsi, le nègre, avec l’existence, 
transmet à tous ses descendants le signe extérieur de son ignominie. 

La loi peut détruire la servitude ; mais il n’y a que Dieu seul qui 
puisse en faire disparaître la trace. 1 

L’esclave moderne ne diffère pas seulement du maître par la li-

berté, mais encore par l’origine. Vous pouvez rendre le nègre libre, 
mais vous ne sauriez faire qu’il ne soit pas vis-à-vis de l’Européen 
dans la position d’un étranger. 

Ce n’est pas tout encore : cet homme qui est né dans la bassesse ; 

cet étranger que la servitude a introduit parmi nous, à peine lui 
reconnaissons-nous les traits généraux de l’humanité. Son visage 

 
1 « Le nègre fait mille efforts inutiles pour s’introduire dans une société qui le 

repousse ; il se plie aux goûts de ses oppresseurs, adopte leurs opinions, et aspire, 

en les imitant, à se confondre avec eux. On lui a dit dès sa naissance que sa race 

est naturellement inférieure à celle des blancs, et il n’est pas éloigné de le croire, il 

a donc honte de lui-même. Dans chacun de ses traits il découvre une trace d’es-

clavage, et, s’il le pouvait, il consentirait avec joie à se répudier tout entier. » (I,  

II, X) 
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nous paraît hideux, son intelligence nous semble bornée, ses goûts 
sont bas ; peu s’en faut que nous ne le prenions pour un être inter-

médiaire entre la brute et l’homme1.  
Les modernes, après avoir aboli l’esclavage, ont donc encore à 

détruire trois préjugés bien plus insaisissables et plus tenaces que lui : 
le préjugé du maître, le préjugé de race, et enfin le préjugé du blanc. 

Il nous est fort difficile, à nous qui avons eu le bonheur de naître 
au milieu d’hommes que la nature avait faits nos semblables et la loi 
nos égaux ; il nous est fort difficile, dis-je, de comprendre quel es-

pace infranchissable sépare le nègre d’Amérique de l’Européen. 
Mais nous pouvons en avoir une idée éloignée en raisonnant par 
analogie. 

Nous avons vu jadis parmi nous de grandes inégalités qui n’a-

vaient leurs principes que dans la législation. Quoi de plus fictif 
qu’une infériorité purement légale ! Quoi de plus contraire à l’ins-
tinct de l’homme que des différences permanentes établies entre des 

gens évidemment semblables ! Ces différences ont cependant sub-
sisté pendant des siècles ; elles subsistent encore en mille endroits ; 
partout elles ont laissé des traces imaginaires, mais que le temps peut 
à peine effacer. Si l’inégalité créée seulement par la loi est si difficile 

à déraciner, comment détruire celle qui semble, en outre, avoir ses 
fondements immuables dans la nature elle-même ? 2 

Pour moi, quand je considère avec quelle peine les corps aristo-

cratiques, de quelque nature qu’ils soient, arrivent à se fondre dans 
la masse du peuple, et le soin extrême qu’ils prennent de conserver 
pendant des siècles les barrières idéales qui les en séparent, je déses-
père de voir disparaître une aristocratie fondée sur des signes visibles 

et impérissables. 
Ceux qui espèrent que les Européens se confondront un jour 

avec les nègres me paraissent donc caresser une chimère. Ma raison 

ne me porte point à le croire, et je ne vois rien qui me l’indique dans 
les faits.  

 
1 Pour que les blancs quittassent l’opinion qu’ils ont conçue de l’infériorité intel-

lectuelle et morale de leurs anciens esclaves, il faudrait que les nègres changeas-

sent, et ils ne peuvent changer tant que subsiste cette opinion. (Note de Tocque-

ville.) 
2 « Dans plusieurs contrées de l’Europe des différents peuples se sont trouvés 

réunis. Ils ont mis des siècles à se confondre. Cependant ils étaient semblables en 

tous points. Les Maures qui différaient à peine des Espagnols n’ont pu parvenir à 

se mêler avec eux. Si les rejetons divers d’une même famille humaine ont tant de 

peine à se mêler et à se confondre, comment admettre que deux races radicale-

ment différentes y parviendront jamais ? » (Brouillons) 
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Jusqu’ici, partout où les blancs ont été les plus puissants, ils ont 
tenu les nègres dans l’avilissement ou dans l’esclavage. Partout où 

les nègres ont été les plus forts, ils ont détruit les blancs ; c’est le seul 
compte qui se soit jamais ouvert entre les deux races. 1 

Si je considère les États-Unis de nos jours, je vois bien que, dans 
certaine partie du pays, la barrière légale qui sépare les deux races 

tend à s’abaisser, non celle des mœurs : j’aperçois l’esclavage qui 
recule ; le préjugé qu’il a fait naître est immobile. 2 

Dans la portion de l’Union où les nègres ne sont plus esclaves, se 

sont-ils rapprochés des blancs ? Tout homme qui a habité les États-
Unis aura remarqué qu’un effet contraire s’était produit. 

Le préjugé de race me paraît plus fort dans les États qui ont aboli 
l’esclavage que dans ceux où l’esclavage existe encore, et nulle part il 

ne se montre aussi intolérant que dans les États où la servitude a 
toujours été inconnue. 

Il est vrai qu’au nord de l’Union la loi permet aux nègres et aux 

blancs de contracter des alliances légitimes ; mais l’opinion déclare 
infâme le blanc qui s’unirait à une négresse, et il serait très difficile 
de citer l’exemple d’un pareil fait. 

Dans presque tous les États où l’esclavage est aboli, on a donné 

au nègre des droits électoraux ; mais s’il se présente pour voter, il 
court risque de la vie. Opprimé, il peut se plaindre, mais il ne trouve 
que des blancs parmi ses juges. La loi cependant lui ouvre le banc 

des jurés, mais le préjugé l’en repousse. Son fils est exclu de l’école 
où vient s’instruire le descendant des Européens. Dans les théâtres, il 
ne saurait, au prix de l’or, acheter le droit de se placer à côté de celui 
qui fut son maître ; dans les hôpitaux, il gît à part. On permet au 

 
1 « Je ne pense pas que la race blanche et la race noire en viennent nulle part à 

vivre sur un pied d’égalité. » (I, II, X)  

« S’il fallait absolument prévoir l’avenir, je dirais que, suivant le cours probable 

des choses, l’abolition de l’esclavage au Sud fera croître la répugnance que la po-

pulation blanche y éprouve pour les noirs. Je fonde cette opinion sur ce que j’ai 

déjà remarqué d’analogue au Nord. J’ai dit que les hommes blancs du Nord s’é-

loignent des nègres avec d’autant plus de soin que le législateur marque moins la 

séparation légale qui doit exister entre eux : pourquoi n’en serait-il pas de même 

au Sud ? » (I, II, X) 
2 John Quincy Adams, président des États-Unis de 1825 à 1829, évoqua devant 

Tocqueville les préjugés raciaux du Sud dans une conversation plaisante. « Je me 

souviens, dit-il, qu’un député du Sud étant à ma table à Washington, ne pouvait 

s’empêcher d’exprimer son étonnement de voir des domestiques blancs occupés à 

nous servir. Il disait à Mme Adams : ‘Je trouve que c’est dégrader l’espèce hu-

maine que se servir d’hommes blancs pour domestiques. Lorsque l’un d’eux vient 

pour changer mon assiette, je suis toujours tenté de lui offrir ma place à table.’ » 

(Carnets) 
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noir d’implorer le même Dieu que les blancs, mais non de le prier au 
même autel. Il a ses prêtres et ses temples. On ne lui ferme point les 

portes du Ciel : à peine cependant si l’inégalité s’arrête au bord de 
l’autre monde. Quand le nègre n’est plus, on jette ses os à l’écart, et 
la différence des conditions se retrouve jusque dans l’égalité de la 
mort. 1 

Ainsi le nègre est libre, mais il ne peut partager ni les droits, ni 
les plaisirs, ni les travaux, ni les douleurs, ni même le tombeau de 
celui dont il a été déclaré l’égal ; il ne saurait se rencontrer nulle part 

avec lui, ni dans la vie ni dans la mort. 2 
Au Sud, où l’esclavage existe encore, on tient moins soigneuse-

ment les nègres à l’écart ; ils partagent quelquefois les travaux des 
blancs et leurs plaisirs ; on consent jusqu’à un certain point à se 

mêler avec eux ; la législation est plus dure à leur égard ; les habi-
tudes sont plus tolérantes et plus douces. 

Au Sud, le maître ne craint pas d’élever jusqu’à lui son esclave, 

parce qu’il sait qu’il pourra toujours, s’il le veut, le rejeter dans la 
poussière. Au Nord, le blanc n’aperçoit plus distinctement la bar-
rière qui doit le séparer d’une race avilie, et il s’éloigne du nègre avec 
d’autant plus de soin qu’il craint d’arriver un jour à se confondre 

avec lui. 
Chez l’Américain du Sud, la nature, rentrant quelquefois dans 

ses droits, vient pour un moment rétablir entre les blancs et les noirs 

l’égalité. Au Nord, l’orgueil fait taire jusqu’à la passion la plus impé-
rieuse de l’homme. L’Américain du Nord consentirait peut-être à 
faire de la négresse la compagne passagère de ses plaisirs, si les légi-
slateurs avaient déclaré qu’elle ne doit pas aspirer à partager sa 

couche ; mais elle peut devenir son épouse, et il s’éloigne d’elle avec 
une sorte d’horreur. 3 

 
1 « À Philadelphie, les Noirs ne sont pas enterrés dans le même cimetière que les 

Blancs. » (Carnets) 
2 « La loi les a faits les égaux des blancs ; ils peuvent dans les lieux publics pren-

dre place à côté des blancs, mais s’ils essayent de le faire on fuit leur approche. 

Dans les prisons même on a soin de ne pas confondre les deux races. Et l’on 

semble croire que forcer un assassin à respirer le même air qu’un nègre c’est en-

core le dégrader. » (Brouillons) 
3 Tocqueville l’expliquera dans la deuxième partie : « Débaucher une fille de 

couleur nuit à peine à la réputation d’un Américain ; l’épouser le déshonore. » (II, 

III, XVIII) 

Il explique d’ailleurs dans ses Carnets : « Lorsqu’on veut juger de l’égalité entre 

les diverses classes d’un peuple, il faut toujours arriver à demander comment se 

font les mariages. C’est le fond de la question. Une égalité, résultat de la nécessité, 

de la courtoisie, de la politique, peut exister en apparence et tromper l’œil. Mais 
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C’est ainsi qu’aux États-Unis le préjugé qui repousse les nègres 
semble croître à proportion que les nègres cessent d’être esclaves, et 

que l’inégalité se grave dans les mœurs à mesure qu’elle s’efface 
dans les lois. 1 

 
Destinée générale des États-Unis (I, II, X) 

 

Voici que j’approche du terme. Jusqu’à présent, en parlant de la 
destinée future des États-Unis, je me suis efforcé de diviser mon sujet 
en diverses parties, afin d’étudier avec plus de soin chacune d’elles. 

Je voudrais maintenant les réunir toutes dans un seul point de 
vue. Ce que je dirai sera moins détaillé, mais plus sûr. J’apercevrai 
moins distinctement chaque objet ; j’embrasserai avec plus de certi-
tude les faits généraux. Je serai comme le voyageur qui, en sortant 

des murs d’une vaste cité, gravit la colline prochaine. À mesure qu’il 
s’éloigne, les hommes qu’il vient de quitter disparaissent à ses yeux ; 
leurs demeures se confondent ; il ne voit plus les places publiques ; il 

discerne avec peine la trace des rues ; mais son œil suit plus aisé-
ment les contours de la ville, et pour la première fois, il en saisit la 
forme. Il me semble que je découvre de même devant moi l’avenir 
entier de la race anglaise dans le nouveau monde. Les détails de cet 

immense tableau sont restés dans l’ombre ; mais mon regard en 
comprend l’ensemble, et je conçois une idée claire du tout.  

Le territoire occupé ou possédé de nos jours par les États-Unis 

d’Amérique forme à peu près la vingtième partie des terres habitées. 
Quelque étendues que soient ces limites, on aurait tort de croire 

que la race anglo-américaine s’y renfermera toujours ; elle s’étend 
déjà bien au-delà. 

 
lorsqu’on vient à vouloir mettre cette égalité en pratique par l’union des familles, 

alors on met le doigt sur la blessure. » (Carnets) 
1 « Je suis obligé d’avouer que je ne considère pas l’abolition de la servitude 

comme un moyen de retarder, dans les États du Sud, la lutte des deux races.  

Les nègres peuvent rester longtemps esclaves sans se plaindre ; mais entrés au 

nombre des hommes libres, ils s’indigneront bientôt d’être privés de presque tous 

les droits de citoyens ; et ne pouvant devenir les égaux des blancs, ils ne tarderont 

pas à se montrer leurs ennemis. » (I, II, X) 

« Les nègres sont une nation étrangère qu’on a conquise et auxquels on donne 

une nationalité et des moyens de résistance en les affranchissant ou même en les 

éclairant. » (Brouillons) 

Dans la seconde partie, Tocqueville évoquera les périls entraînés par cette situa-

tion. « Si l’Amérique éprouve jamais de grandes révolutions, elles seront amenées 

par la présence des noirs sur le sol des États-Unis : c’est-à-dire que ce ne sera pas 

l’égalité des conditions, mais au contraire leur inégalité qui les fera naître. » (II, 

III, XXI)  
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Il fut un temps où nous aussi nous pouvions créer dans les dé-
serts américains une grande nation française et balancer avec les 

Anglais les destinées du nouveau monde. La France a possédé autre-
fois dans l’Amérique du Nord un territoire presque aussi vaste que 
l’Europe entière. Les trois plus grands fleuves du continent coulaient 
alors tout entiers sous nos lois. Les nations indiennes qui habitent 

depuis l’embouchure du Saint-Laurent jusqu’au delta du Mississipi 
n’entendaient parler que notre langue ; tous les établissements euro-
péens répandus sur cet immense espace rappelaient le souvenir de la 

patrie : c’étaient Louisbourg, Montmorency, Duquesne, Saint-Louis, 
Vincennes, La Nouvelle-Orléans, tous noms chers à la France et 
familiers à nos oreilles. 

Mais un concours de circonstances qu’il serait trop long d’énu-

mérer nous a privés de ce magnifique héritage. Partout où les Fran-
çais étaient peu nombreux et mal établis, ils ont disparu. Le reste 
s’est aggloméré sur un petit espace et a passé sous d’autres lois. Les 

quatre cent mille Français du Bas-Canada forment aujourd’hui com-
me les débris d’un peuple ancien perdu au milieu des flots d’une 
nation nouvelle. Autour d’eux la population étrangère grandit sans 
cesse ; elle s’étend de tous côtés ; elle pénètre jusque dans les rangs 

des anciens maîtres du sol, domine dans leurs villes et dénature leur 
langue. Cette population est identique à celle des États-Unis. J’ai 
donc raison de dire que la race anglaise ne s’arrête point aux limites 

de l’Union, mais s’avance bien au-delà vers le nord-est. 
Au nord-ouest, on ne rencontre que quelques établissements rus-

ses sans importance ; mais au sud-ouest, le Mexique se présente 
devant les pas des Anglo-Américains comme une barrière. 

Ainsi donc, il n’y a plus, à vrai dire, que deux races rivales qui se 
partagent aujourd’hui le nouveau monde, les Espagnols et les An-
glais. 

Les limites qui doivent séparer ces deux races ont été fixées par 
un traité. Mais quelque favorable que soit ce traité aux Anglo-Amé-
ricains, je ne doute point qu’ils ne viennent bientôt à l’enfreindre. 

Au-delà des frontières de l’Union s’étendent, du côté du Mexi-

que, de vastes provinces qui manquent encore d’habitants. Les hom-
mes des États-Unis pénétreront dans ces solitudes avant ceux mêmes 
qui ont droit à les occuper. Ils s’en approprieront le sol, ils s’y établi-

ront en société, et quand le légitime propriétaire se présentera enfin, 
il trouvera le désert fertilisé et des étrangers tranquillement assis dans 
son héritage. 

La terre du nouveau monde appartient au premier occupant, et 

l’empire y est le prix de la course. 
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Les pays déjà peuplés auront eux-mêmes de la peine à se garantir 
de l’invasion. 

J’ai déjà parlé précédemment de ce qui se passe dans la province 
du Texas. Chaque jour, les habitants des États-Unis s’introduisent 
peu à peu dans le Texas, ils y acquièrent des terres, et tout en se 
soumettant aux lois du pays, ils y fondent l’empire de leur langue et 

de leurs mœurs. La province du Texas est encore sous la domina-
tion du Mexique ; mais bientôt on n’y trouvera pour ainsi dire plus 
de Mexicains. Pareille chose arrive sur tous les points où les Anglo-

Américains entrent en contact avec des populations d’une autre 
origine. 

On ne peut se dissimuler que la race anglaise n’ait acquis une 
immense prépondérance sur toutes les autres races européennes du 

nouveau monde. Elle leur est très supérieure en civilisation, en in-
dustrie et en puissance. Tant qu’elle n’aura devant elle que des pays 
déserts ou peu habités, tant qu’elle ne rencontrera pas sur son che-

min des populations agglomérées, à travers lesquelles il lui soit im-
possible de se frayer un passage, on la verra s’étendre sans cesse. Elle 
ne s’arrêtera pas aux lignes tracées dans les traités, mais elle débor-
dera de toutes parts au-dessus de ces digues imaginaires. 1 

Ce qui facilite encore merveilleusement ce développement rapide 
de la race anglaise dans le nouveau monde, c’est la position géogra-
phique qu’elle y occupe.  

Lorsqu’on s’élève vers le nord au-dessus de ses frontières septen-
trionales, on rencontre les glaces polaires, et lorsqu’on descend de 
quelques degrés au-dessous de ses limites méridionales, on entre au 
milieu des feux de l’équateur. Les Anglais d’Amérique sont donc 

placés dans la zone la plus tempérée et la portion la plus habitable 
du continent. 

On se figure que le mouvement prodigieux qui se fait remarquer 

dans l’accroissement de la population aux États-Unis ne date que de 
l’indépendance : c’est une erreur. La population croissait aussi vite 
sous le système colonial que de nos jours ; elle doublait de même à 
peu près en vingt-deux ans. Mais on opérait alors sur des milliers 

d’habitants ; on opère maintenant sur des millions. Le même fait qui 
passait inaperçu il y a un siècle frappe aujourd’hui tous les esprits. 

Les Anglais du Canada, qui obéissent à un roi, augmentent de 

nombre et s’étendent presque aussi vite que les Anglais des États-
Unis, qui vivent sous un gouvernement républicain. 

 
1 « Il serait aussi facile d’arrêter les vagues de la mer que d’empêcher les flots de 

l’émigration anglo-américaine de gagner les bords de l’océan Pacifique. » (Brouil-

lons) 
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Pendant les huit années qu’a duré la guerre de l’Indépendance, la 
population n’a cessé de s’accroître suivant le rapport précédemment 

indiqué. 
Quoiqu’il existât alors, sur les frontières de l’Ouest, de grandes 

nations indiennes liguées avec les Anglais, le mouvement de l’émi-
gration vers l’Occident ne s’est pour ainsi dire jamais ralenti. Pen-

dant que l’ennemi ravageait les côtes de l’Atlantique, le Kentucky, 
les districts occidentaux de la Pennsylvanie, l’État de Vermont et 
celui du Maine se remplissaient d’habitants. Le désordre qui suivit la 

guerre n’empêcha point non plus la population de croître et n’arrêta 
pas sa marche progressive dans le désert. Ainsi, la différence des lois, 
l’état de paix ou l’état de guerre, l’ordre ou l’anarchie, n’ont influé 
que d’une manière insensible sur le développement successif des 

Anglo-Américains. 
Ceci se comprend sans peine : il n’existe pas de causes assez gé-

nérales pour se faire sentir à la fois sur tous les points d’un si im-

mense territoire. Ainsi il y a toujours une grande portion de pays où 
l’on est assuré de trouver un abri contre les calamités qui frappent 
l’autre, et quelque grands que soient les maux, le remède offert est 
toujours plus grand encore. 

Il ne faut donc pas croire qu’il soit possible d’arrêter l’essor de la 
race anglaise du nouveau monde. Le démembrement de l’Union, en 
amenant la guerre sur le continent, l’abolition de la république, en y 

introduisant la tyrannie, peuvent retarder ses développements, mais 
non l’empêcher d’atteindre le complément nécessaire de sa destinée. 
Il n’y a pas de pouvoir sur la terre qui puisse fermer devant les pas 
des émigrants ces fertiles déserts ouverts de toutes parts à l’industrie 

et qui présentent un asile à toutes les misères. Les événements futurs, 
quels qu’ils soient, n’enlèveront aux Américains ni leur climat1, ni 
leurs mers intérieures, ni leurs grands fleuves, ni la fertilité de leur 

sol. Les mauvaises lois, les révolutions et l’anarchie ne sauraient 
détruire parmi eux le goût du bien-être et l’esprit d’entreprise qui 
semble le caractère distinctif de leur race, ni éteindre tout à fait les 
lumières qui les éclairent. 

Ainsi, au milieu de l’incertitude de l’avenir, il y a du moins un 
événement qui est certain. À une époque que nous pouvons dire 

 
1 « Quand vous verrez des gens qui vous diront que le climat ne fait rien sur la 

constitution des peuples, assurez-les qu’ils se trompent. Nous avons vu les Fran-

çais du Canada : c’est un peuple tranquille, moral, religieux ; nous quittons à la 

Louisiane d’autres Français inquiets, dissolus, Fachalas en toutes choses. Il y a 

entre eux quinze degrés de latitude : c’est en vérité la meilleure raison que je puisse 

donner de la différence. » (Lettre à Ernest de Chabrol, 16 janvier 1832.) 
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prochaine, puisqu’il s’agit ici de la vie des peuples, les Anglo-Amé-
ricains couvriront seuls tout l’immense espace compris entre les 

glaces polaires et les tropiques ; ils se répandront des grèves de l’o-
céan Atlantique jusqu’aux rivages de la mer du Sud. 

Je pense que le territoire sur lequel la race anglo-américaine doit 
un jour s’étendre égale les trois quarts de l’Europe1. Le climat de 

l’Union est, à tout prendre, préférable à celui de l’Europe ; ses avan-
tages naturels sont aussi grands ; il est évident que sa population ne 
saurait manquer d’être un jour proportionnelle à la nôtre. 2 

L’Europe, divisée entre tant de peuples divers ; l’Europe, à tra-
vers les guerres sans cesse renaissantes et la barbarie du Moyen-âge, 
est parvenue à avoir quatre cent dix habitants par lieue carrée. 
Quelle cause si puissante pourrait empêcher les États-Unis d’en 

avoir autant un jour ? 
Il se passera bien des siècles avant que les divers rejetons de la 

race anglaise d’Amérique cessent de présenter une physionomie 

commune. On ne peut prévoir l’époque où l’homme pourra établir 
dans le nouveau monde l’inégalité permanente des conditions. 

Quelles que soient donc les différences que la paix ou la guerre, 
la liberté ou la tyrannie, la prospérité ou la misère, mettent un jour 

dans la destinée des divers rejetons de la grande famille anglo-amé-
ricaine, ils conserveront tous du moins un état social analogue et 
auront de commun les usages et les idées qui découlent de l’état 

social.  
Le seul lien de la religion a suffi au Moyen-âge pour réunir dans 

une même civilisation les races diverses qui peuplèrent l’Europe. Les 
Anglais du nouveau monde ont entre eux mille autres liens, et ils 

vivent dans un siècle où tout cherche à s’égaliser parmi les hommes. 
Le Moyen-âge était une époque de fractionnement. Chaque peu-

ple, chaque province, chaque cité, chaque famille, tendaient alors 

fortement à s’individualiser. De nos jours, un mouvement contraire 

 
1 L’expansion des bornes des États-Unis n’allait pas sans conséquences, et Toc-

queville était assez avisé pour les anticiper. À un endroit du chapitre X de la 

deuxième partie, il fait cette remarque pleine de sens, quoiqu’elle paraisse d’abord 

un tout petit fait : « La ville de Washington a été fondée en 1800, au centre même 

de la confédération américaine ; maintenant, elle se trouve placée à l’une de ses 

extrémités. » (I, II, X) 
2 « Depuis que les colonies anglaises sont fondées, le nombre des habitants y 

double tous les vingt-deux ans à peu près ; je n’aperçois pas de causes qui doivent 

d’ici à un siècle arrêter ce mouvement progressif de la population anglo -amé-

ricaine. Avant que cent ans se soient écoulés, je pense que le territoire occupé ou 

réclamé par les États-Unis sera couvert par plus de cent millions d’habitants et 

divisé en quarante États. » (I, II, X) 
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se fait sentir, les peuples semblent marcher vers l’unité. Des liens 
intellectuels unissent entre elles les parties les plus éloignées de la 

terre, et les hommes ne sauraient rester un seul jour étrangers les uns 
aux autres, ou ignorants de ce qui se passe dans un coin quelconque 
de l’univers : aussi remarque-t-on aujourd’hui moins de différence 
entre les Européens et leurs descendants du nouveau monde, malgré 

l’Océan qui les divise, qu’entre certaines villes du XIIIe siècle qui 
n’étaient séparées que par une rivière.  

Si ce mouvement d’assimilation rapproche des peuples étrangers, 

il s’oppose à plus forte raison à ce que les rejetons du même peuple 
deviennent étrangers les uns aux autres. 

Il arrivera donc un temps où l’on pourra voir dans l’Amérique 
du Nord cent cinquante millions d’hommes égaux entre eux, qui 

tous appartiendront à la même famille, qui auront le même point de 
départ, la même civilisation, la même langue, la même religion, les 
mêmes habitudes, les mêmes mœurs, et à travers lesquels la pensée 

circulera sous la même forme et se peindra des mêmes couleurs. 
Tout le reste est douteux, mais ceci est certain. Or, voici un fait 
entièrement nouveau dans le monde, et dont l’imagination elle-
même ne saurait saisir la portée. 

Il y a aujourd’hui sur la terre deux grands peuples qui, partis de 
points différents, semblent s’avancer vers le même but : ce sont les 
Russes et les Anglo-Américains.  

Tous deux ont grandi dans l’obscurité ; et tandis que les regards 
des hommes étaient occupés ailleurs, ils se sont placés tout à coup au 
premier rang des nations, et le monde a appris presque en même 
temps leur naissance et leur grandeur. 

Tous les autres peuples paraissent avoir atteint à peu près les li-
mites qu’a tracées la nature, et n’avoir plus qu’à conserver ; mais eux 
sont en croissance : tous les autres sont arrêtés ou n’avancent qu’a-

vec mille efforts ; eux seuls marchent d’un pas aisé et rapide dans 
une carrière dont l’œil ne saurait encore apercevoir la borne. 

L’Américain lutte contre les obstacles que lui oppose la nature ; 
le Russe est aux prises avec les hommes. L’un combat le désert et la 

barbarie, l’autre la civilisation revêtue de toutes ses armes : aussi les 
conquêtes de l’Américain se font-elles avec le soc du laboureur, 
celles du Russe avec l’épée du soldat. 

Pour atteindre son but, le premier s’en repose sur l’intérêt per-
sonnel, et laisse agir, sans les diriger, la force et la raison des indivi-
dus. 

Le second concentre en quelque sorte dans un homme toute la 

puissance de la société. 
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L’un a pour principal moyen d’action la liberté ; l’autre, la servi-
tude. 

Leur point de départ est différent, leurs voies sont diverses ; 
néanmoins, chacun d’eux semble appelé par un dessein secret de la 
Providence à tenir un jour dans ses mains les destinées de la moitié 
du monde. 
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DEUXIÈME PARTIE 1 
 

(1840) 
 
 

Objet de cette seconde partie (Livre II, avertissement) 

 

Les Américains ont un état social démocratique qui leur a natu-
rellement suggéré de certaines lois et de certaines mœurs politiques. 

Ce même état social a, de plus, fait naître, parmi eux, une mul-

titude de sentiments et d’opinions qui étaient inconnus dans les 

 
1 La deuxième partie, très attendue, fut accueillie par le public français avec un 

certain scepticisme. Elle était certes de nature plus philosophique et anticipait des 

phénomènes qui ne devaient recevoir un début d’exécution que plusieurs décen-

nies plus tard. 

Au surplus, l’opinion publique avait entamé un fort mouvement de dégoût pour 

ce qui était auparavant un modèle unanimement admiré. Le scepticisme des 

royalistes n’étonnait guère ; mais pour certains démocrates même, la patrie de 

Franklin, Jefferson et Washington n’était plus qu’une « agglomération hideuse de 

bourgeois aristocrates et d’aristocrates bourgeois, qui proclama à si haute voix la 

liberté chrétienne, et qui se révolta contre la mère-patrie pour ne pas payer quel-

ques deniers de plus sur sa livre de thé ; cette bande de négriers qui parle de frater-

nité, d’égalité et qui fait un trafic honteux de chair humaine ; ce peuple de bou-

tiquiers ignorants et d’étroits industriels, qui n’a pas sur toute la superficie de son 

vaste continent une seule œuvre d’art… qui n’a pas dans ses bibliothèques une 

seule œuvre de science qui n’ait été platement calquée sur une institution an-

cienne, et qui ne soit un démenti flagrant jeté à la face du principe chrétien dont 

elle se prétend émanée. » (L’Européen, journal des sciences morales et économiques,  

25 novembre 1835.) 

À être mieux connue, l’Amérique ne séduisait plus autant que lorsque son mi-

rage enivrait l’imagination. De plus en plus de voyageurs revenaient déçus, et 

goutte à goutte leurs témoignages faisaient basculer l’opinion. En juin 1830 quand 

dans un salon parisien on se mit à parler de l’Amérique, Juste Olivier rapporte 

comment on évoqua les sentiments du banquier Ternaux, qui en revenait. « M. de 

Musset nous parlait de M. Henri Ternaux qui, parti pour les États-Unis avec les 

idées les plus libérales, venait d’en arriver tout désenchanté… déclarant l’Amé-

rique le pays le moins libre de la terre, parce que, dès que l’on veut y vivre à sa 

guise, on est remarqué, on est en dehors de l’ordre, où l’on vous fait bien vite ren-

trer. Les jeunes gens, suivant le même voyageur, sont aux États-Unis d’un com-

merce insupportable. Ils s’ennuient, ils sont pédants, n’ont aucun talent d’agré-

ment et boivent tout le jour. M. Ternaux se promenant un jour avec une femme 

blanche à laquelle il donnait le bras, fut salué par une femme de couleur. Il lui 

rendit son salut. Sa compagne lui dit qu’elle voyait bien qu’il était ignorant des 

usages, mais que s’il continuait à saluer ainsi les femmes de couleur elle serait 

obligé de quitter son bras. » (Paris en 1830, p. 116-117.) 
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vieilles sociétés aristocratiques de l’Europe. Il a détruit ou modifié 
des rapports qui existaient jadis, et en a établi de nouveaux. L’aspect 

de la société civile ne s’est pas trouvé moins changé que la physio-
nomie du monde politique. 

J’ai traité le premier sujet dans l’ouvrage publié par moi il y a 
cinq ans, sur la démocratie américaine. Le second fait l’objet du 

présent livre. Ces deux parties se complètent l’une par l’autre et ne 
forment qu’une seule œuvre. 1 

Il faut que, sur-le-champ, je prévienne le lecteur contre une er-

reur qui me serait fort préjudiciable. 
En me voyant attribuer tant d’effets divers à l’égalité, il pourrait 

en conclure que je considère l’égalité comme la cause unique de tout 
ce qui arrive de nos jours. Ce serait me supposer une vue bien é-

troite. 
Il y a, de notre temps, une foule d’opinions, de sentiments, 

d’instincts qui ont dû la naissance à des faits étrangers ou même 

contraires à l’égalité. C’est ainsi que si je prenais les États-Unis pour 
exemple, je prouverais aisément que la nature du pays, l’origine de 
ses habitants, la religion des premiers fondateurs, leurs lumières 
acquises, leurs habitudes antérieures, ont exercé et exercent encore, 

indépendamment de la démocratie, une immense influence sur leur 
manière de penser et de sentir. Des causes différentes mais aussi 
distinctes du fait de l’égalité se rencontreraient en Europe et expli-

queraient une grande partie de ce qui s’y passe. 2 
Je reconnais l’existence de toutes ces différentes causes et leur 

puissance, mais mon sujet n’est point d’en parler. Je n’ai pas entre-
pris de montrer la raison de tous nos penchants et de toutes nos 

 
1 « Le premier livre plus américain que démocratique. Celui-ci plus démocra-

tique qu’américain. » (Brouillons) — À certains endroits de ses brouillons, Toc-

queville manifeste d’ailleurs une certaine gêne en constatant qu’il parle moins de 

l’Amérique qu’il ne l’avait envisagé, et projette alors d’ajouter quelques comparai-

sons supplémentaires, qui souvent ne trouvèrent finalement pas de place dans 

l’ouvrage imprimé. « Je ne crois pas dans tout ce chapitre et principalement dans 

cette section, écrit-il quelque part, avoir tiré suffisamment parti de l’Amérique, 

dans la préoccupation où j’étais que le chapitre avait pour but principal de parler 

de l’Europe à l’Europe. Mais même dans ce but, peut-être est-il nécessaire de 

mieux montrer ce qui se passe en Amérique. » (Brouillons) 
2 « Pour me faire comprendre je suis sans cesse obligé de peindre des états ex-

trêmes, une aristocratie sans mélange de démocratie, une démocratie sans mé-

lange d’aristocratie, une égalité parfaite qui est un état imaginaire. Il m’arrive alors 

d’attribuer à l’un ou à l’autre des deux principes des effets plus complets que ceux 

qu’ils produisent en général, parce qu’en général ils ne sont pas seuls. » (Brouil-

lons) 
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idées ; j’ai seulement voulu faire voir en quelle partie l’égalité avait 
modifié les uns et les autres. 

On s’étonnera peut-être qu’étant fermement de cette opinion, 
que la révolution démocratique dont nous sommes témoins, est un 
fait irrésistible contre lequel il ne serait ni désirable ni sage de lutter, 
il me soit arrivé souvent dans ce livre d’adresser des paroles si sé-

vères aux sociétés démocratiques que cette révolution a créées. 
Je répondrai simplement que c’est parce que je n’étais point un 

adversaire de la démocratie, que j’ai voulu être sincère envers elle. 

Les hommes ne reçoivent point la vérité de leurs ennemis, et 
leurs amis ne la leur offrent guère ; c’est pour cela que je l’ai dite. 

J’ai pensé que beaucoup se chargeraient d’annoncer les biens 
nouveaux que l’égalité promet aux hommes, mais que peu oseraient 

signaler de loin les périls dont elle les menace. C’est donc principa-
lement vers ces périls que j’ai dirigé mes regards, et, ayant cru les 
découvrir clairement, je n’ai pas eu la lâcheté de les taire. 

J’espère qu’on retrouvera dans ce second ouvrage l’impartialité 
qu’on a paru remarquer dans le premier. Placé au milieu des opi-
nions contradictoires qui nous divisent, j’ai tâché de détruire mo-
mentanément dans mon cœur les sympathies favorables ou les ins-

tincts contraires que m’inspire chacune d’elles. Si ceux qui liront 
mon livre y rencontrent une seule phrase dont l’objet soit de flatter 
l’un des grands partis qui ont agité notre pays, ou l’une des petites 

factions qui, de nos jours, le tracassent et l’énervent, que ces lecteurs 
élèvent la voix et m’accusent. 

Le sujet que j’ai voulu embrasser est immense ; car il comprend 
la plupart des sentiments et des idées que fait naître l’état nouveau 

du monde. Un tel sujet excède assurément mes forces ; en le traitant, 
je ne suis point parvenu à me satisfaire. 

Mais, si je n’ai pu atteindre le but auquel j’ai tendu, les lecteurs 

me rendront du moins cette justice que j’ai conçu et suivi mon en-
treprise dans l’esprit qui pouvait me rendre digne d’y réussir. 

 
Le règne des croyances dans les démocraties (II, I, II) 

 

Les croyances dogmatiques sont plus ou moins nombreuses, sui-
vant les temps. Elles naissent de différentes manières, et peuvent 
changer de forme et d’objet ; mais on ne saurait faire qu’il n’y ait pas 

de croyances dogmatiques, c’est-à-dire d’opinions que les hommes 
reçoivent de confiance et sans les discuter. Si chacun entreprenait 
lui-même de former toutes ses opinions et de poursuivre isolément  
la vérité, dans des chemins frayés par lui seul, il n’est pas probable 
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qu’un grand nombre d’hommes dût jamais se réunir dans aucune 
croyance commune. 

Or, il est facile de voir qu’il n’y a pas de société qui puisse pros-
pérer sans croyances semblables, ou plutôt il n’y en a point qui sub-
sistent ainsi ; car, sans idées communes, il n’y a pas d’action com-
mune, et, sans action commune, il existe encore des hommes, mais 

non un corps social. Pour qu’il y ait société, et, à plus forte raison, 
pour que cette société prospère, il faut donc que tous les esprits des 
citoyens soient toujours rassemblés et tenus ensemble par quelques 

idées principales ; et cela ne saurait être, à moins que chacun d’eux 
ne vienne quelquefois puiser ses opinions à une même source et ne 
consente à recevoir un certain nombre de croyances toutes faites. 

Si je considère maintenant l’homme à part, je trouve que les 

croyances dogmatiques ne lui sont pas moins indispensables pour 
vivre seul que pour agir en commun avec ses semblables. 

Si l’homme était forcé de se prouver à lui-même toutes les vérités 

dont il se sert chaque jour, il n’en finirait point ; il s’épuiserait en 
démonstrations préliminaires sans avancer ; comme il n’a pas le 
temps, à cause du court espace de la vie, ni la faculté, à cause des 
bornes de son esprit, d’en agir ainsi, il en est réduit à tenir pour as-

surés une foule de faits et d’opinions qu’il n’a eu ni le loisir ni le 
pouvoir d’examiner et de vérifier par lui-même, mais que de plus 
habiles ont trouvés ou que la foule adopte. C’est sur ce premier fon-

dement qu’il élève lui-même l’édifice de ses propres pensées. Ce 
n’est pas sa volonté qui l’amène à procéder de cette manière ; la loi 
inflexible de sa condition l’y contraint. 

Il n’y a pas de si grand philosophe dans le monde qui ne croie un 

million de choses sur la foi d’autrui, et qui ne suppose beaucoup plus 
de vérités qu’il n’en établit. 

Ceci est non seulement nécessaire, mais désirable. Un homme 

qui entreprendrait d’examiner tout par lui-même, pourrait accorder 
que peu de temps et d’attention à chaque chose ; ce travail tiendrait 
son esprit dans une agitation perpétuelle qui l’empêcherait de péné-
trer profondément dans aucune vérité et de se fixer avec solidité dans 

aucune certitude. Son intelligence serait tout à la fois indépendante 
et débile. Il faut donc que, parmi les divers objets des opinions hu-
maines, il fasse un choix et qu’il adopte beaucoup de croyances sans 

les discuter, afin d’en mieux approfondir un petit nombre dont il 
s’est réservé l’examen. 

Il est vrai que tout homme qui reçoit une opinion sur la parole 
d’autrui met son esprit en esclavage ; mais c’est une servitude salu-

taire qui permet de faire un bon usage de la liberté. 
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Il faut donc toujours, quoi qu’il arrive, que l’autorité se rencontre 
quelque part dans le monde intellectuel et moral. Sa place est va-

riable, mais elle a nécessairement une place. L’indépendance indivi-
duelle peut être plus ou moins grande ; elle ne saurait être sans 
bornes. Ainsi, la question n’est pas de savoir s’il existe une autorité 
intellectuelle dans les siècles démocratiques, mais seulement où en 

est le dépôt et quelle en sera la mesure. 
J’ai montré dans le chapitre précédent comment l’égalité des 

conditions faisait concevoir aux hommes une sorte d’incrédulité 

instinctive pour le surnaturel, et une idée très haute et souvent fort 
exagérée de la raison humaine. 

Les hommes qui vivent dans ces temps d’égalité sont donc diffi-
cilement conduits à placer l’autorité intellectuelle à laquelle ils se 

soumettent en dehors et au-dessus de l’humanité. C’est en eux-mê-
mes ou dans leurs semblables qu’ils cherchent d’ordinaire les sources 
de la vérité. Cela suffirait pour prouver qu’une religion nouvelle ne 

saurait s’établir dans ces siècles, et que toutes tentatives pour la faire 
naître ne seraient pas seulement impies, mais ridicules et déraison-
nables. On peut prévoir que les peuples démocratiques ne croiront 
pas aisément aux missions divines, qu’ils se riront volontiers des 

nouveaux prophètes et qu’ils voudront trouver dans les limites de 
l’humanité, et non au-delà, l’arbitre principal de leurs croyances. 

Lorsque les conditions sont inégales et les hommes dissembla-

bles, il y a quelques individus très éclairés, très savants, très puissants 
par leur intelligence, et une multitude très ignorante et fort bornée. 
Les gens qui vivent dans les temps d’aristocratie sont donc naturel-
lement portés à prendre pour guide de leurs opinions la raison supé-

rieure d’un homme ou d’une classe, tandis qu’ils sont peu disposés à 
reconnaître l’infaillibilité de la masse. 

Le contraire arrive dans les siècles d’égalité. 

À mesure que les citoyens deviennent plus égaux et plus sem-
blables, le penchant de chacun à croire aveuglément un certain hom-
me ou une certaine classe diminue. La disposition à en croire la mas-
se augmente, et c’est de plus en plus l’opinion qui mène le monde. 1 

Non seulement l’opinion commune est le seul guide qui reste à la 
raison individuelle chez les peuples démocratiques, mais elle a chez 
ces peuples une puissance infiniment plus grande que chez nul autre. 

Dans les temps d’égalité, les hommes n’ont aucune foi les uns dans 
les autres, à cause de leur similitude ; mais cette même similitude 

 
1 « Plus les conditions deviennent égales, moins les hommes sont individuelle-

ment forts, plus ils se laissent aisément aller au courant de la foule et ont de peine 

à se tenir seuls dans une opinion qu’elle abandonne. » (II, II, VI)  
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leur donne une confiance presque illimitée dans le jugement du 
public ; car il ne leur paraît pas vraisemblable qu’ayant tous des 

lumières pareilles, la vérité ne se rencontre pas du côté du plus grand 
nombre. 

Quand l’homme qui vit dans les pays démocratiques se compare 
individuellement à tous ceux qui l’environnent, il sent avec orgueil 

qu’il est égal à chacun d’eux ; mais lorsqu’il vient à envisager l’en-
semble de ses semblables et à se placer lui-même à côté de ce grand 
corps, il est aussitôt accablé de sa propre insignifiance et de sa fai-

blesse. 1 
Cette même égalité qui le rend indépendant de chacun de ses 

concitoyens en particulier, le livre isolé et sans défense à l’action du 
plus grand nombre. 

Le public a donc chez les peuples démocratiques une puissance 
singulière dont les nations aristocratiques ne pouvaient pas même 
concevoir l’idée. Il ne persuade pas ses croyances, il les impose et les 

fait pénétrer dans les âmes par une sorte de pression immense de 
l’esprit de tous sur l’intelligence de chacun. 2 

 
1 Ce fait avait pour Tocqueville plusieurs inconvénients, dont celui de figer la 

pensée et d’empêcher le progrès des idées. « On croit, dit-il, que les sociétés nou-

velles vont chaque jour changer de face, et moi j’ai peur qu’elles ne finissent par 

être trop invariablement fixées dans les mêmes institutions, les mêmes préjugés, 

les mêmes mœurs, de telle sorte que le genre humain s’arrête et se borne ; que 

l’esprit se plie et se replie éternellement sur lui-même sans produire d’idées nou-

velles ; que l’homme s’épuise en petits mouvements solitaires et stériles, et que, 

tout en se remuant sans cesse, l’humanité n’avance plus. » (II, III, XXII) 
2 Cette emprise de la société sur les moindres pratiques de la vie quotidienne a 

passablement fatigué les voyageurs français venus en Amérique. « Si à Paris on a 

beaucoup moins de liberté politique qu’à Washington, écrit Auguste Comte, on 

jouit, en revanche, de beaucoup plus de liberté civile, c’est-à-dire de liberté de se 

conduire et de vivre comme on l’entend. Or je t’avoue que, malgré mon amour 

pour la liberté politique, j’attache encore plus de prix à cette liberté civile, à cette 

liberté de tous les moments. Il est sans doute agréable de dire tout haut son avis 

sur les affaires de l’État et même de le faire imprimer… mais il est, selon moi, 

beaucoup plus agréable encore de pouvoir faire chez soi tout ce que l’on veut sans 

craindre le despotisme des caquets, de se vêtir, de se nourrir, de se loger comme 

on le trouve bon et de vivre, en un mot, à sa fantaisie. » (Lettre à Valat, 17 avril 

1818.) 

« On achète bien cher la liberté collective, quand on la paie par l’esclavage indi-

viduel, écrit similairement la comtesse Merlin. Ici, le riche est toujours opprimé 

par le pauvre et refoulé par la jalousie des masses. Ainsi, la liberté est sacrifiée à 

l’égalité, l’égalité immolée à la liberté ; ce qui s’appelle être égaux et libres. Dans 

ce pays, il faut marcher au pas de tout le monde, vivre de la vie de tout le monde. 

Au théâtre, en voyage, à l’auberge, chez soi, l’esclavage est général, inévitable : 

tous les actes de la vie sont collectifs. » (La Havane, p. 112) 
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Aux États-Unis, la majorité se charge de fournir aux individus 
une foule d’opinions toutes faites, et les soulage ainsi de l’obligation 

de s’en former qui leur soient propres. Il y a un grand nombre de 
théories en matière de philosophie, de morale ou de politique que 
chacun y adopte ainsi sans examen sur la foi du public ; et si l’on 
regarde de très près on verra que la religion elle-même y règne bien 

moins comme doctrine révélée que comme opinion commune. 
Je sais que parmi les Américains, les lois politiques sont telles 

que la majorité y régit souverainement la société ; ce qui accroît 

beaucoup l’empire qu’elle y exerce naturellement sur l’intelligence. 
Car il n’y a rien de plus familier à l’homme que de reconnaître une 
sagesse supérieure dans celui qui l’opprime. 

Cette omnipotence politique de la majorité aux États-Unis aug-

mente, en effet, l’influence que les opinions du public y obtien-
draient sans elle sur l’esprit de chaque citoyen, mais elle ne la fonde 
point. C’est dans l’égalité même qu’il faut chercher les sources de 

cette influence, et non dans les institutions plus ou moins populaires 
que des hommes égaux peuvent se donner. Il est à croire que 
l’empire intellectuel du plus grand nombre serait moins absolu chez 
un peuple démocratique soumis à un roi qu’au sein d’une pure dé-

mocratie ; mais il sera toujours très absolu, et, quelles que soient les 
lois politiques qui régissent les hommes dans les siècles d’égalité, 
l’on peut prévoir que la foi dans l’opinion commune y deviendra une 

sorte de religion dont la majorité sera le prophète. 
Ainsi l’autorité intellectuelle sera différente, mais elle ne sera pas 

moindre ; et, loin de croire qu’elle doive disparaître, j’augure qu’elle 
deviendrait aisément trop grande et qu’il pourrait se faire qu’elle 

renfermât enfin l’action de la raison individuelle dans des limites 
plus étroites qu’il ne convient à la grandeur et au bonheur de l’es-
pèce humaine. Je vois très clairement dans l’égalité deux tendances ; 

l’une qui porte l’esprit de chaque homme vers des pensées nouvelles, 
et l’autre qui le réduirait volontiers à ne plus penser. Et j’aperçois 
comment, sous l’empire de certaines lois, la démocratie éteindrait la 
liberté intellectuelle que l’état social démocratique favorise, de telle 

sorte qu’après avoir brisé toutes les entraves que lui imposaient jadis 
des classes ou des hommes, l’esprit humain s’enchaînerait étroite-
ment aux volontés générales du plus grand nombre. 

Si, à la place de toutes les puissances diverses qui gênaient et re-
tardaient outre mesure l’essor de la raison individuelle, les peuples 
démocratiques substituaient le pouvoir absolu d’une majorité, le mal 
n’aurait fait que changer de caractère. Les hommes n’auraient point 

trouvé le moyen de vivre indépendants ; ils auraient seulement dé-
couvert, chose difficile, une nouvelle physionomie de la servitude. Il 
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y a là, je ne saurais trop le redire, de quoi faire réfléchir profondé-
ment ceux qui voient dans la liberté de l’intelligence une chose 

sainte et qui ne haïssent point seulement le despote, mais le despo-
tisme. Pour moi, quand je sens la main du pouvoir qui s’appesantit 
sur mon front, il m’importe peu de savoir qui m’opprime, et je ne 
suis pas mieux disposé à passer ma tête dans le joug, parce qu’un 

million de bras me le présentent. 
 

Empire des croyances religieuses (II, I, V) 

 

J’ai établi dans un des chapitres précédents que les hommes ne 
peuvent se passer de croyances dogmatiques, et qu’il était même très 
à souhaiter qu’ils en eussent de telles. J’ajoute ici que, parmi toutes 
les croyances dogmatiques, les plus désirables me semblent être les 

croyances dogmatiques en matière de religion ; cela se déduit très 
clairement, alors même qu’on ne veut faire attention qu’aux seuls 
intérêts de ce monde. 

Il n’y a presque point d’action humaine, quelque particulière 
qu’on la suppose, qui ne prenne naissance dans une idée très géné-
rale que les hommes ont conçue de Dieu, de ses rapports avec le 
genre humain, de la nature de leur âme et de leurs devoirs envers 

leurs semblables. L’on ne saurait faire que ces idées ne soient pas la 
source commune dont tout le reste découle. 

Les hommes ont donc un intérêt immense à se faire des idées 

bien arrêtées sur Dieu, leur âme, leurs devoirs généraux envers leur 
créateur et leurs semblables ; car le doute sur ces premiers points 
livrerait toutes leurs actions au hasard, et les condamnerait, en quel-
que sorte, au désordre et à l’impuissance. 

C’est donc la matière sur laquelle il est le plus important que 
chacun de nous ait des idées arrêtées, et malheureusement c’est aussi 
celle dans laquelle il est le plus difficile que chacun, livré à lui-même, 

et par le seul effort de sa raison, en vienne à arrêter ses idées. 
Il n’y a que des esprits très affranchis des préoccupations ordi-

naires de la vie, très pénétrants, très déliés, très exercés, qui, à l’aide 
de beaucoup de temps et de soins, puissent percer jusqu’à ces vérités 

si nécessaires. 
Encore voyons-nous que ces philosophes eux-mêmes sont pres-

que toujours environnés d’incertitudes ; qu’à chaque pas la lumière 

naturelle qui les éclaire s’obscurcit et menace de s’éteindre, et que, 
malgré tous leurs efforts, ils n’ont encore pu découvrir qu’un petit 
nombre de notions contradictoires, au milieu desquelles l’esprit 
humain flotte sans cesse depuis des milliers d’années, sans pouvoir 

saisir fermement la vérité ni même trouver de nouvelles erreurs. De 
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pareilles études sont fort au-dessus de la capacité moyenne des 
hommes, et quand même la plupart des hommes seraient capables 

de s’y livrer, il est évident qu’ils n’en auraient pas le loisir. 
Des idées arrêtées sur Dieu et la nature humaine sont indispen-

sables à la pratique journalière de leur vie, et cette pratique les em-
pêche de pouvoir les acquérir.  

Cela me paraît unique. Parmi les sciences, il en est qui, utiles à la 
foule, sont à sa portée ; d’autres ne sont abordables qu’à peu de 
personnes et ne sont point cultivées par la majorité qui n’a besoin 

que de leurs applications les plus éloignées ; mais la pratique journa-
lière de celle-ci est indispensable à tous, bien que son étude soit 
inaccessible au plus grand nombre. 

Les idées générales relatives à Dieu et à la nature humaine sont 

donc parmi toutes les idées, celles qu’il convient le mieux de sous-
traire à l’action habituelle de la raison individuelle, et pour laquelle il 
y a le plus à gagner et le moins à perdre, en reconnaissant une auto-

rité. 
Le premier objet, et l’un des principaux avantages des religions, 

est de fournir sur chacune de ces questions primordiales une solution 
nette, précise, intelligible pour la foule et très durable. 

Il y a des religions très fausses et très absurdes ; cependant l’on 
peut dire que toute religion, qui reste dans le cercle que je viens 
d’indiquer et qui ne prétend pas en sortir, ainsi que plusieurs l’ont 

tenté, pour aller arrêter de tous côtés le libre essor de l’esprit humain, 
impose un joug salutaire à l’intelligence ; et il faut reconnaître que, si 
elle ne sauve point les hommes dans l’autre monde, elle est du moins 
très utile à leur bonheur et à leur grandeur dans celui-ci. 1 

Cela est surtout vrai des hommes qui vivent dans les pays libres. 
Quand la religion est détruite chez un peuple, le doute s’empare 

des portions les plus hautes de l’intelligence, et il paralyse à moitié 

toutes les autres. Chacun s’habitue à n’avoir que des notions con-
fuses et changeantes sur les matières qui intéressent le plus ses sem-
blables et lui-même ; on défend mal ses opinions ou on les aban-
donne, et, comme on désespère de pouvoir, à soi seul, résoudre les 

plus grands problèmes que la destinée humaine présente, on se ré-
duit lâchement à n’y point songer. 

 
1 « Assurément, la métempsycose n’est pas plus raisonnable que le matéria-

lisme ; cependant, s’il fallait absolument qu’une démocratie fît un choix entre les 

deux, je n’hésiterais pas, et je jugerais que ses citoyens risquent moins de s’abrutir 

en pensant que leur âme va passer dans le corps d’un porc, qu’en croyant qu’elle 

n’est rien. » (II, II, XV) 
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Un tel état ne peut manquer d’énerver les âmes ; il détend les 
ressorts de la volonté et il prépare les citoyens à la servitude. 

Non seulement il arrive alors que ceux-ci laissent prendre leur li-
berté ; mais souvent ils la livrent. 

Lorsqu’il n’existe plus d’autorité en matière de religion, non plus 
qu’en matière politique, les hommes s’effrayent bientôt à l’aspect de 

cette indépendance sans limites. Cette perpétuelle agitation de toutes 
choses les inquiète et les fatigue. Comme tout remue dans le monde 
des intelligences, ils veulent, du moins, que tout soit ferme et stable 

dans l’ordre matériel et, ne pouvant plus reprendre leurs anciennes 
croyances, ils se donnent un maître. 

Pour moi, je doute que l’homme puisse jamais supporter à la fois 
une complète indépendance religieuse et une entière liberté poli-

tique ; et je suis porté à penser que, s’il n’a pas de foi, il faut qu’il 
serve, et s’il est libre, qu’il croie. 

Je ne sais cependant si cette grande utilité des religions n’est pas 

plus visible encore chez les peuples où les conditions sont égales que 
chez tous les autres. 

Il faut reconnaître que l’égalité qui introduit de grands biens dans 
le monde, suggère cependant aux hommes, ainsi qu’il sera montré 

ci-après, des instincts fort dangereux ; elle tend à les isoler les uns 
des autres, pour ne porter chacun d’eux à ne s’occuper que de lui 
seul. 

Elle ouvre démesurément leur âme à l’amour des jouissances 
matérielles. 

Le plus grand avantage des religions est d’inspirer des instincts 
tout contraires. Il n’y a point de religion qui ne place l’objet des 

désirs de l’homme au-delà et au-dessus des biens de la terre, et qui 
n’élève naturellement son âme vers des régions fort supérieures à 
celles des sens. Il n’y en a point non plus qui n’impose à chacun des 

devoirs quelconques envers l’espèce humaine, ou en commun avec 
elle, et qui ne le tire ainsi, de temps à autre, de la contemplation de 
lui-même. Ceci se rencontre dans les religions les plus fausses et les 
plus dangereuses. 

Les peuples religieux sont donc naturellement forts précisément 
à l’endroit où les peuples démocratiques sont faibles ; ce qui fait bien 
voir de quelle importance il est que les hommes gardent leur religion 

en devenant égaux. 
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Le développement des sciences dans la pratique  

plus que dans la théorie (II, I, X) 

 

Si l’état social et les institutions démocratiques n’arrêtent point 
l’essor de l’esprit humain, il est du moins incontestable qu’ils le di-
rigent d’un côté plutôt que d’un autre. Leurs efforts, ainsi limités, 
sont encore très grands, et l’on me pardonnera, j’espère, de m’arrêter 

un moment pour les contempler. 
Nous avons fait, quand il s’est agi de la méthode philosophique 

des Américains, plusieurs remarques dont il faut profiter ici. 

L’égalité développe dans chaque homme le désir de juger tout 
par lui-même ; elle lui donne, en toutes choses, le goût du tangible et 
du réel, le mépris des traditions et des formes. Ces instincts généraux 
se font principalement voir dans l’objet particulier de ce chapitre. 

Ceux qui cultivent les sciences chez les peuples démocratiques 
craignent toujours de se perdre dans les utopies. Ils se défient des 
systèmes, ils aiment à se tenir très près des faits et à les étudier par 

eux-mêmes ; comme ils ne s’en laissent point imposer facilement par 
le nom d’aucun de leurs semblables, ils ne sont jamais disposés à 
jurer sur la parole du maître ; mais, au contraire, on les voit sans 
cesse occupés à chercher le côté faible de sa doctrine. Les traditions 

scientifiques ont sur eux peu d’empire ; ils ne s’arrêtent jamais long-
temps dans les subtilités d’une école et se paient malaisément de 
grands mots ; ils pénètrent, autant qu’ils le peuvent, jusqu’aux par-

ties principales du sujet qui les occupe, et ils aiment à les exposer en 
langue vulgaire. Les sciences ont alors une allure plus libre et plus 
sûre, mais moins haute. 1 

L’esprit peut, ce me semble, diviser la science en trois parts. 

La première contient les principes les plus théoriques, les notions 
les plus abstraites, celles dont l’application n’est point connue ou est 
fort éloignée. 

La seconde se compose des vérités générales qui, tenant encore à 
la théorie pure, mènent cependant par un chemin direct et court à la 
pratique. 

Les procédés d’application et les moyens d’exécution remplissent 

la troisième. 
Chacune de ces différentes portions de la science peut être culti-

vée à part, bien que la raison et l’expérience fassent connaître qu’au-

 
1 « Je pense qu’il n’y a pas, dans le monde civilisé, de pays où l’on s’occupe 

moins de philosophie qu’aux États-Unis. Les Américains n’ont point d’école phi-

losophique qui leur soit propre, et ils s’inquiètent fort peu de toutes celles qui 

divisent l’Europe ; ils en savent à peine les noms. » (II, I, I) 
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cune d’elles ne saurait prospérer longtemps, quand on la sépare 
absolument des deux autres. 

En Amérique la partie purement pratique des sciences est admi-
rablement cultivée, et l’on s’y occupe avec soin de la portion théo-
rique immédiatement nécessaire à l’application ; les Américains font 
voir de ce côté un esprit toujours net, libre, original et fécond ; mais 

il n’y a presque personne, aux États-Unis, qui se livre à la portion 
essentiellement théorique et abstraite des connaissances humaines. 
Les Américains montrent en ceci l’excès d’une tendance qui se re-

trouvera, je pense, quoiqu’à un degré moindre, chez tous les peuples 
démocratiques. 

Rien n’est plus nécessaire à la culture des hautes sciences, ou de 
la portion élevée des sciences que la méditation, et il n’y a rien de 

moins propre à la méditation que l’intérieur d’une société démocra-
tique. On n’y rencontre pas, comme chez les peuples aristocratiques, 
une classe nombreuse qui se tient dans le repos parce qu’elle se 

trouve bien ; et une autre qui ne remue point parce qu’elle désespère 
d’être mieux. Chacun s’agite ; les uns veulent atteindre le pouvoir, 
les autres s’emparer de la richesse. Au milieu de ce tumulte univer-
sel, de ce choc répété des intérêts contraires, de cette marche conti-

nuelle des hommes vers la fortune, où trouver le calme nécessaire 
aux profondes combinaisons de l’intelligence ? Comment arrêter sa 
pensée sur un seul point quand autour de soi tout remue, et qu’on 

est soi-même entraîné et ballotté chaque jour dans le courant impé-
tueux qui roule toutes choses ? 

Il faut bien discerner l’espèce d’agitation permanente qui règne 
au sein d’une démocratie tranquille et déjà constituée, des mouve-

ments tumultueux et révolutionnaires qui accompagnent presque 
toujours la naissance et le développement d’une société démocra-
tique.  

Lorsqu’une violente révolution a lieu chez un peuple très civilisé, 
elle ne saurait manquer de donner une impulsion soudaine aux 
sentiments et aux idées. 

Ceci est vrai surtout des révolutions démocratiques, qui, remuant 

à la fois toutes les classes dont un peuple se compose, font naître en 
même temps d’immenses ambitions dans le cœur de chaque citoyen. 

Si les Français ont fait tout à coup de si admirables progrès dans 

les sciences exactes, au moment même où ils achevaient de détruire 
les restes de l’ancienne société féodale, il faut attribuer cette fécon-
dité soudaine, non pas à la démocratie, mais à la révolution sans 
exemple qui accompagnait ses développements. Ce qui survint alors 

était un fait particulier ; il serait imprudent d’y voir l’indice d’une loi 
générale. 
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Les grandes révolutions ne sont pas plus communes chez les 
peuples démocratiques que chez les autres peuples ; je suis même 

porté à croire qu’elles le sont moins. Mais il règne dans le sein de ces 
nations un petit mouvement incommode, une sorte de roulement 
incessant des hommes les uns sur les autres, qui trouble et distrait 
l’esprit sans l’animer ni l’élever. 

Non seulement les hommes qui vivent dans les sociétés démocra-
tiques se livrent difficilement à la méditation, mais ils ont naturelle-
ment peu d’estime pour elle. L’état social et les institutions démocra-

tiques portent la plupart des hommes à agir constamment ; or, les 
habitudes d’esprit qui conviennent à l’action ne conviennent pas 
toujours à la pensée. L’homme qui agit en est réduit à se contenter 
souvent d’à-peu-près parce qu’il n’arriverait jamais au bout de son 

dessein, s’il voulait perfectionner chaque détail. Il lui faut s’appuyer 
sans cesse sur des idées qu’il n’a pas eu le loisir d’approfondir, car 
c’est bien plus l’opportunité de l’idée dont il se sert que sa rigoureuse 

justesse qui l’aide ; et, à tout prendre, il y a moins de risque pour lui 
à faire usage de quelques principes faux, qu’à consumer son temps à 
établir la vérité de tous ses principes. Ce n’est point par de longues et 
savantes démonstrations que se mène le monde. La vue rapide d’un 

fait particulier, l’étude journalière des passions changeantes de la 
foule, le hasard du moment et l’habileté à s’en saisir, y décident de 
toutes les affaires. 1 

Dans les siècles où presque tout le monde agit, on est donc géné-
ralement porté à attacher un prix excessif aux élans rapides et aux 
conceptions superficielles de l’intelligence, et, au contraire, à dépré-
cier outre mesure son travail profond et lent. 

Cette opinion publique influe sur le jugement des hommes qui 
cultivent les sciences, elle leur persuade qu’ils peuvent y réussir sans 
méditation, ou les écarte de celles qui en exigent. 

Il y a plusieurs manières d’étudier les sciences. On rencontre 
chez une foule d’hommes un goût égoïste, mercantile et industriel 
pour les découvertes de l’esprit qu’il ne faut pas confondre avec la 
passion désintéressée qui s’allume dans le cœur d’un petit nombre ; 

il y a un désir d’utiliser les connaissances et un pur désir de connaî-
tre. Je ne doute point qu’il ne naisse, de loin en loin, chez quelques-
uns, un amour ardent et inépuisable de la vérité, qui se nourrit de 

lui-même et jouit incessamment sans pouvoir jamais se satisfaire. 
C’est cet amour ardent, orgueilleux et désintéressé du vrai qui con-

 
1 « Au milieu du tumulte et des mille bruits discordants qui se font entendre au 

sein d’une démocratie, quelquefois la voix de la vérité se perd. » (Brouillons) 
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duit les hommes jusqu’aux sources abstraites de la vérité pour y 
puiser les idées mères. 

Si Pascal n’eût envisagé que quelque grand profit, ou si même il 
n’eût été mu que par le seul désir de la gloire, je ne saurais croire 
qu’il eût jamais pu rassembler, comme il l’a fait, toutes les puis-
sances de son intelligence pour mieux découvrir les secrets les plus 

cachés du Créateur. Quand je le vois arracher, en quelque façon, son 
âme du milieu des soins de la vie, afin de l’attacher tout entière à 
cette recherche, et, brisant prématurément les liens qui la retiennent 

au corps, mourir de vieillesse avant quarante ans, je m’arrête inter-
dit, et je comprends que ce n’est point une cause ordinaire qui peut 
produire de si extraordinaires efforts. 

L’avenir prouvera si ces passions, si rares et si fécondes, naissent 

et se développent aussi aisément au milieu des sociétés démocra-
tiques qu’au sein des aristocraties. Quant à moi, j’avoue que j’ai 
peine à le croire. 

Dans les sociétés aristocratiques, la classe qui dirige l’opinion et 
mène les affaires, étant placée d’une manière permanente et hérédi-
taire au-dessus de la foule, conçoit naturellement une idée superbe 
d’elle-même et de l’homme. Elle imagine volontiers pour lui des 

jouissances glorieuses, et fixe des buts magnifiques à ses désirs. Les 
aristocraties font souvent des actions fort tyranniques et fort inhu-
maines, mais elles conçoivent rarement des pensées basses, et elles 

montrent un certain dédain orgueilleux pour les petits plaisirs, alors 
même qu’elles s’y livrent ; cela y monte toutes les âmes sur un ton 
fort haut. Dans les temps aristocratiques on se fait généralement des 
idées très vastes de la dignité, de la puissance, de la grandeur de 

l’homme. Ces opinions influent sur ceux qui cultivent les sciences 
comme sur tous les autres ; elles facilitent l’élan naturel de l’esprit 
vers les plus hautes régions de la pensée, et la disposent naturelle-

ment à concevoir l’amour sublime et presque divin de la vérité. 
Les savants de ces temps sont donc entraînés vers la théorie, et il 

leur arrive même souvent de concevoir un mépris inconsidéré pour 
la pratique. « Archimède, dit Plutarque, a eu le cœur si haut qu’il ne 

daigna jamais laisser par écrit aucune œuvre de la manière de dres-
ser toutes ces machines de guerre, et réputant toute cette science 
d’inventer et composer machines et généralement tout art qui rap-

porte quelque utilité à le mettre en pratique, vil, bas et mercenaire, il 
employa son esprit et son étude à écrire seulement choses dont la 
beauté et la subtilité ne fût aucunement mêlée avec nécessité. » Voilà 
la visée aristocratique des sciences. 

  Elle ne saurait être la même chez les nations démocratiques. 
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  La plupart des hommes qui composent ces nations sont fort 
avides de jouissances matérielles et présentes ; comme ils sont tou-

jours mécontents de la position qu’ils occupent, et toujours libres de 
la quitter, ils ne songent qu’aux moyens de changer leur fortune ou 
de l’accroître. Pour des esprits ainsi disposés, toute méthode nou-
velle qui mène par un chemin plus court à la richesse, toute machine 

qui abrège le travail, tout instrument qui diminue les frais de la pro-
duction, toute découverte qui facilite les plaisirs et les augmente, 
semble le plus magnifique effort de l’intelligence humaine. C’est 

principalement par ce côté que les peuples démocratiques s’attachent 
aux sciences, les comprennent et les honorent. Dans les siècles aris-
tocratiques on demande particulièrement aux sciences les jouis-
sances de l’esprit ; dans les démocraties, celles du corps. 

Comptez que plus une nation est démocratique, éclairée et libre, 
plus le nombre de ces appréciateurs intéressés du génie scientifique 
ira s’accroissant, et plus les découvertes immédiatement applicables 

à l’industrie, donneront de profit, de gloire, et même de puissance à 
leurs auteurs ; car, dans les démocraties, la classe qui travaille prend 
part aux affaires publiques, et ceux qui la servent ont à attendre 
d’elle des honneurs aussi bien que de l’argent. 

On peut aisément concevoir que dans une société organisée de 
cette manière, l’esprit humain soit insensiblement conduit à négliger 
la théorie, et qu’il doit au contraire se sentir poussé avec une énergie 

sans pareille vers l’application, ou tout au moins vers cette portion 
de la théorie qui est nécessaire à ceux qui appliquent.  

En vain, un penchant instinctif l’élève-t-il vers les plus hautes 
sphères de l’intelligence, l’intérêt le ramène vers les moyennes. C’est 

là qu’il déploie sa force et son inquiète activité, et enfante des mer-
veilles. Ces mêmes Américains, qui n’ont pas découvert une seule 
des lois générales de la mécanique, ont introduit dans la navigation 

une machine nouvelle qui change la face du monde.1 
Certes, je suis loin de prétendre que les peuples démocratiques de 

nos jours soient destinés à voir éteindre les lumières transcendantes 
de l’esprit humain, ni même qu’il ne doive pas s’en allumer de nou-

velles dans leur sein. À l’âge du monde où nous sommes, et parmi 
tant de nations lettrées, que tourmente incessamment l’ardeur de 
l’industrie, les liens qui unissent entre elles les différentes parties de 

 
1 Robert Fulton fut le premier à appliquer la vapeur à la navigation. « Il offrit 

son secret à Bonaparte qui après l’avoir examiné déclara la chose absurde et 

impraticable. Une des faiblesses de Bonaparte était comme on sait de vouloir se 

prononcer à la première vue dans des matières qui lui étaient étrangères. » (Brouil-

lons.)  
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la science ne peuvent manquer de frapper les regards ; et le goût 
même de la pratique, s’il est éclairé, doit porter les hommes à ne 

point négliger la théorie. Au milieu de tant d’essais d’applications, 
de tant d’expériences chaque jour répétées, il est comme impossible 
que, souvent, des lois très générales ne viennent pas à apparaître ; de 
telle sorte que les grandes découvertes seraient fréquentes, bien que 

les grands inventeurs fussent rares. 
Je crois d’ailleurs aux hautes vocations scientifiques. Si la démo-

cratie ne porte point les hommes à cultiver les sciences pour elles-

mêmes, d’une autre part elle augmente immensément le nombre de 
ceux qui les cultivent. Il n’est pas à croire que, parmi une si grande 
multitude, il ne naisse point de temps en temps quelque génie spécu-
latif, que le seul amour de la vérité enflamme. On peut être assuré 

que celui-là s’efforcera de percer les plus profonds mystères de la 
nature, quel que soit l’esprit de son pays et de son temps. Il n’est pas 
besoin d’aider son essor ; il suffit de ne point l’arrêter. Tout ce que je 

veux dire est ceci : l’inégalité permanente des conditions porte les 
hommes à se renfermer dans la recherche orgueilleuse et stérile des 
vérités abstraites ; tandis que l’état social et les institutions démocra-
tiques les disposent à ne demander aux sciences que leurs applica-

tions immédiates et utiles. 
Cette tendance est naturelle et inévitable. Il est curieux de la 

connaître, et il peut être nécessaire de la montrer. 

Si ceux qui sont appelés à diriger les nations de nos jours aperce-
vaient clairement et de loin ces instincts nouveaux qui bientôt seront 
irrésistibles, ils comprendraient qu’avec des lumières et de la liberté, 
les hommes qui vivent dans les siècles démocratiques ne peuvent 

manquer de perfectionner la portion industrielle des sciences, et que 
désormais tout l’effort du pouvoir social doit se porter à soutenir les 
hautes études, et à créer de grandes passions scientifiques. 

De nos jours, il faut retenir l’esprit humain dans la théorie, il 
court de lui-même à la pratique, et au lieu de le ramener sans cesse 
vers l’examen détaillé des effets secondaires, il est bon de l’en dis-
traire quelquefois, pour l’élever jusqu’à la contemplation des causes 

premières.  
Parce que la civilisation romaine est morte à la suite de l’in-

vasion des barbares, nous sommes peut-être trop enclins à croire que 

la civilisation ne saurait autrement mourir. 
Si les lumières qui nous éclairent venaient jamais à s’éteindre, 

elles s’obscurciraient peu à peu, et comme d’elles-mêmes. À force de 
se renfermer dans l’application, on perdrait de vue les principes, et 

quand on aurait entièrement oublié les principes, on suivrait mal les 
méthodes qui en dérivent ; on ne pourrait plus en inventer de nou-
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velles, et l’on emploierait sans intelligence et sans art de savants 
procédés qu’on ne comprendrait plus. 1 

Lorsque les Européens abordèrent, il y a trois cents ans, à la 
Chine, ils y trouvèrent presque tous les arts parvenus à un certain 
degré de perfection, et ils s’étonnèrent, qu’étant arrivés à ce point, on 
n’eût pas été plus avant. Plus tard, ils découvrirent les vestiges de 

quelques hautes connaissances qui s’étaient perdues. La nation était 
industrielle ; la plupart des méthodes scientifiques s’étaient conser-
vées dans son sein ; mais la science elle-même n’y existait plus.  

Cela leur expliqua l’espèce d’immobilité singulière dans laquelle ils 
avaient trouvé l’esprit de ce peuple. Les Chinois, en suivant la trace 
de leurs pères, avaient oublié les raisons qui avaient dirigé ceux-ci. 
Ils se servaient encore de la formule sans en rechercher le sens ; ils 

gardaient l’instrument et ne possédaient plus l’art de le modifier et 
de le reproduire. Les Chinois ne pouvaient donc rien changer. Ils 
devaient renoncer à améliorer. Ils étaient forcés d’imiter toujours et 

en tout leurs pères, pour ne pas se jeter dans des ténèbres impéné-
trables, s’ils s’écartaient un instant du chemin que ces derniers 
avaient tracé. La source des connaissances humaines était presque 
tarie ; et, bien que le fleuve coulât encore, il ne pouvait plus grossir 

ses ondes ou changer son cours. 
Cependant la Chine subsistait paisiblement, depuis des siècles ; 

ses conquérants avaient pris ses mœurs ; l’ordre y régnait. Une sorte 

de bien-être matériel s’y laissait apercevoir de tous côtés. Les révolu-
tions y étaient très rares, et la guerre pour ainsi dire inconnue. 

Il ne faut donc point se rassurer en pensant que les barbares sont 
encore loin de nous ; car, s’il y a des peuples qui se laissent arracher 

des mains la lumière, il y en a d’autres qui l’étouffent eux-mêmes 
sous leurs pieds. 

 

 

 
1 Cette idée, par laquelle Tocqueville se démarque de l’optimisme libéral bien 

représenté au siècle précédent par Turgot ou par Condorcet, se trouve déjà dans la 

première partie, dans l’examen des hommes de lois en Amérique : « Nul ne s’in-

quiète de ce qu’on a fait avant lui. On n’adopte point de méthode ; on ne compose 

point de collection ; on ne réunit pas de documents, lors même qu’il serait aisé de 

le faire. Quand par hasard on les possède, on n’y tient guère. J’ai dans mes papiers 

des pièces originales qui m’ont été données dans des administrations publiques 

pour répondre à quelques-unes de mes questions. En Amérique, la société semble 

vivre au jour le jour, comme une armée en campagne. Cependant, l’art d’admi-

nistrer est à coup sûr une science ; et toutes les sciences, pour faire des progrès,  

ont besoin de lier ensemble les découvertes des différentes générations, à mesure 

qu’elles se succèdent. » (I, II, V) 
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Développement d’un goût pour les produits médiocres (II, I, XI) 

  
Je croirais perdre le temps des lecteurs et le mien, si je m’at-

tachais à montrer comment la médiocrité générale des fortunes, 
l’absence du superflu, le désir universel du bien-être, et les constants 
efforts auxquels chacun se livre pour se le procurer, font prédominer 
dans le cœur de l’homme le goût de l’utile sur l’amour du beau. Les 

nations démocratiques, chez lesquelles toutes ces choses se rencon-
trent, cultiveront donc les arts qui servent à rendre la vie commode, 
de préférence à ceux dont l’objet est de l’embellir ; elles préféreront 

habituellement l’utile au beau, et elles voudront que le beau soit 
utile. 

Mais je prétends aller plus avant, et après avoir indiqué le pre-
mier trait, en dessiner plusieurs autres. 

Il arrive d’ordinaire que dans les siècles de priviléges, l’exercice 
de presque tous les arts devient un privilége, et que chaque profes-
sion est un monde à part où il n’est pas loisible à chacun d’entrer. Et 

lors même que l’industrie est libre, l’immobilité naturelle aux na-
tions aristocratiques, fait que tous ceux qui s’occupent d’un même 
art, finissent néanmoins par former une classe distincte, toujours 
composée des mêmes familles, dont tous les membres se connais-

sent, et où il naît bientôt une opinion publique et un orgueil de 
corps. Dans une classe industrielle de cette espèce, chaque artisan 
n’a pas seulement sa fortune à faire, mais sa considération à garder. 

Ce n’est pas seulement son intérêt qui fait sa règle, ni même celui de 
l’acheteur, mais celui du corps, et l’intérêt du corps est que chaque 
artisan produise des chefs-d’œuvre. Dans les siècles aristocratiques, 
la visée des arts est donc de faire le mieux possible, et non le plus 

vite, ni au meilleur marché. 
Lorsqu’au contraire chaque profession est ouverte à tous, que la 

foule y entre et en sort sans cesse, et que ses différents membres de-

viennent étrangers, indifférents et presque invisibles les uns aux 
autres, à cause de leur multitude, le lien social est détruit, et chaque 
ouvrier ramené vers lui-même, ne cherche qu’à gagner le plus 
d’argent possible aux moindres frais, il n’y a plus que la volonté du 

consommateur qui le limite. Or, il arrive que, dans le même temps, 
une révolution correspondante se fait sentir chez ce dernier. 

Dans les pays où la richesse comme le pouvoir se trouve concen-

trée dans quelques mains, et n’en sort pas, l’usage de la plupart des 
biens de ce monde appartient à un petit nombre d’individus toujours 
le même ; la nécessité, l’opinion, la modération des désirs en écar-
tent tous les autres.  
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Comme cette classe aristocratique se tient immobile au point  
de grandeur où elle est placée sans se resserrer, ni s’étendre, elle 

éprouve toujours les mêmes besoins et les ressent de la même ma-
nière. Les hommes qui la composent puisent naturellement dans la 
position supérieure et héréditaire qu’ils occupent, le goût de ce qui 
est très bien fait et très durable. 

Cela donne une tournure générale aux idées de la nation en fait 
d’arts. 

Il arrive souvent que, chez ces peuples, le paysan lui-même aime 

mieux se priver entièrement des objets qu’il convoite, que de les 
acquérir imparfaits. 

Dans les aristocraties les ouvriers ne travaillent donc que pour un 
nombre limité d’acheteurs, très difficiles à satisfaire. C’est de la 

perfection de leurs travaux que dépend principalement le gain qu’ils 
attendent. 

Il n’en est plus ainsi lorsque tous les priviléges étant détruits, les 

rangs se mêlent, et que tous les hommes s’abaissent et s’élèvent sans 
cesse sur l’échelle sociale. 

On rencontre toujours dans le sein d’un peuple démocratique, 
une foule de citoyens dont le patrimoine se divise et décroît. Ils ont 

contracté, dans des temps meilleurs, certains besoins qui leur restent, 
après que la faculté de les satisfaire n’existe plus, et ils cherchent 
avec inquiétude s’il n’y aurait pas quelques moyens détournés d’y 

pourvoir. 
D’autre part, on voit toujours dans les démocraties un très grand 

nombre d’hommes dont la fortune croît, mais dont les désirs crois-
sent bien plus vite que la fortune, et qui dévorent des yeux les biens 

qu’elle leur promet, longtemps avant qu’elle ne les livre. Ceux-ci 
cherchent de tous côtés à s’ouvrir des voies plus courtes vers ces 
jouissances voisines. De la combinaison de ces deux causes, il ré-

sulte qu’on rencontre toujours dans les démocraties une multitude de 
citoyens dont les besoins sont au-dessus des ressources, et qui con-
sentiraient volontiers à se satisfaire incomplètement, plutôt que de 
renoncer tout à fait à l’objet de leur convoitise. 

L’ouvrier comprend aisément ces passions, parce que lui-même 
les partage : dans les aristocraties, il cherchait à vendre ses produits 
très cher à quelques uns ; il conçoit maintenant qu’il y aurait un 

moyen plus expéditif de s’enrichir : ce serait de les vendre bon mar-
ché à tous. 

Or, il n’y a que deux manières d’arriver à baisser le prix d’une 
marchandise. 

La première est de trouver des moyens meilleurs, plus courts  
et plus savants de la produire. La seconde est de fabriquer en plus 
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grande quantité des objets à peu près semblables, mais d’une moin-
dre valeur. Chez les peuples démocratiques, toutes les facultés intel-

lectuelles de l’ouvrier sont dirigées vers ces deux points. 
Il s’efforce d’inventer des procédés qui lui permettent de travail-

ler, non pas seulement mieux, mais plus vite, et à moindre frais, et, 
s’il ne peut y parvenir, de diminuer les qualités intrinsèques de la 

chose qu’il fait, sans la rendre entièrement impropre à l’usage auquel 
on la destine. Quand il n’y avait que les riches qui eussent des 
montres, elles étaient presque toutes excellentes. On n’en fait plus 

guère que de médiocres, mais tout le monde en a. Ainsi, la démo-
cratie ne tend pas seulement à diriger l’esprit humain vers les arts 
utiles ; elle porte les artisans à faire très rapidement beaucoup de 
choses imparfaites, et le consommateur à se contenter de ces choses. 

Ce n’est pas que dans les démocraties l’art ne soit capable, au be-
soin, de produire des merveilles. Cela se découvre parfois, quand il 
se présente des acheteurs qui consentent à payer le temps et la peine. 

Dans cette lutte de toutes les industries, au milieu de cette concur-
rence immense et de ces essais sans nombre, il se forme des ouvriers 
excellents qui pénètrent jusqu’aux dernières limites de leur profes-
sion ; mais ceux-ci ont rarement l’occasion de montrer ce qu’ils 

savent faire : ils ménagent leurs efforts avec soin ; ils se tiennent dans 
une médiocrité savante qui se juge elle-même, et qui, pouvant at-
teindre au-delà du but qu’elle se propose, ne vise qu’au but qu’elle 

atteint. Dans les aristocraties au contraire, les ouvriers font toujours 
tout ce qu’ils savent faire, et lorsqu’ils s’arrêtent, c’est qu’ils sont au 
bout de leur science. 

Lorsque j’arrive dans un pays et que je vois les arts donner 

quelques produits admirables, cela ne m’apprend rien sur l’état so-
cial et la constitution politique du pays. Mais si j’aperçois que les 
produits des arts y sont généralement imparfaits, en très grand 

nombre et à bas prix, je suis assuré que, chez le peuple où ceci se 
passe, les priviléges s’affaiblissent, et les classes commencent à se 
mêler et vont bientôt se confondre. 

Les artisans qui vivent dans les siècles démocratiques ne cher-

chent pas seulement à mettre à la portée de tous les citoyens leurs 
produits utiles, ils s’efforcent encore de donner à tous leurs produits 
des qualités brillantes que ceux-ci n’ont pas. 

Dans la confusion de toutes les classes, chacun espère pouvoir 
paraître ce qu’il n’est pas et se livre à de grands efforts pour y parve-
nir. La démocratie ne fait pas naître ce sentiment qui n’est que trop 
naturel au cœur de l’homme ; mais elle l’applique aux choses maté-

rielles : l’hypocrisie de la vertu est de tous les temps ; celle du luxe 
appartient plus particulièrement aux siècles démocratiques. 
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Pour satisfaire ces nouveaux besoins de la vanité humaine, il 
n’est point d’impostures auxquelles les arts n’aient recours ; l’indus-

trie va quelquefois si loin dans ce sens qu’il lui arrive de se nuire à 
elle-même. On est déjà parvenu à imiter si parfaitement le diamant, 
qu’il est facile de s’y méprendre. Du moment où l’on aura inventé 
l’art de fabriquer les faux diamants, de manière à ce qu’on ne puisse 

plus les distinguer des véritables, on abandonnera vraisemblable-
ment les uns et les autres, et ils redeviendront des cailloux. 

Ceci me conduit à parler de ceux des arts qu’on a nommés, par 

excellence, les beaux-arts. 
Je ne crois point que l’effet nécessaire de l’état social et des insti-

tutions démocratiques soit de diminuer le nombre des hommes qui 
cultivent les beaux-arts ; mais ces causes influent puissamment sur la 

manière dont ils sont cultivés. La plupart de ceux qui avaient déjà 
contracté le goût des beaux-arts devenant pauvres, et, d’un autre 
côté, beaucoup de ceux qui ne sont pas encore riches commençant à 

concevoir, par imitation, le goût des beaux-arts, la quantité des con-
sommateurs en général s’accroît, et les consommateurs très riches et 
très fins, deviennent plus rares. Il se passe alors dans les beaux-arts 
quelque chose d’analogue à ce que j’ai déjà fait voir quand j’ai parlé 

des arts utiles. Ils multiplient leurs œuvres et diminuent le mérite de 
chacune d’elles. 

Ne pouvant plus viser au grand, on cherche l’élégant et le joli ; 

on tend moins à la réalité qu’à l’apparence. 
Dans les aristocraties on fait quelques grands tableaux, et, dans 

les pays démocratiques, une multitude de petites peintures. Dans les 
premières on élève des statues de bronze, et dans les seconds on 

coule des statues de plâtre. 
Lorsque j’arrivai pour la première fois à New-York par cette par-

tie de l’océan Atlantique qu’on nomme la rivière de l’Est, je fus 

surpris d’apercevoir, le long du rivage, à quelque distance de la ville, 
un certain nombre de petits palais de marbre blanc, dont plusieurs 
avaient une architecture antique ; le lendemain, ayant été pour con-
sidérer de plus près celui qui avait particulièrement attiré mes re-

gards, je trouvai que ses murs étaient de briques blanchies et ses 
colonnes de bois peint. Il en était de même de tous les monuments 
que j’avais admirés la veille. 1 

 
1 « Ce n’est pas que les monuments soient rares aux États-Unis, dit Granier de 

Cassagnac ; au contraire, ils y abondent, mais y sont ridicules. Il n’y a pas un pays 

au monde où l’on voie un plus grand nombre de portiques grecs, avec un fronton 
triangulaire et deux colonnes corinthiennes. » (Voyage aux Antilles, t. II, p. 375) 

« Le goût des arts se réduit à quelques copies grotesques du Parthénon et du 
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La littérature des siècles démocratiques (II, I, XII) 

 
Transportons-nous au sein d’une démocratie que ses anciennes 

traditions et ses lumières présentes rendent sensible aux jouissances 
de l’esprit. Les rangs y sont mêlés et confondus ; les connaissances 
comme le pouvoir y sont divisés à l’infini, et, si j’ose le dire, éparpil-
lés de tous côtés. 

Voici une foule confuse dont les besoins intellectuels sont à satis-
faire. Ces nouveaux amateurs des plaisirs de l’esprit n’ont point tous 
reçu la même éducation ; ils ne possèdent pas les mêmes lumières, 

ils ne ressemblent point à leurs pères, et à chaque instant ils diffèrent 
d’eux-mêmes ; car ils changent sans cesse de place, de sentiments et 
de fortunes. L’esprit de chacun d’eux n’est donc point lié à celui de 
tous les autres par des traditions et des habitudes communes, et ils 

n’ont jamais eu ni le pouvoir, ni la volonté, ni le temps de s’entendre 
entre eux. 

C’est pourtant au sein de cette multitude incohérente et agitée 

que naissent les auteurs, et c’est elle qui distribue à ceux-ci les profits 
et la gloire. 

Je n’ai point de peine à comprendre que, les choses étant ainsi, je 
dois m’attendre à ne rencontrer dans la littérature d’un pareil peuple 

qu’un petit nombre de ces conventions rigoureuses que reconnais-
sent dans les siècles aristocratiques les lecteurs et les écrivains. S’il 
arrivait que les hommes d’une époque tombassent d’accord sur quel-

ques-unes, cela ne prouverait encore rien pour l’époque suivante, 
car, chez les nations démocratiques, chaque génération nouvelle est 
un nouveau peuple. Chez ces nations, les lettres ne sauraient donc 
que difficilement être soumises à des règles étroites, et il est comme 

impossible qu’elles le soient jamais à des règles permanentes. 
Dans les démocraties, il s’en faut de beaucoup que tous les 

hommes qui s’occupent de littérature aient reçu une éducation litté-

raire et, parmi ceux d’entre eux qui ont quelque teinture de belles-
lettres, la plupart suivent une carrière politique, ou embrassent une 
profession dont ils ne peuvent se détourner, que par moments, pour 

 
Colisée… Pas de rue sans portiques ou sans pilastres, mais dépourvues de goût et 
de proportion. » (La Havane par Mme la comtesse Merlin, t. I, p. 74-75). 

De tels jugements critiques se rencontraient aussi fréquemment au sujet de 

l’architecture globale des villes. « L’imagination froide, unie et rabotée des Penn-

sylvaniens n’a rien rêvé de plus merveilleux, dit le même Granier de Cassagnac, 

qu’une cité coupée en deux par une rue allant du Nord au Sud, et sur laquelle tou-
tes les autres viennent aboutir en formant des angles droits. » (Voyage aux Antilles, 

t. II, p. 377.) 
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goûter à la dérobée les plaisirs de l’esprit. 1 Ils ne font donc point de 
ces plaisirs le charme principal de leur existence ; mais ils les consi-

dèrent comme un délassement passager et nécessaire au milieu des 
sérieux travaux de la vie : de tels hommes ne sauraient jamais acqué-
rir la connaissance assez approfondie de l’art littéraire pour en sentir 
les délicatesses ; les petites nuances leur échappent. N’ayant qu’un 

temps fort court à donner aux lettres, ils veulent le mettre à profit 
tout entier. Ils aiment les livres qu’on se procure sans peine, qui se 
lisent vite, qui n’exigent point de recherches savantes pour être com-

pris. Ils demandent des beautés faciles qui se livrent d’elles-mêmes et 
dont on puisse jouir sur l’heure ; il leur faut surtout de l’inattendu et 
du nouveau. Habitués à une existence pratique, contestée, mono-
tone, ils ont besoin d’émotions vives et rapides, de clartés soudaines, 

de vérités ou d’erreurs brillantes qui les tirent à l’instant d’eux-
mêmes et les introduisent tout à coup, et comme par violence, au 
milieu du sujet. 

Qu’ai-je besoin d’en dire davantage ? Et qui ne comprend, sans 
que je l’exprime, ce qui va suivre ? 

Prise dans son ensemble, la littérature des siècles démocratiques 
ne saurait présenter, ainsi que dans les temps d’aristocratie, l’image 

de l’ordre, de la régularité, de la science et de l’art ; la forme s’y 
trouvera, d’ordinaire, négligée et parfois méprisée. Le style s’y mon-
trera souvent bizarre, incorrect, surchargé et mou, et presque tou-

jours hardi et véhément. Les auteurs y viseront à la rapidité de l’exé-
cution plus qu’à la perfection des détails. Les petits écrits y seront 
plus fréquents que les gros livres ; l’esprit que l’érudition, l’imagi-
nation que la profondeur ; il y régnera une force inculte et presque 

sauvage dans la pensée, et souvent une variété très grande et une 
fécondité singulière dans ses produits. On tâchera d’étonner plutôt 
que de plaire, et l’on s’efforcera d’entraîner les passions plus que de 

charmer le goût. 2 

 
1 « Le mépris des peuples démocratiques pour le style vient de trois causes, l’une 

bonne, les autres mauvaises : 1° l’amour et l’estime générale qu’ils ont pour le 

fond des choses ; 2° leur demi-éducation littéraire et leur ignorance de l’art et de 

ses délicatesses ; 3° le désir d’aller vite. » (Brouillons) 
2 L’élite française considérait majoritairement que la littérature américaine avait 

peu de chance d’éclore ou plus tard de se développer. « Nourris des chefs-d’œuvre 

de la littérature anglaise, pouvant puiser à la même source d’heureuses inspira-

tions, d’où vient que les Américains n’ont encore rien produit de remarquable 

dans les lettres, demandait la Revue encyclopédique en 1822 ? Le génie du commerce 

étoufferait-il chez ce peuple le goût des beaux-arts et de la poésie ? On serait tenté 

de le croire, en voyant la médiocrité de ses productions poétiques. Ce sont de pâles 

et faibles imitations des écrivains anglais. Tout y manque de chaleur et de vie. » 

(Revue encyclopédique, janvier 1822, p. 129.) 
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Il se rencontrera sans doute de loin en loin des écrivains qui 
voudront marcher dans une autre voie, et, s’ils ont un mérite supé-

rieur, ils réussiront, en dépit de leurs défauts et de leurs qualités, à se 
faire lire ; mais ces exceptions seront rares, et ceux même qui, dans 
l’ensemble de leurs ouvrages, seront ainsi sortis du commun usage, y 
rentreront toujours par quelques détails.  

 
Comment la littérature devient une industrie (II, I, XIV) 

 
La démocratie ne fait pas seulement pénétrer le goût des lettres 

dans les classes industrielles, elle introduit l’esprit industriel au sein 
de la littérature. 1 

Dans les aristocraties, les lecteurs sont difficiles et peu nom-
breux ; dans les démocraties il est moins malaisé de leur plaire, et 

leur nombre est prodigieux. Il résulte de là que, chez les peuples 
aristocratiques, on ne doit espérer de réussir qu’avec d’immenses 
efforts, et que ces efforts qui peuvent donner beaucoup de gloire, ne 

sauraient jamais procurer beaucoup d’argent ; tandis que, chez les 
nations démocratiques, un écrivain peut se flatter d’obtenir à bon 
marché une médiocre renommée et une grande fortune. Il n’est pas 
nécessaire pour cela qu’on l’admire, il suffit qu’on le goûte. 

 
À l’époque de Tocqueville, cependant, les romanciers Washington Irving et 

James F. Cooper avaient déjà commencé à se faire reconnaître par le public 

européen, qui n’était pourtant pas vraiment prédisposé pour accueillir leurs ta-

lents. « Quand Robinson Crusoé aperçut la trace des pas de Vendredi sur la plage, 

il ne ressentit pas plus d’étonnement que le public d’Europe au moment où les 

romans américains de Cooper lui apprirent que l’on pouvait vivre à New-York, 

être né sur les bords de la Delaware, n’imiter personne, et avoir du génie, écrit 

Philarète Chasles en 1831. Depuis longtemps les critiques avaient décidé que le 

talent et la qualité d’Américain étaient inconciliables. Une danseuse hollandaise, 

une Vénus de Médicis née parmi les Esquimaux, n’eussent pas été accueillies avec 

une surprise plus profonde, qu’un bon romancier ou un bon poète élevé aux États-

Unis. Quoi ! ce pays mercantile, cette nation que les arts trouvent inaccessible à 

leur séduction, nous donnent le seul prosateur moderne que Walter Scott puisse 

reconnaître pour son rival ! » (Revue britannique, 1831, t. IV, p. 96-97.) 
1 « L’industrie littéraire est un mal inhérent aux siècles démocratiques. C’est la 

grande plaie de la littérature dans ces siècles. » (Brouillons) 

« Non seulement les Américains font peu de livres, mais la plupart de leurs 

livres ne paraissent écrits que dans la seule vue du profit. On dirait qu’en général 

leurs auteurs ne voient dans la littérature qu’une industrie et cultivent les lettres 

dans le même esprit qu’ils défricheraient les forêts voisines. » (Brouillons) 

« À la première apparence, ce peuple-ci semble une compagnie de marchands 

réunis pour leur négoce ; à mesure qu’on creuse plus avant dans le caractère 

national des Américains, on s’aperçoit qu’ils n’ont en effet cherché la valeur de 

presque toutes les choses de ce monde que dans la réponse à cette question : 

combien cela rapporte d’argent ? » (Carnets) 
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La foule toujours croissante des lecteurs et le besoin continuel 
qu’ils ont du nouveau, assurent le débit d’un livre qu’ils n’estiment 

guère. 
Dans les temps de démocratie le public en agit souvent avec les 

auteurs, comme le font d’ordinaire les rois avec leurs courtisans ; il 
les enrichit et les méprise. Que faut-il de plus aux âmes vénales qui 

naissent dans les cours, ou qui sont dignes d’y vivre ? 
Les littératures démocratiques fourmillent toujours de ces au-

teurs qui n’aperçoivent dans les lettres qu’une industrie, et, pour 

quelques grands écrivains qu’on y voit, on y compte par milliers des 
vendeurs d’idées. 

 
Infuence de la démocratie sur le théâtre (II, I, XIX.) 

 

Lorsque la révolution qui a changé l’état social et politique d’un 
peuple aristocratique commence à se faire jour dans la littérature, 
c’est en général par le théâtre qu’elle se produit d’abord, et c’est là 

qu’elle demeure toujours visible. 
Le spectateur d’une œuvre dramatique est, en quelque sorte, pris 

au dépourvu par l’impression qu’on lui suggère. Il n’a pas le temps 
d’interroger sa mémoire, ni de consulter les habiles ; il ne songe 

point à combattre les nouveaux instincts littéraires qui commencent 
à se manifester en lui ; il y cède avant de les connaître. 

Les auteurs ne tardent pas à découvrir de quel côté incline ainsi 

secrètement le goût du public. Ils tournent de ce côté-là leurs 
œuvres, et les pièces de théâtre, après avoir servi à faire apercevoir la 
révolution littéraire qui se prépare, achèvent bientôt de l’accomplir. 
Si vous voulez juger d’avance la littérature d’un peuple qui tourne à 

la démocratie, étudiez son théâtre.  
Les pièces de théâtre forment d’ailleurs chez les nations aristo-

cratiques elles-mêmes la portion la plus démocratique de la littéra-

ture. Il n’y a pas de jouissance littéraire plus à portée de la foule que 
celles qu’on éprouve à la vue de la scène. Il ne faut ni préparation ni 
étude pour les sentir. Elles vous saisissent au milieu de vos préoccu-
pations et de votre ignorance. Lorsque l’amour encore à moitié 

grossier des plaisirs de l’esprit commence à pénétrer dans une classe 
de citoyens, il la pousse aussitôt au théâtre. Les théâtres des nations 
aristocratiques ont toujours été remplis de spectateurs qui n’apparte-

naient point à l’aristocratie. C’est au théâtre seulement que les clas-
ses supérieures se sont mêlées avec les moyennes et les inférieures, et 
qu’elles ont consenti sinon à recevoir l’avis de ces dernières, du 
moins à souffrir que celles-ci le donnassent. C’est au théâtre que les 

érudits et les lettrés ont toujours eu le plus de peine à faire prévaloir 
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leur goût sur celui du peuple, et à se défendre d’être entraînés eux-
mêmes par le sien. Le parterre y a souvent fait la loi aux loges. 

S’il est difficile à une aristocratie de ne point laisser envahir le 
théâtre par le peuple, on comprendra aisément que le peuple doit y 
régner en maître, lorsque les principes démocratiques ayant pénétré 
dans les lois et dans les mœurs, les rangs se confondent, et les intel-

ligences se rapprochent comme les fortunes, et que la classe supé-
rieure perd, avec ses richesses héréditaires, son pouvoir, ses tradi-
tions et ses loisirs. 

Les goûts et les instincts naturels aux peuples démocratiques, en 
fait de littérature, se manifesteront donc d’abord au théâtre, et on 
peut prévoir qu’ils s’y introduiront avec violence. Dans les écrits, les 
lois littéraires de l’aristocratie se modifieront peu à peu, d’une ma-

nière graduelle et pour ainsi dire légale. Au théâtre, elles seront ren-
versées par des émeutes. 

Le théâtre met en relief la plupart des qualités et presque tous les 

vices inhérents aux littératures démocratiques. 
Les peuples démocratiques n’ont qu’une estime fort médiocre 

pour l’érudition, et ils ne se soucient guère de ce qui se passait à 
Rome et à Athènes ; ils entendent qu’on leur parle d’eux-mêmes, et 

c’est le tableau du présent qu’ils demandent. 
Aussi, quand les héros et les mœurs de l’antiquité sont reproduits 

souvent sur la scène, et qu’on a soin d’y rester très fidèle aux tradi-

tions antiques, cela suffit pour en conclure que les classes démocra-
tiques ne dominent point encore au théâtre. 

Racine s’excuse fort humblement dans la préface de Britannicus 
d’avoir fait entrer Junie au nombre des vestales, où, selon Aulu-

Gelle, dit-il, « on ne recevait personne au-dessous de six ans, ni au-
dessus de dix. » Il est à croire qu’il n’eût pas songé à s’accuser ou à 
se défendre d’un pareil crime s’il avait écrit de nos jours. 

Un semblable fait m’éclaire, non seulement sur l’état de la littéra-
ture dans les temps où il a lieu, mais encore sur celui de la société 
elle-même. Un théâtre démocratique ne prouve point que la nation 
est en démocratie, car comme nous venons de le voir, dans les aris-

tocraties mêmes il peut arriver que les goûts démocratiques influent 
sur la scène ; mais, quand l’esprit de l’aristocratie règne seul au 
théâtre, cela démontre invinciblement que la société tout entière est 

aristocratique, et l’on peut hardiment en conclure que cette même 
classe érudite et lettrée, qui dirige les auteurs, commande les ci-
toyens et mène les affaires. 

Il est bien rare que les goûts raffinés et les penchants hautains de 

l’aristocratie, quand elle régit le théâtre, ne la portent point à faire, 
pour ainsi dire, un choix dans la nature humaine. Certaines condi-



146        ALEXIS DE TOCQUEVILLE 
 

tions sociales l’intéressent principalement, et elle se plaît à en retrou-
ver la peinture sur la scène ; certaines vertus, et même certains vices, 

lui paraissent mériter plus particulièrement d’y être reproduits ; elle 
agrée le tableau de ceux-ci tandis qu’elle éloigne de ses yeux tous les 
autres. Au théâtre, comme ailleurs, elle ne veut rencontrer que de 
grands seigneurs, et elle ne s’émeut que pour des rois. Ainsi des 

styles. Une aristocratie impose volontiers, aux auteurs dramatiques, 
de certaines manières de dire, elle veut que tout soit dit sur ce ton. 

Le théâtre arrive souvent ainsi à ne peindre qu’un des côtés de 

l’homme, ou même quelquefois à représenter ce qui ne se rencontre 
point dans la nature humaine ; il s’élève au-dessus d’elle et en sort. 

Dans les sociétés démocratiques les spectateurs n’ont point de 
pareilles préférences, et ils font rarement voir de semblables antipa-

thies ; ils aiment à retrouver sur la scène le mélange confus de condi-
tions, de sentiments et d’idées qu’ils rencontrent sous leurs yeux ; le 
théâtre devient plus frappant, plus vulgaire, et plus vrai. 

Quelquefois cependant ceux qui écrivent pour le théâtre, dans les 
démocraties, sortent aussi de la nature humaine, mais c’est par un 
autre bout que leurs devanciers. À force de vouloir reproduire minu-
tieusement les petites singularités du moment présent, et la physio-

nomie particulière de certains hommes, ils oublient de retracer les 
traits généraux de l’espèce. 

Quand les classes démocratiques règnent au théâtre, elles intro-

duisent autant de liberté dans la manière de traiter le sujet que dans 
le choix même de ce sujet. 

L’amour du théâtre étant, de tous les goûts littéraires, le plus na-
turel aux peuples démocratiques, le nombre des auteurs et celui des 

spectateurs s’accroît sans cesse chez ces peuples comme celui des 
spectacles. Une pareille multitude, composée d’éléments si divers  
et répandus en tant de lieux différents, ne saurait reconnaître les 

mêmes règles et se soumettre aux mêmes lois. Il n’y a pas d’accord 
possible entre des juges très nombreux, qui ne sachant point où se 
retrouver, portent chacun à part leur arrêt. Si l’effet de la démocratie 
est en général de rendre douteuses les règles et les conventions litté-

raires, au théâtre elle les abolit entièrement pour n’y substituer que le 
caprice de chaque auteur et de chaque public. 

C’est également au théâtre que se fait surtout voir ce que j’ai déjà 

dit ailleurs, d’une manière générale, à propos du style et de l’art dans 
les littératures démocratiques. Lorsqu’on lit les critiques que fai-
saient naître les ouvrages dramatiques du siècle de Louis XIV, on est 
surpris de voir la grande estime du public pour la vraisemblance et 

l’importance qu’il mettait à ce qu’un homme, restant toujours d’ac-
cord avec lui-même, ne fît rien qui ne pût être aisément expliqué et 
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compris. Il est également surprenant combien on attachait alors de 
prix aux formes du langage et quelles petites querelles de mots on 

faisait aux auteurs dramatiques. 
Il semble que les hommes du siècle de Louis XIV attachaient une 

valeur fort exagérée à ces détails qui s’aperçoivent dans le cabinet, 
mais qui échappent à la scène. Car, après tout, le principal objet 

d’une pièce de théâtre est d’être représentée et son premier mérite 
d’émouvoir. Cela venait de ce que les spectateurs de cette époque 
étaient en même temps des lecteurs. Au sortir de la représentation, 

ils attendaient chez eux l’écrivain, afin d’achever de le juger. 
Dans les démocraties on écoute les pièces de théâtre, mais on ne 

les lit point. La plupart de ceux qui assistent aux jeux de la scène n’y 
cherchent pas les plaisirs de l’esprit, mais les émotions vives du 

cœur. Ils ne s’attendent point à y trouver une œuvre de littérature, 
mais un spectacle, et pourvu que l’auteur parle assez correctement la 
langue du pays pour se faire entendre, et que ses personnages exci-

tent la curiosité et éveillent la sympathie, ils sont contents ; sans rien 
demander de plus à la fiction, ils rentrent aussitôt dans le monde 
réel. Le style y est donc moins nécessaire ; car, à la scène, l’observa-
tion de ses règles échappe davantage. 

Quant aux vraisemblances, il est impossible d’être souvent nou-
veau, inattendu, rapide en leur restant fidèle. On les néglige donc et 
le public le pardonne. On peut compter qu’il ne s’inquiétera point 

des chemins par où vous l’avez conduit, si vous l’amenez enfin de-
vant un objet qui le touche. Il ne vous reprochera jamais de l’avoir 
ému en dépit des règles. 1 

 
Comment on écrit l’histoire  

dans les peuples démocratiques (II, I, XX) 

 
Les historiens qui écrivent dans les siècles aristocratiques font 

dépendre d’ordinaire tous les événements de la volonté particulière 
et de l’humeur de certains hommes, et ils rattachent volontiers aux 
moindres accidents les révolutions les plus importantes. Ils font 
ressortir avec sagacité les plus petites causes, et souvent ils n’aper-

çoivent point les plus grandes. 

 
1 Tocqueville dit encore, sur le cas américain : « Il n’y a point de sujets de 

drame dans un pays qui n’a pas été témoin de grandes catastrophes politiques, et 

où l’amour mène toujours par un chemin direct et facile au mariage. Des gens qui 

emploient tous les jours de la semaine à faire fortune et le dimanche à prier Dieu 

ne prêtent point à la muse comique. » (II, I, XIX) 
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Les historiens qui vivent dans les siècles démocratiques montrent 
des tendances toutes contraires. 

La plupart d’entre eux n’attribuent presque aucune influence à 
l’individu sur la destinée de l’espèce, ni aux citoyens sur le sort du 
peuple. Mais, en retour, ils donnent de grandes causes générales à 
tous les petits faits particuliers. Ces tendances opposées s’expliquent. 

Quand les historiens des siècles aristocratiques jettent les yeux 
sur le théâtre du monde, ils y aperçoivent tout d’abord un très petit 
nombre d’acteurs principaux qui conduisent toute la pièce. Ces 

grands personnages, qui se tiennent sur le devant de la scène, arrê-
tent leur vue et la fixent : tandis qu’ils s’appliquent à dévoiler les 
motifs secrets qui font agir et parler ceux-là, ils oublient le reste. 

L’importance des choses qu’ils voient faire à quelques hommes 

leur donne une idée exagérée de l’influence que peut exercer un 
homme, et les dispose naturellement à croire qu’il faut toujours 
remonter à l’action particulière d’un individu pour expliquer les 

mouvements de la foule. 
Lorsque, au contraire, tous les citoyens sont indépendants les 

uns des autres, et que chacun d’eux est faible, on n’en découvre 
point qui exerce un pouvoir fort grand, ni surtout fort durable, sur la 

masse. Au premier abord, les individus semblent absolument im-
puissants sur elle ; et l’on dirait que la société marche toute seule par 
le concours libre et spontané de tous les hommes qui la composent. 

Cela porte naturellement l’esprit humain à rechercher la raison 
générale qui a pu frapper ainsi à la fois tant d’intelligences, et les 
tourner simultanément du même côté. 

Je suis très convaincu que, chez les nations démocratiques elles-

mêmes, le génie, les vices ou les vertus de certains individus retar-
dent ou précipitent le cours naturel de la destinée du peuple ; mais 
ces sortes de causes fortuites et secondaires sont infiniment plus va-

riées, plus cachées, plus compliquées, moins puissantes, et par con-
séquent plus difficiles à démêler et à suivre dans des temps d’égalité 
que dans des siècles d’aristocratie, où il ne s’agit que d’analyser, au 
milieu des faits généraux, l’action particulière d’un seul homme ou 

de quelques-uns. 
L’historien se fatigue bientôt d’un pareil travail ; son esprit se 

perd au milieu de ce labyrinthe ; et, ne pouvant parvenir à aperce-

voir clairement, et à mettre suffisamment en lumière les influences 
individuelles, il les nie. Il préfère nous parler du naturel des races, de 
la constitution physique du pays, ou de l’esprit de la civilisation. 
Cela abrège son travail, et à moins de frais satisfait mieux le lecteur. 

M. de Lafayette a dit quelque part, dans ses Mémoires, que le 
système exagéré des causes générales procurait de merveilleuses 
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consolations aux hommes publics médiocres. J’ajoute qu’il en donne 
d’admirables aux historiens médiocres. Il leur fournit toujours quel-

ques grandes raisons qui les tirent promptement d’affaire à l’endroit 
le plus difficile de leur livre, et favorisent la faiblesse ou la paresse de 
leur esprit, tout en faisant honneur à sa profondeur. 

Pour moi, je pense qu’il n’y a pas d’époque où il ne faille attri-

buer une partie des événements de ce monde à des faits très géné-
raux, et une autre à des influences très particulières. Ces deux causes 
se rencontrent toujours ; leur rapport seul diffère. Les faits généraux 

expliquent plus de choses dans les siècles démocratiques que dans les 
siècles aristocratiques, et les influences particulières moins. Dans les 
temps d’aristocratie, c’est le contraire : les influences particulières 
sont plus fortes, et les causes générales sont plus faibles, à moins 

qu’on ne considère comme une cause générale le fait même de l’i-
négalité des conditions, qui permet à quelques individus de contra-
rier les tendances naturelles de tous les autres. 

Les historiens qui cherchent à peindre ce qui se passe dans les 
sociétés démocratiques ont donc raison de faire une large part aux 
causes générales, et de s’appliquer principalement à les découvrir ; 
mais ils ont tort de nier entièrement l’action particulière des indivi-

dus, parce qu’il est mal aisé de la retrouver et de la suivre. 
Non seulement les historiens qui vivent dans les siècles démocra-

tiques sont entraînés à donner à chaque fait une grande cause, mais 

ils sont encore portés à lier les faits entre eux et à en faire sortir un 
système. 

Dans les siècles d’aristocratie, l’attention des historiens étant dé-
tournée à tous moments sur les individus, l’enchaînement des évé-

nements leur échappe ; ou plutôt ils ne croient pas à un enchaîne-
ment semblable. La trame de l’histoire leur semble à chaque instant 
rompue par le passage d’un homme. 

Dans les siècles démocratiques, au contraire, l’historien voyant 
beaucoup moins les acteurs, et beaucoup plus les actes, peut établir 
aisément une filiation et un ordre méthodique entre ceux-ci. 

La littérature antique, qui nous a laissé de si belles histoires, 

n’offre point un seul grand système historique, tandis que les plus 
misérables littératures modernes en fourmillent. Il semble que les 
historiens anciens ne faisaient pas assez usage de ces théories géné-

rales dont les nôtres sont toujours près d’abuser. 
Ceux qui écrivent dans les siècles démocratiques ont une autre 

tendance plus dangereuse. 
Lorsque la trace de l’action des individus sur les nations se perd, 

il arrive souvent qu’on voit le monde se remuer sans que le moteur 
se découvre. Comme il devient très difficile d’apercevoir et d’ana-
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lyser les raisons qui, agissant séparément sur la volonté de chaque 
citoyen, finissent par produire le mouvement du peuple, on est tenté 

de croire que ce mouvement n’est pas volontaire, et que les sociétés 
obéissent sans le savoir à une force supérieure qui les domine. 

Alors même que l’on croit découvrir sur la terre le fait général 
qui dirige la volonté particulière de tous les individus, cela ne sauve 

point la liberté humaine. Une cause assez vaste pour s’appliquer à la 
fois à des millions d’hommes, et assez forte pour les incliner tous 
ensemble du même côté, semble aisément irrésistible ; après avoir vu 

qu’on y cédait, on est bien près de croire qu’on ne pouvait y résister. 
Les historiens qui vivent dans les temps démocratiques ne refu-

sent donc pas seulement à quelques citoyens la puissance d’agir sur 
la destinée du peuple, ils ôtent encore aux peuples eux-mêmes la 

faculté de modifier leur propre sort, et ils les soumettent soit à une 
providence inflexible, soit à une sorte de fatalité aveugle. Suivant 
eux, chaque nation est invinciblement attachée, par sa position, son 

origine, ses antécédents, son naturel, à une certaine destinée que 
tous ses efforts ne sauraient changer. Ils rendent les générations so-
lidaires les unes des autres, et remontant ainsi, d’âge en âge et d’évé-
nements nécessaires en événements nécessaires, jusqu’à l’origine du 

monde, ils font une chaîne serrée et immense qui enveloppe tout le 
genre humain et le lie. 

Il ne leur suffit pas de montrer comment les faits sont arrivés ; ils 

se plaisent encore à faire voir qu’ils ne pouvaient arriver autrement. 
Ils considèrent une nation parvenue à un certain endroit de son 
histoire, et ils affirment qu’elle a été contrainte de suivre le chemin 
qui l’a conduite là. Cela est plus aisé que d’enseigner comment elle 

aurait pu faire pour prendre une meilleure route. 
Il semble, en lisant les historiens des âges aristocratiques, et par-

ticulièrement ceux de l’antiquité, que, pour devenir maître de son 

sort et pour gouverner ses semblables, l’homme n’a qu’à savoir se 
dompter lui-même. On dirait, en parcourant les histoires écrites de 
notre temps, que l’homme ne peut rien, ni sur lui, ni autour de lui. 
Les historiens de l’antiquité enseignaient à commander, ceux de nos 

jours n’apprennent guère qu’à obéir. Dans leurs écrits l’auteur paraît 
souvent grand, mais l’humanité est toujours petite. 

Si cette doctrine de la fatalité, qui a tant d’attraits pour ceux qui 

écrivent l’histoire dans les siècles démocratiques, passant des écri-
vains à leurs lecteurs, pénétrait ainsi la masse entière des citoyens  
et s’emparait de l’esprit public, on peut prévoir qu’elle paralyserait 
bientôt le mouvement des sociétés nouvelles, et réduirait les chré-

tiens en Turcs. 
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Je dirai de plus qu’une pareille doctrine est particulièrement dan-
gereuse à l’époque où nous sommes ; nos contemporains ne sont que 

trop enclins à douter du libre arbitre, parce que chacun d’eux se sent 
borné de tous côtés par sa faiblesse, mais ils accordent encore volon-
tiers de la force et de l’indépendance aux hommes réunis en corps 
social. Il faut se garder d’obscurcir cette idée, car il s’agit de relever 

les âmes et non d’achever de les abattre. 
 

Préférence que les peuples démocratiques développent  

pour l’égalité plutôt que pour la liberté (II, II, I) 

 
La première et la plus vive des passions que l’égalité des condi-

tions fait naître, je n’ai pas besoin de le dire, c’est l’amour de cette 
même égalité. On ne s’étonnera donc pas que j’en parle avant toutes 

les autres. 
Chacun a remarqué que de notre temps, et spécialement en 

France, cette passion de l’égalité prenait chaque jour une place plus 

grande dans le cœur humain. On a dit cent fois que nos contempo-
rains avaient un amour bien plus ardent et bien plus tenace pour 
l’égalité que pour la liberté ; mais je ne trouve point qu’on soit en-
core suffisamment remonté jusqu’aux causes de ce fait. Je vais 

l’essayer.  
On peut imaginer un point extrême où la liberté et l’égalité se 

touchent et se confondent. 

Je suppose que tous les citoyens concourent au gouvernement et 
que chacun ait un droit égal d’y concourir. 

Nul ne différant alors de ses semblables, personne ne pourra 
exercer un pouvoir tyrannique ; les hommes seront parfaitement 

libres, parce qu’ils seront tous entièrement égaux ; et ils seront tous 
parfaitement égaux parce qu’ils seront entièrement libres. C’est vers 
cet idéal que tendent les peuples démocratiques. 

Voilà la forme la plus complète que puisse prendre l’égalité sur la 
terre ; mais il en est mille autres, qui, sans être aussi parfaites, n’en 
sont guère moins chères à ces peuples. 

L’égalité peut s’établir dans la société civile, et ne point régner 

dans le monde politique. On peut avoir le droit de se livrer aux 
mêmes plaisirs, d’entrer dans les mêmes professions, de se rencon-
trer dans les mêmes lieux ; en un mot, de vivre de la même manière 

et de poursuivre la richesse par les mêmes moyens, sans prendre tous 
la même part au gouvernement. 

Une sorte d’égalité peut même s’établir dans le monde politique, 
quoique la liberté politique n’y soit point. On est l’égal de tous ses 
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semblables, moins un, qui est, sans distinction, le maître de tous, et 
qui prend également, parmi tous, les agents de son pouvoir. 

Il serait facile de faire plusieurs autres hypothèses suivant les-
quelles une fort grande égalité pourrait aisément se combiner avec 
des institutions plus ou moins libres, ou même avec des institutions 
qui ne le seraient point du tout. 

Quoique les hommes ne puissent devenir absolument égaux sans 
être entièrement libres, et que par conséquent l’égalité, dans son 
degré le plus extrême, se confonde avec la liberté, on est donc fondé 

à distinguer l’une de l’autre. 
Le goût que les hommes ont pour la liberté, et celui qu’ils ressen-

tent pour l’égalité, sont, en effet, deux choses distinctes, et je ne 
crains pas d’ajouter que, chez les peuples démocratiques, ce sont 

deux choses inégales. 1 
Si l’on veut y faire attention, on verra qu’il se rencontre dans 

chaque siècle un fait singulier et dominant auquel les autres se ratta-

chent ; ce fait donne presque toujours naissance à une pensée mère, 
ou à une passion principale qui finit ensuite par attirer à elle et par 
entraîner dans son cours tous les sentiments et toutes les idées. C’est 
comme le grand fleuve vers lequel chacun des ruisseaux environ-

nants semble courir. 
La liberté s’est manifestée aux hommes dans différents temps et 

sous différentes formes ; elle ne s’est point attachée exclusivement à 

un état social, et on la rencontre autre part que dans les démocraties. 
Elle ne saurait donc former le caractère distinctif des siècles démo-
cratiques. 

Le fait particulier et dominant qui singularise ces siècles, c’est 

l’égalité des conditions ; la passion principale qui agite les hommes 
dans ces temps-là, c’est l’amour de cette égalité. 

Ne demandez point quel charme singulier trouvent les hommes 

des âges démocratiques à vivre égaux, ni les raisons particulières 
qu’ils peuvent avoir de s’attacher si obstinément à l’égalité plutôt 
qu’aux autres biens que la société leur présente : l’égalité forme le 
caractère distinctif de l’époque où ils vivent ; cela seul suffit pour 

expliquer qu’ils la préfèrent à tout le reste. 
Mais, indépendamment de cette raison, il en est plusieurs autres 

qui, dans tous les temps, porteront habituellement les hommes à 

préférer l’égalité à la liberté. 

 
1 « Comment faire combiner l’esprit d’égalité et l’esprit de liberté au milieu 

d’une société nivelée. Cette partie-là est la plus importante pour moi. » (Brouil-

lons) 
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Si un peuple pouvait jamais parvenir à détruire ou seulement à 
diminuer lui-même dans son sein l’égalité qui y règne, il n’y arrive-

rait que par de longs et pénibles efforts. Il faudrait qu’il modifiât son 
état social, abolît ses lois, renouvelât ses idées, changeât ses habi-
tudes, altérât ses mœurs. Mais, pour perdre la liberté politique, il 
suffit de ne pas la retenir, et elle s’échappe. 

Les hommes ne tiennent donc pas seulement à l’égalité parce 
qu’elle leur est chère ; ils s’y attachent encore parce qu’ils croient 
qu’elle doit durer toujours. 

Que la liberté politique puisse, dans ses excès, compromettre la 
tranquillité, le patrimoine, la vie des particuliers, on ne rencontre 
point d’hommes si bornés et si légers qui ne le découvrent. Il n’y a 
au contraire que les gens attentifs et clairvoyants qui aperçoivent les 

périls dont l’égalité nous menace, et d’ordinaire ils évitent de les 
signaler. Ils savent que les misères qu’ils redoutent sont éloignées, et 
ils se flattent qu’elles n’atteindront que les générations à venir, dont 

la génération présente ne s’inquiète guère. Les maux que la liberté 
amène quelquefois sont immédiats ; ils sont visibles pour tous, et 
tous, plus ou moins, les ressentent. Les maux que l’extrême égalité 
peut produire ne se manifestent que peu à peu ; ils s’insinuent gra-

duellement dans le corps social ; on ne les voit que de loin en loin, et 
au moment où ils deviennent les plus violents, l’habitude a déjà fait 
qu’on ne les sent plus. 

Les biens que la liberté procure ne se montrent qu’à la longue ; et 
il est toujours facile de méconnaître la cause qui les fait naître. 

Les avantages de l’égalité se font sentir dès à présent, et chaque 
jour on les voit découler de leur source. 

La liberté politique donne de temps en temps, à un certain 
nombre de citoyens, de sublimes plaisirs. 

L’égalité fournit chaque jour une multitude de petites jouissances 

à chaque homme. Les charmes de l’égalité se sentent à tous mo-
ments, et ils sont à la portée de tous ; les plus nobles cœurs n’y sont 
pas insensibles, et les âmes les plus vulgaires en font leurs délices. La 
passion que l’égalité fait naître doit donc être tout à la fois énergique 

et générale. 
Les hommes ne sauraient jouir de la liberté politique sans l’a-

cheter par quelques sacrifices, et ils ne s’en emparent jamais qu’avec 

beaucoup d’efforts. Mais les plaisirs que l’égalité procure s’offrent 
d’eux-mêmes. Chacun des petits incidents de la vie privée semblent 
les faire naître, et pour les goûter il ne faut que vivre. 

Les peuples démocratiques aiment l’égalité dans tous les temps, 

mais il est de certaines époques où ils poussent jusqu’au délire la 
passion qu’ils ressentent pour elle. Ceci arrive au moment où l’an-
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cienne hiérarchie sociale, longtemps menacée, achève de se détruire, 
après une dernière lutte intestine, et que les barrières qui séparaient 

les citoyens sont enfin renversées. Les hommes se précipitent alors 
sur l’égalité comme sur une conquête, et ils s’y attachent comme à 
un bien précieux qu’on veut leur ravir. La passion d’égalité pénètre 
de toutes parts dans le cœur humain, elle s’y étend, elle le remplit 

tout entier. Ne dites point aux hommes qu’en se livrant ainsi aveu-
glément à une passion exclusive, ils compromettent leurs intérêts  
les plus chers ; ils sont sourds. Ne leur montrez pas la liberté qui 

s’échappe de leurs mains, tandis qu’ils regardent ailleurs ; ils sont 
aveugles, ou plutôt ils n’aperçoivent dans tout l’univers qu’un seul 
bien digne d’envie. 

Ce qui précède s’applique à toutes les nations démocratiques. Ce 

qui suit ne regarde que nous-mêmes. 
Chez la plupart des nations modernes, et en particulier chez tous 

les peuples du continent de l’Europe, le goût et l’idée de la liberté 

n’ont commencé à naître et à se développer qu’au moment où les 
conditions commençaient à s’égaliser, et comme conséquence de 
cette égalité même. Ce sont les rois absolus qui ont le plus travaillé  
à niveler les rangs parmi leurs sujets. Chez ces peuples, l’égalité a 

précédé la liberté ; l’égalité était donc un fait ancien, lorsque la li-
berté était encore une chose nouvelle ; l’une avait déjà créé des opi-
nions, des usages, des lois qui lui étaient propres, lorsque l’autre se 

produisait seule, et pour la première fois, au grand jour. Ainsi, la 
seconde n’était encore que dans les idées et dans les goûts, tandis 
que la première avait déjà pénétré dans les habitudes, s’était emparée 
des mœurs, et avait donné un tour particulier aux moindres actions 

de la vie. Comment s’étonner si les hommes de nos jours préfèrent 
l’une à l’autre ? 

Je pense que les peuples démocratiques ont un goût naturel pour 

la liberté ; livrés à eux-mêmes, ils la cherchent, ils l’aiment, et ils ne 
voient qu’avec douleur qu’on les en écarte. Mais ils ont pour l’égalité 
une passion ardente, insatiable, éternelle, invincible ; ils veulent l’é-
galité dans la liberté, et, s’ils ne peuvent l’obtenir, ils la veulent en-

core dans l’esclavage. Ils souffriront la pauvreté, l’asservissement, la 
barbarie, mais ils ne souffriront pas l’aristocratie. 

Ceci est vrai dans tous les temps, et surtout dans le nôtre. Tous 

les hommes et tous les pouvoirs qui voudront lutter contre cette puis-
sance irrésistible, seront renversés et détruits par elle. De nos jours, 
la liberté ne peut s’établir sans son appui, et le despotisme lui-même 
ne saurait régner sans elle. 
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Développement de l’individualisme  

dans les sociétés démocratiques (II, II, II) 

 

J’ai fait voir comment, dans les siècles d’égalité, chaque homme 
cherchait en lui-même ses croyances ; je veux montrer comment, 
dans les mêmes siècles, il tourne tous ses sentiments vers lui seul. 

L’individualisme est une expression récente qu’une idée nouvelle 

a fait naître. Nos pères ne connaissaient que l’égoïsme. 

L’égoïsme est un amour passionné et exagéré de soi-même, qui 
porte l’homme à ne rien rapporter qu’à lui seul et à se préférer à tout. 

L’individualisme est un sentiment réfléchi et paisible qui dispose 

chaque citoyen à s’isoler de la masse de ses semblables, et à se retirer 
à l’écart avec sa famille et ses amis ; de telle sorte que, après s’être 
ainsi créé une petite société à son usage, il abandonne volontiers la 
grande société à elle-même. 

L’égoïsme naît d’un instinct aveugle ; l’individualisme procède 
d’un jugement erroné plutôt que d’un sentiment dépravé. Il prend sa 
source dans les défauts de l’esprit autant que dans les vices du cœur. 

L’égoïsme dessèche le germe de toutes les vertus ; l’individua-
lisme ne tarit d’abord que la source des vertus publiques ; mais, à la 
longue, il attaque et détruit toutes les autres, et va enfin s’absorber 
dans l’égoïsme. 

L’égoïsme est un vice aussi ancien que le monde. Il n’appartient 
guère plus à une forme de société qu’à une autre. 

L’individualisme est d’origine démocratique, et il menace de se 

développer à mesure que les conditions s’égalisent. 
Chez les peuples aristocratiques, les familles restent pendant des 

siècles dans le même état, et souvent dans le même lieu. Cela rend, 
pour ainsi dire, toutes les générations contemporaines. Un homme 

connaît presque toujours ses aïeux et les respecte ; il croit déjà aper-
cevoir ses arrière-petits-fils, et il les aime. Il se fait volontiers des 
devoirs envers les uns et les autres, et il lui arrive fréquemment de 

sacrifier ses jouissances personnelles à ces êtres qui ne sont plus ou 
qui ne sont pas encore. 

Les institutions aristocratiques ont, de plus, pour effet de lier 
étroitement chaque homme à plusieurs de ses concitoyens. 

Les classes étant fort distinctes et immobiles dans le sein d’un 
peuple aristocratique, chacune d’elles devient pour celui qui en fait 
partie une sorte de petite patrie, plus visible et plus chère que la 

grande.  
Comme, dans les sociétés aristocratiques, tous les citoyens sont 

placés à poste fixe, les uns au-dessus des autres, il en résulte encore 
que chacun d’entre eux aperçoit toujours plus haut que lui un hom-
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me dont la protection lui est nécessaire, et plus bas il en découvre un 
autre dont il peut réclamer le concours. 

Les hommes qui vivent dans les siècles aristocratiques sont donc 
presque toujours liés d’une manière étroite à quelque chose qui est 
placé en dehors d’eux, et ils sont souvent disposés à s’oublier eux-
mêmes. Il est vrai que, dans ces mêmes siècles, la notion générale du 

semblable est obscure, et qu’on ne songe guère à s’y dévouer pour la 
cause de l’humanité ; mais on se sacrifie souvent à certains hommes. 

Dans les siècles démocratiques, au contraire, où les devoirs de 

chaque individu envers l’espèce sont bien plus clairs, le dévouement 
envers un homme devient plus rare : le lien des affections humaines 
s’étend et se desserre. 

Chez les peuples démocratiques, de nouvelles familles sortent 

sans cesse du néant, d’autres y retombent sans cesse, et toutes celles 
qui demeurent changent de face ; la trame des temps se rompt à tout 
moment, et le vestige des générations s’efface. On oublie aisément 

ceux qui vous ont précédé, et l’on n’a aucune idée de ceux qui vous 
suivront. Les plus proches seuls intéressent. 

Chaque classe venant à se rapprocher des autres et à s’y mêler, 
ses membres deviennent indifférents et comme étrangers entre eux.  

L’aristocratie avait fait de tous les citoyens une longue chaîne 
qui remontait du paysan au roi : la démocratie brise la chaîne et met 
chaque anneau à part. 

À mesure que les conditions s’égalisent, il se rencontre un plus 
grand nombre d’individus qui, n’étant plus assez riches ni assez 
puissants pour exercer une grande influence sur le sort de leurs sem-
blables, ont acquis cependant ou ont conservé assez de lumières et 

de biens pour pouvoir se suffire à eux-mêmes. Ceux-là ne doivent 
rien à personne, ils n’attendent pour ainsi dire rien de personne ; ils 
s’habituent à se considérer toujours isolément, et ils se figurent vo-

lontiers que leur destinée tout entière est entre leurs mains. 
Ainsi, non seulement la démocratie fait oublier à chaque homme 

ses aïeux, mais elle lui cache ses descendants et le sépare de ses 
contemporains ; elle le ramène sans cesse vers lui seul, et menace de 

le renfermer enfin tout entier dans la solitude de son propre cœur. 
 

Les moyens par lesquels on combat en Amérique le développement  

de l’individualisme démocratique (II, II, IV) 

 
Les Américains ont combattu par la liberté l’individualisme que 

l’égalité faisait naître, et ils l’ont vaincu. 
Les législateurs de l’Amérique n’ont pas cru que, pour guérir une 

maladie si naturelle au corps social dans les temps démocratiques et 
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si funeste, il suffisait d’accorder à la nation tout entière une représen-
tation d’elle-même ; ils ont pensé que de plus il convenait de donner 

une vie politique à chaque portion du territoire, afin de multiplier à 
l’infini, pour les citoyens, les occasions d’agir ensemble, et de leur 
faire sentir tous les jours qu’ils dépendent les uns des autres. 

C’était se conduire avec sagesse. 

Les affaires générales d’un pays n’occupent que les principaux ci-
toyens. Ceux-là ne se rassemblent que de loin en loin dans les 
mêmes lieux ; et comme il arrive souvent qu’ensuite ils se perdent de 

vue, il ne s’établit pas entre eux de liens durables. Mais quand il 
s’agit de faire régler les affaires particulières d’un canton par les 
hommes qui l’habitent, les mêmes individus sont toujours en con-
tact, et ils sont en quelque sorte forcés de se connaître et de se com-

plaire. 
On tire difficilement un homme de lui-même pour l’intéresser à 

la destinée de tout l’État, parce qu’il comprend mal l’influence que la 

destinée de l’État peut exercer sur son sort. Mais faut-il faire passer 
un chemin au bout de son domaine, il verra d’un premier coup d’œil 
qu’il se rencontre un rapport entre cette petite affaire publique et ses 
plus grandes affaires privées, et il découvrira, sans qu’on le lui mon-

tre, le lien étroit qui unit ici l’intérêt particulier à l’intérêt général. 
C’est donc en chargeant les citoyens de l’administration des pe-

tites affaires, bien plus qu’en leur livrant le gouvernement des gran-

des, qu’on les intéresse au bien public, et qu’on leur fait voir le be-
soin qu’ils ont sans cesse les uns des autres pour le produire. 

On peut, par une action d’éclat, captiver tout à coup la faveur 
d’un peuple ; mais, pour gagner l’amour et le respect de la popula-

tion qui vous entoure, il faut une longue succession de petits services 
rendus, de bons offices obscurs, une habitude constante de bienveil-
lance et une réputation bien établie de désintéressement. 

Les libertés locales, qui font qu’un grand nombre de citoyens 
mettent du prix à l’affection de leurs voisins et de leurs proches, 
ramènent donc sans cesse les hommes les uns vers les autres, en 
dépit des instincts qui les séparent, et les forcent à s’entraider. 

 
Usage que les Américains font du principe de l’association (II, II, V) 

 
Je ne veux point parler de ces associations politiques à l’aide des-

quelles les hommes cherchent à se défendre contre l’action despo-
tique d’une majorité ou contre les empiétements du pouvoir royal. 
J’ai déjà traité ce sujet ailleurs. Il est clair que si chaque citoyen, à 
mesure qu’il devient individuellement plus faible, et par conséquent 

plus incapable de préserver isolément sa liberté, n’apprenait pas l’art 
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de s’unir à ses semblables pour la défendre, la tyrannie croîtrait né-
cessairement avec l’égalité. Il ne s’agit ici que des associations qui se 

forment dans la vie civile, et dont l’objet n’a rien de politique. 
Les associations politiques qui existent aux États-Unis ne for-

ment qu’un détail au milieu de l’immense tableau que l’ensemble 
des associations y présente. 

Les Américains de tous les âges, de toutes les conditions, de tous 
les esprits, s’unissent sans cesse. Non seulement ils ont des associa-
tions commerciales et industrielles auxquelles tous prennent part ; 

mais ils en ont encore de mille autres espèces : de religieuses, de 
morales, de graves, de futiles, de fort générales et de très particu-
lières, d’immenses et de fort petites ; les Américains s’associent pour 
donner des fêtes, fonder des séminaires, bâtir des auberges, élever 

des églises, répandre des livres, envoyer des missionnaires aux anti-
podes ; ils créent de cette manière des hôpitaux, des prisons, des 
écoles. S’agit-il enfin de mettre en lumière une vérité, ou de déve-

lopper un sentiment par l’appui d’un grand exemple : ils s’associent. 
Partout où, à la tête d’une entreprise nouvelle, vous voyez en France 
le gouvernement, et en Angleterre un grand seigneur, comptez que 
vous apercevrez aux États-Unis une association. 

J’ai rencontré en Amérique des sortes d’associations dont je con-
fesse que je n’avais pas même l’idée, et j’ai souvent admiré l’art 
infini avec lequel les habitants des États-Unis parvenaient à fixer un 

but commun aux efforts d’un grand nombre d’hommes, et à les y 
faire marcher librement. 

J’ai parcouru depuis l’Angleterre, où les Américains ont pris 
quelques-unes de leurs lois et beaucoup de leurs usages, et il m’a 

paru qu’on était fort loin d’y faire un aussi constant et un aussi ha-
bile emploi de l’association. 

Il arrive souvent que des Anglais exécutent isolément de très 

grandes choses, tandis qu’il n’est guère de si petite entreprise pour 
laquelle les Américains ne s’unissent. Il est évident que les premiers 
considèrent l’association comme un puissant moyen d’action ; mais 
les autres semblent y voir le seul moyen qu’ils aient d’agir.  

Ainsi le pays le plus démocratique de la terre se trouve être celui 
de tous où les hommes ont le plus perfectionné de nos jours l’art de 
poursuivre en commun l’objet de leurs communs désirs, et ont ap-

pliqué au plus grand nombre d’objets cette science nouvelle. 
Ceci résulte-t-il d’un accident, ou serait-ce qu’il existe en effet un 

rapport nécessaire entre les associations et l’égalité ? 
Les sociétés aristocratiques renferment toujours dans leur sein, 

au milieu d’une multitude d’individus qui ne peuvent rien par eux-
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mêmes, un petit nombre de citoyens très puissants et très riches ; 
chacun de ceux-ci peut exécuter à lui seul de grandes entreprises. 

Dans les sociétés aristocratiques, les hommes n’ont pas besoin de 
s’unir pour agir, parce qu’ils sont retenus fortement ensemble. 

Chaque citoyen, riche et puissant, y forme comme la tête d’une 
association permanente et forcée qui est composée de tous ceux qu’il 

tient dans sa dépendance et qu’il fait concourir à l’exécution de ses 
desseins. 

Chez les peuples démocratiques, au contraire, tous les citoyens 

sont indépendants et faibles ; ils ne peuvent presque rien par eux-
mêmes, et aucun d’entre eux ne saurait obliger ses semblables à lui 
prêter leur concours. Ils tombent donc tous dans l’impuissance s’ils 
n’apprennent à s’aider librement. 

Si les hommes qui vivent dans les pays démocratiques n’avaient 
ni le droit, ni le goût de s’unir dans des buts politiques, leur indé-
pendance courrait de grands hasards ; mais ils pourraient conserver 

longtemps leurs richesses et leurs lumières ; tandis que s’ils n’acqué-
raient point l’usage de s’associer dans la vie ordinaire, la civilisation 
elle-même serait en péril. Un peuple chez lequel les particuliers per-
draient le pouvoir de faire isolément de grandes choses sans acquérir 

la faculté de les produire en commun retournerait bientôt vers la 
barbarie. 

Malheureusement le même état social qui rend les associations si 

nécessaires aux peuples démocratiques les leur rend plus difficiles 
qu’à tous les autres. 

Lorsque plusieurs membres d’une aristocratie veulent s’associer 
ils réussissent aisément à le faire. Comme chacun d’eux apporte une 

grande force dans la société, le nombre des sociétaires peut être fort 
petit, et, lorsque les sociétaires sont en petit nombre, il leur est très 
facile de se connaître, de se comprendre et d’établir des règles fixes. 

La même facilité ne se rencontre pas chez les nations démocra-
tiques, où il faut toujours que les associés soient très nombreux pour 
que l’association ait quelque puissance. 

Je sais qu’il y a beaucoup de mes contemporains que ceci n’em-

barrasse point. Ils prétendent qu’à mesure que les citoyens devien-
nent plus faibles, et plus incapables, il faut rendre le gouvernement 
plus habile et plus actif, afin que la société puisse exécuter ce que les 

individus ne peuvent plus faire. Ils croient avoir répondu à tout en 
disant cela. Mais je pense qu’ils se trompent. 1 

 
1 « Le principal objet d’un gouvernement doit toujours être de mettre les ci-

toyens en état de se passer de son secours. Cela est plus utile que le secours ne 

peut l’être. » (Brouillons) 
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Un gouvernement pourrait tenir lieu de quelques-unes des plus 
grandes associations américaines, et, dans le sein de l’Union, plu-

sieurs États particuliers l’ont déjà tenté. Mais quel pouvoir politique 
serait jamais en état de suffire à la multitude innombrable de petites 
entreprises que les citoyens américains exécutent tous les jours à 
l’aide de l’association ? 

Il est facile de prévoir que le temps approche où l’homme sera de 
moins en moins en état de produire par lui seul les choses les plus 
communes et les plus nécessaires à sa vie. La tâche du pouvoir social 

s’accroîtra donc sans cesse, et ses efforts mêmes la rendront chaque 
jour plus vaste. Plus il se mettra à la place des associations, et plus 
les particuliers, perdant l’idée de s’associer, auront besoin qu’ils 
viennent à leur aide : ce sont des causes et des effets qui s’engendrent 

sans repos. L’administration publique finira-t-elle par diriger toutes 
les industries auxquelles un citoyen isolé ne peut suffire ? Et s’il 
arrive enfin un moment où, par une conséquence de l’extrême divi-

sion de la propriété foncière, la terre se trouve partagée à l’infini, de 
sorte qu’elle ne puisse plus être cultivée que par des associations de 
laboureurs, faudra-t-il que le chef du gouvernement quitte le timon 
de l’État pour venir tenir la charrue ? 

La morale et l’intelligence d’un peuple démocratique ne cour-
raient pas de moindres dangers que son négoce et son industrie, si le 
gouvernement venait y prendre partout la place des associations. 

Les sentiments et les idées ne se renouvellent, le cœur ne s’agran-
dit, et l’esprit humain ne se développe que par l’action réciproque 
des hommes les uns sur les autres. 

J’ai fait voir que cette action est presque nulle dans les pays dé-

mocratiques. Il faut donc l’y créer artificiellement. Et c’est ce que les 
associations seules peuvent faire. 

Quand les membres d’une aristocratie adoptent une idée neuve, 

ou conçoivent un sentiment nouveau, ils les placent, en quelque 
sorte, à côté d’eux sur le grand théâtre où ils sont eux-mêmes, et, les 
exposant ainsi aux regards de la foule, ils les introduisent aisément 
dans l’esprit ou le cœur de tous ceux qui les environnent. 

Dans les pays démocratiques il n’y a que le pouvoir social qui 
soit naturellement en état d’agir ainsi, mais il est facile de voir que 
son action est toujours insuffisante et souvent dangereuse. 

Un gouvernement ne saurait pas plus suffire à entretenir seul et à 
renouveler la circulation des sentiments et des idées chez un grand 
peuple, qu’à y conduire toutes les entreprises industrielles. Dès qu’il 
essaiera de sortir de la sphère politique pour se jeter dans cette nou-

velle voie, il exercera, même sans le vouloir, une tyrannie insuppor-
table ; car, un gouvernement ne sait que dicter des règles précises ; il 
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impose les sentiments et les idées qu’il favorise, et il est toujours 
malaisé de discerner ses conseils de ses ordres. 

Ce sera bien pis encore s’il se croit réellement intéressé à ce que 
rien ne remue. Il se tiendra alors immobile, et se laissera appesantir 
par un sommeil volontaire. 

Il est donc nécessaire qu’il n’agisse pas seul. 

Ce sont les associations qui, chez les peuples démocratiques, 
doivent tenir lieu des particuliers puissants que l’égalité des condi-
tions a fait disparaître. 

Sitôt que plusieurs des habitants des États-Unis ont conçu un 
sentiment ou une idée qu’ils veulent produire dans le monde, ils se 
cherchent, et, quand ils se sont trouvés, ils s’unissent. Dès lors ce ne 
sont plus des hommes isolés, mais une puissance qu’on voit de loin, 

et dont les actions servent d’exemple ; qui parle, et qu’on écoute. 
La première fois que j’ai entendu dire aux États-Unis que cent 

mille hommes s’étaient engagés publiquement à ne pas faire usage 

de liqueurs fortes, la chose m’a paru plus plaisante que sérieuse, et je 
n’ai pas bien vu d’abord pourquoi ces citoyens si tempérants ne se 
contentaient point de boire de l’eau dans l’intérieur de leur famille. 

J’ai fini par comprendre que ces cent mille Américains, effrayés 

des progrès que faisait autour d’eux l’ivrognerie, avaient voulu ac-
corder à la sobriété leur patronage. Ils avaient agi précisément 
comme un grand seigneur qui se vêtirait très uniment afin d’inspirer 

aux simples citoyens le mépris du luxe. Il est à croire que si ces cent 
mille hommes eussent vécu en France, chacun d’eux se serait adres-
sé individuellement au gouvernement, pour le prier de surveiller les 
cabarets sur toute la surface du royaume. 

Il n’y a rien, suivant moi, qui mérite plus d’attirer nos regards 
que les associations intellectuelles et morales de l’Amérique. Les 
associations politiques et industrielles des Américains tombent aisé-

ment sous nos sens ; mais les autres nous échappent ; et, si nous les 
découvrons, nous les comprenons mal, parce que nous n’avons 
presque jamais vu rien d’analogue. On doit reconnaître cependant 
qu’elles sont aussi nécessaires que les premières au peuple améri-

cain, et peut-être plus. 
Dans les pays démocratiques, la science de l’association est la 

science-mère ; le progrès de toutes les autres dépend des progrès de 

celle-là. 
Parmi les lois qui régissent les sociétés humaines, il y en a une 

qui semble plus précise et plus claire que toutes les autres. Pour que 
les hommes restent civilisés ou le deviennent, il faut que parmi eux 

l’art de s’associer se développe et se perfectionne dans le même 
rapport que l’égalité des conditions s’accroît. 
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Le goût du bien-être aux États-Unis (II, II, X) 

 
En Amérique, la passion du bien-être matériel n’est pas toujours 

exclusive, mais elle est générale ; si tous ne l’éprouvent point de la 
même manière, tous la ressentent. Le soin de satisfaire les moindres 
besoins du corps et de pourvoir aux petites commodités de la vie y 
préoccupe universellement les esprits. 1 

Quelque chose de semblable se fait voir de plus en plus en  
Europe. 

Parmi les causes qui produisent ces effets pareils dans les deux 

mondes, il en est plusieurs qui se rapprochent de mon sujet, et que je 
dois indiquer. 

Quand les richesses sont fixées héréditairement dans les mêmes 
familles, on voit un grand nombre d’hommes qui jouissent du bien-

être matériel, sans ressentir le goût exclusif du bien-être. 
Ce qui attache le plus vivement le cœur humain, ce n’est point la 

possession paisible d’un objet précieux, mais le désir imparfaitement 

satisfait de le posséder et la crainte incessante de le perdre.  
Dans les sociétés aristocratiques, les riches, n’ayant jamais con-

nu un état différent du leur, ne redoutent point d’en changer ; à 
peine s’ils en imaginent un autre. Le bien-être matériel n’est donc 

point pour eux le but de la vie ; c’est une manière de vivre. Ils le 
considèrent, en quelque sorte, comme l’existence, et en jouissent 
sans y songer. 

Le goût naturel et instinctif que tous les hommes ressentent pour 
le bien-être, étant ainsi satisfait sans peine et sans crainte, leur âme 
se porte ailleurs et s’attache à quelque entreprise plus difficile et plus 
grande, qui l’anime et l’entraîne. 

C’est ainsi qu’au sein même des jouissances matérielles les 
membres d’une aristocratie font souvent voir un mépris orgueilleux 
pour ces mêmes jouissances, et trouvent des forces singulières quand 

il faut enfin s’en priver. Toutes les révolutions, qui ont troublé ou 
détruit les aristocraties, ont montré avec quelle facilité des gens 
accoutumés au superflu pouvaient se passer du nécessaire, tandis 
que des hommes qui sont arrivés laborieusement jusqu’à l’aisance, 

peuvent à peine vivre après l’avoir perdue. 

 
1 « L’habitant des États-Unis s’attache aux biens de monde, comme s’il était 

assuré de ne point mourir, et il met tant de précipitation à saisir ceux qui passent à 

sa portée, qu’on dirait qu’il craint à chaque instant de cesser de vivre avant d’en 

avoir joui. Il les saisit tous, mais sans les étreindre, et il les laisse bientôt échapper 

de ses mains pour courir après des jouissances nouvelles. » (II, II, XIII) 
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Si, des rangs supérieurs, je passe aux basses classes, je verrai des 
effets analogues produits par des causes différentes. 

Chez les nations où l’aristocratie domine la société, et la tient 
immobile, le peuple finit par s’habituer à la pauvreté comme les 
riches à leur opulence. Les uns ne se préoccupent point du bien-être 
matériel parce qu’ils le possèdent sans peine ; l’autre n’y pense point 

parce qu’il désespère de l’acquérir et qu’il ne le connaît pas assez 
pour le désirer. 

Dans ces sortes de sociétés l’imagination du pauvre est rejetée 

vers l’autre monde ; les misères de la vie réelle la resserrent ; mais 
elle leur échappe et va chercher ses jouissances au dehors. 

Lorsque, au contraire, les rangs sont confondus et les priviléges 
détruits, quand les patrimoines se divisent et que la lumière et la 

liberté se répandent, l’envie d’acquérir le bien-être se présente à 
l’imagination du pauvre, et la crainte de le perdre à l’esprit du riche. 
Il s’établit une multitude de fortunes médiocres. Ceux qui les possè-

dent ont assez de jouissances matérielles pour concevoir le goût de 
ces jouissances, et pas assez pour s’en contenter. Ils ne se les procu-
rent jamais qu’avec effort et ne s’y livrent qu’en tremblant. 

Ils s’attachent donc sans cesse à poursuivre ou à retenir ces jouis-

sances si précieuses, si incomplètes et si fugitives. 
Je cherche une passion qui soit naturelle à des hommes que 

l’obscurité de leur origine ou la médiocrité de leur fortune excitent et 

limitent, et je n’en trouve point de mieux appropriée que le goût du 
bien-être. La passion du bien-être matériel est essentiellement une 
passion de classe moyenne ; elle grandit et s’étend avec cette classe ; 
elle devient prépondérante avec elle. C’est de là qu’elle gagne les 

rangs supérieurs de la société et descend jusqu’au sein du peuple.  
Je n’ai pas rencontré, en Amérique, de si pauvre citoyen qui ne 

jetât un regard d’espérance et d’envie sur les jouissances des riches, 

et dont l’imagination ne se saisît à l’avance des biens que le sort 
s’obstinait à lui refuser. 

D’un autre côté, je n’ai jamais aperçu chez les riches des États-
Unis ce superbe dédain pour le bien-être matériel qui se montre 

quelquefois jusque dans le sein des aristocraties les plus opulentes et 
les plus dissolues. 

La plupart de ces riches ont été pauvres ; ils ont senti l’aiguillon 

du besoin ; ils ont longtemps combattu une fortune ennemie, et, 
maintenant que la victoire est remportée, les passions qui ont ac-
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compagné la lutte lui survivent ; ils restent comme enivrés au milieu 
de ces petites jouissances qu’ils ont poursuivies quarante ans. 1 

Ce n’est pas qu’aux États-Unis, comme ailleurs, il ne se ren-
contre un assez grand nombre de riches qui, tenant leurs biens par 
héritage, possèdent sans efforts une opulence qu’ils n’ont point ac-
quise. Mais ceux-ci même ne se montrent pas moins attachés aux 

jouissances de la vie matérielle. L’amour du bien-être est devenu le 
goût national et dominant ; le grand courant des passions humaines 
porte de ce côté, il entraîne tout dans son cours. 

 
Effets de cette passion exclusive  

pour les jouissances matérielles (II, II, XI) 

 
On pourrait croire, d’après ce qui précède, que l’amour des 

jouissances matérielles doit entraîner sans cesse les Américains vers 
le désordre des mœurs, troubler les familles et compromettre enfin le 
sort de la société même. 

Mais il n’en est point ainsi : la passion des jouissances maté-
rielles produit dans le sein des démocraties d’autres effets que chez 
les peuples aristocratiques. 

Il arrive quelquefois que la lassitude des affaires, l’excès des ri-

chesses, la ruine des croyances, la décadence de l’État, détournent 
peu à peu vers les seules jouissances matérielles le cœur d’une aris-
tocratie. D’autres fois, la puissance du prince ou la faiblesse du 

peuple, sans ravir aux nobles leur fortune, les force à s’écarter du 
pouvoir, et, leur fermant la voie aux grandes entreprises, les aban-
donnent à l’inquiétude de leurs désirs ; ils retombent alors pesam-
ment sur eux-mêmes, et ils cherchent dans les jouissances du corps 

l’oubli de leur grandeur passée. 
Lorsque les membres d’un corps aristocratique se tournent ainsi 

exclusivement vers l’amour des jouissances matérielles, ils rassem-

blent d’ordinaire de ce seul côté toute l’énergie que leur a donnée la 
longue habitude du pouvoir. 

À de tels hommes la recherche du bien-être ne suffit pas ; il leur 
faut une dépravation somptueuse et une corruption éclatante. Ils 

rendent un culte magnifique à la matière, et ils semblent à l’envi 
vouloir exceller dans l’art de s’abrutir.  

 
1 « Lorsque les conditions sont presque égales, les hommes changent sans cesse 

de place ; il y a encore une classe de valets et une classe de maîtres ; mais ce ne 

sont pas toujours les mêmes individus, ni surtout les mêmes familles qui les com-

posent ; et il n’y a pas plus de perpétuité dans le commandement que dans l’obéis-

sance. » (II, III, V) 
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Plus une aristocratie aura été forte, glorieuse et libre, plus alors 
elle se montrera dépravée, et, quelle qu’ait été la splendeur de ses 

vertus, j’ose prédire qu’elle sera toujours surpassée par l’éclat de ses 
vices. 

Le goût des jouissances matérielles ne porte point les peuples 
démocratiques à de pareils excès. L’amour du bien-être s’y montre 

une passion tenace, exclusive, universelle, mais contenue. Il n’est 
pas question d’y bâtir de vastes palais, d’y vaincre ou d’y tromper la 
nature, d’épuiser l’univers pour mieux assouvir les passions d’un 

homme ; il s’agit d’ajouter quelques toises à ses champs, de planter 
un verger, d’agrandir une demeure, de rendre à chaque instant la vie 
plus aisée et plus commode, de prévenir la gêne, et de satisfaire les 
moindres besoins sans efforts et presque sans frais. Ces objets sont 

petits, mais l’âme s’y attache : elle les considère tous les jours et de 
fort près ; ils finissent par lui cacher le reste du monde, et ils vien-
nent quelquefois se placer entre elle et Dieu. 

Ceci, dira-t-on, ne saurait s’appliquer qu’à ceux d’entre les ci-
toyens dont la fortune est médiocre ; les riches montreront des goûts 
analogues à ceux qu’ils faisaient voir dans les siècles d’aristocratie. 
Je le conteste. 

En fait de jouissances matérielles, les plus opulents citoyens 
d’une démocratie ne montreront pas des goûts fort différents de ceux 
du peuple, soit que, étant sortis du sein du peuple, ils les partagent 

réellement, soit qu’ils croient devoir s’y soumettre. Dans les sociétés 
démocratiques, la sensualité du public a pris une certaine allure 
modérée et tranquille, à laquelle toutes les âmes sont tenues de se 
conformer. Il y est aussi difficile d’échapper à la règle commune par 

ses vices que par ses vertus. 
Les riches qui vivent au milieu des nations démocratiques visent 

donc à la satisfaction de leurs moindres besoins plutôt qu’à des 

jouissances extraordinaires ; ils contentent une multitude de petits 
désirs, et ne se livrent à aucune grande passion désordonnée. Ils 
tombent ainsi dans la mollesse plutôt que dans la débauche. 1 

Ce goût particulier que les hommes des siècles démocratiques 

conçoivent pour les jouissances matérielles n’est point naturellement 
opposé à l’ordre ; au contraire, il a souvent besoin de l’ordre pour se 
satisfaire. Il n’est pas non plus ennemi de la régularité des mœurs ; 

car les bonnes mœurs sont utiles à la tranquillité publique et favori-
sent l’industrie. Souvent même il vient à se combiner avec une sorte 

 
1 « Si les hommes parvenaient jamais à se contenter des biens matériels, il est à 

croire qu’ils perdraient peu à peu l’art de les produire, et qu’ils finiraient par en 

jouir sans discernement et sans progrès, comme les brutes. » (II, II, XVI) 
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de moralité religieuse ; on veut être le mieux possible en ce monde, 
sans renoncer aux chances de l’autre. 

Parmi les biens matériels, il en est dont la possession est crimi-
nelle ; on a soin de s’en abstenir. Il y en a d’autres dont la religion et 
la morale permettent l’usage ; à ceux-là on livre sans réserve son 
cœur, son imagination, sa vie, et l’on perd de vue, en s’efforçant de 

les saisir, ces biens plus précieux qui font la gloire et la grandeur de 
l’espèce humaine. 

Ce que je reproche à l’égalité, ce n’est pas d’entraîner les hom-

mes à la poursuite des jouissances défendues ; c’est de les absorber 
entièrement dans la recherche des jouissances permises. 1 

Ainsi, il pourrait bien s’établir dans le monde une sorte de maté-
rialisme honnête qui ne corromprait pas les âmes, mais qui les amol-

lirait et finirait par détendre sans bruit tous leurs ressorts. 2 
 

Danger que l’organisation de l’industrie  

fait courir aux démocraties (II, II, XX) 3 

 
J’ai montré comment la démocratie favorisait les développe-

ments de l’industrie, et multipliait sans mesure le nombre des indus-

 
1 « J’avouerais sans détour que je redoute bien moins pour les générations fu-

tures l’audace que la médiocrité des désirs. Ce qui est principalement à craindre 

selon moi dans les siècles qui vont venir, c’est qu’au milieu des petites occupations 

incessantes et tumultueuses de la vie, l’ambition ne perde son élan et sa grandeur, 

que les passions humaines s’apaisent et s’abaissent et que chaque jour l’élan de 

l’humanité ne devienne plus paisible et moins haut.  

Si les législateurs du monde nouveau veulent que les hommes se maintiennent 

au point qu’ont atteint nos pères et le dépassent, il faut qu’ils prennent bien garde 

de décourager et d’appauvrir le sentiment de l’ambition outre mesure. » (Brouil-

lons) 
2 « Donnez aux peuples démocratiques des lumières et de la liberté, et laissez-les 

faire. Ils arriveront sans peine à retirer de ce monde tous les biens qu’il peut offrir ; 

ils perfectionneront chacun des arts utiles, et rendront tous les jours la vie plus 

commode, plus aisée, plus douce ; leur état social les pousse naturellement de ce 

côté. Je ne redoute pas qu’ils s’arrêtent. 

Mais tandis que l’homme se complaît dans cette recherche honnête et légitime 

du bien-être, il est à craindre qu’il ne perde enfin l’usage de ses plus sublimes 

facultés, et qu’en voulant tout améliorer autour de lui, il ne se dégrade enfin lui-

même. C’est là qu’est le péril, et non point ailleurs. » (II, II, XV)  

« Une nation qui ne demande à son gouvernement que le maintien de l’ordre 

est déjà esclave au fond du cœur ; elle est esclave de son bien-être, et l’homme qui 

doit l’enchaîner peut paraître. » (II, II, XIV) 
3 Ce chapitre est une conséquence du voyage de Tocqueville, non en Amérique, 

mais en Angleterre (Birmingham et Manchester), en 1835. 
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triels ; nous allons voir par quel chemin détourné l’industrie pourrait 
bien à son tour ramener les hommes vers l’aristocratie.  

On a reconnu que quand un ouvrier ne s’occupait tous les jours 
que du même détail, on parvenait plus aisément, plus rapidement et 
avec plus d’économie à la production générale de l’œuvre. 

On a également reconnu que plus une industrie était entreprise 

en grand, avec de grands capitaux, un grand crédit, plus ses produits 
étaient à bon marché. 

Ces vérités étaient entrevues depuis longtemps, mais on les a 

démontrées de nos jours. Déjà on les applique à plusieurs industries 
très importantes, et successivement les moindres s’en emparent. 

Je ne vois rien dans le monde politique, qui doive préoccuper 
davantage le législateur que ces deux nouveaux axiomes de la scien-

ce industrielle. 1 
Quand un artisan se livre sans cesse et uniquement à la fabrica-

tion d’un seul objet, il finit par s’acquitter de ce travail avec une 

dextérité singulière. Mais il perd, en même temps, la faculté générale 
d’appliquer son esprit à la direction du travail. Il devient chaque jour 
plus habile et moins industrieux, et l’on peut dire qu’en lui, l’homme 
se dégrade à mesure que l’ouvrier se perfectionne. 

Que doit-on attendre d’un homme qui a employé vingt ans de sa 
vie à faire des têtes d’épingles ? Et à quoi peut désormais s’appliquer 
chez lui cette puissante intelligence humaine, qui a souvent remué  

le monde, sinon à rechercher le meilleur moyen de faire des têtes 
d’épingles ! 2 

Lorsqu’un ouvrier a consumé de cette manière une portion con-
sidérable de son existence, sa pensée s’est arrêtée pour jamais près de 

l’objet journalier de ses labeurs ; son corps a contracté certaines ha-
bitudes fixes dont il ne lui est plus permis de se départir. En un mot, 
il n’appartient plus à lui-même, mais à la profession qu’il a choisie. 

C’est en vain que les lois et les mœurs ont pris soin de briser autour 
de cet homme toutes les barrières, et de lui ouvrir de tous côtés mille 
chemins différents vers la fortune ; une théorie industrielle plus 
puissante que les mœurs et les lois, l’a attaché à un métier, et sou-

 
1 « La démocratie pousse au commerce et le commerce refait une aristocratie.  

Que ce danger ne peut être conjuré que par la découverte de moyens (associa-

tions ou autres) à l’aide desquels on pourrait faire le commerce sans agglomérer 

autant de capitaux dans les mêmes mains.  

Immense question.  

Je crois que je ferais bien de toucher ces questions, d’y jeter le coup d’œil le plus 

pénétrant que je pourrai, mais sans m’y arrêter. Elles demandent à elles seules un 

livre. » (Brouillons) 
2 D’après l’exemple fameux d’Adam Smith.  
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vent à un lieu qu’il ne peut quitter. Elle lui a assigné dans la société 
une certaine place dont il ne peut sortir. Au milieu du mouvement 

universel, elle l’a rendu immobile.  
À mesure que le principe de la division du travail reçoit une ap-

plication plus complète, l’ouvrier devient plus faible, plus borné et 
plus dépendant. L’art fait des progrès, l’artisan rétrograde. 1 D’un 

autre côté, à mesure qu’il se découvre plus manifestement que les 
produits d’une industrie sont d’autant plus parfaits et d’autant moins 
chers que la manufacture est plus vaste et le capital plus grand, des 

hommes très riches et très éclairés se présentent pour exploiter des 
industries qui, jusque-là, avaient été livrées à des artisans ignorants 
ou malaisés. La grandeur des efforts nécessaires et l’immensité des 
résultats à obtenir les attire. 

Ainsi donc, dans le même temps que la science industrielle 
abaisse sans cesse la classe des ouvriers elle élève celle des maîtres. 

Tandis que l’ouvrier ramène de plus en plus son intelligence à 

l’étude d’un seul détail, le maître promène chaque jour ses regards 
sur un plus vaste ensemble, et son esprit s’étend en proportion que 
celui de l’autre se resserre. Bientôt il ne faudra plus au second que la 
force physique sans l’intelligence ; le premier a besoin de la science, 

et presque du génie pour réussir. L’un ressemble de plus en plus à 
l’administrateur d’un vaste empire, et l’autre à une brute. 

Le maître et l’ouvrier n’ont donc ici rien de semblable, et ils dif-

fèrent chaque jour davantage. Ils ne se tiennent que comme les deux 
anneaux extrêmes d’une longue chaîne. Chacun occupe une place 
qui est faite pour lui, et dont il ne sort point. L’un est dans une dé-
pendance continuelle, étroite et nécessaire de l’autre, et semble né 

pour obéir comme celui-ci pour commander. 
Qu’est-ce ceci sinon de l’aristocratie ? 
Les conditions venant à s’égaliser de plus en plus dans le corps 

de la nation, le besoin des objets manufacturés s’y généralise et s’y 
accroît, et le bon marché qui met ces objets à la portée des fortunes 
médiocres, devient un plus grand élément de succès. 

Il se trouve donc chaque jour que des hommes plus opulents et 

plus éclairés, consacrent à l’industrie leurs richesses et leurs sciences, 
et cherchent en ouvrant de grands ateliers, et en divisant strictement 
le travail, à satisfaire les nouveaux désirs qui se manifestent de toutes 

parts. 

 
1 On lit dans un brouillon relatif à la première partie : « L’art de diviser le travail 

est l’art de confisquer l’intelligence du plus grand nombre au profit de quelques-

uns. » 
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Ainsi, à mesure que la masse de la nation tourne à la démocratie, 
la classe particulière qui s’occupe d’industrie devient plus aristo-

cratique. Les hommes se montrent de plus en plus semblables dans 
l’une, et de plus en plus différents dans l’autre, et l’inégalité aug-
mente dans la petite société, en proportion qu’elle décroît dans la 
grande. 

C’est ainsi que, lorsqu’on remonte à la source, il semble qu’on 
voie l’aristocratie sortir par un effort naturel du sein même de la 
démocratie. 

Mais cette aristocratie-là ne ressemble point à celles qui l’ont 
précédée. 

On remarquera d’abord, que ne s’appliquant qu’à l’industrie et à 
quelques-unes des professions industrielles seulement, elle est une 

exception, un monstre dans l’ensemble de l’état social.  
Les petites sociétés aristocratiques que forment certaines indus-

tries au milieu de l’immense démocratie de nos jours, renferment 

comme les grandes sociétés aristocratiques des anciens temps, quel-
ques hommes très opulents et une multitude très misérable. Ces 
pauvres ont peu de moyens de sortir de leur condition et de devenir 
riches, mais les riches deviennent sans cesse des pauvres, ou quittent 

le négoce après avoir réalisé leurs profits. Ainsi, les éléments qui 
forment la classe des pauvres sont à peu près fixes ; mais les élé-
ments qui composent la classe des riches ne le sont pas. À vrai dire, 

quoiqu’il y ait des riches, la classe des riches n’existe point ; car  
ces riches n’ont pas d’esprit ni d’objets communs, de traditions ni 
d’espérances communes. Il y a donc des membres, mais point de 
corps. 

Non seulement les riches ne sont pas unis solidement entre eux, 
mais on peut dire qu’il n’y a pas de lien véritable entre le pauvre et le 
riche. Ils ne sont pas fixés à perpétuité l’un près de l’autre ; à chaque 

instant l’intérêt les rapproche et les sépare. L’ouvrier dépend en 
général des maîtres, mais non de tel maître. Ces deux hommes se 
voient à la fabrique et ne se connaissent pas ailleurs, et tandis qu’ils 
se touchent par un point, ils restent fort éloignés par tous les autres. 

Le manufacturier ne demande à l’ouvrier que son travail, et l’ouvrier 
n’attend de lui que le salaire. L’un ne s’engage point à protéger, ni 
l’autre à défendre, et ils ne sont liés d’une manière permanente, ni 

par l’habitude, ni par le devoir. L’aristocratie que fonde le négoce ne 
se fixe presque jamais au milieu de la population industrielle qu’elle 
dirige ; son but n’est point de gouverner celle-ci, mais de s’en servir. 

Une aristocratie ainsi constituée ne saurait avoir une grande 

prise sur ceux qu’elle emploie ; et parvînt-elle à les saisir un moment, 
bientôt ils lui échappent. Elle ne sait pas vouloir et ne peut agir. 
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L’aristocratie territoriale des siècles passés était obligée par la loi, 
ou se croyait obligée par les mœurs, de venir au secours de ses servi-

teurs et de soulager leurs misères. Mais l’aristocratie manufacturière 
de nos jours, après avoir appauvri et abruti les hommes dont elle se 
sert, les livre en temps de crise à la charité publique pour les nourrir. 
Ceci résulte naturellement de ce qui précède. Entre l’ouvrier et le 

maître, les rapports sont fréquents, mais il n’y a pas d’association 
véritable. 

Je pense, qu’à tout prendre, l’aristocratie manufacturière que 

nous voyons s’élever sous nos yeux, est une des plus dures qui aient 
paru sur la terre ; mais elle est en même temps une des plus res-
treintes et des moins dangereuses. 

Toutefois, c’est de ce côté que les amis de la démocratie doivent 

sans cesse tourner avec inquiétude leurs regards ; car, si jamais l’iné-
galité permanente des conditions et l’aristocratie pénètrent de nou-
veau dans le monde, on peut prédire qu’elles y entreront par cette 

porte. 
 

La condition des femmes aux États-Unis (II, III, IX) 

 
Il n’y a jamais eu de sociétés libres sans mœurs, et, ainsi que je 

l’ai dit dans la première partie de cet ouvrage, c’est la femme qui fait 
les mœurs. Tout ce qui influe sur la condition des femmes, sur leurs 
habitudes et leurs opinions, a donc un grand intérêt politique à mes 

yeux. 
Chez presque toutes les nations protestantes, les jeunes filles sont 

infiniment plus maîtresses de leurs actions que chez les peuples 
catholiques. 

Cette indépendance est encore plus grande dans les pays protes-
tants qui, ainsi que l’Angleterre, ont conservé ou acquis le droit de se 
gouverner eux-mêmes. La liberté pénètre alors dans la famille par les 

habitudes politiques et par les croyances religieuses. 
Aux États-Unis, les doctrines du protestantisme viennent se 

combiner avec une constitution très libre et un état social très démo-
cratique ; et nulle part la jeune fille n’est plus promptement ni plus 

complétement livrée à elle-même.  
Longtemps avant que la jeune Américaine ait atteint l’âge nu-

bile, on commence à l’affranchir peu à peu de la tutelle maternelle ; 

elle n’est point encore entièrement sortie de l’enfance que déjà elle 
pense par elle-même, parle librement, et agit seule ; devant elle est 
exposé sans cesse le grand tableau du monde ; loin de chercher à lui 
en dérober la vue, on le découvre chaque jour de plus en plus à ses 

regards, et on lui apprend à le considérer d’un œil ferme et tran-
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quille. Ainsi, les vices et les périls que la société présente ne tardent 
pas à lui être révélés ; elle les voit clairement, les juge sans illusion et 

les affronte sans crainte ; car elle est pleine de confiance dans ses for-
ces, et sa confiance semble partagée par tous ceux qui l’environnent. 

Il ne faut donc presque jamais s’attendre à rencontrer chez la 
jeune fille d’Amérique cette candeur virginale au milieu des nais-

sants désirs, non plus que ces grâces naïves et ingénues qui accom-
pagnent d’ordinaire chez l’Européenne le passage de l’enfance à la 
jeunesse. Il est rare que l’Américaine, quel que soit son âge, montre 

une timidité et une ignorance puériles. Comme la jeune fille d’Eu-
rope, elle veut plaire ; mais elle sait précisément à quel prix. Si elle 
ne se livre pas au mal, du moins elle le connaît ; elle a des mœurs 
pures plutôt qu’un esprit chaste. 

J’ai souvent été surpris et presque effrayé en voyant la dextérité 
singulière et l’heureuse audace avec lesquelles ces jeunes filles 
d’Amérique savaient conduire leurs pensées et leurs paroles au mi-

lieu des écueils d’une conversation enjouée ; un philosophe aurait 
bronché cent fois sur l’étroit chemin qu’elles parcouraient sans acci-
dents et sans peine. 

Il est facile, en effet, de reconnaître que, au milieu même de 

l’indépendance de sa première jeunesse, l’Américaine ne cesse ja-
mais entièrement d’être maîtresse d’elle-même ; elle jouit de tous les 
plaisirs permis sans s’abandonner à aucun d’eux, et sa raison ne 

lâche point les rênes, quoiqu’elle semble souvent les laisser flotter. 
En France, où nous mêlons encore d’une si étrange manière, 

dans nos opinions et dans nos goûts, des débris de tous les âges, il 
nous arrive souvent de donner aux femmes une éducation timide, 

retirée et presque claustrale, comme au temps de l’aristocratie, et 
nous les abandonnons ensuite tout à coup, sans guide et sans se-
cours, au milieu des désordres inséparables d’une société démo-

cratique. 
Les Américains sont mieux d’accord avec eux-mêmes. 
Ils ont vu que, au sein d’une démocratie, l’indépendance indivi-

duelle ne pouvait manquer d’être très grande, la jeunesse hâtive, les 

goûts mal contenus, la coutume changeante, l’opinion publique sou-
vent incertaine ou impuissante, l’autorité paternelle faible et le pou-
voir marital contesté. 

Dans cet état de choses, ils ont jugé qu’il y avait peu de chances 
de pouvoir comprimer chez la femme les passions les plus tyran-
niques du cœur humain, et qu’il était plus sûr de lui enseigner l’art 
de les combattre elle-même. Comme ils ne pouvaient empêcher que 

sa vertu ne fût souvent en péril, ils ont voulu qu’elle sût la défendre, 
et ils ont plus compté sur le libre effort de sa volonté que sur des 
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barrières ébranlées ou détruites. Au lieu de la tenir dans la défiance 
d’elle-même, ils cherchent donc sans cesse à accroître sa confiance 

en ses propres forces. N’ayant ni la possibilité ni le désir de mainte-
nir la jeune fille dans une perpétuelle et complète ignorance, ils se 
sont hâtés de lui donner une connaissance précoce de toutes choses. 
Loin de lui cacher les corruptions du monde, ils ont voulu qu’elle les 

vît dès l’abord et qu’elle s’exerçât d’elle-même à les fuir, et ils ont 
mieux aimé garantir son honnêteté que de trop respecter son inno-
cence. 

Quoique les Américains soient un peuple fort religieux, ils ne 
s’en sont pas rapportés à la religion seule pour défendre la vertu de la 
femme ; ils ont cherché à armer sa raison. En ceci, comme en beau-
coup d’autres circonstances, ils ont suivi la même méthode. Ils ont 

d’abord fait d’incroyables efforts pour obtenir que l’indépendance 
individuelle se réglât d’elle-même, et ce n’est qu’arrivés aux der-
nières limites de la force humaine qu’ils ont enfin appelé la religion à 

leur secours. 
Je sais qu’une pareille éducation n’est pas sans danger ; je n’i-

gnore pas non plus qu’elle tend à développer le jugement aux dépens 
de l’imagination, et à faire des femmes honnêtes et froides plutôt  

que des épouses tendres et d’aimables compagnes de l’homme. Si la 
société en est plus tranquille et mieux réglée, la vie privée en a sou-
vent moins de charmes. Mais ce sont là des maux secondaires, qu’un 

intérêt plus grand doit faire braver. Parvenus au point où nous 
sommes, il ne nous est plus permis de faire un choix, il faut une 
éducation démocratique pour garantir la femme des périls dont les 
institutions et les mœurs de la démocratie l’environnent. 

 
Nature des mariages aux États-Unis (II, III, X) 

 
En Amérique, l’indépendance de la femme vient se perdre sans 

retour au milieu des liens du mariage. Si la jeune fille y est moins 
contrainte que partout ailleurs, l’épouse s’y soumet à des obligations 
plus étroites. L’une fait de la maison paternelle un lieu de liberté et 
de plaisir, l’autre vit dans la demeure de son mari comme dans un 

cloître. 
Ces deux états si différents ne sont peut-être pas si contraires 

qu’on le suppose, et il est naturel que les Américains passent par l’un 

pour arriver à l’autre. 
Les peuples religieux et les nations industrielles se font une idée 

particulièrement grave du mariage. Les uns considèrent la régula- 
rité de la vie d’une femme, comme la meilleure garantie et le signe le 
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plus certain de la pureté de ses mœurs. Les autres y voient le gage 
assuré de l’ordre et de la prospérité de la maison. 

Les Américains forment tout à la fois une nation puritaine, et un 
peuple commerçant ; leurs croyances religieuses aussi bien que leurs 
habitudes industrielles les portent donc à exiger de la femme une 
abnégation d’elle-même, et un sacrifice continuel de ses plaisirs à ses 

affaires, qu’il est rare de lui demander en Europe. Ainsi, il règne aux 
États-Unis une opinion publique inexorable, qui renferme avec soin 
la femme dans le petit cercle des intérêts et des devoirs domestiques, 

et qui lui défend d’en sortir. 
À son entrée dans le monde, la jeune Américaine trouve ces no-

tions fermement établies ; elle voit les règles qui en découlent ; elle 
ne tarde pas à se convaincre qu’elle ne saurait se soustraire un mo-

ment aux usages de ses contemporains, sans mettre aussitôt en péril 
sa tranquillité, son honneur, et jusqu’à son existence sociale, et elle 
trouve dans la fermeté de sa raison et dans les habitudes viriles que 

son éducation lui a données, l’énergie de s’y soumettre. 
On peut dire que c’est dans l’usage de l’indépendance qu’elle a 

puisé le courage d’en subir sans lutte et sans murmure le sacrifice 
quand le moment est venu de se l’imposer. 

L’Américaine d’ailleurs ne tombe jamais dans les liens du ma-
riage comme dans un piège tendu à sa simplicité et à son ignorance. 
On lui a appris d’avance ce qu’on attendait d’elle, et c’est d’elle-

même et librement qu’elle se place sous le joug. Elle supporte coura-
geusement sa condition nouvelle, parce qu’elle l’a choisie. 

Comme en Amérique la discipline paternelle est fort lâche, et 
que le lien conjugal est fort étroit, ce n’est qu’avec circonspection et 

avec crainte qu’une jeune fille le contracte. On n’y voit guère d’u-
nions précoces. Les Américaines ne se marient donc que quand leur 
raison est exercée et mûrie ; tandis qu’ailleurs la plupart des femmes 

ne commencent d’ordinaire à exercer et mûrir leur raison, que dans 
le mariage. 

Je suis, du reste, très loin de croire que ce grand changement qui 
s’opère dans toutes les habitudes des femmes aux États-Unis, aussi-

tôt qu’elles sont mariées, ne doive être attribué qu’à la contrainte de 
l’opinion publique. Souvent elles se l’imposent elles-mêmes par le 
seul effort de leur volonté. 

Lorsque le temps est arrivé de choisir un époux, cette froide et 
austère raison que la libre vue du monde a éclairée et affermie, in-
dique à l’Américaine qu’un esprit léger et indépendant dans les liens 
du mariage, est un sujet de trouble éternel, non de plaisir ; que les 

amusements de la jeune fille ne sauraient devenir les délassements 
de l’épouse, et que pour la femme les sources du bonheur sont dans 
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la demeure conjugale. Voyant d’avance et avec clarté le seul chemin 
qui peut conduire à la félicité domestique, elle y entre dès ses pre-

miers pas, et le suit jusqu’au bout sans chercher à retourner en ar-
rière. 

Cette même vigueur de volonté que font voir les jeunes épouses 
d’Amérique, en se pliant tout à coup et sans se plaindre aux austères 

devoirs de leur nouvel état, se retrouve du reste dans toutes les 
grandes épreuves de leur vie.  

Il n’y a pas de pays au monde où les fortunes particulières soient 

plus instables qu’aux États-Unis. Il n’est pas rare que dans le cours 
de son existence, le même homme monte et redescende tous les 
degrés qui conduisent de l’opulence à la pauvreté. 

Les femmes d’Amérique supportent ces révolutions avec une 

tranquille et indomptable énergie. On dirait que leurs désirs se res-
serrent avec leur fortune, aussi aisément qu’ils s’étendent. 

La plupart des aventuriers qui vont peupler chaque année les so-

litudes de l’ouest, appartiennent, ainsi que je l’ai dit dans mon pre-
mier ouvrage, à l’ancienne race anglo-américaine du nord. Plusieurs 
de ces hommes qui courent avec tant d’audace vers la richesse jouis-
saient déjà de l’aisance dans leur pays. Ils mènent avec eux leurs 

compagnes, et font partager à celles-ci les périls et les misères sans 
nombre, qui signalent toujours le commencement de pareilles entre-
prises. J’ai souvent rencontré jusque sur les limites du désert de 

jeunes femmes qui après avoir été élevées au milieu de toutes les 
délicatesses des grandes villes de la Nouvelle-Angleterre, étaient 
passées presque sans transition de la riche demeure de leurs parents 
dans une hutte mal fermée au sein d’un bois. La fièvre, la solitude, 

l’ennui, n’avaient point brisé les ressorts de leur courage. Leurs traits 
semblaient altérés et flétris, mais leurs regards étaient fermes. Elles 
paraissaient tout à la fois tristes et résolues. 

Je ne doute point que ces jeunes Américaines n’eussent amassé, 
dans leur éducation première, cette force intérieure dont elles fai-
saient alors usage. 

C’est donc encore la jeune fille qui, aux États-Unis, se retrouve 

sous les traits de l’épouse ; le rôle a changé, les habitudes diffèrent, 
l’esprit est le même. 

 
Idée que se font les Américains de l’égalité  

entre les hommes et les femmes (II, III, XII) 

 
J’ai fait voir comment la démocratie détruisait ou modifiait les 

diverses inégalités que la société fait naître ; mais est-ce là tout, et ne 

parvient-elle pas enfin à agir sur cette grande inégalité de l’homme et 
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de la femme, qui a semblé, jusqu’à nos jours, avoir ses fondements 
éternels dans la nature ? 

Je pense que le mouvement social qui rapproche du même ni-
veau le fils et le père, le serviteur et le maître, et, en général, l’in-
férieur et le supérieur, élève la femme, et doit de plus en plus en faire 
l’égale de l’homme. 

Mais c’est ici, plus que jamais, que je sens le besoin d’être bien 
compris ; car, il n’y a pas de sujet sur lequel l’imagination grossière 
et désordonnée de notre siècle se soit donné une plus libre carrière. 

Il y a des gens en Europe, qui, confondant les attributs divers des 
sexes, prétendent faire de l’homme et de la femme des êtres, non 
seulement égaux, mais semblables. Ils donnent à l’un comme à l’au-
tre les mêmes fonctions, leur imposent les mêmes devoirs et leur 

accordent les mêmes droits ; ils les mêlent en toutes choses, travaux, 
plaisirs, affaires. On peut aisément concevoir qu’en s’efforçant 
d’égaler ainsi un sexe à l’autre, on les dégrade tous les deux ; et que 

de ce mélange grossier des œuvres de la nature, il ne saurait jamais 
sortir que des hommes faibles et des femmes déshonnêtes. 

Ce n’est point ainsi que les Américains ont compris l’espèce 
d’égalité démocratique qui peut s’établir entre la femme et l’homme. 

Ils ont pensé que, puisque la nature avait établi une si grande variété 
entre la constitution physique et morale de l’homme et celle de la 
femme, son but clairement indiqué était de donner à leurs différentes 

facultés un emploi divers ; et ils ont jugé que le progrès ne consistait 
point à faire faire à peu près les mêmes choses à des êtres dissem-
blables, mais à obtenir que chacun d’eux s’acquittât le mieux pos-
sible de sa tâche. Les Américains ont appliqué aux deux sexes le 

grand principe d’économie politique qui domine de nos jours l’in-
dustrie. Ils ont soigneusement divisé les fonctions de l’homme et de 
la femme, afin que le grand travail social fût mieux fait. 

L’Amérique est le pays du monde où l’on a pris le soin le plus 
continuel de tracer aux deux sexes des lignes d’action nettement 
séparées ; et où l’on a voulu que tous deux marchassent d’un pas 
égal, mais dans des chemins toujours différents. Vous ne voyez point 

d’Américaines diriger les affaires extérieures de la famille, conduire 
un négoce, ni pénétrer enfin dans la sphère politique ; mais on n’en 
rencontre point non plus qui soient obligées de se livrer aux rudes 

travaux du labourage, ni à aucun des exercices pénibles qui exigent 
le développement de la force physique. Il n’y a pas de familles si 
pauvres qui fassent exception à cette règle. Si l’Américaine ne peut 
point s’échapper du cercle paisible des occupations domestiques, elle 

n’est, d’autre part, jamais contrainte d’en sortir. 
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De là vient que les Américaines, qui font souvent voir une mâle 
raison et une énergie toute virile, conservent en général une appa-

rence très délicate, et restent toujours femmes par les manières, bien 
qu’elles se montrent hommes quelquefois par l’esprit et le cœur. 

Jamais non plus les Américains n’ont imaginé que la consé-
quence des principes démocratiques fût de renverser la puissance 

maritale et d’introduire la confusion des autorités dans la famille. Ils 
ont pensé que toute association, pour être efficace, devait avoir un 
chef, et que le chef naturel de l’association conjugale était l’homme. 

Ils ne refusent donc point à celui-ci le droit de diriger sa compagne ; 
et ils croient que, dans la petite société du mari et de la femme, ainsi 
que dans la grande société politique, l’objet de la démocratie est de 
régler et de légitimer les pouvoirs nécessaires, et non de détruire tout 

pouvoir. 
Cette opinion n’est point particulière à un sexe, et combattue par 

l’autre. 

Je n’ai pas remarqué que les Américaines considérassent l’au-
torité conjugale comme une usurpation heureuse de leurs droits, ni 
qu’elles crussent que ce fût s’abaisser de s’y soumettre. Il m’a semblé 
voir, au contraire, qu’elles se faisaient une sorte de gloire du volon-

taire abandon de leur volonté, et qu’elles mettaient leur grandeur à 
se plier d’elles-mêmes au joug, et non à s’y soustraire. C’est là, du 
moins, le sentiment qu’expriment les plus vertueuses : les autres se 

taisent, et l’on n’entend point aux États-Unis d’épouse adultère ré-
clamer bruyamment les droits de la femme, en foulant aux pieds ses 
plus saints devoirs. 

On a remarqué souvent qu’en Europe un certain mépris se dé-

couvre au milieu même des flatteries que les hommes prodiguent 
aux femmes : bien que l’Européen se fasse souvent l’esclave de la 
femme, on voit qu’il ne la croit jamais sincèrement son égale. 

Aux États-Unis, on ne loue guère les femmes ; mais on montre 
chaque jour qu’on les estime. 

Les Américains font voir sans cesse une pleine confiance dans la 
raison de leur compagne, et un respect profond pour sa liberté. Ils 

jugent que son esprit est aussi capable que celui de l’homme de dé-
couvrir la vérité toute nue, et son cœur assez ferme pour la suivre ; et 
ils n’ont jamais cherché à mettre la vertu de l’un plus que celle de 

l’autre à l’abri des préjugés, de l’ignorance ou de la peur. 
Il semble qu’en Europe, où l’on se soumet si aisément à l’empire 

despotique des femmes, on leur refuse cependant quelques-uns des 
plus grands attributs de l’espèce humaine, et qu’on les considère 

comme des êtres séduisants et incomplets ; et, ce dont on ne saurait 
trop s’étonner, c’est que les femmes elles-mêmes finissent par se voir 
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sous le même jour, et qu’elles ne sont pas éloignées de considérer 
comme un privilège la faculté qu’on leur laisse de se montrer futiles, 

faibles et craintives. Les Américaines ne réclament point de sem-
blables droits. 

On dirait, d’une autre part, qu’en fait de mœurs, nous ayons ac-
cordé à l’homme une sorte d’immunité singulière ; de telle sorte qu’il 

y ait comme une vertu à son usage, et une autre à celui de sa com-
pagne ; et que, suivant l’opinion publique, le même acte puisse être 
alternativement un crime ou seulement une faute. 

Les Américains ne connaissent point cet inique partage des de-
voirs et des droits. Chez eux, le séducteur y est aussi déshonoré que 
sa victime. 

Il est vrai que les Américains témoignent rarement aux femmes 

ces égards empressés dont on se plaît à les environner en Europe ; 
mais ils montrent toujours, par leur conduite, qu’ils les supposent 
vertueuses et délicates ; et ils ont un si grand respect pour leur liberté 

morale, qu’en leur présence chacun veille avec soin sur ses discours, 
de peur qu’elles ne soient forcées d’entendre un langage qui les bles-
se. En Amérique, une jeune fille entreprend, seule et sans crainte, un 
long voyage. 

Les législateurs des États-Unis, qui ont adouci presque toutes  
les dispositions du Code pénal, punissent de mort le viol ; et il n’est 
point de crimes que l’opinion publique poursuive avec une ardeur 

plus inexorable. Cela s’explique : comme les Américains ne conçoi-
vent rien de plus précieux que l’honneur de la femme, et rien de si 
respectable que son indépendance, ils estiment qu’il n’y a pas de 
châtiment trop sévère pour ceux qui les lui enlèvent malgré elle. 

En France, où le même crime est frappé de peines beaucoup plus 
douces, il est souvent difficile de trouver un jury qui condamne. 
Serait-ce mépris de la pudeur, ou mépris de la femme ? Je ne puis 

m’empêcher de croire que c’est l’un et l’autre. 
Ainsi, les Américains ne croient pas que l’homme et la femme 

aient le devoir ni le droit de faire les mêmes choses ; mais ils mon-
trent une même estime pour le rôle de chacun d’eux, et ils les consi-

dèrent comme des êtres dont la valeur est égale, quoique la destinée 
diffère. Ils ne donnent point au courage de la femme la même forme 
ni le même emploi qu’à celui de l’homme ; mais ils ne doutent ja-

mais de son courage ; et s’ils estiment que l’homme et sa compagne 
ne doivent pas toujours employer leur intelligence et leur raison de la 
même manière, ils jugent, du moins, que la raison de l’une est aussi 
assurée que celle de l’autre, et son intelligence aussi claire. 

Les Américains, qui ont laissé subsister dans la société l’infé-
riorité de la femme, l’ont donc élevée de tout leur pouvoir, dans le 
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monde intellectuel et moral, au niveau de l’homme ; et, en ceci, ils 
me paraissent avoir admirablement compris la véritable notion du 

progrès démocratique. 
Pour moi, je n’hésiterai pas à le dire : quoique aux États-Unis la 

femme ne sorte guère du cercle domestique, et qu’elle y soit, à cer-
tains égards, fort dépendante, nulle part sa position ne m’a semblé 

plus haute ; et si, maintenant que j’approche de la fin de ce livre, où 
j’ai montré tant de choses considérables faites par les Américains, on 
me demandait à quoi je pense qu’il faille principalement attribuer la 

prospérité singulière et la force croissante de ce peuple, je répondrais 
que c’est à la supériorité de ses femmes. 

 
Comment l’ambition se tourne vers des objets différents  

dans les démocraties et dans les aristocraties (II, III, XX) 

 
Aux États-Unis, dès qu’un citoyen a quelques lumières et quel-

ques ressources, il cherche à s’enrichir dans le commerce et l’indus-

trie, ou bien il achète un champ couvert de forêts et se fait pionnier. 
Tout ce qu’il demande à l’État, c’est de ne point venir le troubler 
dans ses labeurs et d’en assurer le fruit. 

Chez la plupart des peuples européens, lorsqu’un homme com-

mence à sentir ses forces et à étendre ses désirs, la première idée qui 
se présente à lui est d’obtenir un emploi public. Ces différents effets, 
sortis d’une même cause, méritent que nous nous arrêtions un mo-

ment ici pour les considérer. 
Lorsque les fonctions publiques sont en petit nombre, mal rétri-

buées, instables, et que, d’autre part, les carrières industrielles sont 
nombreuses et productives, c’est vers l’industrie et non vers l’admi-

nistration que se dirigent de toutes parts les nouveaux et impatients 
désirs que fait naître chaque jour l’égalité.  

Mais si, dans le même temps que les rangs s’égalisent, les lu-

mières restent incomplètes ou les esprits timides, ou que le com-
merce et l’industrie, gênés dans leur essor, n’offrent que des moyens 
difficiles et lents de faire fortune, les citoyens, désespérant d’amé-
liorer par eux-mêmes leur sort, accourent tumultueusement vers le 

chef de l’État et demandent son aide. Se mettre plus à l’aise aux 
dépens du trésor public leur paraît être, sinon la seule voie qu’ils 
aient, du moins la voie la plus aisée et la mieux ouverte à tous pour 

sortir d’une condition qui ne leur suffit plus : la recherche des places 
devient la plus suivie de toutes les industries. 

Il en doit être ainsi, surtout dans les grandes monarchies centrali-
sées, où le nombre des fonctions rétribuées est immense et l’exis-

tence des fonctionnaires assez assurée ; de telle sorte que personne 
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ne désespère d’y obtenir un emploi et d’en jouir paisiblement comme 
d’un patrimoine. 

Je ne dirai point que ce désir universel et immodéré des fonc-
tions publiques est un grand mal social ; qu’il détruit, chez chaque 
citoyen, l’esprit d’indépendance, et répand dans tout le corps de la 
nation une humeur vénale et servile ; qu’il y étouffe les vertus vi-

riles ; je ne ferai point observer non plus qu’une industrie de cette 
espèce ne crée qu’une activité improductive et agite le pays sans le 
féconder : tout cela se comprend aisément. 

Mais je veux remarquer que le gouvernement qui favorise une 
semblable tendance risque sa tranquillité et met sa vie même en 
grand péril.  

Je sais que dans un temps comme le nôtre, où l’on voit s’éteindre 

graduellement l’amour et le respect qui s’attachaient jadis au pou-
voir, il peut paraître nécessaire aux gouvernants d’enchaîner plus 
étroitement, par son intérêt, chaque homme, et qu’il leur semble 

commode de se servir de ses passions mêmes pour le tenir dans l’or-
dre et dans le silence ; mais il n’en saurait être ainsi longtemps, et ce 
qui peut paraître durant une certaine période une cause de force, 
devient assurément à la longue un grand sujet de trouble et de fai-

blesse. 
Chez les peuples démocratiques comme chez tous les autres, le 

nombre des emplois publics finit par avoir des bornes ; mais, chez 

ces mêmes peuples, le nombre des ambitieux n’en a point ; il s’ac-
croît sans cesse, par un mouvement graduel et irrésistible, à mesure 
que les conditions s’égalisent ; il ne se borne que quand les hommes 
manquent. 

Lors donc que l’ambition n’a d’issue que vers l’administration 
seule, le gouvernement finit nécessairement par rencontrer une op-
position permanente ; car sa tâche est de satisfaire avec des moyens 

limités des désirs qui se multiplient sans limites. Il faut se bien con-
vaincre que, de tous les peuples du monde, le plus difficile à contenir 
et à diriger, c’est un peuple de solliciteurs. Quelques efforts que fas-
sent ses chefs, ils ne sauraient jamais le satisfaire, et l’on doit tou-

jours appréhender qu’il ne renverse enfin la constitution du pays et 
ne change la face de l’État, par le seul besoin de faire vaquer des 
places.  

Les princes de notre temps, qui s’efforcent d’attirer vers eux seuls 
tous les nouveaux désirs que l’égalité suscite, et de les contenter, 
finiront donc, si je ne me trompe, par se repentir de s’être engagés 
dans une semblable entreprise ; ils découvriront un jour qu’ils ont 

hasardé leur pouvoir en le rendant si nécessaire, et qu’il eût été plus 
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honnête et plus sûr d’enseigner à chacun de leurs sujets l’art de se 
suffire à lui-même. 

 
Comment l’égalité contribue à faire aimer  

les insitutions libres (II, IV, I) 

 
L’égalité qui rend les hommes indépendants les uns des autres, 

leur fait contracter l’habitude et le goût de ne suivre, dans leurs ac-
tions particulières, que leur volonté. Cette entière indépendance dont 
ils jouissent continuellement vis à vis de leurs égaux et dans l’usage 

de la vie privée les dispose à considérer d’un œil mécontent toute 
autorité, et leur suggère bientôt l’idée et l’amour de la liberté poli-
tique. Les hommes qui vivent dans ces temps marchent donc sur une 
pente naturelle qui les dirige vers les institutions libres. Prenez l’un 

d’eux au hasard ; remontez, s’il se peut, à ses instincts primitifs : 
vous découvrirez que, parmi les différents gouvernements, celui qu’il 
conçoit d’abord, et qu’il prise le plus c’est le gouvernement dont il a 

élu le chef et dont il contrôle les actes. 
De tous les effets politiques que produit l’égalité des conditions, 

c’est cet amour de l’indépendance qui frappe le premier les regards et 
dont les esprits timides s’effraient davantage, et l’on ne peut dire 

qu’ils aient absolument tort de le faire, car l’anarchie a des traits plus 
effrayants dans les pays démocratiques qu’ailleurs. Comme les ci-
toyens n’ont aucune action les uns sur les autres, à l’instant où le 

pouvoir national qui les contient tous à leur place vient à manquer,  
il semble que le désordre doit être aussitôt à son comble, et que, 
chaque citoyen s’écartant de son côté, le corps social va tout à coup 
se trouver réduit en poussière. 

Je suis convaincu toutefois que l’anarchie n’est pas le mal princi-
pal que les siècles démocratiques doivent craindre, mais le moindre. 

L’égalité produit, en effet, deux tendances : l’une mène directe-

ment les hommes à l’indépendance, et peut les pousser tout à coup 
jusqu’à l’anarchie ; l’autre les conduit, par un chemin plus long, plus 
secret, mais plus sûr, vers la servitude. 

Les peuples voient aisément la première et y résistent ; ils se lais-

sent entraîner par l’autre sans la voir ; il importe donc particulière-
ment de la montrer. 

Pour moi, loin de reprocher à l’égalité l’indocilité qu’elle inspire, 

c’est de cela principalement que je la loue. Je l’admire en lui voyant 
déposer au fond de l’esprit et du cœur de chaque homme cette no-
tion obscure et ce penchant instinctif de l’indépendance politique, 
préparant ainsi le remède au mal qu’elle fait naître. C’est par ce côté 

que je m’attache à elle. 
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Tendance vers la centralisation  

chez les nations démocratiques (II, IV, II) 

 

L’idée de pouvoirs secondaires, placés entre le souverain et les 
sujets, se présentait naturellement à l’imagination des peuples aristo-
cratiques, parce qu’ils renfermaient dans leur sein des individus ou 
des familles que la naissance, les lumières, les richesses, tenaient 

hors de pair, et semblaient destiner à commander. Cette même idée 
est naturellement absente de l’esprit des hommes dans les siècles 
d’égalité par des raisons contraires ; on ne peut l’y introduire qu’ar-

tificiellement, et on ne l’y retient qu’avec peine ; tandis qu’ils con-
çoivent, pour ainsi dire sans y penser, l’idée d’un pouvoir unique et 
central qui mène tous les citoyens par lui-même. 

En politique, d’ailleurs, comme en philosophie et en religion, 

l’intelligence des peuples démocratiques reçoit avec délices les idées 
simples et générales. Les systèmes compliqués la repoussent, et elle 
se plaît à imaginer une grande nation dont tous les citoyens ressem-

blent à un seul modèle et sont dirigés par un seul pouvoir.  
Après l’idée d’un pouvoir unique et central, celle qui se présente 

le plus spontanément à l’esprit des hommes dans les siècles d’égalité 
est l’idée d’une législation uniforme. Comme chacun d’eux se voit 

peu différent de ses voisins, il comprend mal pourquoi la règle qui 
est applicable à un homme ne le serait pas également à tous les au-
tres. Les moindres privilèges répugnent donc à sa raison. Les plus 

légères dissemblances dans les institutions politiques du même peup-
le le blessent, et l’uniformité législative lui paraît être la condition 
première d’un bon gouvernement. 

Je trouve, au contraire, que cette même notion d’une règle uni-

forme, également imposée à tous les membres du corps social, est 
comme étrangère à l’esprit humain dans les siècles aristocratiques. Il 
ne la reçoit point ou il la rejette. 

Ces penchants opposés de l’intelligence finissent, de part et 
d’autre, par devenir des instincts si aveugles et des habitudes si in-
vincibles qu’ils dirigent encore les actions, en dépit des faits parti-
culiers. Il se rencontrait quelquefois, malgré l’immense variété du 

Moyen-âge, des individus parfaitement semblables : ce qui n’empê-
chait pas que le législateur n’assignât à chacun d’eux des devoirs 
divers et des droits différents. Et, au contraire, de nos jours, des 

gouvernements s’épuisent, afin d’imposer les mêmes usages et les 
mêmes lois à des populations qui ne se ressemblent point encore. 

À mesure que les conditions s’égalisent chez un peuple, les indi-
vidus paraissent plus petits et la société semble plus grande, ou plu-

tôt chaque citoyen, devenu semblable à tous les autres, se perd dans 
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la foule, et l’on n’aperçoit plus que la vaste et magnifique image du 
peuple lui-même. 

Cela donne naturellement aux hommes des temps démocra-
tiques une opinion très haute des privilèges de la société, et une idée 
fort humble des droits de l’individu. Ils admettent aisément que 
l’intérêt de l’un est tout et que celui de l’autre n’est rien. Ils accor-

dent assez volontiers que le pouvoir qui représente la société possède 
beaucoup plus de lumières et de sagesse qu’aucun des hommes qui 
le composent, et que son devoir, aussi bien que son droit, est de 

prendre chaque citoyen par la main et de le conduire. 
Si l’on veut bien examiner de près nos contemporains, et percer 

jusqu’à la racine de leurs opinions politiques, on y retrouvera 
quelques-unes des idées que je viens de reproduire, et l’on s’étonnera 

peut-être de rencontrer tant d’accord parmi des gens qui se font si 
souvent la guerre. 

Les Américains croient que, dans chaque État, le pouvoir social 

doit émaner directement du peuple ; mais, une fois que ce pouvoir 
est constitué, ils ne lui imaginent, pour ainsi dire, point de limites ; 
ils reconnaissent volontiers qu’il a le droit de tout faire. 

Quant à des privilèges particuliers accordés à des villes, à des 

familles, ou à des individus, ils en ont perdu jusqu’à l’idée. Leur 
esprit n’a jamais prévu qu’on pût ne pas appliquer uniformément la 
même loi à toutes les parties du même État et à tous les hommes qui 

l’habitent. 
Ces mêmes opinions se répandent de plus en plus en Europe ; 

elles s’introduisent dans le sein même des nations qui repoussent le 
plus violemment le dogme de la souveraineté du peuple. Celles-ci 

donnent au pouvoir une autre origine que les Américains ; mais elles 
envisagent le pouvoir sous les mêmes traits. Chez toutes, la notion 
de puissance intermédiaire s’obscurcit et s’efface. L’idée d’un droit 

inhérent à certains individus disparaît rapidement de l’esprit des 
hommes ; l’idée du droit tout puissant et pour ainsi dire unique de la 
société vient remplir sa place. Ces idées s’enracinent et croissent à 
mesure que les conditions deviennent plus égales et les hommes plus 

semblables ; l’égalité les fait naître, et elles hâtent à leur tour les 
progrès de l’égalité. 

En France, où la révolution dont je parle est plus avancée que 

chez aucun autre peuple de l’Europe, ces mêmes opinions se sont 
entièrement emparées de l’intelligence. Qu’on écoute attentivement 
la voix de nos différents partis, on verra qu’il n’y en a point qui ne 
les adopte. La plupart estiment que le gouvernement agit mal ; mais 

tous pensent que le gouvernement doit sans cesse agir et mettre à 
tout la main. Ceux mêmes qui se font le plus rudement la guerre ne 



ABRÉGÉ DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE    183 

laissent pas de s’accorder sur ce point. L’unité, l’ubiquité, l’omnipo-
tence du pouvoir social, l’uniformité de ses règles, forment le trait 

saillant qui caractérise tous les systèmes politiques enfantés de nos 
jours. On les retrouve au fond des plus bizarres utopies. L’esprit hu-
main poursuit encore ces images quand il rêve. 

Si de pareilles idées se présentent spontanément à l’esprit des 

particuliers, elles s’offrent plus volontiers encore à l’imagination des 
princes. 

Tandis que le vieil état social de l’Europe s’altère et se dissout, 

les souverains se font sur leurs facultés et sur leurs devoirs des 
croyances nouvelles ; ils comprennent pour la première fois que la 
puissance centrale qu’ils représentent peut et doit administrer par 
elle-même, et sur un plan uniforme, toutes les affaires et tous les 

hommes. Cette opinion qui, j’ose le dire, n’avait jamais été conçue 
avant notre temps par les rois de l’Europe, pénètre au plus profond 
de l’intelligence de ces princes ; elle s’y tient ferme au milieu de 

l’agitation de toutes les autres. 
Les hommes de nos jours sont donc bien moins divisés qu’on ne 

l’imagine ; ils se disputent sans cesse pour savoir dans quelles mains 
la souveraineté sera remise ; mais ils s’entendent aisément sur les 

devoirs et sur les droits de la souveraineté. Tous conçoivent le gou-
vernement sous l’image d’un pouvoir unique, simple, providentiel et 
créateur. 1 

Toutes les idées secondaires, en matière politique, sont mou-
vantes ; celle-là reste fixe, inaltérable, pareille à elle-même. Les pu-
blicistes et les hommes d’État l’adoptent ; la foule la saisit avide-

 
1 « Le langage du journal Le Siècle depuis un mois est caractéristique, parce que 

ce journal est actuellement dans les mains d’Odilon Barrot et de l’opposition li-

bérale et démocratique de gauche. 

S’agit-il de travaux publics en général, il veut que le gouvernement s’en charge 

seul, qu’il embrigade des masses d’ouvriers pour les porter tantôt d’un côté, tantôt 

de l’autre.  

Quant aux chemins de fer en particulier, il faut surtout que le gouvernement 

s’en charge, car de pareilles entreprises donneraient trop de pouvoir à des indivi-

dus et leur concéderaient d’immenses privilèges… 

Il n’y a pas jusqu’aux mines qu’il faut suivant Le Siècle que le gouvernement 

exploite. Pourquoi, dit-il, l’État ne revendiquerait-il pas l’exploitation du domaine 

souterrain, au lieu de la concéder gratuitement à des privilégiés… 

Ce qui est arrivé à la fin de la session de 1837 pour les chemins de fer et la ma-

nière dont tout le monde à peu près est tombé d’accord qu’il fallait que le gouver-

nement se chargeât de tout est caractéristique et montre bien la pente qui nous 

entraîne, amis et ennemis de la liberté, vers la concentration de tous les pouvoirs 

dans les mains du gouvernement, et l’introduction de sa main dans toutes les 

affaires. » (Brouillons) 
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ment ; les gouvernés et les gouvernants s’accordent à la poursuivre 
avec la même ardeur : elle vient la première ; elle semble innée. 

Elle ne sort donc point d’un caprice de l’esprit humain, mais elle 
est une condition naturelle de l’état actuel des hommes. 

 
Aide que les mœurs démocratiques apportent  

à la concentration du pouvoir (II, IV, III) 

 
Si, dans les siècles d’égalité, les hommes perçoivent aisément 

l’idée d’un grand pouvoir central, on ne saurait douter, d’autre part, 

que leurs habitudes et leurs sentiments ne les prédisposent à recon-
naître un pareil pouvoir et à lui prêter la main. La démonstration de 
ceci peut être faite en peu de mots, la plupart des raisons ayant été 
déjà données ailleurs. 

Les hommes qui habitent les pays démocratiques n’ayant ni su-
périeurs, ni inférieurs, ni associés habituels et nécessaires, se replient 
volontiers sur eux-mêmes et se considèrent isolément. J’ai eu occa-

sion de le montrer fort au long quand il s’est agi de l’individualisme. 
Ce n’est donc jamais qu’avec effort que ces hommes s’arrachent 

à leurs affaires particulières, pour s’occuper des affaires communes ; 
leur pente naturelle est d’en abandonner le soin au seul représentant 

visible et permanent des intérêts collectifs, qui est l’État.  
Non seulement ils n’ont pas naturellement le goût de s’occuper 

du public, mais souvent le temps leur manque pour le faire. La vie 

privée est si active dans les temps démocratiques, si agitée, si remplie 
de désirs, de travaux, qu’il ne reste presque plus d’énergie ni de loisir 
à chaque homme pour la vie politique. 

Que de pareils penchants ne soient pas invincibles, ce n’est point 

moi qui le nierai, puisque mon but principal en écrivant ce livre a été 
de les combattre. Je soutiens seulement que, de nos jours, une force 
secrète les développe sans cesse dans le cœur humain, et qu’il suffit 

de ne point les arrêter pour qu’ils le remplissent. 
J’ai également eu l’occasion de montrer comment l’amour crois-

sant du bien-être et la nature mobile de la propriété faisaient redou-
ter aux peuples démocratiques le désordre matériel. L’amour de la 

tranquillité publique est souvent la seule passion politique que con-
servent ces peuples, et elle devient chez eux plus active et plus puis-
sante à mesure que toutes les autres s’affaissent et meurent ; cela 

dispose naturellement les citoyens à donner sans cesse ou à laisser 
prendre de nouveaux droits au pouvoir central, qui seul leur semble 
avoir l’intérêt et le moyen de les défendre de l’anarchie en se défen-
dant lui-même. 
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Comme, dans les siècles d’égalité, nul n’est obligé de prêter sa 
force à son semblable, et nul n’a droit d’attendre de son semblable 

un grand appui, chacun est tout à la fois indépendant et faible. Ces 
deux états, qu’il ne faut jamais envisager séparément ni confondre, 
donnent au citoyen des démocraties des instincts fort contraires. Son 
indépendance le remplit de confiance et d’orgueil au sein de ses 

égaux, et sa débilité lui fait sentir, de temps en temps, le besoin d’un 
secours étranger qu’il ne peut attendre d’aucun d’eux, puisqu’ils sont 
tous impuissants et froids. Dans cette extrémité, il tourne naturelle-

ment ses regards vers cet être immense qui seul s’élève au milieu de 
l’abaissement universel. C’est vers lui que ses besoins et surtout ses 
désirs le ramènent sans cesse, et c’est lui qu’il finit par envisager 
comme le soutien unique et nécessaire de la faiblesse individuelle. 1 

Ceci achève de faire comprendre ce qui se passe souvent chez les 
peuples démocratiques, où l’on voit les hommes qui supportent si 
malaisément des supérieurs, souffrir patiemment un maître, et se 

montrer tout à la fois fiers et serviles. 
La haine que les hommes portent au privilège s’augmente à me-

sure que les priviléges deviennent plus rares et moins grands, de telle 
sorte qu’on dirait que les passions démocratiques s’enflamment da-

vantage dans le temps même où elles trouvent le moins d’aliments. 
J’ai déjà donné la raison de ce phénomène. Il n’y a pas de si grande 
inégalité qui blesse les regards lorsque toutes les conditions sont 

 
1 Dans les sociétés démocratiques, il n’y a que le pouvoir central qui ait quelque 

stabilité dans son assiette et quelque permanence dans ses entreprises. Tous les 

citoyens remuent sans cesse et se transforment. Or, il est dans la nature de tout 

gouvernement de vouloir agrandir continuellement sa sphère. Il est donc bien 

difficile qu’à la longue celui-ci ne parvienne pas à réussir, puisqu’il agit avec une 

pensée fixe et une volonté continue sur des hommes dont la position, les idées et 

les désirs varient tous les jours.  

Souvent il arrive que les citoyens travaillent pour lui sans le vouloir.  

Les siècles démocratiques sont des temps d’essais, d’innovations et d’aventures. 

Il s’y trouve toujours une multitude d’hommes qui sont engagés dans une entre-

prise difficile ou nouvelle qu’ils poursuivent à part, sans s’embarrasser de leurs 

semblables. Ceux-là admettent bien, pour principe général, que la puissance pu-

blique ne doit pas intervenir dans les affaires privées ; mais, par exception, chacun 

d’eux désire qu’elle l’aide dans l’affaire spéciale qui le préoccupe et cherche à 

attirer l’action du gouvernement de son côté, tout en voulant la resserrer de tous 

les autres. Une multitude de gens ayant à la fois sur une foule d’objets différents 

cette vue particulière, la sphère du pouvoir central s’étend insensiblement de 

toutes parts, bien que chacun d’eux souhaite de la restreindre.  

Un gouvernement démocratique accroît donc ses attributions par le seul fait 

qu’il dure. Le temps travaille pour lui ; tous les accidents lui profitent ; les passions 

individuelles l’aident à leur insu même, et l’on peut dire qu’il devient d’autant plus 

centralisé que la société démocratique est plus vieille. (Note de Tocqueville.)  
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inégales ; tandis que la plus petite dissemblance paraît choquante au 
sein de l’uniformité générale ; la vue en devient plus insupportable à 

mesure que l’uniformité est plus complète. Il est donc naturel que 
l’amour de l’égalité croisse sans cesse avec l’égalité elle-même ; en le 
satisfaisant on le développe. 1 

Cette haine immortelle et de plus en plus allumée, qui anime les 

peuples démocratiques contre les moindres privilèges, favorise singu-
lièrement la concentration graduelle de tous les droits politiques 
dans les mains du seul représentant de l’État. Le souverain, étant 

nécessairement et sans contestation au-dessus de tous les citoyens, 
n’excite l’envie d’aucun d’eux, et chacun croit enlever à ses égaux 
toutes les prérogatives qu’il lui concède.  

L’homme des siècles démocratiques n’obéit qu’avec une extrême 

répugnance à son voisin qui est son égal ; il refuse de reconnaître à 
celui-ci des lumières supérieures aux siennes ; il se défie de sa justice 
et voit avec jalousie son pouvoir ; il le craint et le méprise ; il aime à 

lui faire sentir à chaque instant la commune dépendance où ils sont 
tous les deux du même maître. 

Toute puissance centrale qui suit ses instincts naturels aime 
l’égalité et la favorise ; car l’égalité facilite singulièrement l’action 

d’une semblable puissance, l’étend et l’assure. 
On peut dire également que tout gouvernement central adore 

l’uniformité ; l’uniformité lui évite l’examen d’une infinité de détails 

dont il devrait s’occuper, s’il fallait faire la règle pour les hommes, 
au lieu de faire passer indistinctement tous les hommes sous la 
même règle. Ainsi, le gouvernement aime ce que les citoyens ai-
ment, et il hait naturellement ce qu’ils haïssent. Cette communauté 

de sentiments qui, chez les nations démocratiques, unit continuelle-
ment dans une même pensée chaque individu et le souverain établit 
entre eux une secrète et permanente sympathie. On pardonne au 

gouvernement ses fautes en faveur de ses goûts ; la confiance pu-
blique ne l’abandonne qu’avec peine au milieu de ses excès ou de ses 
erreurs, et elle revient à lui dès qu’il la rappelle. Les peuples démo-

 
1 « Quand l’inégalité est la loi commune d’une société, les plus fortes inégalités 

ne frappent point l’œil ; quand tout est à peu près de niveau, les moindres le 

blessent. C’est pour cela que le désir de l’égalité devient toujours plus insatiable à 

mesure que l’égalité est plus grande. 

Chez les peuples démocratiques, les hommes obtiennent aisément une certaine 

égalité ; ils ne sauraient atteindre celle qu’ils désirent. Celle-ci recule chaque jour 

devant eux, mais sans jamais se dérober à leurs regards, et, en se retirant, elle les 

attire à sa poursuite. » (II, II, XIII) 

« La haine de l’inégalité en proportion que l’inégalité est moins grande est une 

vérité de tous les temps et applicable à tous les hommes. » (Brouillons) 



ABRÉGÉ DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE    187 

cratiques haïssent souvent les dépositaires du pouvoir central ; mais 
ils aiment toujours ce pouvoir lui-même. 

Ainsi, je suis parvenu par deux chemins divers au même but. J’ai 
montré que l’égalité suggérait aux hommes la pensée d’un gouver-
nement unique, uniforme et fort. Je viens de faire voir qu’elle leur en 
donne le goût ; c’est donc vers un gouvernement de cette espèce que 

tendent les nations de nos jours. La pente naturelle de leur esprit et 
de leur cœur les y mène, et il leur suffit de ne point se retenir pour 
qu’elles y arrivent. 

Je pense que dans les siècles démocratiques qui vont s’ouvrir, 
l’indépendance individuelle et les libertés locales seront toujours un 
produit de l’art. La centralisation sera le gouvernement naturel. 1 

 
Quelle espèce de despotisme les nations  

démocratiques ont à craindre (II, IV, VI) 

 
J’avais remarqué durant mon séjour aux États-Unis qu’un état 

social démocratique, semblable à celui des Américains, pourrait 
offrir des facilités singulières à l’établissement du despotisme, et j’a-
vais vu, à mon retour en Europe, combien la plupart de nos princes 
s’étaient déjà servis des idées, des sentiments et des besoins que ce 

même état social faisait naître pour étendre le cercle de leur pou-
voir. 2 

Cela me conduisit à croire que les nations chrétiennes finiraient 

peut-être par subir quelque oppression pareille à celle qui pesa jadis 
sur plusieurs des peuples de l’antiquité. 

 
1 « Les biens de la décentralisation sont difficiles à prouver et surtout à rendre 

sensibles en théorie. C’est un tableau complexe ; une résultante d’une foule d’effets 

différents, souvent contraires, que l’on ne saurait embrasser d’un coup d’œil, qui 

fatigue l’esprit. Aussi les peuples qui aiment la décentralisation l’aiment par ins-

tinct et non par raisonnement, par l’expérience des biens qu’elle procure et non par 

la compréhension antécédente des moyens par lesquels les biens sont produits. Ça 

entre dans l’esprit sous forme de fait, non de raisonnement.  

Il n’y a donc que les peuples qui ont été longtemps décentralisés qui aiment la 

décentralisation. Les peuples restent décentralisés, mais on ne peut espérer qu’ils 

décentralisent. Au moment où la chose n’est plus sous les yeux, on ne saurait la 

comprendre. » (Brouillons) 
2 « 1° La machine gouvernementale est si puissante dans les siècles démocra-

tiques que celui qui est arrivé à la tenir dans sa main peut aisément concevoir des 

projets immenses. 

2° Comme tous les hommes sont à peu près semblables, on peut espérer être 

compris par tous à la fois et agir sur tous, ce qui doit agrandir la pensée et tremper 

le cœur. » (Brouillons) 



188        ALEXIS DE TOCQUEVILLE 
 

Un examen plus détaillé du sujet, et cinq ans de méditations 
nouvelles n’ont point diminué mes craintes, mais ils en ont changé 

l’objet. 
On n’a jamais vu dans les siècles passés de souverain si absolu et 

si puissant qui ait entrepris d’administrer par lui-même, et sans le 
secours de pouvoirs secondaires, toutes les parties d’un grand em-

pire ; il n’y en a point qui ait tenté d’assujettir indistinctement tous 
ses sujets aux détails d’une règle uniforme, ni qui soit descendu à 
côté de chacun d’eux pour le régenter et le conduire. L’idée d’une 

pareille entreprise ne s’était jamais présentée à l’esprit humain, et, 
s’il était arrivé à un homme de la concevoir, l’insuffisance des lu-
mières, l’imperfection des procédés administratifs, et surtout les 
obstacles naturels que suscitait l’inégalité des conditions, l’auraient 

bientôt arrêté dans l’exécution d’un si vaste dessein. 
On voit qu’au temps de la plus grande puissance des Césars, les 

différents peuples qui habitaient le monde romain avaient encore 

conservé des coutumes et des mœurs diverses : quoique soumises au 
même monarque, la plupart des provinces étaient administrées à 
part ; elles étaient remplies de municipalités puissantes et actives, et, 
quoique tout le gouvernement de l’empire fût concentré dans les seu-

les mains de l’empereur, et qu’il restât toujours, au besoin, l’arbitre 
de toutes choses, les détails de la vie sociale et de l’existence indivi-
duelle échappaient d’ordinaire à son contrôle. 

Les empereurs possédaient, il est vrai, un pouvoir immense et 
sans contrepoids, qui leur permettait de se livrer librement à la bizar-
rerie de leurs penchants, et d’employer à les satisfaire la force entière 
de l’État ; il leur est arrivé souvent d’abuser de ce pouvoir pour en-

lever arbitrairement à un citoyen ses biens ou sa vie : leur tyrannie 
pesait prodigieusement sur quelques-uns ; mais elle ne s’étendait pas 
sur un grand nombre ; elle s’attachait à quelques grands objets prin-

cipaux, et négligeait le reste ; elle était violente et restreinte. 
Il semble que si le despotisme venait à s’établir chez les nations 

démocratiques de nos jours, il aurait d’autres caractères : il serait 
plus étendu et plus doux, et il dégraderait les hommes sans les tour-

menter. 1 
Je ne doute pas que, dans des siècles de lumières et d’égalité 

comme les nôtres, les souverains ne parvinssent plus aisément à 

 
1 « Chez un peuple démocratique la douceur générale et permanente des mœurs 

impose une certaine retenue aux haines politiques les plus vives. Les hommes y 

souffrent volontiers qu’une révolution aille jusqu’à l’injustice, mais non jusqu’à la 

cruauté… La vue du sang humain leur répugne ; ils veulent bien qu’on opprime, 

mais ils ne veulent pas qu’on tue. » (Brouillons) 
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réunir tous les pouvoirs publics dans leurs seules mains, et à pénétrer 
plus habituellement et plus profondément dans le cercle des intérêts 

privés, que n’a jamais pu le faire aucun de ceux de l’antiquité. Mais 
cette même égalité qui facilite le despotisme, le tempère ; nous avons 
vu comment, à mesure que les hommes sont plus semblables et  
plus égaux, les mœurs publiques deviennent plus humaines et plus 

douces ; quand aucun citoyen n’a un grand pouvoir ni de grandes 
richesses, la tyrannie manque, en quelque sorte, d’occasion et de 
théâtre. Toutes les fortunes étant médiocres, les passions sont natu-

rellement contenues, l’imagination bornée, les plaisirs simples. Cette 
modération universelle modère le souverain lui-même, et arrête dans 
de certaines limites l’élan désordonné de ses désirs. 

Indépendamment de ces raisons puisées dans la nature même de 

l’état social, je pourrais en ajouter beaucoup d’autres que je pren-
drais en dehors de mon sujet ; mais je veux me tenir dans les bornes 
que je me suis posées. 

Les gouvernements démocratiques pourront devenir violents et 
même cruels dans certains moments de grande effervescence et de 
grands périls ; mais ces crises seront rares et passagères. 

Lorsque je songe aux petites passions des hommes de nos jours, 

à la mollesse de leurs mœurs, à l’étendue de leurs lumières, à la pu-
reté de leur religion, à la douceur de leur morale, à leurs habitudes 
laborieuses et rangées, à la retenue qu’ils conservent presque tous 

dans le vice comme dans la vertu ; je ne crains pas qu’ils rencontrent 
dans leurs chefs des tyrans, mais plutôt des tuteurs. 

Je pense donc que l’espèce d’oppression dont les peuples démo-
cratiques sont menacés ne ressemblera à rien de ce qui l’a précédée 

dans le monde ; nos contemporains ne sauraient en trouver l’image 
dans leurs souvenirs. Je cherche en vain moi-même une expression 
qui reproduise exactement l’idée que je m’en forme et la renferme ; 

les anciens mots de despotisme et de tyrannie ne conviennent point. 
La chose est nouvelle, il faut donc tâcher de la définir, puisque je ne 
peux la nommer. 

Je veux imaginer sous quels traits nouveaux le despotisme pour-

rait se produire dans le monde : je vois une foule innombrable 
d’hommes semblables et égaux, qui tournent sans repos sur eux-
mêmes pour se procurer de petits et vulgaires plaisirs, dont ils rem-

plissent leur âme. Chacun d’eux, retiré à l’écart, est comme étranger 
à la destinée de tous les autres, ses enfants et ses amis particuliers 
forment pour lui toute l’espèce humaine ; quant au demeurant de ses 
concitoyens, il est à côté d’eux, mais il ne les voit pas ; il les touche 

et ne les sent point ; il n’existe qu’en lui-même et pour lui seul, et s’il 
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lui reste encore une famille, on peut dire du moins qu’il n’a plus de 
patrie. 

Au-dessus de ceux-là, s’élève un pouvoir immense et tutélaire, 
qui se charge seul d’assurer leurs jouissances, et de veiller sur leur 
sort. Il est absolu, détaillé, régulier, prévoyant et doux. Il ressemble-
rait à la puissance paternelle, si, comme elle, il avait pour objet de 

préparer les hommes à l’âge viril ; mais il ne cherche, au contraire, 
qu’à les fixer irrévocablement dans l’enfance ; il aime que les ci-
toyens se réjouissent, pourvu qu’ils ne songent qu’à se réjouir. Il tra-

vaille volontiers à leur bonheur ; mais il veut en être l’unique agent 
et le seul arbitre ; il pourvoit à leur sécurité, prévoit et assure leurs 
besoins, facilite leurs plaisirs, conduit leurs principales affaires, di-
rige leur industrie, règle leurs successions, divise leurs héritages ; que 

ne peut-il leur ôter entièrement le trouble de penser et la peine de 
vivre ? 1 

C’est ainsi que tous les jours il rend moins utile et plus rare 

l’emploi du libre arbitre ; qu’il renferme l’action de la volonté dans 
un plus petit espace, et dérobe peu à peu à chaque citoyen jusqu’à 
l’usage de lui-même. L’égalité a préparé les hommes à toutes ces 
choses ; elle les a disposés à les souffrir et souvent même à les regar-

der comme un bienfait. 
Après avoir pris ainsi tour à tour dans ses puissantes mains 

chaque individu, et l’avoir pétri à sa guise, le souverain étend ses 

bras sur la société tout entière ; il en couvre la surface d’un réseau de 
petites règles compliquées, minutieuses et uniformes, à travers les-
quelles les esprits les plus originaux et les âmes les plus vigoureuses 
ne sauraient se faire jour pour dépasser la foule ; il ne brise pas les 

volontés, mais il les amollit, les plie et les dirige ; il force rarement 
d’agir, mais il s’oppose sans cesse à ce qu’on agisse ; il ne détruit 
point, il empêche de naître ; il ne tyrannise point, il gêne, il com-

prime, il énerve, il éteint, il hébète, et il réduit enfin chaque nation à 

 
1 « C’est dans cette peinture que réside toute l’originalité et la profondeur de 

mon idée. Ce que j’ai écrit à la fin de mon premier ouvrage était rebattu et superfi-

ciel. » (Brouillons) 

Dans la première partie, Tocqueville écrivait : 

« Je sais que de nos jours il y a bien des gens honnêtes que cet avenir n’effraie 

guère, et qui, fatigués de la liberté, aimeraient à se reposer enfin loin de ses orages. 

Mais ceux-là connaissent bien mal le port vers lequel ils se dirigent. Préoccupés 

de leurs souvenirs, ils jugent le pouvoir absolu par ce qu’il a été jadis, et non par ce 

qu’il pourrait être de nos jours. 

Si le pouvoir absolu venait à s’établir de nouveau chez les peuples démocra-

tiques de l’Europe, je ne doute pas qu’il n’y prît une forme nouvelle et qu’il ne s’y 

montrât sous des traits inconnus à nos pères. » (I, II, IX) 
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n’être plus qu’un troupeau d’animaux timides et industrieux, dont le 
gouvernement est le berger. 1 

J’ai toujours cru que cette sorte de servitude, réglée, douce et 
paisible, dont je viens de faire le tableau, pourrait se combiner mieux 
qu’on ne l’imagine avec quelques-unes des formes extérieures de la 
liberté, et qu’il ne lui serait pas impossible de s’établir à l’ombre 

même de la souveraineté du peuple. 
Nos contemporains sont incessamment travaillés par deux pas-

sions ennemies : ils sentent le besoin d’être conduits et l’envie de 

rester libres. Ne pouvant détruire ni l’un ni l’autre de ces instincts 
contraires, ils s’efforcent de les satisfaire à la fois tous les deux. Ils 
imaginent un pouvoir unique, tutélaire, tout puissant, mais élu par 
les citoyens. Ils combinent la centralisation et la souveraineté du 

peuple. Cela leur donne quelque relâche. Ils se consolent d’être en 
tutelle, en songeant qu’ils ont eux-mêmes choisi leurs tuteurs. Cha-
que individu souffre qu’on l’attache, parce qu’il voit que ce n’est pas 

un homme ni une classe, mais le peuple lui-même qui tient le bout 
de la chaîne. 

Dans ce système, les citoyens sortent un moment de la dépen-
dance pour indiquer leur maître, et y rentrent. 

Il y a, de nos jours, beaucoup de gens qui s’accommodent très ai-
sément de cette espèce de compromis entre le despotisme adminis-
tratif et la souveraineté du peuple, et qui pensent avoir assez garanti 

la liberté des individus, quand c’est au pouvoir national qu’ils la 
livrent. Cela ne me suffit point. La nature du maître m’importe bien 
moins que l’obéissance. 2 

 
1 « Le despotisme crée dans l’âme de ceux qui lui sont soumis une passion 

aveugle pour la tranquillité, une espèce de goût dépravé pour l’obéissance, une 

sorte de mépris inconcevable d’eux-mêmes, qui finit par les rendre indifférents à 

leurs intérêts et ennemis de leurs propres droits. Ils se persuadent faussement alors 

que perdant ainsi tous les privilèges de l’homme civilisé ils échappent à toutes ses 

charges et se dérobent à tous les devoirs. Ils se sentent donc libres et comptent 

dans la société comme un laquais dans la maison de son maître ; et pensent 

n’avoir qu’à manger le pain qu’on leur abandonne sans s’occuper des soins de la 

récolte. » (Brouillons) 
2 « Ils se bornent à vouloir que la société soit grande, moi l’homme. Ils s’inté-

ressent à un être idéal et sans corps, moi à la créature de Dieu, mon semblable. Ils 

veulent que ce soit l’œuvre de l’homme qui ait de la grandeur, moi je veux que ce 

soit l’homme lui-même… 

Or toute la grande de l’homme n’est-elle pas dans la grandeur de l’individu et 

non dans la grandeur de la société qui est un être idéal, produit de l’esprit de 

l’homme ? La société est faite pour l’individu et non l’individu pour la société. Par 

quel étrange renversement des choses arrive-t-on à sacrifier l’individu à la société 

et quel singulier détachement de lui-même porterait ce dernier à acquiescer à une 

semblable tentative ? » (Brouillons) 
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Je ne nierai pas cependant qu’une constitution semblable ne soit 
infiniment préférable à celle qui, après avoir concentré tous les pou-

voirs, les déposerait dans les mains d’un homme ou d’un corps irres-
ponsable. De toutes les différentes formes que le despotisme démo-
cratique pourrait prendre, celle-ci serait assurément la pire. 

Lorsque le souverain est électif ou surveillé de près par une lé-

gislature réellement élective et indépendante, l’oppression qu’il fait 
subir aux individus est quelquefois plus grande ; mais elle est tou-
jours moins dégradante, parce que chaque citoyen, alors qu’on le 

gêne et qu’on le réduit à l’impuissance, peut encore se figurer qu’en 
obéissant, il ne se soumet qu’à lui-même, et que c’est à l’une de ses 
volontés qu’il sacrifie toutes les autres. 

Je comprends également que, quand le souverain représente la 

nation et dépend d’elle, les forces et les droits qu’on enlève à chaque 
citoyen ne servent pas seulement au chef de l’État, mais profitent à 
l’État lui-même, et que les particuliers retirent quelque fruit du sacri-

fice qu’ils ont fait au public de leur indépendance. 
Créer une représentation nationale dans un pays très centralisé, 

c’est donc diminuer le mal que l’extrême centralisation peut pro-
duire, mais ce n’est pas le détruire. 

Je vois bien que, de cette manière, on conserve l’intervention in-
dividuelle dans les plus importantes affaires ; mais on ne la supprime 
pas moins dans les petites et les particulières. L’on oublie que c’est 

surtout dans le détail qu’il est dangereux d’asservir les hommes. Je 
serais, pour ma part, porté à croire la liberté moins nécessaire dans 
les grandes choses que dans les moindres, si je pensais qu’on pût 
jamais être assuré de l’une, sans posséder l’autre. 

 
Tocqueville écrivait déjà dans la première partie :  

« La toute-puissance me semble en soi une chose mauvaise et dangereuse. Son 

exercice me paraît au-dessus des forces de l’homme, quel qu’il soit, et je ne vois 

que Dieu qui puisse sans danger être tout-puissant, parce que sa sagesse et sa 

justice sont toujours égales à son pouvoir. Il n’y a donc pas sur la terre d’autorité si 

respectable en elle-même, ou revêtue d’un droit si sacré, que je voulusse laisser 

agir sans contrôle et dominer sans obstacles. Lors donc que je vois accorder le 

droit et la faculté de tout faire à une puissance quelconque, qu’on l’appelle peuple 

ou roi, démocratie ou aristocratie, qu’on l’exerce dans une monarchie ou dans une 

république, je dis : là est le germe de la tyrannie, et je cherche à aller vivre sous 

d’autres lois. 

Ce que je reproche le plus au gouvernement démocratique, tel qu’on l’a organi-

sé aux États-Unis, ce n’est pas, comme beaucoup de gens le prétendent en Europe, 

sa faiblesse, mais au contraire sa force irrésistible. Et ce qui me répugne le plus en 

Amérique, ce n’est pas l’extrême liberté qui y règne, c’est le peu de garantie qu’on 

y trouve contre la tyrannie. » (I, II, VII) 
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La sujétion dans les petites affaires se manifeste tous les jours, et 
se fait sentir indistinctement à tous les citoyens. Elle ne les désespère 

point ; mais elle les contrarie sans cesse, et elle les porte à renoncer à 
l’usage de leur volonté. Elle éteint ainsi peu à peu leur esprit et 
énerve leur âme ; tandis que l’obéissance, qui n’est due que dans un 
petit nombre de circonstances très graves, mais très rares, ne montre 

la servitude que de loin en loin, et ne la fait peser que sur certains 
hommes. En vain chargerez-vous ces mêmes citoyens que vous avez 
rendus si dépendants du pouvoir central de choisir de temps à autre 

les représentants de ce pouvoir, cet usage si important, mais si court 
et si rare de leur libre arbitre n’empêchera pas qu’ils ne perdent peu à 
peu la faculté de penser, de sentir et d’agir par eux-mêmes, et qu’ils 
ne tombent ainsi graduellement au-dessous du niveau de l’humanité. 

J’ajoute qu’ils deviendront bientôt incapables d’exercer le grand 
et unique privilège qui leur reste. Les peuples démocratiques qui ont 
introduit la liberté dans la sphère politique, en même temps qu’ils 

accroissaient le despotisme dans la sphère administrative, ont été 
conduits à des singularités bien étranges. Faut-il mener les petites 
affaires où le simple bon sens peut suffire, ils estiment que les ci-
toyens en sont incapables ; s’agit-il du gouvernement de tout l’État, 

ils confient à ces citoyens d’immenses prérogatives1 ; ils en font al-
ternativement les jouets du souverain et ses maîtres ; plus que des 
rois et moins que des hommes. Après avoir épuisé tous les différents 

systèmes d’élection, sans en trouver un qui leur convienne, ils 
s’étonnent et cherchent encore ; comme si le mal qu’ils remarquent 
ne tenait pas à la constitution du pays bien plus qu’à celle du corps 
électoral. 

Il est, en effet, difficile de concevoir comment des hommes qui 
ont entièrement renoncé à l’habitude de se diriger eux-mêmes pour-
raient réussir à bien choisir ceux qui doivent les conduire ; et l’on  

ne fera point croire qu’un gouvernement libéral, énergique et sage, 
puisse jamais sortir des suffrages d’un peuple de serviteurs. 2 

 
1 « Cette faculté de discernement qu’on refuse à quelques-uns pour se conduire 

eux-mêmes on l’accorderait à tous pour conduire les affaires de la société ? » 

(Brouillons) — Frédéric Bastiat aura des mots très similaires pour critiquer 

l’inconséquence du socialisme démocratique : « Après avoir jugé tous les hommes 

sans exception capables de gouverner le pays, nous les déclarons incapables de se 

gouverner eux-mêmes. » (Œuvres complètes, t. IV, p. 431.) 
2 « Chaque individu étant le juge le plus compétent de son intérêt, il ne faut pas 

que la société pousse trop loin sa sollicitude à son égard, de peur qu’il ne finisse 

par compter sur elle et qu’il lui incombe ainsi une tâche qu’elle est incapable de 

remplir. » (Carnets) 
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Une constitution qui serait républicaine par la tête et ultra-
monarchique dans toutes les autres parties, m’a toujours semblé un 

monstre éphémère. Les vices des gouvernants et l’imbécillité des 
gouvernés ne tarderaient pas à en amener la ruine ; et le peuple, 
fatigué de ses représentants et de lui-même, créerait des institutions 
plus libres, ou retournerait bientôt s’étendre aux pieds d’un seul 

maître. 
 

Les périls qui menacent les nations démocratiques (II, IV, VII) 

 

Je terminerai par une idée générale qui renferme dans son sein 
non seulement toutes les idées particulières qui ont été exprimées 
dans ce présent chapitre, mais encore la plupart de celles que ce livre 
a pour but d’exposer. 

Dans les siècles d’aristocratie qui ont précédé le nôtre, il y avait 
des particuliers très puissants et une autorité sociale fort débile. 
L’image même de la société était obscure, et se perdait sans cesse au 

milieu de tous les pouvoirs différents qui régissaient les citoyens. Le 
principal effort des hommes de ces temps-là dut se porter à grandir et 
à fortifier le pouvoir social, à accroître et à assurer ses prérogati- 
ves et, au contraire, à resserrer l’indépendance individuelle dans des 

bornes plus étroites, et à subordonner l’intérêt particulier à l’intérêt 
général. 

D’autres périls et d’autres soins attendent les hommes de nos 

jours. 
Chez la plupart des nations modernes, le souverain, quels que 

soient son origine, sa constitution et son nom, est devenu presque 
tout puissant, et les particuliers tombent, de plus en plus, dans le 

dernier degré de la faiblesse et de la dépendance. 
Tout était différent dans les anciennes sociétés. L’unité et l’uni-

formité ne s’y rencontraient nulle part. Tout menace de devenir si 

semblable dans les nôtres, que la figure particulière de chaque indi-
vidu se perdra bientôt entièrement dans la physionomie commune. 
Nos pères étaient toujours prêts à abuser de cette idée que les droits 
particuliers sont respectables, et nous sommes naturellement portés à 

exagérer cette autre que l’intérêt d’un individu doit toujours plier 
devant l’intérêt de plusieurs.  

Le monde politique change ; il faut désormais chercher de nou-

veaux remèdes à des maux nouveaux. 
Fixer au pouvoir social des limites étendues, mais visibles et im-

mobiles ; donner aux particuliers de certains droits et leur garantir  
la jouissance incontestée de ces droits ; conserver à l’individu le peu 

d’indépendance, de force et d’originalité qui lui restent ; le relever à 
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côté de la société et le soutenir en face d’elle : tel me paraît être le 
premier objet du législateur, dans l’âge où nous entrons. 

On dirait que les souverains de notre temps ne cherchent qu’à 
faire avec les hommes des choses grandes. Je voudrais qu’ils son-
geassent un peu plus à faire de grands hommes ; qu’ils attachassent 
moins de prix à l’œuvre et plus à l’ouvrier, et qu’ils se souvinssent 

sans cesse qu’une nation ne peut rester longtemps forte quand cha-
que homme y est individuellement faible, et qu’on n’a point encore 
trouvé de formes sociales ni de combinaisons politiques qui puissent 

faire un peuple énergique en le composant de citoyens pusillanimes 
et mous. 

Je vois chez nos contemporains deux idées contraires, mais éga-
lement funestes. 

Les uns n’aperçoivent dans l’égalité que les tendances anarchi-
ques qu’elle fait naître. Ils redoutent leur libre arbitre ; ils ont peur 
d’eux-mêmes. 

Les autres, en plus petit nombre, mais mieux éclairés, ont une 
autre vue. À côté de la route qui, partant de l’égalité, conduit à 
l’anarchie, ils ont enfin découvert le chemin qui semble mener invin-
ciblement les hommes vers la servitude. Ils plient d’avance leur âme 

à cette servitude nécessaire ; et, désespérant de rester libres, ils ado-
rent déjà au fond de leur cœur le maître qui doit bientôt venir. 

Les premiers abandonnent la liberté, parce qu’ils l’estiment dan-

gereuse ; les seconds parce qu’ils la jugent impossible. 
Si j’avais eu cette dernière croyance, je n’aurais pas écrit l’ou-

vrage qu’on vient de lire ; je me serais borné à gémir en secret sur la 
destinée de mes semblables. 

J’ai voulu exposer au grand jour les périls que l’égalité fait courir 
à l’indépendance humaine, parce que je crois fermement que ces 
périls sont les plus formidables aussi bien que les moins prévus de 

tous ceux que renferme l’avenir. Mais je ne les crois pas insurmon-
tables. 

Les hommes qui vivent dans les siècles démocratiques où nous 
entrons ont naturellement le goût de l’indépendance. Naturellement 

ils supportent avec impatience la règle : la permanence de l’état 
même qu’ils préfèrent les fatigue. Ils aiment le pouvoir ; mais ils sont 
enclins à mépriser et à haïr celui qui l’exerce, et ils échappent aisé-

ment d’entre ses mains à cause de leur petitesse et de leur mobilité 
même. 

Ces instincts se retrouveront toujours, parce qu’ils sortent du 
fond de l’état social qui ne changera pas. Pendant longtemps, ils em-

pêcheront qu’aucun despotisme ne puisse s’asseoir, et ils fourniront 
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de nouvelles armes à chaque génération nouvelle qui voudra lutter 
en faveur de la liberté des hommes. 

Ayons donc de l’avenir cette crainte salutaire qui fait veiller et 
combattre, et non cette sorte de terreur molle et oisive qui abat les 
cœurs et les énerve. 

 

Pourquoi pour vivre libres, il faut le vouloir (II, IV, VIII) 

 
Pour moi qui, parvenu à ce dernier terme de ma course, dé-

couvre de loin, mais à la fois, tous les objets divers que j’avais con-

templés à part en marchant, je me sens plein de craintes et plein 
d’espérances. Je vois de grands périls qu’il est possible de conjurer ; 
de grands maux qu’on peut éviter ou restreindre, et je m’affermis de 
plus en plus dans cette croyance que, pour être honnêtes et pros-

pères, il suffit encore aux nations démocratiques de le vouloir. 
Je n’ignore pas que plusieurs de mes contemporains ont pensé 

que les peuples ne sont jamais ici-bas maîtres d’eux-mêmes, et qu’ils 

obéissent nécessairement à je ne sais quelle force insurmontable et 
inintelligente qui naît des événements antérieurs, de la race, du sol 
ou du climat. 

Ce sont là de fausses et lâches doctrines, qui ne sauraient jamais 

produire que des hommes faibles et des nations pusillanimes : la 
providence n’a créé le genre humain ni entièrement indépendant, ni 
tout à fait esclave. Elle trace, il est vrai, autour de chaque homme  

un cercle fatal, dont il ne peut sortir ; mais dans ses vastes limites, 
l’homme est puissant et libre ; ainsi des peuples.  

Les nations de nos jours ne sauraient faire que dans leur sein les 
conditions ne soient pas égales ; mais il dépend d’elles que l’égalité 

les conduise à la servitude ou à la liberté, aux lumières ou à la barba-
rie, à la prospérité ou aux misères. 1 

 

 

 

 

 
1 « Pour moi je l’avoue : je tremble dans ce siècle de liberté pour la liberté future 

de l’espèce humaine. » (Brouillons)  

« Rien de plus commun que de parler de la liberté, mais presque tout le monde 

veut plus ou moins que la liberté. Moi je l’aime réellement et je la veux. » (Brouil-

lons) 



ABRÉGÉ DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE    197 

 

 

 

 

  



198        ALEXIS DE TOCQUEVILLE 
 

 

TABLE DES MATIÈRES 
 

 

Préface, par Mathieu Laine 
 
Introduction 

 
 

        ABRÉGÉ DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE 

 

Première partie (1835) 
 
Objet du livre (Livre I, Introduction) 

Les Américains ont reçu la liberté et l’égalité en naissant (Livre I, 
partie I, ch. II.) 

Caractères divers des premières lois des États de la Nouvelle-

Angleterre (Idem) 

Puissance de l’égalité aux États-Unis (I, I, III) 
La souveraineté du peuple aux États-Unis (I, I, IV) 
Les différents échelons du pouvoir aux États-Unis (I, I, V) 

La division des pouvoirs aux États-Unis (I, I, V) 
Grande cohérence malgré la diversité des institutions (I, I, V) 

Le système communal aux États-Unis (I, I, V) 
Sur le double sens qu’il faut donner au mot de centralisation (I,  

I, V) 
Effets de la décentralisation aux États-Unis (I, I, V) 

Utilité des institutions provinciales (I, I, V) 
La constitution fédérale (I, I, VIII) 

Que l’élection est un moment de crise nationale (I, I, VIII) 
De la réélection du président (I, I, VIII) 

Avantages respectifs des petites et des grandes nations (I, I, VIII) 
Les limites du système fédéral (I, I, VIII) 

Le gouvernement par la majorité (I, I, IX) 
De la liberté de la presse (I, II, III) 

Des associations aux États-Unis (I, II, IV) 
Que les démocraties portent au pouvoir des hommes médiocres  

(I, II, V) 
Que la démocratie est naturellement dépensière et coûteuse (I, II, 

V) 
Situation de la religion aux États-Unis (I, II, IX) 
Influence des circonstances, des lois et des mœurs sur la démocra-

tie américaine (I, II, IX) 
Le sort des Indiens d’Amérique (I, II, X) 

Sur la situation des Noirs aux États-Unis (Idem) 

Destinée générale des États-Unis (I, II, X) 

v 
 

7 

 
 

 

 

 
 

9 
 

24 

 

30 
35 

37 
39 

40 
43 

44 
 

48 
50 

56 

57 
58 

60 
62 

67 

75 

76 
79 

 
81 

 

85 

90 
 

95 
98 

107 

113 



ABRÉGÉ DE LA DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE    199 

 

 

 
Deuxième partie (1840) 

 
Objet de cette seconde partie (Livre II, avertissement) 

Le règne des croyances dans les démocraties (II, I, II) 
Empire des croyances religieuses (II, I, V) 

Le développement des sciences dans la pratique plus que dans la 
théorie (II, I, X) 

Développement d’un goût pour les produits médiocres (II, I, XI) 
La littérature des siècles démocratiques (II, I, XII) 

Comment la littérature devient une industrie (II, I, XIV) 
Infuence de la démocratie sur le théâtre (II, I, XIX) 

Comment on écrit l’histoire dans les peuples démocratiques (II, I, 
XX) 

Préférence que les peuples démocratiques développent pour l’éga-
lité plutôt que pour la liberté (II, II, I) 

Développement de l’individualisme dans les sociétés démocra-
tiques (II, II, II) 

Les moyens par lesquels on combat en Amérique le développe-

ment de l’individualisme démocratique (II, II, IV) 
Usage que les Américains font du principe de l’association (II,  

II, V) 
Le goût du bien-être aux États-Unis (II, II, X) 

Effets de cette passion exclusive pour les jouissances matérielles 

(II, II, XI) 

Danger que l’organisation de l’industrie fait courir aux démocraties 
(II, II, XX) 

La condition des femmes aux États-Unis (II, III, IX) 
Nature des mariages aux États-Unis (II, III, X) 

Idée que se font les Américains de l’égalité entre les hommes et les 

femmes (II, III, XII) 

Comment l’ambition se tourne vers des objets différents dans les 
démocraties et dans les aristocraties (II, III, XX) 

Comment l’égalité contribue à faire aimer les insitutions libres (II, 
IV, I) 

Tendance vers la centralisation chez les nations démocratiques (II, 

IV, II) 

Aide que les mœurs démocratiques apportent à la concentration du 
pouvoir (II, IV, III) 

Quelle espèce de despotisme les nations démocratiques ont à 

craindre (II, IV, VI) 
Les périls qui menacent les nations démocratiques (II, IV, VII) 

Pourquoi pour vivre libres, il faut le vouloir (II, IV, VIII) 
 

 

 
 

 
120 

122 
127 

 
130 

137 
141 

143 
144 

 
147 

 
151 

 
155 

 
156 

 

157 
162 

 

164 

 
166 

170 
172 

 

174 

 
178 

 
180 

 

181 

 
184 

 
187 
194 

196 
 

 
 



200        ALEXIS DE TOCQUEVILLE 
 

 
 
 
 
 


	DE LA DÉMOCRATIE  EN AMÉRIQUE
	PREMIÈRE PARTIE
	Objet du livre (Livre I, Introduction)
	De ce moment j’ai conçu l’idée du livre qu’on va lire.
	Il faut une science politique nouvelle à un monde tout nouveau.
	Ce qui arrive dans le monde intellectuel n’est pas moins déplorable.
	De là l’étrange confusion dont nous sommes forcés d’être les témoins.
	Où sommes-nous donc ?
	Les Américains ont reçu la liberté  et l’égalité en naissant (Livre I, partie I, ch. II.)
	C’est là, si je ne me trompe, une grande erreur.
	Caractères divers des premières lois  des États de la Nouvelle-Angleterre (Idem)
	Puissance de l’égalité aux États-Unis (I, I, III)
	Les différents échelons du pouvoir aux États-Unis (I, I, V)
	La division des pouvoirs aux États-Unis (I, I, V)
	Le système communal aux États-Unis (I, I, V)
	Sur le double sens qu’il faut donner  au mot de centralisation (I, I, V)
	Effets de la décentralisation aux États-Unis (I, I, V)
	Utilité des institutions provinciales (I, I, V)
	La constitution fédérale (I, I, VIII)
	Que l’élection est un moment de crise nationale (I, I, VIII)
	De la réélection du président (I, I, VIII)
	Avantages respectifs des petites et des grandes nations (I, I, VIII)
	Les limites du système fédéral (I, I, VIII)
	Le gouvernement par la majorité (I, I, IX)
	De la liberté de la presse (I, II, III)
	Des associations aux États-Unis (I, II, IV)
	Que les démocraties portent au pouvoir  des hommes médiocres (I, II, V)
	Que la démocratie est naturellement  dépensière et coûteuse (I, II, V)
	Situation de la religion aux États-Unis (I, II, IX)
	Influence des circonstances, des lois et des mœurs  sur la démocratie américaine (I, II, IX)
	Le sort des Indiens d’Amérique (I, II, X)
	Sur la situation des Noirs aux États-Unis (Idem)
	Destinée générale des États-Unis (I, II, X)
	DEUXIÈME PARTIE
	Objet de cette seconde partie (Livre II, avertissement)
	Le règne des croyances dans les démocraties (II, I, II)
	Empire des croyances religieuses (II, I, V)
	Le développement des sciences dans la pratique  plus que dans la théorie (II, I, X)
	Développement d’un goût pour les produits médiocres (II, I, XI)
	La littérature des siècles démocratiques (II, I, XII)
	Infuence de la démocratie sur le théâtre (II, I, XIX.)
	Comment on écrit l’histoire  dans les peuples démocratiques (II, I, XX)
	Préférence que les peuples démocratiques développent  pour l’égalité plutôt que pour la liberté (II, II, I)
	Développement de l’individualisme  dans les sociétés démocratiques (II, II, II)
	Les moyens par lesquels on combat en Amérique le développement  de l’individualisme démocratique (II, II, IV)
	Usage que les Américains font du principe de l’association (II, II, V)
	Le goût du bien-être aux États-Unis (II, II, X)
	Effets de cette passion exclusive  pour les jouissances matérielles (II, II, XI)
	Danger que l’organisation de l’industrie  fait courir aux démocraties (II, II, XX)
	La condition des femmes aux États-Unis (II, III, IX)
	Nature des mariages aux États-Unis (II, III, X)
	Idée que se font les Américains de l’égalité  entre les hommes et les femmes (II, III, XII)
	Comment l’ambition se tourne vers des objets différents  dans les démocraties et dans les aristocraties (II, III, XX)
	Comment l’égalité contribue à faire aimer  les insitutions libres (II, IV, I)
	Tendance vers la centralisation  chez les nations démocratiques (II, IV, II)
	Aide que les mœurs démocratiques apportent  à la concentration du pouvoir (II, IV, III)
	Quelle espèce de despotisme les nations  démocratiques ont à craindre (II, IV, VI)
	Les périls qui menacent les nations démocratiques (II, IV, VII)
	Pourquoi pour vivre libres, il faut le vouloir (II, IV, VIII)

